
Chambre des Représentants. 

SESSION DE 1910-19H. 

BUDGET DES RECETTES ET DES DÉPENSES DU CONGO BELGE 
POUR L'EXERCICE 1911. 

EXPOSÉ GÉNÉRAL. 

MESSIEURS, 

D'après les ordres du Roi, et conformément. aux dispositions des articles 
f 2 et 3 7 de la loi du 1 8 octobre 1908 sur le Gouvernement du Congo 
belge, j'ai l'honneur de soumettre aux Chambres législatives le projet de 
loi contenant le Budget général des recettes et des dépenses du Congo 
belge pour l'exercice 1911 , le projet de Budget des recettes et des 
dépenses pour ordre de la Colon ie, et le rapport sur son administration, 

Le Budget général de l'exercice 1911 se présente comme suit : 

l\lontant des évaluations de recettes. fr. 40,501,700 » 

des prévisions de dépenses ordinaires . . 47,104, 7 8t5 ►> 

Soit un excédent de dépenses de. • • fr. 6,603,08ö 1) 

Le tableau des développements des évaluations de recettes indique, com 
parativement au Budget de 1910, les augmentations et les diminutions qui 
résultent du projet de Budget des Voies et 1\loyens pour 191,t. 

H 
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La note préliminaire qui précède le projet de loi justifie les augmenta 
tions et les diminutions de recettes et de dépenses. 

Les prévisions de dépenses ordinaires pour f 9f 1 
s'élèvent à . . fr. 4 7) 104,785 » 

Les prévisions de 1910 s'élevaient à . 40,487,814 ö2 

soit une augmentation de dépenses de. . . fr. 6,616,970 '48 

Cette augmentation de dépenses est déterminée : 

1 ° Par le développement de l'occupation effective du district du Katanga 
et par l'organisation de ses services administratifs, en exécution du pro 
gramme esquissé dans )'Exposé de motifs du Budget de 1910; 

2° Par l'extension donnée aux divers services de la Colonie; 
3° Par l'application du nouveau statut des fonctionnaires et agents de la 

Colonie, aux termes duquel le temps de chaque séjour au Congo est réduit 
de trois à deux ans ; 

4n Par les frais d'entretien des bâtiments, des voies de communication, 
des lignes télégraphiques et téléphoniques, des chemins de fer Decauville, 
des roules pour automobiles, dont les dépenses de construction et d'aména 
gement ont été supportées par les ressources extraordinaires, au cours des 
exercices antérieurs; 

ö0 Et surtout par le relèvement du salaire du personnel noir et l'augmen 
tation du coût de l'entretien qui résultent de Ia suppression de la perception 
des prestations indigènes en vivres et des payements en numéraire qui 
amélioreront la situation des indigènes. · 

Le projet de budget ne prévoit plus de crédits pour assurances, le Gou 
vernement de la Colonie ayant décidé de renoncer aux contrats d'assurances 
conclus par l'État Indépendant du Congo. Il n été constaté, en effet, que les 
primes payées pendant une période d'une dizaine d'années ont atteint un 
montant très supérieur à celui des dommages couverts. Celle dépense était 
d'environ 3ö0,000 francs. 

L'excédent des dépenses ordinaires sur les recettes sera couvert au moyen 
de bons du Trésor créés conformément aux dispositions de l'article 14 de la 
loi sur le Gouvernement du Congo belge. 

Les dépenses extraordinaires pour 1911 s'élèvent à fr. f 1,907,943 21. 
Ces dépenses se classent en deux catégories. La première comprend les 

dépenses obligatoires qui figurent au Traité de cession de l'État Indépendant 
du Congo à la Belgique, à savoir: les soldes restant à appeler des souscrip 
tions de l'État Indépendant du Congo au capital de diverses sociétés, les 
annuités diverses énumérées à l'annexe C du susdit traité, la troisième 
annuité du fonds spécial de ü0,000,000 de francs créé par l'article 4 de 
l'Acte additionnel au Traité de cession, les avances à faire au Comité spécial 
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du Katanga en exécution de la Convention dn 2ä juin 1903; la seconde 
comprend les dépenses publiques d'ordre économique : construction d'habi 
tations; amélioration et agrandissement de bâtiments; continuation des 
travaux en cours d'exécution; entreprise de travaux d'assainissement; 
établissement d'une ligne télégraphique Boma-Banana-Cabinda; augmenta 
tion de la flottille; création de centres agricoles; recherches minières; mise 
en valeur du domaine de la Colonie; encouragement àl'immigration. 

Le Ministre des Colonies, 
J. RENKIN. 
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NOTE PRÉLlMINAIRE 

TITRE rr 

Voies et Moyens. 

Le projet de Budget des Voies el Moyens pour 
à . 

Le Budget pour '1910 monte à . 

Différence en plus 

détaillée et expliquée ci-après : 

l'exercice 1911 s'élève 
fr. 40,501,700 » 

40,145,305 n 

fr. 356,395 ,) 

ARTICLE 1 cr ou TABLEAU, - Taxes d'enregistrement 
et recettes cadastrales. 

Le produit présumé pour 1911 est de 101,250 francs contre 
30,000 francs en 1910, soit une majoration de 71,250 francs. Cette 
auementation est basée sur le recouvrement des frais de mesuraze et de 

" <J 

délimitation de propriétés privées, situées Ie long de la voie ferrée de ~latadi 
au Stanley-Pool et dans le Mayumbe. 

ÀHTICLE 2 ou TABLEAU. - Vente et location de terres domaniales 
et d'immeubles. 

L'évaluation proposée est inférieure de -t 3ö,000 francs aux prévisions 
de 1 H1 O. La diminution provient de la réduction apportée aux tarifs <les 
prix de vente et de location de terres domaniales. (Ordonnance du 
19 juin '191 O.) Le rapport aux Chambres ci-annexé con lient des détails à 
ce sujet. 
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NOTE PRÉLl~flNAIRE. 

AnTICLE 3 ou TABLEAU. - Impôts sur le caoutchouc et taxe 
de plantation: 

Cet article remplace l'article 3 « Redevance domaniale et taxes sur Je 
caoutchouc » du Budget de 191 O. Comparé à l'article 3 du Budget de i 910 
et en tenant compte de la somme portée pour taxe de plantation, le présent 
article accuse une majoration de '1,822,000 francs. 

LITTEnA a. - ImpOt sur .le caoutchouc. 

En vertu d'un décret du 22 mars 1910, la redevance domaniale et la 
taxe supplémentaire sur le caoutchouc ont été remplacées par l'impôt 
général sur Je caoutchouc. 

Sous le régime de la redevance et de Ja taxe, les droits s'élevaient à 
!:50 centimes par kilo de caoutchouc d'arbres el de lianes récolté dans le 
domaine, et à 2ä centimes par kilo de caoutchouc d'arbres et de lianes 
récolté hors du domaine, ou de caoutchouc dit « des herbes ». 

Sous le nouveau régime, l'impôt est de 7t; centimes sur le caoutchouc 
d'arbres et de lianes, quelle que soit sa provenance, .et de äO centimes pour 
Ic caoutchouc des herbes. 

L'augmentation est de 2!:5 centimes sur le caoutchouc des arbres et lianes 
récolté Jans les terres domaniales et le caoutchouc des herbes; elle est de 
~0 centimes pour le caoutchouc des arbres et des lianes récolté en dehors 
des terres domaniales. 

La somme prévue pour 1911 se monte à 2,6i'50,000 francs. Elle est 
supérieure de 1,35n,000 francs au chiffre inscrit pour 1910 comme 
revenu de la redevance domaniale el de la taxe supplémentaire. 

LITTERA b. -· Taxe de plantation d'essences laticifères: 

Le produit de la taxe de plantation ( de 40 centimes par kilo de caout 
chouc d'arbres et de lianes et de 20 centimes par kilo de caoutchouc des 
herbes récolté dans le Domaiue) a été évalué à 533,000 francs pour le 
Budget de 1910. _ 

Cette estimation est fort modérée. JI est à prévoir, d'après Jes résultats 
des quatre premiers mois de celte année, qu'elle sera largement dépassée. 
Au surplus, de nouvelles régions seront ouvertes en 1911, à l'activité des 
factoriens. On peul donc prévoir un revenu de t ,000,000 de francs 
pour 1911. 

AnTICLE /~ nu TABLEAU (nouveau). - Permis de récolte 
des produits végétaux. 

La somme de ö0,000 francs qui est prévue représente la recette à 
provenir de ln délivrance des permis de récolte de 2trn francs, exigés pour 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

[N° 5] 

l'exploitation du caoutchouc ou du copal aux termes du décret du 
22 mars 191 O. 

Ce chiffre a été établi en prenant comme hase la délivrance du permis à 
200 factoricns ou trafiquants patentés. Cette évaluation est modérée, car le 
Gouverneur Général prévoit une forte demande de permis. 

ARTICLE 5 ou TABLEAU. - Vente d'ivoire. 

Il s'agit de la vente d'ivoire ne provenant pas de prestations payées en 
nature par les indigènes (voir l'article 16, littera b du tableau). Les 
prévisions de recettes pour 1911 (3,033,000 francs) sont basées sur les 
ventes c1ue l'on espère effectuer en 191 '1 à Anvers. Le stock existant à ce 
jour à Anvers, pour compte de la Colonie, est de 180,600 kilogrammes 
d'ivoire. 

ARTICLE 7 ou TABLEAU. - Coupr« de bois dans les forêts domaniales. 

De 63,000 francs en 1910, les prévisions se sont élevées à 12~,000 francs 
pour t 911. 

Cette majoration est basée sur les recouvrements opérés jusqu'ici au profit 
de l'exercice 191 O. Ceux-ci permettent cette évaluation, nonobstant la réduc 
tion de 50 °/o, réalisée sur celle taxe par Ie décret du 3 décembre 1909. 

AnTICLE 8 nu TABLEAU. - Douanes. 

La prcvrsron pour ,1911 accuse sur celle de 'l 910 une majoration 
de ,t 2,-1-45 francs. 

L!TTEIIA a. - Droits de sortie. 

La comparaison des statistiques révèle une régression des exportations 
en ,f 909. 

En présence de cette situation, la prévision de recette a été ramenée, 
pour ,t 911, à :3,000,000 de francs, - inférieure de 350,000 francs, - 
au poste correspondant des prévisions du Budget de 191 O. 

LITTE!l.'E cet cl. - Droits d'entrée. 

La situation se présente dans les mêmes conditions que pour les droits 
de sortie. Toutefois, étant donnée l'ouverture des vastes régions constituant 
les première et deuxième étapes, établies par le décret du 22 mars 1910, 
on peut prévoir le développement du commerce d'importation, ce qui 
permet d'évaluer à 4,050,000 francs les recettes du chef de droits d'entrée 
en ·I U11, contre 3,687,tHHi francs en -1910. 
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~OTE PRÉLIMINAIRE. 

ARTICLE 9 nu TABLEAU. - Impositions directes f!l personnelles. 

Évaluations proposées pour l'exercice '1 911 
Évaluations adoptées pour l'exercice f 9t O. 

Majoration en .faveur de 1911. 

fr. 4,716,000 1) 

2,671,000 )) 

. fr. 2,045,000 n 

LITTERA a. - Produit de l'impôt sur les trois bases. 

~Jalgré l'établissement probable de nombreux commerçants, en raison 
des nouveaux décrets, nous estimons qu'il n'y a pas lieu d'augmenter la 
prévision de 1910 (650,000 francs), parce que le décret du ·17 mars 1910 
a dégrevé l'impôt personnel d'un tiers environ. 

LITT.ERA b. - Produit de la patente des trafiquants. 

Le décret du 22 mars 1910 a porté la patente de 1 ~O francs à 200 francs 
,,t 500 francs. 

En prenant pour bases ce taux nouveau et le nombre approximatif des 
trafiquants fournis par les résultats des quatre premiers mois de celle année, 
on peut estimer Ie revenu de la patente à 65,000 francs. 

LITTEIIA d. - Impôts Indigènea payés en numéraire. 

Le rendement présumé de l'impôt en argent au cours de l'exercice 19'11 
devrait atteindre logiquement 9,0ï8,fi20 francs; il ne figure toutefois au 
Budget que pour une somme globale de 4,000,000 francs. 

Le premier des chiffres précités est obtenu eu multipliant le nombre de 
contribuables recencés par le taux de l'impôt fixé par le Gouverneur Général. 
Mais il est hors cle doute qu'un grand nombre dr. contribuables se sous 
trairont à leur obligation de payer l'impôt, soit par ignorance, soit par ruse, 
soit par défaut de numéraire. Quelles que soient les mesures que prendra 
l'administration pour faciliter l'introduction et l:1 diffusion du numéraire 
parmi les populations indigènes, il est incontestable que ce ne sera qu'après 
plusieurs années, c'est-à-dire lorsque les natifs seront familiarisés avec 
l'emploi de l'argent, qu'on obtiendra un résultat entièrement satisfaisant. 

Il est à noter que là où l'indigène est en relation constante avec l'Européen, 
-et, notamment aux environs des grands centres, la perception ne présente 
aucune difficulté. Cette constatation est d'un heureux augure pour 
l'avenir. C'est ainsi que les districts de Banana, Borna et Matadi ont perçu 
à eux seuls, pendant l'auuée ,J HOU, du chef de l'impôt-indigène, une somme 
de fr. J,83,44n <H sur le total qui comprenait fr. ~4,1 ,038 18 pour l'année 
,J 909. 
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A1rncu: 10 ou TABLEAU. - Beceues postales et télé_qrupltiques. 

Ces recettes comprennent : 

a) Produit des postes 
IJ) Recettes télégraphiques . 

. fr. 283,600 ,, 
35,000 ,, 

TOTAL • fr. 318,600 » 

L'augmentation de '114,f>OO francs sur les prévisions de l'exercice 1910 
est basée sur les résultats du premier semestre 1910 en majoration sur les 
évaluations de la période correspondante de J UOD el sur l'extension donnée 
aux divers services postaux et télégraphiques dans la Colonie. 

ARTICLE 11 ou TABLEAU. - Taxes maritimes. 

La diminution de 10,000 francs sur les évaluations de 1910 se justifie 
par les résultats de l'exercice 1909 et ceux acquis au 30 juin 1910 sur 
les évaluations de 19'1 O. 

ARTICLE 13 ou TABLEAU. - Droits de cluincellerie. 

L'augmentation de MW francs sur les évaluations de '19,10 se justifie 
par l'accroissement des recettes effectuées à Bruxelles, du chef des taxes sur 
les brevets d'inventions et dépôts d'actes de Jociétés, et au Congo du chef 
des frais d'actes notariés. 

ARTICLE 14 ou TABLEAU. - Trimsports et produit d'm-ran9ements 
avec des sociétés et diners. 

La diminution des évaluations des recettes afférentes à cel article est de 
J.t;;;,ooo francs sur les prévisions de 1 D 1 O. Elle se justifie par la régression 
constatée dans les récoltes provenant des forêts des anciennes concessions 
des Sociétés « Abir >> el « Anversoise du commerce au Congo »; et des forêts 
concédées à la Compagnie des Chemins de fer du Congo supérieur aux 
Grands Lacs Africains. 

A HTICLE J ;'j DU TABI,EAu. - Recrutement el Cllf/Clf/CJJ1enl de tracuilleurs. 

La diminution de 13,000 francs sur les évaluations de 1g10 se justitie par 
l'application des nou Yell es taxes établies par Ic décret du 11 août HH 0 
relatif nu contrat de louage de services cl recrutement des travailleurs. 

a 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

AnTICLE 16 ou TABLEAU. - Vente de produits du domaine . 
Impôts en nature, produits récolté.,;;. 

LJTŒRA a. - Caoutchouc. 

Les recettes à provenir de la vente du caoutchouc en 191,t sont évaluées 
à ,J O,(H 0,000 francs, alors c111e pour ,1910 elles ont été estimées à 
13,3!)7 JWO francs. La diminution de 3,;:rn7,500 francs n'est pas en 
relation directe avec l'importance de la régression prévue dans le rende- 

. ment du caoutchouc en 1911. 
Elle aurait été beaucoup plus importante ~sans la hausse notable du prix 

du caoutchouc constatée en ces derniers temps. Il est à remarquer, en 
effet, que pour évaluer les recettes de l'exercice 1910, on avait pris pour 
base une vente de 1,,J 65 tonnes de caoutchouc ù fr. '1 ·J JiO Ic kilo, tandis 
que pour déterminer celles de l'année prochaine, on prévoit une produc 
tion de 7Hi tonnes à ,14. francs Ic kilo (prix très en dessous des cours 
actuels ). 11 importe de faire ressortir également que les prévisions de ren 
dement pour 1911 comprennent une certaine quantité de caoutchouc 
récolté en 19 l O et existant eu magasin an Congo, mais qui ne pourra être 
exporté qu'en 1911. 

LrrTEIIA b. - Ivoire. 

La diminution de ~rn,ooo francs est la conséquence de l'ouverture aux 
particuliers de nouvelles rég_ions, à partir du 1 °1 juillet 1911. 

LITTERA c. - Copal. 

Ce produit était obtenu dans les districts de l'Équateur et des Bangala, 
lesquels se trouvent compris dans les territoires faisant partie de la deuxième 
étape. Comme Ir. Gouvernement. y a abandonné l'exploitation en régie, cette 
source de recettes est tarie. Le produit prévu du chef de la vente de copal 
pour le Iludget de 1910 était de 280,000 francs. 

Arn1cLE 17 DU TABLEAU. - E.1.ploitatio11 des mines. 

Les prevrsrons proposées pour ·I !) 1,1 (;>,,OG0,000 francs] présentent, sur 
celles adoptées pour l'exercice 1 !HO (2,tj20,(HI0 Iraucs}, une majoration de 
!;!_d),000 truucs, conséquence du relèvcn11•111 1k la moyenne de production 
mensuelle de la mine de Kilo, de la régularité de cette production et de 
l'ouverture ù l'exploitation, en ,t 9J 1, des mines de l'Aruwimi. 
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NOTE PRÉLl!UINAIRE. 

[N° 51 

ARTICLE t 8 nu TABLEAU. - Vente de produits de l'agricnlture. 

Lrs prévisions pour 1 ~HO s'élevaient à 129,950 francs. Elles sont portées 
i, U.O, 7 tW francs pour UH 11, soit une majoration de 10,800 francs. 

La diminution prévue, en cc qui concerne la vente du café cl du cacao, 
est compensée par la recette _à provenir de la vente de caoutchouc des 
plantations du Domaine de la Colonie et de la vente du bétail. -- Le ravi 
taillement du personnel blanc étant supprimé, il y aura vraisemblablement 
lieu d(1 vendre ù des tiers une partie du bétail appartenant à la Colonie. 

ARTICLE 119 ou TABLEAU. - Produit du Portefeuille. 

Dividendes et intérêts revenant aux actions et obligations faisant partie 
du Portefeuille de la Colonie et remboursements d'obligations. 

Évaluations proposées pour l'exercice ,J 911 
adoptées pour l'exercice 19;1 O. 

Augmentation pour 19111. 

. fr. 3,,l 6213ö0 >> 

. 2,350,000 )) 

fr. 8-12,3~0 )) 

L'évaluation proposée pour l'exercice 1911 est basée sur les recettes 
à effectuer du chef de produit du Portefeuille, au profit de l'exercice 
19,J 0, et des prix élevés obtenus pour Ic caoutchouc pendant l'exercice 
1910. 

AHTICLE 22 ou TABLEAU. - Recettes accidentelles. 

Le produit des recettes accidentelles pom 191,t est évalué à 1 million 
/4-22,900 francs contre 1,ü/4,7,DOO francs, soit une diminution présumée de 
recettes 8 cet article de 225,000 francs. 

Cette diminution porte sur la recette provenant de l'intérêt bonifié à la 
Colonie par la Compagnie du Chemin de fer du Bas-Congo au Katanga, sur 
Ie montant. disponible du fonds de construction. 

En J 9H), il a été frappé pour -1 million de monnaie de nickel spéciale à 
la Colonie. L'ouverture du territoire et la diffusion progressive du numéraire 
nécessiteront ccrtaiucmcnt l'introduction, en 19'1 ,j et 1912, d'une grande 
quantité de monnaie, tant d'argent que de billon; c'est pourquoi nous portons 
en recette une somme de 1 million de francs, valeur nominale de la frappe 
à laquelle ii sera procédé en 1911. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Budget du Congo belge. 

Le projet de Budget du Congo belge. pour l'exercice 1 !H 1 s'élève 
i, . . . . . . . fr. ö9,0J 2,728 21 

Les crédits alloués pour ,J 910 montent à . . 73,844,ö89 73 

Dll\llNUTION. 

La comparaison entre les deux exercices s'établit de la manière suivante 
pour les dépenses ordinaires et extraordinaires inscrites au Budget de 
l'exercice 1910 : 

il. - Dépenses ordinaires : 

Exercice 1 911 
1910 

Exercice 1 ~) 11 
1!)10 

. fr. 47,104,785 J) 

40,.&,87,814 1:,2 

AllG,\IENTATION • . fr. 6,616,970 4,8 

B. - Dépenses extraordinaires : 

. fr. 1t,907,9~-3 2'.l 
3~),356,77/:5 21 

ÜJI\IINPTION . • fr. 2'1 ,44,8,832 )) 

Soit en moins pour l'exercice 1 ~H 1 . fr. J 4,83'1,86,J ;52 

L'augmentation des d,•penses ordinaires et les propositions de dépenses 
extraordinaires se justifient comme il suit : 

DÉPENSES ORDINAIRES. 

Pour établir la comparaison entre les crédits demandés à chaque chapitre 
pour dépenses ordinaires de 1 !H 1 et ceux alloués aux mêmes chapitres 
pour les dépenses ordinaires de ,J \H 0, il convient. de noter : 

JO Que les crédits alloués en ,t 910 pour « assurances» et compris dans 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

l'article collectif C <1 Fret et assurances ,, ne sont plus demandés pour '1911. 
Il en résulte une diminution globale d'environ 350:,000 francs; 

2° Que les crédits alloués en 1910 pour l'entretien du personnel hlanc 
aux articles; c< Entretien du personnel, vivres et autres objets de consom 
mation » (compris dans l'article collectif E : « Vivres et salaires payables en 
numéraire et en marchandises 1> ), ne sont plus sollicités pour 19,1,1 par 
suite de la mise en application du nouveau statut faisant l'objet· de l'arrêté 
royal du 20 juin 1 ~HO. Le total des crédits affectés à l'entretien du personnel 
blanc s'élevait i, environ 47300,000 francs. 

Par contre, les traitements fixés dans l'annexe à l'arrété royal précité 
doivent permettre aux fonctionnaires et agents de subvenir à leur entretien. 

Si les circonstances ne permettaient. pas fi certains agents de se ravi 
tailler sur place, le Gouvernement devrait se charger de pourvoir à leur 
entretien, cr, dans cc cas, leur traitement serait réduit dans Ia proportion de 
4,000 francs par an. C'est ce qui justifie le nouveau libellé des articles 
relatifs aux traitements du personnel : Traitements, indemnitës et e111i·elÙJ!i 

du ptrsmmel blauc, etc. 

3° Que pour la facilité de l'ordonnancement des dépenses relatives aux 
frais de voyages du personnel de la Colonie, il a paru plus logique de 
grouper sous un même article les dépenses afférentes au voyage tant par 
mer que par chemin de fer et autres moyens de transport. Les crédits 
demandés aux articles : <1 Frais de voyage du personnel d'Afrique 1> 
comprennent, en ,1911., une partie des crédits alloués en 1910 aux articles 
« FrN el assurances >>. 

Les crédits demandés pour 19,1,1 aux articles c< Fret et transports » 
seront affectés exclusivement aux dépenses résultant de l'envoi des 
marchandises et produits. 

CHAPfTHE l=. 

Ser,·lce admluhitratll' cl'il.frlqne. 

Crédit demandé pour 1 !),f 1 • . 
alloué pour 1 UJ O . 

fr. 7, ï 48,500 )) 
G,290,1110 » 

~IA.JOIIATION. fr. 1,M>8,390 » 

résultant : 

1 ° De l'extension donnée aux Services administratifs et à l'occupation 
du district du Katanga; 
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NOTE PRÉLIAIINAIRE. 

2° De l'application des dispositions du décret du 2 mai 19'1 O relatif aux 
chefferies el sous-chefferies indigènes, et par lequel il est alloué· un traite 
ment aux chefs indigènes; 

3° Du relèvement des salaires et des améliorations apportées dans l'ali 
mentation du personnel noir; 

4° ne l'extension des paiements en numéraire et de l'aggravation des 
charges qu'occasionne, dans le Haut-Congo, la suppression des prestations 
en vivres ; 

0° Des envois plus considérables de registres, d'imprimés administratifs 
et de fournitures de bureau, exigés par l'extension des services de la 
Colonie; 

6° De la réduction, de trois à deux ans, du séjour du personnel dans la 
Colonie. 

Les augmentations de dépenses, pour ce service comme pour tous les 
autres, sont atténuées, dans une certaine mesure, par la réduction des tarifs 
de transport des marchandises sur le chemin de fer du Bas-Congo et par la 
suppression de l'assurance des marchandises en cours de· transport el des 
assurances contre l'incendie. 

CHAPITRE Il. 

Foree puhlh1ue et pollee admlnlstrath·e. 

Crédit demandé pour -J 91 J . . fr. 
Crédit alloué pour ·1!)10 aux chapitres Il et VIII et 

comprenant l'ensemble des crédits pour la Force publique 
et. la police administrative . • . . . . 7 ,o,16,~-00 » 

~IA.IORATION. • fr. ,1, 732,300 » 

résulta nt.: 

1 ° De l'augmentation des effectifs de la Force publique et de la police, 
par su ile du développement de l'occupation des territoires du Katanga; 

2° De I' extension des paiements en numéraire et de l'aggrnvation des 
chargPs qu'occasionne> pour l'entretien du personnel noir dans Ic Haut 
Congo, la suppression des prestations en vivres: 

a0 De la réduction, de trois á deux ans, du séjour du personnel dans 
la Colonie. 
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CHAPITRE 111. 

Servie., de la 1narlue. 

Crédit demandé pour 1911 
alloué pour 1910 . 

. fr. 2,338,~50 )) 
2,023;880 >) 

1'I AJORATION. . fr. 

Cette majoration de dépenses a pour causes : 

1 ° L'augmentation du personnel de la marine, par suite tic la mise en 
service, sur le Haut-Congo, de nouveaux vapeurs; 

2° La prise en location, par la Colonie, pour faire face à ses transports 
sur le Haut-Congo, du sternwheel de ;.;oo tonnes de la Compagnie des 
chemins de fer des Grands Lacs; 

3° L'envoi d'un personnel supplémentaire d'artisans pour· Ic montage 
des nouveaux vapeurs destinés à la marine du Haut-Congo; 

4° Le relèvement des salaires des travailleurs des postes fournissant le 
bois pour le chauffage des vapeurs, et le paiement en numéraire des 
salaires et de la nourriture de ces travailleurs, ainsi que des hommes com 
posant les équipages des bateaux; 

5° Le surcroît de frais de voyage résultant de la réduction de trois i1 
deux ans du séjour du personnel dans la Colonie. 

CHAPITRE IV. 

Ser,.,lce de la navlgath•n et hydrographie. 

Crédit demandé pour 1911 . 
alloué pour 191 O. 

. . fr. 289,aoo » 

220,700 » 

i\L\JORATION. fr. 68,600 1) 

occasionnée par la mise en service d'une deuxième drague dans le Bas 
Congo et par le surcroît de frais de voyage résultant de la réduction, de 
trois ù deux ans, du séjour du personnel dans la Colonie. 

Une diminution de dépenses, peu importante pour le présent chapitre, 
est Ia conséquence de la suppression des assurances. 
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CHAPITRE V. 

Crédit demandé pour 1911 
alloué pour 1910 . 

fr. 1,026,000 » 

82G,200 •> 

:MAJORATION. • fr. 199 800 ., ' 
résultant : 

1 ° De l'organisation du service d'hygiène dans les territoires du 
Katanga; 

2° De l'extension continuelle du service· médical, de l'hospitalisation 
d'un plus grand nombre de noirs à la suite de la création de nouveaux 
hôpitaux, ce qui a exigé l'envoi d'une plus grande quantité de médicaments, 
de produits pharmaceutiques, d'instruments de chirurgie, etc.; 

3° De l'amélioration du régime des malades en traitement dans les 
hôpitaux; 

4° Du relèvement des salaires du personnel noir; 
ö0 De la réduction, de trois à deux ans, du séjour des médecins dans· la 

Colonie. 

CHAPITRE VI. 

Tl'avau:11. (Jobllcfi. 

Crédits demandés pour 1 ~H 1 
alloués pour 1910 . 

• fr. 1,12<J,98ä » 

94,4,~00 » 

. M,\.JOHATION. • fr. ,185,4,85 » 

Le développement du service des travaux publics de la Colonie exige un 
personnel de plus en plus nombreux d'artisans et. de travailleurs de couleur 
pour l'entretien des bâtiments, de la voirie, des roules et voies de commu 
nication. li est nécessaire de renforcer l'outillage et d'envoyer des matériaux 
eu plus grande quantité. 

Ell outre, l'extension continuelle de tous les services exige l'augmentation 
du personnel auquel il faut procurer les objets mobiliers et le matériel de 
campement indispensables. 
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Un surcroît de dépenses résulte également du relèvement des salaires des 
artisans et travailleurs noirs, et de l'amélioration de leur alimentation. 

En outre, la réduction de trois à deux ans du séjour du personnel dans 
la Colonie augmente les frais de voyage dans une proportion équivalente. 

CHAPITRE VII ( nouveau )·. 

Télé"rapheff et télépl1onel!>. - Chemhull de fer, roote8 automoblleH 
et autre,.. 1110:,eu~ de transport. 

Crédit demandé pour 1911 !)0017 30 francs. 

Ce crédit est demandé : 
1 ° Pour faire face aux dépenses d'entretien des· lignes télégraphiques et 

téléphoniques, des voies de transport par terre, telles que routes ordinaires 
et routes pour automobiles, chemins de fer Decauville, etc., créés dans 
Ic but de diminuer les transports à <los <l'homme. Pendant la période de 
construction, ces dépenses étaient rauachées au Budget des Dépenses 
extraordinaires; 

2° Pour couvrir les dépenses d'exploitation des voies de transport. 
· susmentionnées. 

CIL\PITBE VIII. 

l~tahll111rite11u•uts ho11pltallt~rli de,-sea·'l'b par Ics sœ11rs Franciscaines 
de Roma, llauauR et Léopold,·llle. (A..uclen~ Pal'llfons de la Cl'rolx- 
1\ouge.) 

Crédit demandé pour 1911 . 
alloué pour 1 !H 0 

fr. 13G,OOO » 

100,000 » 

M,,.JÓRAT!ON. . fr. 36,000 » 

Le nombre des malades. en traitement dans les établissements de Banana, 
de Borna nt de Léopoldville, tant pnrticulicrs qu'af;CIIIS de la Colonie, s'accroit 
proportiounellcmcnt i1 l'augmc111a1io11 de la population blanche. Il en résulte 
u11 accroissemeut de dépenses du chef de la redevance due à I'Orrlre 
hospitalier desservant ces <\lnhlisscmcnts <'I des envois plus importants de 
1111;dic,mw11ts, matérir], mobilier, eaux minérales, etc. 

Par contre, les receues du chef d'hospitalisation augmenleronl proper 
tionnellemen t. 

5 



( 18 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

CHAPITHE IX. 

Douane. - lmpt\ts. - Cadastre. 

Crédit demandé pour ·19·11 
- alloué pour 1910 . 

fr. 3,385,3{ 0 )) 
1,933,ö9t, » 

AUG-'IEYfATIO~. fr. 1,4ö1,715 » 

justifiée par : 
1 ° L'accroissement du nombre d'agents, conséquence de la transforma 

Lion du service d('s finances à la suite de l'application des réformes fiscales 
et de l'extension donnée au service des terres; 

2° La création de nombreux bureaux qui doivent être pourvus de maté 
riel el de mobilier; 

3° Le relèvement du taux des appointements, conformément aux tableaux 
annexés à l'arrêté royal du 20 juin ,19'1 O. 

li convient t•galPment de signaler que dans ce chapitre sont compris les 
traitements de tous les agents des impôts et du cadastre, alors qu'en 1910 
une partie du personnel de ces services, en résidence au Katanga, était 
payée à charge de l'article 199 (Dépenses extraordinaires). 

Un crédit nouveau de ,1 ,f$00 francs est demandé au présent chapitre 
pour l'équipement des douaniers noirs. 

CIIAPITHE X. 

llln~•- 

Crédit demandé pour 19-1 J 
alloué pour 1910 . 

fr. 1,6·13,062 )) 
,1, 1 öO,OtW. ,> 

A UŒ\IENTATION. fr. q,63,012 » 

justiflée par I'extcnsinn i'1 donner aux exploitntions en cours. 
D'.n111·e part, la création de nouveaux chantiers s'impose pour arrrver 

:1 l'accroissement de la production. 
Il importu ögalemcnl d'envisager Ja cousuucrion éventuelle de la drague, 

dont certaines pi1~ce~ très lourdes sont encore en transit dans !'Uganda. 
Tous ces travaux c(Xir!·cnl un renforcement de personnel blanc, de main 

d'œu, re, de ravitnillemeut el d'outillage. 
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CHAPITRE XI. 

Impôt lodll{cue. - nt.111uuéraU011. 

Crédit demandé pour 1911 . 
alloué pour 191 O. 

. . 
Dl&fJNUTIO:.'; 

. fr. lt-,öJi,090 - » 
5,246,280 )) 

fr. 729;190 » 

La diminution constatée au présent chapitre est duc à la régression qui 
se manifeste dans le rendement de l'impôt en nature, par suite de 
l'application des dispositions du décret du 22 mars 1910, qui abandonne 
successivement la récolte des produits du Domaine <le la Colonie à l'ini 
tiative privée et de la suppression de l'indemnité de 5 °/0 aux chefs indigènes. 
En vertu du décret du 2 mai ·I 9-1 0, les chefs el les sous-chefs Indiaènes 
jouissent actuellement d'un traitement. Les crédits destinés à couvrir les 
dépenses qui résulteront du paiement de ce traitement, ainsi que le salaire 
des messagers, figurent au chapitre Jot de ce Budget. 

CHAPITRE XII. 

Fabrleatlon de mo11naleH. - Envols de numéraire. 

Crédit demandé pour 1911 . 
alloué pour 191 O. 

. fr. 4 70,5Q0 1) 

403,000 /) 

AUGàJENTATION, fr. 67,500 )) 

Le crédit primitivement sollicité pour 1910 s'élevait à 300,000 francs. 
La frappe de 600,000 francs décidée au moment de la confection du Budget 
de ·1910 a été portée à 1 million de francs. li a fallu solliciter, de cc chef, 
un crédit supplémentaire de 103,000 francs, ce qui a porté la dépense 
totale prévue pour 19,10 à 403,000 francs. 

L'augmentation de (j 7,i>00 francs, signalée ci-dessus, est duc aux frais 
qui grèvent les envois de numéraire au Congo. 

CHAPITRE XIII. 

Ag1•lc11J111rc. 

Crédit demandé pour 1 \H ,1 . . fr. 
alloué pour 1910 • 

IJDIJNU'J'JO~. • • fr. 

1,211 :830 )) 
·1 , (1 U , 9 4 ö ,, 

/i30,1 L'i )) 

Cette diminution n'est qu'apparente. En effet, le Budget ordinaire de 191-1 

(j 
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ne comprend pas tous les frais d'aménagement et d'entretien des plantations 
d'essences à caoutchouc; des dépenses sont imputées sur le fonds spécial 
de plantation inscrit à l'article 1 G du Budget des recettes el des dépenses 
pour ordre et provenant du produit de la taxe de plantation prévue par le 
décret du 3 décembre 1909. 

CHAPITRE XIV. 

Po8tes et 'l'élégraplaes. 

Crédit demandé pour 1911. 
alloué pour 19-1 O. 

AUG1'1ENT.-\.TION. 

fr. ~66,390 » 

333,940 j) 

fr. 232,4~0 » 

Cette augmentation est une conséquence du développement. du service 
postal el télégraphique dans la Colonie, · notamment de la création de 
nouveaux bureaux à la frontière orientale el au Katanga, de l'extension à 
tous les bureaux des postes de la Colonie du service des mandats-poste et 
des colis postaux, du renforcement du cadre du personnel et du relèvement 
des traitements. 

CHAPITRE XV. 

État t,hll et Sucee!!i!!ilons. 

Crédit demandé pour 1 !H 1 
alloué pour 1 !HO. 

. - fr. 

AUGlltENTATIO:'i:. • • fr. 

'11,300 li 

10,300 1) 

1,000 » 

exigée par l'extension de cc service administratif dans Ja Colonie. 

CHAPiTHE X Vl. 

.Jusrtlce. 

Crédit demandé pour '1911 
alloué pour ,1910 

A l:G:\JEXT.HION 

. fr. 2,24-1 ,390 li 

1,840,480 " 

. fr. 400,910 » 

Cette augtw~1itation pst justifiée par l'augmentation du personnel judi 
ciaire ,il administratif, ù la suite de la création de nouvelles juridic 
tious (trih111wl d'appPI au Katanga, tribunal de première instance à 
Lusambo, plusieurs tribunaux territoriaux, installation d'un service admi 
nistraüf de la Justice ù Élisabethville). 
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Ci-lAPITRE XVII. 

P1·hJous. 

Crédits demandés pour 1911 
- accordés pour i 91 O. 

. . fr. 2/i-9,700 )) 
173,400 " 

AuGl\ŒNTATION. • • fr. 76,300 )) 

Cette augmentation provient de diverses causes : 
D'abord la suppression presque totale du régime du ravitaillement y 

intervient pour une très large part. Dans presque toute l'étendue de la 
Colonie, la nourriture sera achetée sur place au moyen de numéraire. 

Ensuite, l'organisation, au Katanga, d'une nouvelle prison centrale et 
l'accroissement du nombre des prisonniers entrainent d'autres majorations. 

Enfin, la mise en vigueur du nouveau statut des fonctionnaires et agents 
de la Colonie influe pour une certaine part sur le chiffre des dépenses. 

CHAPITRE XVIII. 

Crédit demandé pour 1911 
alloué pour 1910 . 

. fr. 

AUGMENTATION. . fr. 

600,000 )) 
520,000 » 

80,000 )) 

Cette augmentation de crédit est sollicitée c11 vue d'accorder des subsides 
à des missions nouvelles qui viennent d'être établies dans Ia Colonie, par 
les HR. PP. Bénédictins de Saint-André lez-Bruges, au Katanga, par les 
missions belges de Scheut dans le bassin du Kasaï et au Katanga, et par les 
Frères l\Iineurs Capucins dans d'Ubangi. 

CIJAPITHE XIX. 

IndrucUoo publique. 

Crédit demandé pour 1911 
alloué pour 191 O. 

AUGMEi'iTATION 

. fr. 402,300 )) 
241,750 )) 

. fr. 160,ö!'i0 ►> 

Cette augmentation se justifiera par la création de nouvelles écoles à 
Lusamho, Cabinda, Stanleyville et Buta. 
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~'.jLes prévisions pour 1911 comprennent,_ en outre, une somme de 
ö0,000 francs à titre de subsides aux écoles agréées par le Gouvernement: 
à Nouvelle-Anvers, Kangu, Iuougo el dans d'autres localités du district du 
Lac Léopold Il. 

CHAPITRE XXI. 

Indastrl~. - Commerce. - Iuaml~ratlen. 

Crédit demandé pour 1911 . . . 270,350 » 
alloué pour 19-J O. . . fr. 44,890 1> 

AumIENTATION. • • fr. 22ö,460 >> 

provoquée par l'extension indispensable à donner au cadre du personnel du 
service de l'industrie, du commerce et de l'immigration, pour faire face 
aux nécessités de ces services nouvellement créés et. notamment par 
l'organisation de ces services au Katanga. 

CHAPITRE XXIJ. 

aosée de Tervueren. 

Crédit demandé pour 1911 . 
- alloué pour 1910 . 

DI,\IJNUTION • 

. fr. 18,t,ö80 » 
233,600 » 

. fr. ~.9,020 » 

Ce chapitre a été diminué des crédits prévus en ,1910 pour le service 
photographique, qui est repris d'autre part sous un article spécial, et pour 
l'acquisition de collections et d'œuvres d'art. Ce dernier a été rattaché aux 
dépenses extraordinaires prévues pour le Musée. 

Les sommes prévues en 1910 pour l'entretien, l'éclairage et Je. chauffage 
des locaux, l'entretien et Péta lage des collections, cl les Annales du Musée du 
Congo belge, ont pu également être diminuées. 

Mais il a fallu augmenter les crédits : 

1° Pour accroître le personnel; 
2° Pour couvrir les frais de déplacement des savants appelés au 

.Musée pour identifier des types, et les frais exceptionnels qu'occasion 
neront les voyages du personnel scientifique du Musée, désigné pour aller 
étudier, en 1911, l'orgauisatiou des grands musées coloniaux étrangers. 
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CHAPITRE XXIII. 

(!ours -,olonlal. 

Crédit demandé pour ,t 911 
alloué pour 1910 • 

AummNTATION. 

. 2ä6,750 » 
. fr. 136,500 1) 

. fr. 120,250 » 

Cette augmentation se justifié par le renforcement du personnel ensei 
gnant, l'augmentation des traitements ou indemnités de ses membres et la 
création de nouveaux cours scientifiques cr administratifs. 

_ En outre, le nombre croissant des élèves admis à suivre les cours néces 
site des achats de matériel ainsi que I'augmentarion du crédit destiné à 
couvrir les indemnités de séjour allouées aux élèves. 

CIIAPITHE XXIV. 

i~eole de médecilnc tropicale. 

Crédit demandé pour 19-11 . 
alloué pour 191 O. 

. fr. 39,HW » 

24,600 » 

AUGMENTATION. . fr. 14,ö50 )) 

Cette augmentation se justifie par le supplément de dépenses résultant de 
la création d'un enseignement médical spécialement destiné aux pharmaciens 
el missionnaires, ainsi que par la rétribution des travaux spéciaux confiés 
au personnel scientifique de l'École et intéressant l'hygiène coloniale. 

CHAPITRE XXV. 

Dépeuselli relatives à dlver■ 111tn•,,1ee11. 

CJ>édit demandé pour 11 9,1 t 
alloué pour 1 !H O . 

fr. 

DIMl~UTIO~. fr. 

2,013,9.f 3 )) 
2, 311, 61 3 · )) 

297, ï00 » 

Cel1(' diminution est Ir résultat de quelques modifications apportées dans 
la classification des dépenses alférentes ù ce chapitre. 

A SUYOil' : 

j O De l'introduction de l'article 1 SI~ : << Allocations de retraite et 
pensions ,>, qui comprend Ic crédit ()gal ou total des sommes allouées au 
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Budget de 19,10 sous les articles :3, t1, ;;9, 68, 87, ,102 et 128 pour 
un montant de 1,3 t>fi,800 francs; 
2° De l'inscription, à la suite de l'article 138, des crédits affectés à 

l'hospitalisation en Europe, dans des établissements autres que la Villa 
coloniale, d'agents rentrant malades du Congo. Ces crédits, d'un montant 
global de 16,000 francs, étaient inscrits sous certains litterœ des articles 
relatifs aux traitements du personnel blanc; · 

3° De l'augmentation <lu crédit inscrit sous l'article 140 : <1 ~lissions 
d'études, etc. »: d'une somme de ï0,000 francs pour être affectée à l'envoi 
de missions d'études agricoles en Jlalaisie et dans d'autres Colonies; 

/4,0 De l'introduction des articles nouveaux n°s 142, 1 '"3 el f ,V.,: <1 Service 
photographique >>, <1 Fret et transport », « Droits d'entrée », pour un 
crédit de 10,200 francs. Les dépenses afférentes ·à cet objet étaient 
supportées en 19H) par les divers crédits prévus pour : « t\fotériel, 
fournitures de bureau, etc. >> ; 

~
0 De l'augmentation à, concurrence de 2:3,100 francs du crédit alloué 

en 1910 à l'article Hi7 pour : « llihliothèque ». Cette augmentation de 
dépenses résulte de la publication d'un buller in agricoln, de notices agricoles, 
commerciales el industrielles destinées au personnel d'Afrique. 

Par contre; le crédit alloué en ,t 9,10 à l'article ·17 4 a été réduit pour 
191,1 ( art. ,t 39) de 350,000 francs. Celle somme se rapporte à des 
dépenses à supporter en 19·1 t par le Budget du Ministère des Finances. 

Eu outré, un crédit de 100,000 francs, alloué en 1910 à 'l'article 175, 
n'est plus sollicité en 1911. Il se rapporte à des dépenses occasionnées par 
la participation de la Colonie i1 l'Exposition universelle et internationale de 
Bruxelles. 

CUAPITHE XXVI. 

Servlee de la Ualsu, d'éparsne, de111 Intérêts des emprunts 
et dea. capUaus, sarantl■. 

Crédit demandé pour 1911 
- alloué pour 1910 . 

. fr. 

A U1;m~NTAT10~. fr. 

6,6'1 ?S,40il » 
6,530,08{ t-2 

85,323 48 

Cette majoration est justifiée par : 
1 ° L'augmentation des intérêts à payer du chef des capitaux qui seront 

déposés en 1 !H J ù la Caisse d'épa1·1,nH>, conséquence de l'extension donnée 
au cadre du personnel blanc; 

2'> Le développement pris par les paiements à Paris, des coupons 
d'intérêt afférents aux ohli~alio11s de la _Odlc publique de la Colonie, sur 
lesquels les frais de change soul ù supportrr ; 

3° Le premier amortissement de l'emprunt de I U09. 
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: NI) til 

CHAPITRE XXVH. 

Dépenses hnprêvue!i. 

Crédit demandé pour 1911 
- alloué pour '1910. 

. fr. 08,000 )) 
60,000 ~) 

DHilli\'UTION. fr. 2 000 » ' 
Cette diminution est le résultat, d'une part, de la réduction de 

20,000 francs du crédit affecté aux dépenses imprévues eu 1 !H 0, d'antre 
part, de l'introduction de deux crédits nouveaux, article 15~ pour frais de 
procédure d'un montant de 1l 0,000 francs ( non limitatif) et article 1 ;;6 de 
8,000 francs pour être affecté aux achats de décorations d'ordres coloniaux. 
En 1910, cette dernière dépense était imputée à charge du crédit alloué pour 
les dépenses imprévues des divers services. 

CHAPITRE XXVIII. 

Ren1lu,urscn1euh1. 

Crédit demandé pour ,t 911 . 
alloué pour 191 O. 

fr. 70)000 )) 
4~,000 n 

Au<.:ME;'{TATION. • fr. 2r;,ooo » 

justifiée par la nécessité de prévoir au Budget un crédit destiné à payer les 
indemnités pour pertes et avaries de colis appartenant à des tiers et sur 
venues au cours des transports effectués par les services publics de la 
Colonie. 

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES. 

Le projet de Budget. des Dépenses extraordinaires pour l'exercice 1911 
comprend des crédits destinés à faire face aux appels de fonds des sociétés 
dont la Colonie possède des actions non entièrement libérées; à construire 
des habitations, améliorer et agrandir des bureaux, magasins, ateliers, etc.; 
à continuer les travaux en cours d'exécution; ï'i entreprendre de grandes 
cultures de rapport; à remplir ses e11gag€menls envers des tiers; à augmenter 
le matériel fluvial; à entreprendre la construction d'ùne ligne télégraphique 
Boma-Bananu-Cabinda ; à alimenter le fonds d'immigration. 

7 
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Il est demandé : 

A l'article 161: 4.-02,000 francs · 

pour le dernier versement à appeler du capital souscrit par la Colonie à la 
Société <les chemins de fer vicinaux de Mayumbe; 20 °/0 dans le capital de 
la Société cc American Congo Company ». 

A l'article 16'2 375,000 · francs 

pour: 1 ° continuer l'aménugcmeut du Musée, et spécialement, l'ameublement 
des salles publiques, des salles d'études, des salles et bureaux du personnel 
et des salles de conservation des collections; l'ornementation artistique des 
salles, des galeries et de la rotonde; payer les honoraires de l'architecte du 
chef de ces travaux; . 

2° donner plus d'impulsion à l'achat de collections en Afrique et en Europe, 
surtout des collections typiques qui se font de plus en plus rares. 

A l'article 163 : fr. 402,250 21 

destinés à l'achat de bâtiments à affecter aux services publics, à l'achat ou 
l'expropriation d'immeubles et de terres classées dans le Domaine public, 
prise en location de propriétés privées pour être mises à la disposition des 
indigènes et au paiement de diverses annuités. 

À l'article 164. : 3,300,000 francs, 

montant de la troisième annuité du Fonds spécial de ö0 millions de francs 
créé par le 3e paragraphe de l'article 4 de l'Acte additionnel au Traité de 
cession du Congo à la Belgique. 

A l'article 165 : ~ö0,000 francs 

pour exécution de l'article 1er de la Convention du 25 juin 1903 entre le 
Gouvernement de la Colonie et le Comité spécial du Katanga. (Avances à 
faire à cr Comité.) 
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NOTE PRÉUMINAIRI•:. 

fN° 5] 

A l'article J 66 : 172,500 francs. 

1 ° Pour couvrir les frais de deux missions hydrographiques à envoyer 
dans le Bas-Congo et <lans le Haut-Congo; 

2° Pour envoyer deux missions scientifiques qui seront chargées 
d'effectuer des travaux réguliers de géodésie, afin de pouvoir établir sur des 
bases sûres les travaux cartographiques de la Colonie. 

A l'article 167 : 1,075,373 francs 

pour traitements du personnel, indemnités, salaires de noirs, entretien, 
outillage divers, fournitures de bureau, frais de transport, de voyage et de 
séjour afférents aux missions de prospections minières de l'Aruwimi el de la 
Moto, pour leur mise en exploitai ion; pour les dépenses qui résulteront des 
recherches et de l'exploitation <le salines dans la région de Nyangwe. 

A l'article 168.: ,H ,000 francs 

pour couvrir les frais d'une mission d'études qui procédera à des recherches 
sur la richesse ichtyologique des eaux congolaises, déterminera les espèces 
les plus propres à la · consommation et initiera les na tirs aux procédés 
perfectionnés de capture et de conservation. 

A l'article 169 : 2,0J 3,120 francs 

pour l'établissement de nouveaux centres agricoles tant de culture que 
d'élevage, Ic relèvement des salaires des noirs employés à ces travaux, 
ainsi que pour l'acquisition d'installations nouvelles du service météorolo 
g1que. 

A tcrticie 170 : (inn,000 francs 

pour l'achat et l'envoi de vapeurs destinés aux affluents du Congo, de canots 
à vapeur pour les services du Bas-Congo et d'embarcations pour Ic service 
des districts et du Katanga. 

En outre, une somme Lie 300,000 francs est prévue comme complément 
du prix de la nouvelle drague du Bas-Congo pour laquelle un crédit de 
400,000 francs avait été accordé en 191 O. 

8 
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NOTE PRÉLIM lN AlllE. 

A l'article 171 : 2,321,700 francs 

pour la construction d'habitations destinées au personnel des divers services, 
l'amélioration des bureaux et l'agrandissement des hahitations, magasins, etc., 
existants. 

La continuation des travaux en cours, le comblement des marais et 
l'assainissement des agglomérations. 

La construction d'une ligne télégraphique, pour raccorder Borna à Banana 
et à Cabinda. 

L'envoi de mobilier pour les constructions nouvelles. 
La liquidation <les traitements, indemnités, frais de voyage, salaires et 

entretien du personnel auaché aux travaux à exécuter, sur ressources 
cxtraordiuaircs. 

À l'article 172 : 600,000 francs 

pour couvrir Jes Irais de première installation de colons dans Je Katanga, 
en vue de développer l'immigration. 
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PROJET DE LOI. WETSONTWERP. 

ALBERT, 
ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

i\LBERT, 
KONlNG OEH BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en foekomende11, Heil/ 
1 

Sue la proposition de Notre Ministre l Op voorstel van Onzen Minister van 
de_s Colon'.e~ et de l'avis de Notre Con-1 K~l~niën, en naai' het advies nm Onzen 
seil des Mm1stres, i\Im1sterraad. 

Nous AYO/'iS ,\RIIÊTi; HT AHIIÈTONS 

Le projet de loi dont la teneur suit 
sera présenté en Notre nom aux Cham 
bres législatives, par Notre Ministre des 
Colonies. 

TlTHE PHEMJER. 

AnncLE 1•nEnirn1t. 

Les recettes ordinaires du Congo 
belge pour l'exercice -l9H sont éva 
luées à la somme de quarante millions 
cinq cent un mille sept cents francs 
(W,G01,i00 francs), conformément au 
tableau 1 ci annexé. 

TITRE Il. 

AnT. 2. 

Le Budget du Congo belge pour 
l'exercice HHJ est fixé: 

·l0 Pour les dépenses ordinaires à 
Ia somme de qunrante-sept millions cent 
quatr« mille sept cent quatre-vingt-cinq 
francs, ci . fr. 1-7,10,i,78:'> )) 

,vu mmnEN BESLOTEi'i EN ,vu BESLl!ITEN: 
Het wetsontwerp waarvan de inhoud 

volgt zat in Onzen naam, door Onzen 
Ministc1· van Koloniën, aan de Wetge 
vende Kamers ter overwecine aanue- n o 0 
boden worden. 

TITEL ÉÉN. 

A11.T1KEL ÉÉN. 

De gewone ontvangsten van Belgisch 
Congo \'OOI' het dienstjaar ·.19H' wor 
den geraamd op de som van veertig 
millioen vijf honderd en een duizend 
zeven honderd frank (-10,501, 700 fr.), 
overeenkomstig de hierbij gevoegde 
tabel I. 

TITEL IJ. 

ART. 2. 

De hcgrooting Yan Belgisch-Congo 
voor het dienstjaar 1 !J 1 1 is vastgesteld : 

l"Voordcgcwone uilgaven op de som 
van zeven en veertig millioen honderd 
en vier duizend zeven honderd vijf en 
tachtig frank, maakt fr. 1-7,l04,i85 >) 

2° Pour les dépenses extraordinnircs, 1 2° Voor de buitengewone uitgaven op 
it la somme de onze millions neut' cent <le som van elf millioen negen hon<lcr<l 
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sept mille neuf cent quarante-trois francs 
vingt et un centimes, ci 

fr. 11,907,943 21 
conformément au tableau JI ci-annexé. 1 overeenkomstig de hierbij gevoegde 

tabel II. 

TITRE IIJ. 

AuT. 3. 

Les dépenses extraordinaires inscrites 
au tableau lI ci-annexé seront couvertes 
au moyen d'un emprunt. 

ART. 4. 

Notre l\Jinistre des Colonies est auto 
risé par la présente loi à créer, à con 
currence de l'emprunt à contracter, des 
Bons <lu Trésor pour compte du Congo 
Leige, portant intérêt et payables à une 
échéance ne pouvant dépasser cinq ans. 

TITRE JY. 

Aut. ~- 

Pour la liquidation des dépenses, les 
sommes comprises aux articles 6, '13, 
19 2~ 3·1 ~>8 AA h9 i''"' 6/4 7~ , t>, , ù .' l·-1', .t, , t,i, 1', u, 
83 95 102 HO -t·J8 et ·1·19 forme- 

, J ' ' 

1/_1,(j formeront un crédit unique : Fret 
et transports, d'un import total de 

fr. 3,22B, 778 i, 

Celles comprises aux articles 8, :15, 
21, 2,, aa, ,w, ,W, rH, tH), Gü, ü9, 
77, 85, 88, 97, -104, H3, 121, U4 et 

en zeven duizend negen honderd drie en 
veertig frank een en twintig centiemen, 
maakt . . . fr. H,907,943 21 

TITEL -III. 

AnT. 3. 

De buitengewone uitgaven in de 
hierbij gevoegde tabel II aangeteekend 
zullen door eene leening gedekt wor 
den. 

AnT. 4. 

Het is Onzen Minister van Koloniën 
door de tegenwoordige wet geoorloofd, 
tot een beloop der aan le gane leening 
en voor rekening van Belgisch-Congo 
Staatkasbons uit te geven, welke intrest 
opbrengen en betaalbaar zijn op eenen 
vervaldag die vijf jaren niet mag te 
boven gaan. 

TITEL IV. 

ÀRT. 5. 

Voor de afrekening der uitgaven 
zullen de sommen begrepen in artike 
len 6, ,13, 19, 25, 31, 38, 44, 49, 57, 
64, 75, 83, 95, ·102, HO, H8 en H9 

ront un crédit unique : Frais de voyage, leen enkel krediet vormen : Reiskosten, 
d'un import total de fr. 2,187,704, )) tot een geheel bedrag van 

. fr. 2,187,704 » 

Celles comprises aux articles 7, 1ft, Deze, begrepen in artikelen 7, 14, 
20, 26, 32, 39, 1-s, so, n8, 65, 68, ~o. 26, 32, 39, 45, so, 58, 65, 68, 
76, 8/i,, 87, 9H, 103, 1J 1, :120, 14-3 cl 76, 84, 87, 96, 103, 111, 120, 11!3 

en 1/tG zullen een enkel kredit vormen : 
Sc/1ccpslrnur en ve1·uoe1·ùiycn, tot een 
geheel bedrag van . fr. 3,223, 7i8 )> 

Deze; begrepen in artikelen 8, J5, 
21, 27, 33, /4-0, t~G, 51, 59, 66, 69, 
77, 85, 88, 97, 104, H3, 121, 141.1: en 
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t47 formeront un crédit unique : i47 zullen een enkel krediet vormen 
Douane (Droits d'entrée et de sortie), Tol (Invoer- en uitvoerrechten), tot een 
<l'un import total de fr. 2,0!~7,600 » geheel bedrag van . fr. 2,047,600 » 

Celles comprises aux articles 4, 10, 
-17, 23, 29, 35, 42, 54, 61, 72, '79, 
91, 94, 99, 100, 107, -108 et -116 for- 

Deze, begrepen in artikelen !~, 10, 
17,23,29,35,42, 54,61, 72, 79,91, 
9!i, 99, 100, -107, 108 en 116 zullen 
een enkel krediet vormen : Levensmid 
delen en dagloonen betaalbaar in geld 
en koopuiaren, tot een geheel bedrag 

>> 1 van . fr. 6A72,9f0 » 

meront un crédit unique : Vivres et 
salaires payables en numéraire et en 
marclunulises, d'un import total de 

fr. 6,472,910 

ÁRT. 6. 

Les opérations relatives au recouvre 
ment des produits, à la liquidation et à 
l'ordonnancement des dépenses pour 
ront se prolonger jusqu'au 3-1 octobre 
de l'année qui suit l'exercice en cours.' 

Il pourra être fait des imputations 
pendant cinq ans à compter du 1c, jan 
vier 19J 1, sur les crédits ouverts au 2° 
de l'article 2 de la présente loi. Les 
excédents disponibles à la fin de chaque 
exercice seront reportés à l'année sui 
vante. 

TITRE V. 

AnT. 7. 

La présente loi sera obligatoire, en 
Belgique et au Congo belge, le 1 cr jan 
vier 191-1. 

Donné à Bruxelles, le 1/i, septembre 
1910. 

ART. 6. 

De handelingen betreffende de invor 
dering der opbrengsten, de afrekening 
en de betalingsbevelen, zullen kunnen 
verlengd worden tot den 31 't~" Octohcr 
van het jaar dat op het loopend dienst- 
jaar volgt. · 

Te rekenen van 1 1 anuari ! 911 zul 
len er gedurende vijf jaar op de kre 
dieten geopend bij n,. 2 van artikel 2 der 
tegenwoordige wet imputaties kunnen 
gedaan worden. Op het einde van elk 
dienstjaar zullen de beschikbare over 
schotten op het volgend jaar overge 
dragen worden. 

TITEL V. 

ART. 7. 

De tegenwoordige wet zal in België 
en in Belgisch-Congo den 1.'10n Ja 
nuari 1911 verbindend zijn. 

Gegeven te Brussel, den 14n Septem 
ber 1910. 

ALBERT. 

PAR LR Roi : 

Le Minist1·e des Colonies, 

VAN 's KONINGS WEGE : 

De llfiniste1' van Koloniën, 

J. RENKlN. 
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TABLEAU 1 

CONGO BELGE 

BUDGE~r DES VOIES ET MOYENS 

POUR L,EXERCICE 1911 
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TABLEAU I. 

HUDGET DES VOIES ET MOYENS DU, CONGO REI.GE 
POUR L'EXERCICE {9H. 

Articles. 1 DÉSH;NATION DES PRODUITS. 

1 1 Taxes d'enregistrement et recettes cadastrales 

~ 
3 
4 

IS 

6 

7 

8 

9 

10 

H 
12 

13 

14 

1/.î 

16 

17 

{8 

19 

20 

!H 

22 

Vente et location de terres domaniales et d'immeubles 

Impôts sur !c caoutchouc et taie dt• plantation ('). 

Permis de récolte des produits végétaux 

Vente d'ivoire 

Permis de chasse à l'éléphant et permis de port d'armes . 

Coupes de bois dans les forêts domaniales , 

Douanes . 

Impositions directes et personnelles 

l\ec~llcs postales et télégraphiques . 

T:n:1·s maritimes 

Recettes judiciaires 

Droits lie chancellerie 

Transports et produit d'arrangements avec des Sociétés et divers . 

Itecrutemcni et engagement de travailleurs 

Vente de produits du domaine: Impôts eu nature, produits récoltés 

Exploitation des mines 

Vente de produits de l'agriculture 

Proclnil du portefeuille 

Droits de patente de Sociétés . 

Receues diverses 

üeceues accidentelles 

Monlant 
des évaluations 
de recettes 
par article 

. fr. 1 iOi,:1.'50 " 
::135,000 l) 

(1) ~,650,000 » 

50,000 » 

3,033,000 )) 

(i.tlO0 » 

125,000 • 

7,069,000 " 
4,716,000 » 

3{8,600 » 

50,000 )) 

:l0,000 » 

i,,850 " 

~.827,000 l) 

70,UOO » 

10,361,000 ;) 

3,060,000 )) 

H-0,750 • 
3,·162,350 " 
250,000 )) 

718,000 » 

1,422900 li 

ÎOTAI. DES IIF.CETTF.S. • fr. 40,501,700 » 

(IJ Déduction faite de la somme de 1 ,000,0ilO dt· francs, moulant de la taxe de plautation d'esseuc-s à 
caoutchouc [litt. b) dont le produit, d1•sliné à couvrir l<·s Mprn,es résultant de l'etablisseun:u! des dites pla11- 
taüons, est rattaché au Bud:,ct des recettes et dépenses pour ordre. 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 14 septembre 19-10. 

ALBERT, 
PA1t LE Hoi : 

/.,e Ministre des Colonies : 
J. HENKIN. 
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TABEL I. 

BEGHOOTlNG DER MIDDELEN VAN BELGISCH-CONGO 
VOOR HET DIENSTJAAR mu. 

Artikelen. AANWIJZ1NG OER OPBRENGSTEN. 
Raming 

der ontvangsten 

per artikel. 

1 

2 

3 

4 

6 

7 

8 
9 

10 
H 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

Taksen van registratie en kadastraal inkomen. . fr 101,250 " 
Verkoop eo verhuring van domeingronden en gebouwen. 335,000 » 

Belastingen op het caoutchouc en taks op de planting (i) (i) 2,650,000 » 

Verlof voor het oogsten der plantaardige voortbrengselen M,000 >> 

Verkoop van ivoor. • • . . . . . • . . . . . 3,033,000 » 

Verlof voor de olifantenjacht en verlof om wapens te dragen 6,000 ,> 

Houtkappingeu in de domeinwouden 12/i,OOO ,, 

Tol. . • . . . . • • • . . 7,069,000 » 

Bechtstreeksche en personeele belastingen 4,716,000 ,> 

Inkomsten der posterijen eu telegrafen . 318,600 >) 

Zoevaaruaksen . . • ' 50,000 » 

Hechtcrlijke inkomsten • 30,000 ,, 

Rechten van kanselarij 5,850 >> 

Vervoer en opbrengst der schikkingen met vennootschappen en verscheiden. "2,827,000 » 

Werving en indiensttrediug van arbeiders 

Verkoop der opbrengsten van hel domein: belasting in natuur, ingeoogste 
opbrengsten . . . . . . . • . . •. 

Ontginning der mijnen . 

Vorkoop van landbouwvoortbrengselen 

Ophreugst der ~ Portefeuille » . . 

Patentrechten van Vennootschappen 

Verscheiden inkomsten 

Toevallige inkomsten. 

70,000 n 

10,361,000 » 

3,060,000 )) 

140,nlO n 

3,-16!2,350 )) 

250,000 )) 

718,000 )) 

i,.t,2~,900 " 

TOTAAL DER ONTl'ANGS'l'EN . fr. 1 .ro,/l0l,700 n 

(') Na afhouding cencr som vnn 1,000,000 frank, hPdrag der laks voor de planting van caoutchouc 
gewassen (lilt. b), waarvan rie opbrengst, bestemd om de uitgaven le dekken, die uit het stichten dezer plan 
tingen voortvloeien, hij de Begroeting der ontvangsten en uitgaven voor order gehecht is. 

Gezien en goedgekeurd, behoort bij Ons besluit 
van U? September 1910. 

ALBERT. 
VAN 's KONINGS WEGE : 

De /Jlinistcr van Koloniën : 
J. RENKIN. 

10 
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TABLEAU II 

BUDGET DU CONGO BEI~GE 

POUR L'EXERCICE 1911 
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TABLEAU II. 

BUDGET DU CONGO BELGE POUR L'EXERCICE l 9t f. 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DIS DÉPENSES. 

MONTANT 
1 TOTAL 

DBS CRl?DITS 1 
par chapitre. 1 

par article· 1 

1 

1 

2 

3 

4 

~ 
6 
7 

8 

9 

10 

11 

12 

i3 

14 

DÉPEllSES OBDl!IA.IRES. 

A. - latérlear. 

CHAPITRE PREMIER. 

. Senlce administra Ur d' Arrlque. 

Traitements, iudemui~és et fr:ijá de représentation du tjvu\'ernrur Général, des Vice- 
Gouverneurs Gèné_raux et des lnspecteurs d'Éi.ar • • • • . . • . • • . . 1 3'.:36,000 ,. 

Traitements, indemnités et entretien du personnel de l'Administration Centrale à 
Boma e1 de l'Administration des districts. Frais de recrutement et d'enseignement 
professionnel . . . . . . . . . . . • . • . • • . • • . . • . 5,079,700 » 

Traitements des chefs et sous-chefs iqdigènes et salaires des messagers indigènes 
attachés aux_ Chefferies . . • .- • • . . . . . . . • . . . • . 650,00U ~ 

Salaires et entretien du personnel noir . 

Matériel : Fournüures de bureau, instruments de précision, registres, etc. 

Frais de voyage du personnel d'Afrique 

Fret et transports 

Droits d'entrée 

701,800 )) 

156,000 » 

634,000 » 

H0,000 » 

:H,000 » 

CHAPITRE ll. 

Force Publique et Pollce}Admlnlstratin. 

Traitements, indemnltés et entretien du personnel blanc. Frais de recrutement et 
d'enseignement professionnel . 

Salaires et entretien du personnel noir. Frais de recrutement et de rapatriement. • 

Armement: Rechanges, outillage, matières d'entretien el de réparation • 

Habillement et équipement. Instruments de musique, reglstres, imprimés et divers , 

Frais de voyage du personnel d'Afrique 

Frei cl transports 

Droits d'entrée • 

4,696,000 n 

'l,1\Û7,Q(I() Il 

5!,300 >1 

füjQ,00(} D 

7,748,500 » 

321,000 )) 

97,000 )) 

A ll!POR;P.R • fr. 

8,748,700 ,, 

i6,497 200 )) 
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TABEL ll. 

BEGROOTl1'iG VAN BELGISCH-CONGO VOOR HE'f DIENSTJAAR t9H. 

Artikelen 
AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN. 
DSR 11.RBDIBTEII 

per artikel. 

TOTAAL 

per boofdJtuk. 

A. -- Bh.1ncnlend11eb beheer. 

I• HOOFDSTUK. 

Beheerdlenst van Arrlka. 

l I Jaarwedden van, vergoedingen aan en kosten vau vertegenwoordigtng van den 
Algemcenen Gouverueur,<le Algemeene Oudcrgouverueurs en de Staatsopzlehters. 

2 1 Jaarwedden van, vergoedingen aan en onderhoud van het personeel van het Boord 
beheer te IJoma en vau het neheer dei· districten. Kosten van werving en van 
beroepsonderwijs . . . . 

~ 1 J:1:1nyr1lde11 der iulaudscbe Hoofden eu Ouderhoofdeu, Dagloonen der inl:mdscbe 
hodcn auu de Hoof dijen toegevoed . • . 

4.- 1 Dngloonen en onderhoud vau hel neger personeel 

tl Materiëel, kantoorbehoeften, juiste werktuigen, registers, enz. 

G 

7 

8 

Reiskosten van het personeel van Afrik:i., 

Scheepshuur en vervoerkosten 

1 n voerrechteu. 

Il• IIOOP'DSTUK 

L11.odm1cht en Ilc1tuurl1Jk.e Politie. 

9 1 Jaarwedden van, vergoedingen aan en onderhoud van het blank personeel. Kosten van 
werving en van beroepsonderwijs . 

10 1 O:ip;loonen r11 onderhoud van bel neger personeel; kosten vau werving en van terug 
voer naar de geboortestreek . 

H I Wapentoerusting : Verwissr-lstukkeu, gereedschap, voorwerpen van onderhoud en 
herstelling . 

i2 1 Klnidinr, en uitrusting: Mn1.ii•kLuigen, registers, drukwerk eu verscheiden . 

13 

14 

15 

Reiskosten van hel personeel van Afrika 

Schecpshuur eu vervoerkosten. 

Invoerrechten 

Ou11 T8 DR.lOU. . , [r 

336,000 )) 

5.079,700 )) 

650,000 " 
70{,800 n 

156,000 » 

634,000 " 

U0,000 " 
!H,000 >> 

4,ü96,000 » 

2,:;01,000 }) 

52,300 » 

ü50,000 l} 

424,;i0O » 

321,000 )} 

97,900 1 

7,748,500 » 

8,748,700 » 
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BUDGET DU CONGO BELGE POUR L'EXERCICE t 91 f (st11TE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SBRVICBS llT DR L'OBJET DllS DÉPENSES. 

:MONTANT 

DES CREDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

REPORT. , • , fr. 

CHAPITRE III. 

Service de la Marine. 

16 1 Traitements, indemnités et entretien clu personnel blanc. Frais de recrutement et 
d'enseigm ment professionnel. . • . • . . . . • . • . . . • • • • 1 1,220,000 » 

17 1 Salaires et entretien du personnel noir • . . . . . • 

18 Entretien clrs bateaux, rechanges, combustible, etc. Location de bateaux 

19 1 Frais de voyage du personnel d'Afrique • 
'.!O Fret et tram ports 

21 1 Droits d'entrée 

CHAPITRE IV. 

Se• vice de la Navigation et Service llydrographh1ue. 

22 1 Traitements, indemnités et entretien du personnel blanc. Frais de recrutement et 
d'enseignement professionnel . . . • • • . . . . • • • • • 

23 Salaires el entretien du personnel noir 

2.(. Matériel. . . . . . 
25 Frais de voya re du personnel d'Afrique 

26 Fret et transports . 

27 Droits d'entrée 

CHAPiTRI V. 

Hygiène, 

f28 1 Traitements, indemnités et entretien du personnel blanc. Frais de recrutement et 
d'enseignement professionnel . . • 

~9 Salaires et entretien du personnel noir . . . 
30 Médlcameuls, instruments de chirurgie, matériel, etc .. 

3t Frais de voyage du personnel d'Afrique. 

32 Fret et transports . . 
33 Droits d'entrée , 

A I\IPOI\TII\. , fr, 

430,000 ,., 

372,800 )) 
165,250 )) 
122,500 ,, 

28,000 » 

143,000 » 

26,000 )) 

75,000 » 

i:s,300 » 

18,500 1) 

11,500 » 

587,700 )) 

H3,200 » 

240,000 )) 

38,500 » 

16,535 » 

30,065 » 

{6,497,200 )) 

2,338,1530 » 

289,300 )) 

110M,OOO » 

20,11H,OIIO » 
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BEGROOTING VA~ BELGISCH-CONGO VOOR HET OlEL~STJAAR t9H (vsnvor,s). 

Artikelen 
AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN HF.T VOORWERP DER UITGAVEN. 

BEDRAG 

DER KREDIETEN 

per artikel. 

TOTAAL 

per hoofdstuk. 

1{j 

17 

·lS 

19 

20 

21 

25 

26 

2ï 

28 

29 

30 

32 

33 

ÜVP.RDRAC!lî. • • , fr. 

Ill• 11,00FDSTUK. 

Zeewezendienst. 

Jaarwedden van, vergoedingen aan en onderhoud van hel blank personeel. Kosten var, 
werving en van beroepsouderwljs 

D:1gloo11en en onderhoud van het negerpersoneel. 

Onderhoud der schepen, verwtsselstukken, brandstof, enz. Verl!tu·ing vau schepcu 

Reiskosten vau het personeel van Afrika. 

Scheepsbuur en vervoerkosten . 

1 nvoerrechten. • • • 

IV• HOOFDSTUK. 

Scheepvaart- eu V\'uterkundlge Dlenst. 

Jnarwedden van, vergoedingen aan en onderhoud van hel blank personeel. Kosu-n 
vau werving en van beroepsonderwijs. 

Dagloonen en onderhoud van het uegerpersoueel . 

Materlëel . 

Reiskosten mu het personeel van Afrikn. 

Schcep,hm1r en vervoerkosten .. 

Invoerrechren 

V• HOOFDSTUK. 

Gezoml heldsdlenst, 

Jaarwcddeu van, vergoedmgon aan on onderhoud van het blank personeel. 
llosien van wernni; Pil van bcroepsouderwiis . 

ll~~loonen ,,11 onderhoud vau hel rJCgerprr,onrel . 

Geneesmiddelen, berlkundige werktuigen, materieel, enz. 

Rl'i~kos1rn van het pPrso11t<'l van Afrika. 

Schcepshuur eu vervoerkosten. 

lnvoerrcchten 

0VBR tR DRAGEN, fr. 

1,'.120,000 )) 

430,000 )) 

372,800 » 

16/:i,250 ll 

122,!'i00 ,, 

28,000 » 

143,000 n 

26,000 » 

71>,000 n 

13,300 n 

·18.500 )) 

H,SQO 11 

387,700 )) 

113,200 )1 

240,000 n 

38,ii00 " 

16,53/î " 

30,0M ., 

16,497,200 ,. 

2,338,.'î.'i0 » 

289,300 » 

1,026,000 )) 

20,HH,050 » 

H 



( 11-2) 

BUDGET DU CONGO BELGE POUR L'EXERCICE 19H (su1TE). 

Articles 
DÉSIGNATION 

!)ES SEllVICES ET DE L
1
OBIET DES DÉPENSES, 

n!ONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

34 

35 

36 

ä1 
38 

39 

40 

41 

42 

43 

REPORT • • • fr. 

CHAPITRE VJ. 

Travaux publics. 

Traitements, indemnités Cl entretien du personnel blanc. Frais de recrutement et 
d'enseignement professtonnel . . • . . . . • . . • 

Salaires et entretien du personnel noir 

~lalériaux el outils d'Europe pour l'eutreueo des bàtiments, de la voirie et pour 
I'exéeution <le travaux divers. Location d'immeubles . • • • • • • 

.Mobilier et objets lie campement • 

Frais Je voyage du personnel d'Afrique . 

Fret et transports 

Droits d'entrée • 

CHAPITRE Vil. (Chapitre nouveau). 

Télégraphes el Téléphones, Chemins de fer, routes autnmonltes et 
autres moyens de transport. 

Traitements, indemuitès et emretlen d11 personnel blanc. Frais de recrutement et 
d'enseignement professionnel, cie. . • . . . • 

Salaires el entretien du personnel noir 

Matériel et 011till:1ge, etc, destinés aux lignes télégraphiques du llas et du llaut-C:ongo 
el au service des transports par automobiles et divers • . • . . • • • • • 

Frais de voyuge du personnel d'Afrique . 

Fret et transports 

Droits d'entrée 

CHAPITRE YIIJ. 

Etabltssements hospitaliers desservis par les sœurs Franciscaines de 
Dom11, Uauana et Lèopoldvllle (Anciens .Pavillons de la Crotx-Itouge). 

47 1 Allocalious aux religieuses. Indemnité au médecin. Frais d'entretien des malades 
Salaires rL entrerieu du personnel noir 

48 1 ~latérirl, mohilier, instruments dt• dlir11rgfc, médicaments, vins, eaux minérales, etc. 

49 1 Frais de rnyage des religtenses se rendant an Congo ou en revenant 

~0 1 Fret et transports 

Droits d'entrée 

A REPOIITl!R. • . fr. 

290,300 » 

2M,ï25 n 

:200,000 , 
205,000 ,, 

40,300 " 
112,G60 » 

30,000 ,, 

259,500 » 

405,840 " 

80,000 )) 

36,920 » 

91,470 n 

27,000 )) 

90,500 ,, 

33,000 )) 

4,000 » 

ö,000 ,, 

3,500 )1 

20,15-1,050 » 

1,129,981:i » 

900,730 » 

136,000 » 

22,3{7,7611 » 



( 43 1 [N• 5] 

BEGROOTING V AN BELGISCH-CONGO VOOR HET DIENSTJAAR 19{ 1 (VERVOLG). 

Artikelen 
AANWIJZING 

VAN DF. DlllNST.EN EN VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN. 

BEDRAG 

DSR KR6DIBTEN 

pet artikel. 

TOTAAL 

per hoofdstuk. 

34 

35 

36 

Ü\"ERDRACIIT. • • • fr. 

VI• HOOFDSTUK 

Openbare '"'erken. 

Jaarwedden van, vergoedingen aan en onderhoud van het blank personeel. Koster: 
van werving en vau beroepsonderwijs • • 

Dagloonen en onderhoud van bel negerpersoneel 

Uouwstoffe11 en gneedschar, uit Europa voor het onderhoud der g,•houwrn, der 
opr-nhare wegen en voor de uitïoering Yan verscheiden werken. \'erhuring Y3n 
gehouwen . 

37 Meubelen en voorwerpen voor legerplaatsen . 
38 Reiskosten van het personeel v:rn Afrika 

39 Scheepshuur en vervoerkosten. 

4-0 Invoerrechten. . . . ' . 

41 

44 ! Reiskosten van het personeel van Afrika 
1 

45 

46 

47 

-18 

vO 
M 

VII• HOOFDSTUK. (Nieuw Hoofdstuk.) 

Telegrafen en Tclcphonen. Spoorwegen. Autnmohlethanen 
en andere mlcldelen van vervoer. 

Jaarwedden van, vergoedingen aan en onderhoud van het blank personeel. Kosten 
van werving en van beroepsonderwijs, enz. • • • 

Dagloon en en onderhoud van liet ncgerpersoneel. 

MatPriP<'l en gereedschap, cnz .. , voor cle telegrafische lijnen van Beneden- en Opper 
Congo e11 voor den vervoerdienst per autornohielen en verscheiden. 

Schrepshuur en vervoerkosten. 

Invoerrechten. 

schecpshuur en vervoerkosten. 

lnvoerrechten 

VIIIe fJOOf'DSTUK. 

Gasthulzen herlfcml door de Zusters Franclscanessen te lloma, Ilanana 
en Lcopo ldvf lte. (Gewezen I'avlljoenen van het Itood-Hruts.) 

1'Pf!Pmo(•tkomi11ge11 aan de kloosterzusters. Vergorrling aan den genel'shcer. Kost('n 
Yan onderhoud der zieken. Daglooneu en onderhoud vau het negerpersoneel 

MatPri,•<'I, meuhelcu, beclkunuigc werktuigen, genecw1iddelcn, wijn, minerale 
waters, l'IIZ 

Hrisko,ten der kloosterzusters wel ~e zich naar Congo begeven of daaruit terug 
keercn 

Ovs11· Tr. DR.\OtN, • fr. 

290,300 » 

25{,725 » 

200,000 » 

205,000 » 

40,300 )) 

H'l,660 » 

30,000 )) 

259,500 » 

405,840 )) 

80,000 » 

36.920 » 

91,470 » 

27,000 » 

90,500 )) 

33,000 )) 

4,000 » 

a.~)) 

20,151,050 )) 

{;1.29,98/i » 

900,730 » 

136,000 n 

22,317,76/i » 

12 



[N° 5] ( Mt- ) 

BUDGET DU CONGO BELGE POUR L'EXERCICE f 9lf surrs) 

Articles. 
DitSIGNA'flON 

DE$ SERVICES ET DE L'OnJE:r DES MPENSES. 
DES CHl::DITS 

par article 

TOTAL 

52 

53 

54 

tiG 

57 

G8 

59 

60 

61 

62 

63 

64 

65 

G6 

()7 

68 

69 

11~~01\T. . . . fr. 

8. - Flnan~e.!il. - lllhte.8. - Impôt Indigène. 

CHAPl'l'HE IX. 

Douane. - Impôts. - Cadastre. 

Traitements, indemnités et entretien du personnel. Frais de recrutement et d'ensei- 
guernent professionnel. 

Uniformes pour préposés des douanes 

Salaires et euueucn du personnel noir 

Matériel: Registres, fournitures de bureau, instruments de précision, objets de cam- 
peuient . • . • , . • . 

Impression de travaux cartographiques. Impression de cahiers tics charges, avis el 
plans relatifs à l'adjudication publique de terres doruauiales 

Frais de voyage {lu f)Cl'SOIIIJCl d'Afrique. 

Fret el transports 

l)roils d'entrée 

CHAPJTIŒ X. 

ltllnes. 

Traitements, indemnités Cl enuctlm du personnel blanc, Frais de recrutement et 
d'enseignement professionuel . . • • . · . . . . • . . . • 

Salairh et entretien du personnel noir. l•rais de recrutement t)I ùc rapatriement . 

Imprimés et fournil ures de bureau 

Outillage, matériel el divers. 

Frais de voyage du personnel d'Afrique. 

Fret et transports 

Droits d'entrée 

CHAPITRE XI. 

Impôt lntllgèoe. - Itémunératton. 

Rémuuérauou aux i11cligè11cs et ùepr1,se8 diverses 

Fret et transports 

Droits d'cntróe, droits cle sortie ~1 impôt génè1•:,I . 

2,f.i-12,380 » 

·1,500 " 
1S2,545 ,, 

132,18/i >) 

3,5O0 » 

4:50,000 » 

72,000 » 

3i,200 » 

--·----- 

020,0OO » 

3ï0,950 » 

5,000 )) 

137,3OO » 

73,7ï9 » 

462,t'i3 " 

43,i580 " 

-1,230,800 » 

1.66-1,660 » 

1,6:25,·130 » 

'.a,311, 765 » 

3,385,::!10 " 

1,Gf3,062 » 

4,;il 7,090 )) 

31,833,227 » 



( 4~ ) [N' 5] 

BEGROOTING VAN BELGISCH-CONGO VOOR HET OŒNSTJ AAR 19H (n:11v0Lc). 

Artikelen 
AANWIJZING 

VAN us DIENSTEN EN VAN IIET VOOI\WEllP DEil UITGAVEN, 

BEDRAG 

DEil KIIEDIETEN 

per artikel. 

TOTAAL 

per hoofdstuk. 

55 

56 

iS7 

U9 

60 

61 

62 

63 

64 

65 
66 

67 

68 

69 

ÛV!!RDRACHT. . fr. 

B. - l<'lnanclën, - :IHjnen. - LandellJke Belastingen. 

JXc HOOFDSTUK, 

Tot. - Belastingen. - ·_l(allastel', 

Janrweddeu v.111, vergucrüugen aan en onderhoud van het personeel. Kosten van wer- 
,·i11g ;;u van beroepsonderwijs 

Dicnstkleedingen voor tolbeambten 

Daglooneu en onderhoud van het negeepersoueel 

Materieel : Re(l'.isters, kantoorbelloeflen, juiste werktuigen, voorwerpen voor leger- 
plaatsen. . . . •. . • . • . • . . • , . , 

Druk rler werken voor den aanleg van kaarten, Druk der lastkohieren, berichten en 
plan oen betrekkelijk de openbare aaubcsteding van domeingronden 

Reiskosten vau het personeel van Afrika. 

Scheepsbnur en vervoerkosten . 

Invoerrechten 

x- HOOJ•'DSTUK. 

Mijnen. 

Jaarwedden van, vergoeding-eu aan en onderhoud van het blank personeel. Kosten 
v:in werving en van beroepsonderwijs , . . . • . . . • 

Daglooncn en 011derho11J van het uegerpursoueel, Kesten van werving en van 
terugvoer naar de geboortestreek 

Drukwerk en kantoorbeh~eften. 

Gereedschap, materieel en verscheiden 

Reiskosten van het personeel vau Afrika. 

Scheepshuur eu vervoerkosten . 

! n voerrech Lei 1 

XI0 HOOFDSTUK. 

Landelijke Belasttngen. Vergelding. 

Vergelding aan de inboorlingen eu verscheiden uil gaven 

Schcepshuur en vervoerkosten . 

ln• ,1n uitvoerrechten en algemeene belastingen 

On11 u DRAGII~. , fr. 

2,MG.l,380 >> 

1,500 » 

182,545 )) 

132,185 » 

3,500 )) 

450,000 )) 

72,000 )) 

31,200 n 

520,000 )) 

370,950 )) 

5,000 » 

137,300 n 

73,779 » 

462,453 n 

43,1'>80 ,, 

1,230,300 )) 
1,()61,660 )) 

1,625, 130 )) 

22,317,765 n 

3,38;,î,3{0 » 

1,613,062 » 

4,5!7,090 » 

31,833,2!7 n 



( 46) 

BUDGET DU CONGO BELGE POUR L'EXERCICE i9t f (smTs). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES J-::'f DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

70 

7-l 

72 
73 

74 

w 
76 

77 

78 

79 

80 

81 

82 

83 

85 

REPORT, • • • fr. 

CHAPITRE XII. 

Fabrication de monnaies. - Envols de numéraire. 

Frais de fabrication de billoll et d'envois de numéraire 

C. - Agrlcmlture. 

CHAPITRE XIII. 

Agriculture. 

Traitements, indemnités et entretien du personnel blanc. Frais de recrutement et 
d'ensejgnement professionnel. 

Salaires et entretien du personnel noir • 

Matériel,' imprimés et fournitures de bureau 

Entretien et développement des troupeaux; installations H bâtiments agricoles. 
Outlllage Cl matériel. Instruments de précision ri. de météorologie. Acl1:it de plantes, 
de semences potagères et autres. Frais d'analyses. Divers 

Frais de voyage du personnel d'Afrique . 

Fret et transports 

Droils d'entrée 

D. - Postes et Télé5rapbes . .État civil 
et Succe1t1Ylons. 

CHA.PITRE XIV. 

Postes et Télégraphes. 

Traitements. du personnel des bureaux de poste el télégraphiques. (Le service est 
fait en partie par des agents de l'Administration de l'Intérieur et des Finances.). 

Salaires et entretien du personnel du service postal et télégraphique . 

Trnusport des correspondances, matériel postal, fournitures de hureau 

Frais de transmission de télégrammes expédiés du Congo belge. 

Service des mandats-poste. (Crédit non limitatif) 

Frais de voyage du personnel d'Afrique. 

M I Fret et transports 

Droits d'entrée 

A 11 gponTEn , fr. 

470,500 )) 

479,230 )) 

374,200 " 
6,000 » 

140,000 )) 

63,975 » 

119,900 » 

28,525 n 

277,000 )) 

110,000 n 

66,000 )) 

50,000 )) 

5,000 » 

30,840 » 

13,800 » 

13,750 )) 

31,833,227 n 

470,500 » 

1,211,830 » 

566,390 » 

34,081,947 )) 



( /17 ) [N' 5] 

BEGROOTlNG VAN BELGISCH -CONGO VOOR HET DIENSTJAAR t9H (VERVOLG). 

Artikelen 
AANWIJZING 

VA~ flF. DlnlSTl!N F.N VAN HET VOORWERP OEI\ UITGAVEN. 

BEDRAG 

DBR KRl!OIBTBN 

per arti kei. 

TOTAAL 

per hoofdstuk. 

70 

71 

72 

73 

74 

7 •. ;) 

ï6 

77 

78 

79 

80 

81 

82 

83 

84 

8.'i 

ÛVERDIIACHT. • . • fr. 

XII" HOOFDSTUK. 

t'llunlwezen. - Toeilfendlng van geld. 

Kosten mor hl'l slaan van klein geld en voor toezeuding van geld 

C. - l.andhouw. 

XIIIe HOOFDSTUK. 

Lanûbouw. 

Jaarwedden van, vergoedlngen aan en onderhoud van het blank personeel. Kosten 
van werving en van beroepsonderwijs 

Dagloouen en onderhoud van het ncgerpersoneel. 

Materieet, drukwerk en kantcorbehocften 

0111Je1·hou1I en \'ergrooting der kudden: inrichtingen en gehouwen voor landbouw. 
Gereedschap e11 materieel. Juiste en weerkundige werktuigen. A:rnkoop l'an moes 
en andere planten en zaaizaad, Kosten van outk-dingen, Verscheiden . 

Heiskosten van hel personeel van Afrika. 

Scherpshuur en vervoerkosteu . 

1 a voerrechtcn 

D. - 11'oMterljen en Teleg •• afen. 

Hur~erlljke Stand en Erfe11lsaen. 

XIV• HOOl•'DSTUK. 

Posterijen en Telegrafen. 

Jaarwedden l'an het personeel der post- en telegraafkantoren, (De dienst wordt 
leu deele door de beambten van hel Binnenlandsch beheer eo die der tinanciên 
geda3n) • 

Dagioonen en onderhoud van hel personeel van tll'n post- en telegrafendienst 

Vervoer van brieven, posunaterieel, kantoorbehoeften. 

!fostr11 van ovcrsdnin;.: der telegrammen uit Brlgisch-Congo verzonden 

Dienst der postmandau-n. (Onhegrcnsd krediet}. 

lteiskosien van hel personeel van Afrika 

Scbeepshuur en vervoerkosten 

1 nvoerrechten 

Ovsn Tt: llRAGlli'i . fr. 

470,,'iOO >) 

419,230 » 

374,200 )) 

6,000 11 

U0,000 l) 

63,975 » 

119,900 )) 

'28,525 » 

277,000 » 

110,000 » 

66,000 » 

50,000 » 

5,000 » 

30,840 » 

13,800 )) 

13,WO » 

31,833,227 )) 

470,500 " 

1,'<!11,830 » 

~66,390 )) 

34,081,947 n 



( 18) 

BUDGET DU CONGO BELGE POUR L'EXERCICE l9H (SUITE). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DES SER VICES F,T DE L'OBJET DES Df:PENS!.S. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

)) 

86 

87 

88 

RrPORT. . • • rr. 

CHAPITRE XV. 

État clvll et Successions. 

Traitements et indemnités du personnel. (Le service esr fait par les ageuts d'autres 
services.) 

Matériel et fournitures de bureau • 

Frel el transports 

Droits d'entrée 

E. - .Jmttlee. Prlsou111. C:uHes. •••Htructlon puhllque. 
Dlenfal•ance. 

CHAPITRE X VJ. 

Justice. 

89 1 Traitements et indemnités du personnel, frais de premier équipement et d'enseigne- 
ment professionnel. - Entretien du personnel admlnistratif . • . 

90 1 Allocations de retraite et pensions des magistrats cl agents de l'ordre judiciaire 

91 1 Salaires el entretien du personnel noir du service judiciaire . 

92 1 Matériel de, services judiciaires 

93 
94 1 Entretien du personnel judiciaire • 

95 1 Frais de voyage du personnel d'Afrique 

96 

97 

98 

Frais de justice (crédit non ltmitatif). 

Fret et transports 

Droits <l'entrée 

CHAPITRE XVII. 

Prisons. 
Traitements, indemnités et enlrctlen du personnel blanc des prisons 

99 1 Sa laires Cl entretien du personnel noir 

100 

101 

102 

103 

104 

Salaires et r.111reticn des détenus . 

MalériP.l : llahill,1mN1[ l'l équipement des gardiens llahillemenl des prisonniers . 

Frais de voyage du personnel des prisons 

Fret et transports 

Droits d'entrée . 

A REPORTl!R, . fr 

)) 

l0,300 » 

50 )) 

1,127,400 » 

·150,000 n 

87,500 ,, 

8-1,300 )1 

570,000 )) 

-143,240 n 

26,21:\0 )) 

10,500 » 

18,900 )) 

35,700 )) 

·135,300 )) 

3!1,700 » 

3,400 » 

H,000 » 

4,800 l) 

34,08·1,947 )) 

H,300 ,, 

~.241,390 )) 

249,700 )) 

36,584,337 n 



( 49) [N' 5] 

BEGROOTJNG VAN BELGISCH - CONGO VOOR HET DIENSTJAAR :t9f f (vsavorc}. 

Artikelen 
AANWIJZING 

VAN DE DIENSH:N EN VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN. 

BEDRAG 

OER ltREOIEfE/f 

per artikel. 

TOTAAL 

per hoofdstuk. 

» 

86 

87 

88 

ÜVERDRACllT. • fr. 

95 

96 

97 

98 

99 

100 

101 

102 

103 

104 

XV• HOOFDSTUK. 

Ilurgerlljke _Stand en Erfenissen. 

Jaarwedden van en vergoedingen aan het personeel. (De dienst wordt door de beamb- 
ten van andere diensten waargeuomen.) 

l\fateriëel en kan 1oorbehoeften. 

Scbcepshuur en vervoerkosten 

Invoerrechten. 

E. - Gereeltt. GeTrangcnl1u1eu. Ecredlcusten. 
Openbaar Onder1vlj1J1. 1Vcldadlgllelt8- 

XVI• HOOFDSTUK. 

Gerecht. 

89 1 Jaarwedden van en vergoedingen a:111 hët personeel, Josien van eerste uitrusuug 
en beroepsonderwljs - Onderhoud van het personeel van het bPhec,·. 

90 üusigclden en pensioenen der mngistraten eu beambten der gcrcchtsorrle • 

9-1 Dagloonen en onderhoud van het neger personeel Yan den rechterlljken dienst, 

92 Materieel van den rechterlijken dienst 

93 \ Gerechtskosten (oubegrcosd "'?" 
94 Onderhoud van het rechterlijk personeel 

Reiskosten van het personeel van Afrika . 

Scheepshuur en vervoerkosten . 

ln voerrechten 

ÜVEJ\ TE DnAGEN, 

)) 

)) 

10,300 » 

950 » 

50 )) 

XYJI• IIOOFDSTUli. 

Gevangenissen. 

Jaarwedden van, vergoedingen aan en onderhoud van het blank personeel der 
gevaogcntssen . . • . • • • 

Dagloonen e11 onderhoud van het neger personeel 

Daglonnen en onderhoud der gevangenen • 

M~teriecl : Klreding en uitrusting der bewakers. Kleerling der gevangenen • • 

Bciskosten van het personeel der gevangenissen . 

Schecpshuur en vervoerkosten. 

Invoerrechten 

• . fr. 

1,12ï,400 !) 

'150,000 » 

45,200 » 

87,500 » 

8-1,300 » 

570,000 l> 

143,240 >) 

26,250 )) 

-10,500 • 

·18,900 » 

3:-;,100 )) 

13(i,300 )) 

39,700 n 

3,400 » 

11,900 » 

4,800 l) 

34,081,947 » 

H,300 » 

2,241,390 J) 

249,700 » 

36,tIB4,337 » 

t3 



[N~ 5] ( 50 ) 

BUDGET OU CONGO BgLGE POUR L'EXEHCJCE t9li (sunt:). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DBS SEIIVICRS F.T DE L'OBJET DF.S l)tPF.NSF.S. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

pal' chapitre, 

105 

füWORT • , fr. 

CHAPITRE XIX. 

Jnstructton Publique. 

106 Traitements el iutlemuités du personnel blanc. 

107 Salaires <'l eutrctien du personnel noir. 1 ndemnités aux élèves . 

108 Entretien du personnel blanc 
:l.09 

110 

Ht 

112 

H.3 

CHAPITRE XVIII. 

Cultes. 

Subsides aux missionnaires et divers. 

Matériel scolaire. 

Frais dt voyage du personnel d'Afrique . 

Fret et transports . 

Subsides aux écoles agréées. 

Droits d'entrée • 

H4 1 Bienfaisance puhliqua au Congo 

116 

:117 

HB 

{20 

12f 

CHAPITRE XX. 

Bienfaisance. 

F. - ludm111trle. Comn1eree. Immigration. 
(Ilihliographie-Enseignement.) 

CUAPITHE XXI. 

Industrie, - Commerce. - Immigration, 

Trair/!'inent~, indemnités el entretien du personnel. Frais de recrutement el d'ensei- 
gnement professionnel . • • • 

Salaires et entretien clu personnel noir 

111:ltériel • , 

Frais de route el frais divers du personnel d'Inspection 

H9 1 lirais tic roule et de voyage du personnel d'Afrique. 

Fret et transports • 

Droits d'entrée et de transit 

A 1rnponnn. . , . fr. 

600,000 " 

7:l,000 » 

98,600 » 

-111,000 » 

34,500 " 
'18,200 )) 

13,500 » 

50,000 » 

5,500 » 

10,000 )) 

189,600 )) 

3,850 )) 

20,000 )) 

18,000 )) 

27,500 » 

8,000 )) 

3,400 )) 

36,584,337 » 

600,000 )) 

4-02,300 » 

10,000 >) 

".!70,3ö0 n 

37,866,987 )J 



( 5t) [N' ö] 

BEGROOTING VAN BELGISCH-CO~GO VOOR HET DIENSTJAAR i9H (VERVOLG). 

Artikelen 
AANWIJZING 

\'AN OF, DIENSTEN EN VAN HET VOORWERP nsn UITGAVEN, 

BEDRAG 

DEI\ iREOIETBN 

per artikel, 

TOTAAL 

per hoofdstuk. 

105 

XIX• HOOFDSTUK. 

Openbaar Onderwijs. 

106 1 Jaarwedden van en vergoedingen aari het blank personeel. 

107 1 Daglooncu en onderhoud van het neger personeel. Vergoedingen aan de leerlingen. 

108 

ÛVERDRACllT. • fr. 

XVIII• HOOFDSTUK. 

Eered lens ten, 

Onderstandsgelden aan zendelingen en verscheiden . 

Onderhoud van hel blank personeel 

:1.09 Schcotmateneel . 

HO Reiskosten van het personeel van Afrika 

Hi Scheepshuur en vervoerkosten • . . • 

H2 Onderstanûsgelden aan de aangenomen scholen 

H.3 Invoerrechten 

H4 

H8 

12i 

XX• 11001-'DSTUK. 

Weldadigheid. 

Openbare weldadigheid ia Congo . 

/<'. - :Nljverl1eld. Handel. Inwijking. 
(lliblio!(raphie-Onderwijs.) 

XXI• IIOOFDSTUK. 

Nijverheid. - Uandel. - InwlJklug. 

i15 1 Jaarwedden van, rergoeuingen aan en onderhoud van het personeel. Kosten van wer- 
1·iug en van beroepsonderwijs • . . • . • . . • , 

H6 1 Daglooneu en onderhoud van het neger personeel 

H 7 Materieel 

Reiskosten en verschetdcn kosten van het personeel van opzicht 

H9 1 Reiskosten en verscheiden kosten van het personeel van Afrika. 

f20 Scheepshuur en vervoerkosten . 

Jo. en doorvoerrechten 

OVER Ta 111\AGBN. , , • fr. 

600,000 )) 

7-1,000 » 

98,600 )) 

111,000 " 
34,500 )) 
-18,200 )) 

13,500 )) 

ri0,000 >l 

lî,500 " 

10,000 )) 

189,600 ,, 

3,81:î0 ,, 

20,000 " 
18,000 )) 

27,500 n 

8,000 )) 

3,400 » 

36,584,337 )) 

600,000 » 

402,300 )) 

10,000 )) 

270,3:SO ,, 

37,866,987 )) 



( 52 )· 

BUDGET DU CONGO BELGE POUR L'EXERCICE J9f l (sures). 

Articles. 

DÉSIGNATJON 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉl'l-:NSKS. 

MONTA~T 

DES CRÉDITS 

JJar article. 

TOTAL 

par chapitre. 

122 

125 

126 

127 

{28 

129 
130 

13i 

132 

Rr:POP.T. 

CIIAPITllE XXII. 

lUusée; de Tervueren, 

Traitements et indemnités du personnel 

123 1 Frais de mute et de séjour des membres de la Commission de survelltance et du 
personnel du Musée. - )lissions â l'étranger. • • 

·B!4 1 Matériel, entretien, éclairage et chauffage des locaux. Mobilier. Acquisitions Divers. 

Annales du Musée _ 

Publicationsde vulgarisation, monographies, vocabulnlres, ouvrages de linguisth1ue: 
Bibllotbèque du Dluséi: . 

CHAPITRE xxur. 
Cours colonlal. 

Traitements et intlcmnités du personnel . 

blatériel : Entretien. Éclair.arre et chauffage des locaux. Mobilier. Indemnités aux 
élèves et divers • 

CHAPITRE XXIV. 

École de médecine tropicale. 

Traitements Cl indemnités du personnel • 

Matériel. Mobilier. Bjbliothèque. Travaux de laboratoire. Divers 

G. - Dépenses diverses. 

CIIAPJTR~: XXV. 

Dépenses relatives à ,llvers servlees, 

Allocations aux membres, secrétaire cl secrétaire adjoint du Conseil Colonial et 
tJép('IISCS di \'Cl'SCS • , • , • • • • , • • • • 

Traitement d'un consul et indemnités de dlsponibilité par suite de suppression 
d'emploi • . • . . . . . . . ,. 

A REPOllTf.R, • • • fr. 

63,680 » 

9,000 » 

69,400 » 

30,000 )) 

12,500 » 

4t,':l00 » 

21n,füi0 :,o 

30.600 )) 

8,550 )) 

M,123 » 

59,000 " 

115,123 )) 

37,866,987 )) 

184,580 » 

256,750 )) 

39,150 » 

38,347,467 )) 



l 53) [N• 5] 

BEGHOOTING v AN BELGISCH-co,Go voon HET DIENSTJAAR -1911 (veavor.c). 

Artikelen 
AANWIJZING 

VAN DE: Dil!NSTF.N EN VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN. 

BEDRAG 

DER ltREDISTEN 

per artikel. 

'fOTAAL 

per hootdstuk, 

¼22 

123 

124 

125 

126 

127 

1.28 

129 

130 

131 

132 

ÛUIIDR.\CHT. • . fr, 

XXII• HOOFDSTUK. 

JUuseum van Tervueren, 

Jaarwedden van en vergoedingen aan hel personeel. 

Reis- fil verblijfkosten der leden van de Commissie van toezicht eu van het personeel 
van het llluscum. Zendingen in den vreemde . . . . • • 

Materieel, onderhoud, verlichting en verwarming der lokalen. ~leubeleo. Aankoopen. 
Verscheiden . . . • • . . • • 

Annalen van bel Museum. 

Uitgaven tot algemeen verspreldlng, monographies, woordenlijsten, werken over alge- 
1nee1,e taalkunde. Boekerij van het Museum. • . . . . • . . . . • . . 

XXIIJ0 HOOFDSTUK. 

Koloniale Leercursus. 

Jaarwedden van en vergoedingen aan het personeel , 

l\lateriëel : Onderhoud, verlichting en verwarming <ler lokalen. Meubelen Vergoe 
dingen aan de leerlingen en verscheiden. 

XXIV• HOOFDSTUK. 

School over Tropische Geneeskunde. 

Jaarwedden van en vergoedingen aan het personeel • 

Materiëel, Meubelen. Boekerij. Werken van hel laboratorium. Verscheiden. 

G. - l'erschelden ultgawen. 

XXV0 HOOFDSTUK. 

Uitgaven betreffende verschelden diensten 

Bezoldigingen aan de leden, den sekrctaris en den toegevoegden sckretaris vau 
den Kolonialen Raad en verscheiden uitgaven . 

Jaarwedde van eencn consul en vergoedingen voor beschikbaarheid ten gevolge vau 
amhtsafschafflug , • • • , • • • . . . . • • . • • . • . . • , 

Û\'ER TP, bRAG61'. • fr. 

63,680 » 

9,000 n 

6!),400 )) 

30,000 » 

·12,500 » 

41,200 » 

2!5,550 )) 

30,600 » 

8,550 » 

37,866,987 » 

1i6,I23 " 

59,000 )) 

115,123 » 

{84,580 » 

256,750 » 

39,150 » 

38,347,467 » 



[N° 5] ( 54 ) 

BUDGET DU CONGO BELGE POUH L'EXERCICE 191 f (snrra). 

Articles, 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

133 j · Traitements, pensions et secours alloués à certains anciens agents des servlces 
d'Afrique ou à leurs veuves . . . . . . . . • • • 

134 

135 

136 

137 

138 

139 

140 

141 

142 

143 

144 

14/î 

146 

147 

148 

149 

150 

152 

153 

REPORTS • • • , fr. 

Allocatious de retraite et pensions. 

Indemuités aux médecins agréés et à divers 

Publication ùu Bulletin de Colonisation comra1·èe 

Subventions à des Sociétés philanthropiques de vulgarisation ou autres, d'intérêt 
coloniul, 

Subvention à la Villa Coloniale et frais d'hospitalisation d'agents de la Colonie. 

Obligatious énumérées à l'annexe li de l'acte additionnel au Traité de Cession de 
l'El:1l ludépendant du Congo a la Bdgi<1ue • 

lllissio11s d'études lndcnuiités, frais de voyage el de séjour et dépenses diverses 

Appointements, salaires et assurance du personnel préposé à l'ollice des emballages 
à Anvers . • • • . . . . . • . • . . • • . . . . • . • • 

Service' photographlque 

Fret et transports 

Droits d'entrée 

BilJliotMqucs. Abounements aux journaux, périodiques et divers 

Fret et transports 

Droits d'entrée . 

CHAPITRE XXVI. 

Servlce de la Caisse d'Épargne, des Intérêts des emprunts et des 
capitaux garantis. 

Intérêts des capitaux de la Caisse d'épargne • 

Intérêts el amortissements de la Dette consolidée. 

Intérêts des bons du Trésor émis el à émettre - Intérêts el commissions en 
Banque. (Credit non limitatif.) . 

Somme destinée à combler l'insuffisance éventuelle du fonds d'amortissement de 
l'emprunt à lots de 1888. (Crédit 1io11 limitatif.) 

Minimum d'intérêt garanti par le Trésor de la Colonie aux actions de capital de la 
Société anonyn.e belge dus Chemins d,\ Fer du Congo Supérh-nr aux Grands Lacs 
Africains par la convention annexée nu décret du 2-1 décemhrc 1901. (Ce crédit n'est 
point limitutif cl les iutérèis qu'il est destiué ~ servir pourront s'élever, s'il y a lieu, 
jusqu'à concurrence des engugcmcnts résultant de celle convention.] 

Fra.is généraux divers relatifs au service de la Dette publique 

A REPORTER. . rr. 

115,123 )) 

-15.240 » 

1,:156,800 » 

S,8:S0 ,, 

10,000 )) 

i0,000 )) 

36,000 )) 

':lti0,000 » 

·120,000 » 

6,000 » 

8,800 ,. 

1,200 » 

200 » 

69,200 » 

4,500 » 

2,000 )) 

80,000 » 

4.;590,905 >1 

SOMOO » 

144,000 » 

900,000 )) 

100,000 ~ 

38,347,467 » 

2,013,\)13 » 

6,6i5,405 » 

4-6,976, 785 » 



[N' ti] 

BEGROUTING \'A~ llELGISCH-Clh~GO VOOB. HET DIENSl'JAAll 19H (veavoi,c). 

Artikelen 
AANWIJZING 

VAN DF. DlllNSTllN EN VAN HET VOORWllllP DP.R UITGAVEN, 

B~DHAG 

DER KREDIETEN 

per artikel. 

TOTAAL 

per hoofdstuk. 

Ovi:noRACIITE/1 . fr. 

133 1 Jaarwedden, pensioenen en hulpgelden aan zekere oude beambten der diensten van 
Afrika of aan hunne weduwen verleend • • . • 

' 
134 1 ltusrgelden en pensioenen . . 

1a!5 1 Vergoedingen aan de aangestelde geneeshecren en aan verscheiden. 

136 1 Uitgave van het Bulteti« de Cnlo11isa1ion comparée. 

137 1 Ouderstandsgelden aan menschlievcndr- inrichtingen tol algemeen versprcldtng, of 
aan andere, tier kolonie nuttig . 

·138 1 llijdraf{è aan het koloniaal Buitengoed en herbcrgingkostco vau beambten der 
Kolonie. 

13!) 1 Verplicblingcri opgesomd in hij lage II der bijgevoegde aki c aan het verdrag 101 
afstand van rien Onafhankelijken Congostaat aan België. . . . . • • 

14-0 Studlezenulug. Vergoetliugen, reis- en verblijfkosten en vcrscheide uitgaven 

141 Jaarwedden, dagloonc-n en verzekering van hel personueel bij hel inpakkingskantoor 
vau Antwerpeu aangesteld 

14-2 1 Fotograflscäe dienst 

143 1 Scheepsbuur en vervoerkosten . 

144 

146 

147 

148 

14!l 

rsn 

151 

152 

Hî3 

Invoerrechten 

Boekerijen. Inschrijvingen op de dagbladen, lijdschriften Ctl verscheiden. 

Scheepshuur eu vervoerkosten . 

1 uvoerrech ten 

XXVI• HOOFDSTUK. 

Dienst der Spaarkas, der Intresten van de leenlngen en gewaarborg Ic 
kapitalen. 

Intresten der kapitalen der Spaarkas , 

I ntresten en uitdelgingen der Gevestigde Schuld . 

Intresten der uitgegeven en uil te geven Schatkistbiljetten. Intresten en bankcom 
missie. (Onbegrensd krediet) . • . • • • 

Som bestemd om de gebeurlijke ontoereikendheid aan le vullen van het uitdelgings 
fonds der aandeelleening van 1888 (Onbegrensd krediet) • 

Minimum intrest gewaarborgd door de Schatkist der Kolonie aan de kapitaalaandeelen 
der « Société anonyme belge des Chemins de fer du Congo Supérieur aux Grands 
Lacs Africains », door het verdrag <lat behoort bij het decreet van ~4 December 
Hl0I. (Oit krediet is onbegrensd en de intresten die het dient le dekken kunnen 
gebcurliik opgaan tot hel beloop der verbintenissen welke uit dil verdrag voort- 
vloeien) . . • • • • • • . , • . • • • 

Verscheidene algerneene kosten betreflende den dienst der Openbare Schuld . 

ÛVEII TB DI\AGtN. • • , fr, 

115;1.23 ,. 

-15,240 n 

1,356,800 » 

8,850 » 

10,000 )) 

10,000 » 

36,000 » 

250,000 » 

i20,000 }) 

6,000 » 

8,800 " 
i,~00 » 

'200 )) 

69,'200 » 

4,500 » 

2,000 » 

80,000 n 

4)'>90,905 )) 

800,500 » 

-14,,000 )) 

900,000 » 
i00,000 » 

38,347,467 » 

2,013,913 » 

6,6Hl,405 >J 

46,9i6,785 » 



( 56 ) 

BUDGET DU CONGO BELGE POUR L'EXERCICE 19! i (s01TE). 

Arlides. 
OÉSICNATION 

VES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

1.55 

1.56 

157 

-158 

1.59 

160 

REPORT, • 

CHAPITRE XXVJI. 

• fr. 

Dépenses Imprévues, 

Secours â accorder à des agents d'Afrique, à leurs veuves ou enfants <JUi se trouvent 
dans une position malheureuse. Secours pour frais de dernière maladie et de luné 
railles aux fa111illl's d'agents décéd1;~,1111i se trouvent dans une position malheureuse. 

Frais de procédure. (Crédit non limltatif.}. 

Achat de décorarions des ordres coloniaux 

Dépenses imprévues non libellées au budget 

CHAPITRE XXVIII. 

Remboursements. 

Restilutions de droits, impùts et taxes indûment perçus. Itemises d'amendes. 
Itemboursements de sommes reconnues appartenir à des tiers 

Déficits de comptables. Régularisations 

Indemnités pour pertes et avaries des colis appartenant à des 'tiers, survenues au 
cours des transports clr!•ctués par les services publics de la Colonie. 

Les crédits portés au présent chapitre ne soul pas limitatifs. 

Lilltra. 

Collcctifl A_ 

Collectif! lJ. 

Collectif! C. 

Collectif! D. 

OJJSERVA.TIO~S. 

Pour la liquhlatlon dt'S dépr-nses, !Ps sommes comnrisr-s aux 
articles 6, 13, -J9, 2~, 31, 38, 11-1, 49, !i7, 64, 75, 83, 95, 
10-2, HO, HS et HH seront constdérees comme form:rnt un 
article unique : 

Prals de voyage, de . • . . . . . • . . • • fr, 2,187,704 » 

Cellos comprises aux articles 7, 14, 20, 26, 32, 39, 45, 50, 58, 
65, 68, 76, 84, 87, 96, 103, 1-H, B!O, 143 et 146 formeront 
l'article : 

Fret et transports, de • • • • . . • • • • • fr. 3,223,778 >> 

Cellrs comprisr« :IIIX articles 8, 15, 2·1, 27, 33, 40, 46, vJ, v9, 
6U, ö!), 7ï, 85, 88, 97, 104, 113, 121, ·144 et H7 Iormeront 
l'article : 

Douane (droits d'entrée et de sortie] de • • . • • . fr. 2,047,600 >> 

Et les sommes indiquées aux ar+inlcs 4, 10, 17, 23, 29, ss, 
42, M, 61, 72, 79, !H, 94, 99, 100, -107, 1.08 et 1.-16, 
formeront un article unique: 

Vh•rcs el salaires payables en numéraire et en mar- 
chandises pour un crédit global de • . • • • , • fr. 6,472,910 n 

ÎOTAL DES DÉl'ENS&S ,OHDJrlAtRES. . fr, 

10,000 )) 

10,000 )) 

8,000 » 

30,000 » 

40,000 )) 

ti,000 » 

2ti,OOO » 

46,976,785 )) 

58,000 )) 

70,000 » 

-i7 ,:10,, 785 » 



( 57) [N• 5] 

BEGHOOTING VAN BELGISCH-CONGO VOOR HET Dl~NSTJAL\R t9-1 t (vERvoLc). 

AANWIJZfäG 
Artikcleu 

VAN DE DIENSTEN EN VAN IIET VOORWERP DER Vllf.AVE,1, 

BEDRAG 

DER KREDIBTBl'I 

per arlikel. 

TOTAAL 

per hoofdstuk. 

i55 

{56 

{57 

{58 

{59 

, {60 

Ceuminl.1 A. 

Gtzaminl. 

Ovr.R1>RAC■T. • • • fr. 

XXVII• HOOFDSTUK. 

Oznoonleoe uitgaven. 

Hulpgelden te verleenen aan beambten Tan Arrik~, aan huune weduwen of kinderen, 
die zich in eeuen ongelukkigen toestand bevinden. Hulpgelden voor kosten Yan 
laatste ziekte en begrafenis aau de familiëu der afKcstorven beambten, die zich in 
eencn ongelukkigen toestand bevinden . . • . . . . • • • • 

Kosten van rechispteglng. (Onbegrensd krediet) • 

Aankoop \':ID cerell't'kens der koloniale orden. 

On\'Oor-tiene uitgaven in de hegrooliog niet aangegeven 

Teruggave van rechten, belastingen en taksen ten onrechte ontvangen. Onthellini,: vau 
boeren, Terugbetaling van sommen welke als aan derden behooreud erkend werden. 

Te korl van rekenplichtigen. Regelingen. 

Vergoedingen ,·oor verliezen en schaden der colli, 3311 derden toeheboorcnd, die in 
den l011p van hel vervoer door de openbare diensten der kolonie overkomen. 

De kredieten op roorgaande boordsluk gebracht zijn onbegrensd. 

1~ 
l1Um. 

B. 

XX VIII• HOOFDSTUK. 

Terugbetalingen. 

Gmmenl.1 C. 

A.ANHEBIU~GE~, 
··~ 

Voor de afrekenina der uituaven zullen rie sommen, brgrere11 
in artikelen 6, !3, i9. 21>, 31. 38, 44, 49, 57, 64, 7/i, 83, 
95, i0-2. HO, iltJ en HO aanzien worden als vormende é~n 
enkel artikel : 

Rehkosteu . 

Scl!eepshuur en vervoerkosten 

. fr. 2,187,704 » 

DeZP, hPgre,oen in de artikelen 1. H, 20. '26·, ~2. 39, 4/i. 
150, 58, 65, 68, 76, 84, 87, 96, 1.03, Hi, 120, {43 en 146 
zullen hel artikel vormen 

• • • fr. 3,223,778 " 

1li>1.e. hPgri>ucn in de arlikelPn : 8, 15, 21, 27, 33, 40, 46, 
51. 59, 66. 69. 77, 85, 88, 97, 104, H3, t21, 144- en 1-i7 
zullen hN artikel vormen : 

Tol (Invoer- en ullvnerrechlen) • . fr. '.l,047,600 » 

En ri.- sommen vermeld in dr ar1ikcl>'n 4, Iû, 17, 23, 29. 
3:5. 4'2. M, 6-l, 72. 79, 91, 94, 99, iOO, 101, 108 4.'n 116 
1,ull~11 ,·en eenig artikel vormen : 

Levensurt.I.lelen en daitlooorn hela11lhaar ln .:~ltl t,n 
ln konpwnren lol er-n totaal krediet van . , Ir , 6,472.910 11 

10,000 )) 

10,000 » 

8,000 » 

30,000 )) 

40,000 )) 
15,000 )) 

21i,OOO e 

TOTAAi, DEil GEWOll& UITGA n:;,; . fr. 

46,976,7815 » 

58,000 :>t 

70,000 » 

47,t0(,7&, » 



( 58) 

BUDGET OU CONGO BELGE POUR L'EX.ERClCE i9H [smrs). 

Arliclœ 
DÉSlGNA'f!ON 

Dl:'.S SEIWICKS BT l)l~ L'OBJET DES DÉPENSES. 

DES CllÉDJTS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre, 

DEI•E.~SES EXTllil.Oll 01:\A.IRES. 

CHAPITRE X:XIX. 

Services divers. 

161 1 Augmentation du Portefeuille. - Participntlou de l'Élat dans le capital de diverses 
Sociétés. . . . . 

162 1 l\lu9ée du Congo.)Jcl,;e 

163 1 AQl[uisitions d'immeubles. Aunulrés dlverses 

164 1 Troisième annulté du Fonds spécial de 50,000,000 de ïrnncs créé par Ic § 3 lie 
l'article 4 de l'Acte addniouuel au Traité de cesslon du Congo à Ja Belglque. 

16~ 1 Exécution de l'article i cr de la Convention du 2, juin 1003 entre Ie Gouvernement 
de la Colonie ~l le Comité Spécial du Katuuga . • • • . • • . 

166 lllisslons hydrographiques Cl sclentlûques. - Travaux cartographiques . . 

167 Prospeations minières. - Création et installation de chantiers d'exploitation 

168 l\Iissious d'études relatives à l'industrie de la pêche. 

169 Création de centres agricoles et d'élevage . 

170 Achat de bateaux et d'embarcations . • . 

171 1 Travaux divers: Constructions. - Amélioration et agrandissement de hàtiments - 
Ligne télégraphique. - Travaux d'assainissement. - Traitements, mdemnttés, 
salaires, frais de voyage, ete., du personnel. - Fret, transports et droits d'entrée. 

172 Fonds d'immigration . • • 

ToTA~ DES Ultl'ENSES t:XTRAOlll!lllUIIES .Ir. 

402,000 n 

375,000 » 

402,250 2-1 

3,300,000 » 

550,000 » 

·17'2,500 » 

-1,075,373 )) 

41,000 » 

2,013,120 » 

655,000 )) 

2,32-1,700 » 

600,000 » 

H,907,9,IB 21. 

Vu et approuvé pour ètre. annexé à Notre arrêté 
du -f/.1_, septembre 19·!0. 

ALBERT. 

PAn LI~ HOI : 

Le Ministre des Colonies, 
J. HENIUN. 



( 59) [N' 5] 

BEGllOOTING VAN BELGISCH-CONGO VOOR HET DIENSTJAAH t!)t, (venvoro). 

Al'tikelen 
AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN. 

BEDRAG 

DER KREDIETEN 

per artikel. 

TOTA.\L 

per hoofdstuk. 

161 

·162 

i63 

164 

165 

16(j 

167 

168 

169 

170 

171 

172 

BIJITE!WGll':WONl1 IJITGA'VE~. 

XXIXe HOOFDSTUK. 

Verschel,len dtensten, 

Vermeerdering van de II Porte~uille i>. - Deelneming van den Staat aan h~ kapitaal 
van vetscheiden vennootschappen • . • 

Museum van Belgisch-Congo, 

Aankoop van gebonweu Verscheiden nnnuiteiten. 

Derde annuiteit van hel llijzo11dti!r Fontis vau :50,000,000 fra11k verwekt door§ 3 van 
artikel 4 der Bijgevoegde Akte aanhet Afstandsl'erdrag van den Congo aan België . 1 3,300,000 » 

Uitvoering van artikel I van hel Vr.nll':tg van 25 Juni 1003 tusschen de Hegeering 
der Kolonie en de Bijzondere Katan:;a-Commissie . . • . . . • • • • • • 1 5fi0,000 )> 

Wetenschappelijke en waterkundige zendingen. - Werking voor den aanleg 1·a11 
kaarten . . . • . . . . . . . • . • . . • . 1 ·172,500 " 

Prospectie van mijnen. - Stichting en instclli~ vau outginuingswerven, • • . • 1 1,075,373 " 

Studiezendingen hetrekkelijk de mjverheid dei· vischvangst 

Oprichting van centra voor landbouw en veeteelt . , 2,013,120 » 

Aankoop vao schepen eu booten . • . • . • . 65ö,OOO » 

Verscbeklen werken ; Gehouwen. - Verbeteriug en vergrooting van gebouwen. - 
Telegraaflijn, - Zuiveringswerken. - Jaarwedden. vergoedingen, dagloonen, 
reiskosten, euz , van het persouneel. - Schcepshuur, vervoeren en invoer- 
rechten . • 1 2,3~1,700 ,> 

Uitwijkingsfonds 1 600,000 ,, 

TOTAAL OEH UUITENGEWOlŒ UITGA \'F.N • fr. 

40S!,OOO ,, 

315,000 " 
40-2,G.?50 2l 

4-t,000 » 

-----, H,907,94-3 :l:l 

Gezien en go.e<lgckcurd, behoort bij Ons besluit 
van H·" September IUJO. 

ALBERT. 

VAN 's J{oNJNGS WEGl~, 

De Ministe1· van J(ulonùfn, 
J. HENKJN. 
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BUDGET DU CONGO BELGE 

VOIES ET MOYENS 

DÉVELOPPEMENTS DES EVALUATIONS DE RECETTES 

POUR L'EXERCICE 1911 
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VOIES ET MOYENS. 

DÉVELOPPEMENTS DES ÉVALUATIONS OE RECETTES 
POUR HHt. 

... .,; ÉVALUATIO!fS ÉVALUATIONS ., ., c,:~ <1)1:lf, adoptées proposées --o ,_, Cl 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. o~ <:.>""' -- - ::: <:.> ;::c:t -- •... pour pour 
<::i ,_;:.,, 

l'exercice 19-10. l'exercice !9H. "O QJ 
-0 

1 
Taxes d'enregistrement et recettes cadastrales • fr, l 30,000 )) 

1 
101,250 1) 

a. 

1 

Taxes d'enregistrement. . . fr. 1,lSo ll 

b. Recettes cadastrales • 100,000 ) 

2 1 1 Vente et location de terre, domaniales et d'immeubles . . . • Ir. j 470,000 )) 

1 
335,ooo_ " 

a. 

1 

Produit de la vente de terrains. . . fr. 310,000 » 

b. Location . . . 25,000 :r, 

3 1 1 Impôts sur le caoutchouc et taxe de plantation . fr. 1 1,:195,ooo )) 1 1,650,000 »(') 

a. 

1 

Impôt sur le caoutchouc •. fr. '.1,650,000 1) 

b. 1 Taxe de plantation d'essences Iaticifères . Voir note(') 1,000,000 » 

4 1 1 Permis de récolte des produits végétaux. . fr. l )) 1 50,000 }) 

Caoutchouc et copal. 

5 1 1 Vente d'ivoire . fr. 1 1, 46,000 )) 1 3,o33,ooo » 
Ivoire de toute provenance autre que celle des prestations. 

6 1 1 Permis de chasse à l'éléph an; et permis dt: port d armes. . fr. 1 6,000 )> 1 6,o, o )) 

a. 

1 

Taxe de permis de chasse à l'éléphant • fr. 5,ooo )) 

b. Id. id. port d'armes • . . 1,000 !) 

7 1 1 Coupes de bois dans les forêts domaniales . . îr. l 63,ooo )) 1 u5,ooo }) 

a. 1 Taxes 6Ur les coupes de bois pour l'alimentation des chaudières des 
vapeurs du Haut-Congo . • fr. 122,000 ,, 

b. i Coupes de bois peur autres usages. 31000 )) 

8 1 1 Douanes. . . fr.1 7,05li/>55 • 1 
7,069,000 )) 

a. 

1 

Droits de sortie . • fr. 3,000,000 )) 

b. Amendes et confiscations en matière de droits de sortie. fr. 15,000 ,,, 

c. 

1 

Droits d'entrée sur les alcools . . 550,000 " 
d. Droits d'entrée sur les autres marchandises 3,500,000 " 
e. 1 Amendes et produit de contiscations en matière de droits 

d'entrée • • . • fr. ::1,500 )1 

f. 1 Droits de magasin 1,500 ,. 

. fr 1 A llPOllTU 12,066,SSS )) 
1 13,369,150 )) 

(') Déduction faite de la somme de 1,000,000 de francs, montant de la tue de plantation d'essences à caoutchouc 
(tillera b), dont le produit, destiné à couvrir les dépenses résultant de l'établissement des dites plantations, est rattaché au 
Budget des recettes et dépenses pour ordre. 



( 63 ) 

DEVELOPPEMENTS DES ÉVALUATIONS DE RECETTES 
POUR HHf. 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

EVAJ.l!ATIOl'iS 

adoptées 
pour 

l'exercice i.910. 

ÉVALUATIONS 

proposées 
pour 

l'exercice 19H. 

9 

10 

Il 

u 

13 

a. 

b. 

c. 

d. 

a. 

b. 

a. 

b. 

c. 

d. 

e, 

a. 

"· 
c. 

d. 

e. 

/. 

a. 

"· 
C, 

REPORT. 

Impositions directes et personnelles. 

Produit de l'impôt sur les trois bases 

Produit de la patente des trafiquants 

Amendes . 

Prestations des indigènes payées en numéraire 

Recettes postales et télégraphiques . 

Produit des postes 

Recettes télégraphiques . 

Taxes maritimes • 

Taxes de navigation et de pilotage. 

Recettes judiciaires 

Amendes judidaires . 

Frais de justice acquis à l'État . 

fr. 650,000 » 

6~,ooo ,, 

• fr. 

Droit proportionnel de .4 °/o sur les sommes adjugées aux 
parties civiles . fr.· 

Produit des confiscations prononcées par les tribunaux. 

Autres recettes provenant de l'administration de la justice. 

Droits de chancellerie 

Délivrance de passeports, certificats de vie et légalisation de 
signatures et de documents . • • • • • fr. 

Taxes sur Jes brevets et dépôts d'actes (Sociétés, etc.) 

Frais d'actes notariés 

Délivrance d'extraits d'actes de l'État civil 

Visa de la patente spéciale ou de 1~ pièce d'identité établie 
par leg ordonnances du 29 août 1896 et du 25 février 1898. 

Autres recettes 

Remboursement de transports par chemins de fer • • rr. 
Transports par bateaux . • • 

A .REPORTER. 

. fr. 

1,000 » 

4,'loo,000 " 

. fr . 

. fr. 183,~oo » 

3),000 )) 

. fr . 

• fr. 

14,000 » 

8,000 Il 

3,ooo · ll 

3,ooo ll 

:2,000 )) 

. fr. 

11000 Il 

3,Soo » 

800 • 

100 )) 

200 )} 

250 )} 

Transports et produit d'arrangements avec des Sociétés et divers. . fr. 

25,000 li) 

• • • 1,900,000 )} 

Frais de cabine et d'entretien à bord des vapeurs de 1•i;:tat. 150,000 » 

• . fr. 

1:2,066,555 » 

204,000 I> 

60,000 )) 

30,000 )) 

5,400 " 

3,:i8J,OOO » 

18,318,955 )) 

4,716,000 •• 

50,000 » 

30,000 " 

5,850 » 
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DEVELOPPEM·ENTS DES ÉVALUATIONS DE RECETTES 
POUR 1911. 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

liVALUA'fIONS 

adoptées 
pour 

l'exercice 1910. 

ÉVALUATIONS 

proposées 
pour 

l'exercice 19H. 

17 

18 

19 

20 

d. 

e. 

/. 
{(, 

h. 

i. 

a. 

b. 

a. 

b. 

a. 

b. 

c. 

d. 

e. 

R&PORT. 

Transports par chariots ou par caravanes pour compte de 
tiers , fr. 20,000 >l 

Frais de séjour dans les stations 100,000 » 

Frais de remorquage. 

Usage du raccordement de Léopoldville-Gare à Léopold- 
ville-Quai (voie ferrée) • . fr. 

Frais d'emmagasinage et de manipulation 

Produit d'arrangements avec des Sociétés. 

Recrutement et engagement de travailleurs 

Taxe de permis de recrutement 

Visa de contrats de louage de service 

Vente de produits du domaine : Impôts en nature, produits récoltés. fr .. 

Caoutchouc 

Ivoire • 

Exploitation des mines 

Vente de produits de l'agriculture 

Café 

Cacao 

• fr . 

• fr. 

Essences diverses récoltées au Jardin botanique d'Eala, • 

Caoutchouc de plaotatlons 

Vente de bétail 

Produit du portefeuille • 

Droits de patente de Sociétés. 

Impôt sur les bénéfices nets des Sociétés commerciales. 

A P.EPOP.TRR, 

. fr. 

5,ooo • 

251000 ll 

. 600,000 )) 

. fr. 

10,000 )) 

60,000 )) 

• fr.10,010,000 » 

3S1,ooo ~ 

• fr. 

Produit de la vente de l'or provenant des mines de Kilo, de l' Aruwiml 
et de la Moto. 

• fr . 

51,250 )) 

17,100 )) 

3,ooo ,, 

19,400 )) 

50,000 )) 

• fr. 

Dividendes et intérêts revenant aux actions et obligations faisant partie 
du portefeuille de la Colonie et remboursements d'obligations. 

• fr . 

• fr. 

18,318,955 » 

83,ooo » 

14,127,500 )) 

2,520,000 » 

u9,95o » 

2,350,000 » 

250,000 » 

:'.ll,3t6,700 » 

70,oc-0 " 

10,361,000 ~ 

3,o6o,ooo >►

140,7!>0 » 

3,16l,35o » 

'.250,000 » 

38,360,800 ,, 



( 6:5) 

DEVELOPPEMENTS DES ÉVALUATIONS DE Rl::CETTES 
POUR t91 t. 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

ÉVALUATIONS 

adoptées 
pour 

l'exercice {9 LO. 

ÉVAl,UATIONS 

proposées 
pour 

l'exercice 19H. 

21 

22 

a. 

ó. 

c. 

d. 

e. 

/. 

g. 

a. 

b. 

c. 
d, 

e. 

/. 

II· 

h. 

i. 

j. 

REPORT. 

Recettes diverses 

Main-d'œuvre et matériaux divers fournis par les ateliers 
de l'Etat • • • fr. 

Produit des services publics de l'État (enlèvement de 
vidanges, distribution d'eau, frais d'inhumation, etc.) 

Remboursement d'avances!faites à des agents. 

Retenues opérées sur les traitements des agents par mesure 
disciplinaire 

Ristourne de ù-aitements 

Recette provenant de l'bospitaliaation des agents de la 
Colonie et des particuliers, dans les établissements 
bospltaliers desservis par les Sœurs Franciscaines à 
Borna, Banana et Léopoldville 

Recettes autres· diverses • 

Recettes accidentelles. 

. fr. 

• 200,000 )) 

Valeurs et objets trouvés dans les correspondances en 
rebut • • Cr. 

Registres et Imprimés ou articles fournis au commerce. 
Abonnements à des publications du Gouvernement ou 
recte au numéro de ces publications (vente de cartes, 
planches, croquis, etc.) • 

Amendes administratives 

Vente de vieux matériaux et d'objets hors d'usage • 

Autorisations de bâtir • 

Émission dans la Colonie de billon spécial. 

Recettes autres 

TOTAL. 

• fr. 

50,000 » 

:zo,ooo )) 

10,000 » 

15,000 » 

273,ooo » 

• fr. 

1,000 » 

5,ooo » 

1,500 )) 

1,600 )) 

800 )) 

20 °/o prélevés sur la vente des marchandises non déclarées 
ou délaissées , • 1 ,So, » 

Produit de la vente de marchandises non déclarées ou 
délaissées • • 1,500 » 

Intérêts 3 'J. 0/o sur le Fonda de construction de la Compa- 
gnie du chemin de fer du Bas-Congo au Katanga. 100,000 >l 

1,000,000 )) 

310,000 ~ 

. fr. 

37,779,40, » 

718,000 l> 

1,647,900 )) 

38,360,800 " 

718,000 )) 

1,4::12,900 )) 

17 
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DEVELOPPEMENTS 

DES 

DÉPENSES POUR L'EXERCICE 1911 

18 
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BUDGET DE VEXERCICE t9H. 

NU&i1'.110 lr.nTERAI 

articles. 1 pemeuts. 

D:ÉSIG11i\1'10l'I nes DÉ)•El1SES ET SERl'ICES. 

A. - Jnti:rlear. 

CHAPITRE PREMIER. 

SBRVICB AD■INISTR&TJP D'AFRIQUE. 

Traitements, indemnités et frais de représentation du Gouverneur Général, des Vicc-Gou- 
vcrneurs Généraux et des Inspecteurs d'Etat. . • • • . • • • . . . . . • 

GRADES. 

a. 

{ Gouverneur Gt',néral 

) Vice-Gouverneurs Généraux. 

\ 1 uspecteurs d'Ela! 

b. 

c. 

tl. 

C. 

Cadre Cadre 
organique organique 1 · Traitements. 1 Dépenses, 

peur pour 
1 9 i 0 1011. 

1 1 

1 
1 1 1 I 50,000 > 60,000 ~ 

1 1 3 1 40,000 :i 48,000 264,000 

3 2 35,000 à 42,000 , 

-- 
1 

5 6 

Frnis de ri-présenta 1io11 et indemnité de nourriture au Gom·erneur Général 

Frals de rcpresc111a1io11 aux Vicc-Gouvernclll's Généraux 

Frais de représentation aux Inspecteurs <l'État 

Traitements de congé 

ÎOTAL. 

21,000 

i8,000 

8,000 

25,000 

336,000 

A IIEPORTEII. • • . fr, 



( 69) (Ministère des Colonie&.) 

DEVELOPPEMENTS. - DEPENSES ORDINAlRES. 

CRÉDITS t:RÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS 

dtmoudt!• allouls alloné, ----------- Observatious. ,oCJa t' 112 ac1c1 ,oua L'111acicx POD'a. L' ll&ICICl 

1011. 1910. J..UG■INT&'tlON. Dl.l,COTION'. Hl09. 

336,000 » 248,000 )) 88,000 )) » 164,000 )) 

336,000 )) 248,000 )) 88,000 )) )) {64,000 )) 



.BUDGET DE- L'EXERCICE f9H. 

ffU■tao ILITTERA. 

d,. 
d •• 

dévelop- 

articles. 1 pements, 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

2 

5 

fj 

a. 

b. 

c. 
d. 
e. 
{. 
g. 
h. 

a. 

b. 

c. 

d. 

REPORT. .fr 

Traitements, indemnités et entretien du personnel de l'Administration centrale à Borna et de 
l'Administration des districts. Frais de recrutement et d'enseignement professionnel. . • 

GRADES. 
Cadre 

organique 
pour 
1910. 

Cadre 
organique 

pour 
1911. 

Traitements. Dépenses. 

Secrétaire général 
Commissaires généraux et commissaires de 
district . • · • 

Adjoints supérieurs • • 
Chefs de zone 
Chefs de secteur . 
Directeurs et sous-directeurs 
Contrôleurs de la comptabilité • 
AJlents d'administration CL commis. 
Chefs de poste et agents territoriaux • 
Typographes . 

Personnel de réserve nécessaire pour assurer 
en temps utile le remplacement des agents 
décédés ou en congé • . 

Clerc& noirs 

1. 

H 
10 
13 
17 
5 
2 

359 
)) 

2 

-480 

72 
39 

Traitements de congé et de disponibilité 
Indemnité annuelle accordée à Piani Sangha 
Fr~is de recrutement. et d'enseignement professionnel • 
frais de représentation aux commissaires rie district 
Indemnités de logement • 
Indemnités aux agents mariés accompagnés de leur femme . 

2 

1.2 
H 
18 
87 
6 
6 

118 
317 

3 

:i80 

:i8 
54 

20,000 à 24,000 

17,000 à 24,000 
15,000 à 18,000 
14,000 à 16,800 
10,000 à 14,400 
13,000 à 20,400 
12,000 à 14,400 
6,000 à 13,200 
6,000 à 9,000 
6,500 à 7,800 

6,1'i00 à 24,000 
600 à 3 600 

TOTAL, • fr. 

4,866,000 

77,000 

16,000 
-1,500 

57,000 
21,200 
8,000 

33,000 

5,079,700 

Traitements des chefs et sous-chefs indigènes et salaires des messagers indigènes attachés aux 
chefferies . • . • • .. • . 

Salaires et entretien du personnel noir • • • 
Paiement en numéraire. Achat de marchandises d'Europe destinées 1l payer des 
salaires el à assurer l'entretien. Achat de provisions sur place. 

Matériel: Fournitures de bureau, instruments de précision, registres, etc. 
Papier et matériel pour l'imprimerie de Boma. Registres pour la tenue de l'administra 

tion dans les districts. Fournitures de bureau pour le Gouvernement Local el le 
Service administratif de tous les postes • 100,000 >> 

Instruments de précision pour les besoins des districts, de la cartographie <'t du 
service mètéorologlquc. réparations, etc. • . 25,000 >> 

Permis et licences de travailleurs, médailles d'investiture pour chefs indigrtws, 
marques et registres pour l'application des dispositions législatives concernant l'in- 
troduction et la détention des armes, etc. 25,000. » 

Subsides 11 allouer pour l'organisa lion de fêles publiques. Frais de célébration de la 
fête du 1. cr [uillet et de la fêle du Roi. Prix de tir, insignes, etc. . . . . . • 6,000 » 

A n~:PORTl!R • fr. 



( H ) (Ministère des Colonie.~). 

DEVEl.,OPPEMENTS. - DEPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS 

d~m•a4ifJ •lloul, aUout!t ~ - Observations. 
POUR. L•IIIKCICI ,oua 1,'a1111c•c~ toua t.'11.11ac1c1 

1911. 19!0. •tG•••-r,no!I. Dl■UCUTIO•. l!JO!J. 

336,000 !) 248,000 » 88.000 )) )) -164,000 )) 

5,079,700 
(i) 

» '1,779,700 » 2,300,000 )) 2,300,000 » ,. 

650,000 )) (!) )) 650,000 )) )) )) 

70i,800 )) 2,-181,5OO )) " 1,470.700 )) 1.347,800 ». 

1.56,000 )) t39,000 )) 17,000 )) )) 103,000 )) 

6,923,:SOO » 4,868,500 )l 3,53t,100 )> f14W,700 )) 3,914,800 )) 

X 



( 7~ } 

BUDGET DE L,EXERCICE t9U. 

!'IUJIÉRO ILITTF.11-' 
d., 

du I d évelol'• 
artieles, pements. 

UÉSIG1'i\1'ION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

6 

7 

8 

9 

a. 

b. 

a. 

b. 
c. 
d. 
e. 
I. 

REPORT. . fr. 

Frais de voyage du personnel d'Afrique 

Fret et transports 

Fret de mer cl frais accessoires sur les march:mdise5 expédiées d'Europe pour servir 
à l'entretien el au payement des salaires du personnel noir el sur les envois de 
registres, imprimés, rournitures de bureau, matérlel d'imprimerie, iasrruments, etc. 30,000 ,, 

Transperts : frais tic transport de ces mêmes marchandises • • • • H0,000 » 

Droits d'entrée . • 

Droits d'entrée sur les marchandises dont il est question au présent chapitre. 
TOTAL. . fr. 

CHAPITRE Il. 

POIICB PUBLIQUE ltT POLICE àDMIIIIIST8ATIV8. 

Traitements, indemnités et entretien du personnel blanc. Frais de recrutement et d'enseigne- 
ment professionnel . . . • . . • • • • • • • • • . • • • • • • • 

GRADES. 
CADU CADRE 

organique organique I Tun1:1mns. 
pour tlHO. pour Ultt. 

DitPlfUIS, 

Commandant de la Force publique . 
. Lieutenant-colonel 
Capitaines commandants ou majora. 
Capitaines . 
Lieutenants et sous-lieutenants . 
Agents militaires el sous-officiers 
Chefs comptables militaires • 
Sous-officiers armuriers . 
Commissaires tie police et adjoints 

Touux 
Personnel Ile réserve nécessaire pour assurer en 

temps utile le remplacement des agents décédés 
ou en congé .. 

1 

20 
iO 

413 

63 

Indemnité au capuaine Joubert 
Traitements de congé el de·disponibilhé. • 
Frais de recrutement el d'enseignement professionnel, 
Indemnités aux agents mariés accompagnés de leur remme • • 
Indemnités de logement • • 

1 42,000 
i -17,000 à 20,400 
H 15,000à 18,000 
31 i3,000 ~ 15,600 

138 t0,000 à 13,200 
~9 6,000 à 9,000 
30 7,500 à 9,000 \ 4,603,700 » 
24 6,000 à 7,290 
57 6,000 ä 9,000 
-- 
r,22 

52 6,000 à 42,000 

• fr. 3,000 » . . 22,000 » 
. . 25,000 » 
. . 34,800 » 

. . 7,ts()0 1) 

-- 
Tor.u . . 1 4,696,000 )) 

A BBPOITBR. . . .fr 



( 75 ) (Ministère des Colo1ûes.), 

UÉVEL<)PPEMEr;Ts. - n~:PENSES ORDINAIHES. 

cuxmrs CRi'.:DlTS DlffÉHENCES. cnsorrs 
d~m•oJ.és alloués altcués -------- .. --- Ob1~ertalion.1J. 

POL: B L1llXKRCICI PUUR l•J,;.XKkClCf-: POUR L1K.tiUlCICS 

HliL HllO. AUGIU',!'(TJ.TIO!'I'. 'DllONUTlOft. j(l()\). 

1 

G,9':!::!,;500 )) 4,868,;;00 » 3/!34,700 »! 1,li79,700 " 3,914,800 )) 

63i,00O ,, n 310,000 ,, 264,000 )) )) 347,1:,0 " (1) Une partie de ce crédit était prévue, en l!HO, à l'ar- 
ticle 6. 

140,000 ,, (!) 96,800 

»~ 

133,750 

'! )) 76~,'t-10 )) 
(') En ll)IO, ces crédits étaient prévus aux articles 6 

Cl 8. 

)) ('l) 808,410 )) 1 600,200 ))! 

51,000 )) . 146,400 )) )) 95,400 )) 143,100 )) 

7,748,500 " 6,290,110 )) 3,798,700 )) 2,340,310 i, :l, 139,000 )) 

-t,696,000 
(3) 

2,974,000 2,135,000 » (') Celte somme comprend les crédits alloués, en 1"10 » 1,ï~2,000 ) )) )) 

aux articles 10 et 58. ' 

----- 
4,(i96,000 )) 1,722,000 )) 2,974,000 )) )) 12,1311,000 )) 

H) 



( 74) 

BUDGET DE L EXERCICE -l9H. 

l'ólŒ 1\RO LITT Ell>. 

Je, 
dt"!i 

dévelop- 

articles. pements 

nÉSlGltA'l'lUi1 ues DEPE!lSES E'l' SER'\' ICES. 

tO 

H 

13 

a. 

b. 

C. 

a. 

/J. 

C. 

a. 

b. 

fü;POI\T. . fr. 

Salaires et entretien du personnel noir. Frais de recrutement et derapatriernent . 

Solde et allocations diverses dues au personnel noir de la Force publique et de la Police, 
à l'exception de la Compagnie auxiliaire des Chemins de fer du Congo Supérieur aux 
Grands Lacs Africains, dont les dépenses sont supportées par le Budget des Recettes 
et des Dépenses pour ordre • fr. 1,736,000 >i 

Entretien du personnel de la Force publique • 74i,OOO » 

Frais de recrutement du contingent annuel de la Force publique et frais de rapatriement 
des militaires dont le terme de service est expiré • 5!4,000 » 

Armement : Rechanges, outillage, matières d'entretien et de réparation • 

Hechanges, matières d'entretien, matériel de tir, outillage pour les ateliers d'armuriers, etc. 

Ilabillement el équipement. Instruments de musique, registres, imprimés et divers. 

Habillement et équipement des hommes rie la Force publique et de la Police. Insignes, 
chiffres el leures i1 marquer, outillages et accessoires pour les ateliers de 
réparations . . fr. 618,300 » 

Clairons, tambours, instruments de musique, etc. • 6,700 » 

Hegistres, imprimés cl divers, fournitures de bureau et fournitures pour les cours 
dans les camps, etc . 25,000 » 

Frais de voyage du personnel d'Afrique . 

Fret et transports 

Fret de mer et frais accessoires de toutes les marchandises expédiées d'Europe pour 
le service de la Force publique . , • • fr. 67,000 » 

Transports de toutes les marchandises destinées au service de la Force publique . , 254,000 )) 

Drnits d'entrée . 

Droits d'entrée sur les marchandlses dont il est question au présent chapitre. 

ÎOT.lL. . . . fr. 



( 7?> ) (Ministère des (;o/onies.) 

DEVELOPPEMENTS. - DEPENSES ORDINAIRES. 

CIIÉDITS <:Rl::DITS DIFFimENCES. CRÉDITS 
dttnlQJ.e, oHvu,, aUout, 

- Observa lions. 
POC& L'l:lKIC.lCl!l Jùca. L1211gcu:s fou a r..1.11snctcB 

Uli 1. unu .llJ'OIIIE?'ITJ.TlON. DIMl?lt;TIO!'I, 1900. 

-4-,696,000 )) 1,722,000 » 2,974,000 » )) 2,135,000 )) 

(11 
2,507,000 )) . 3,226,850 )} l) 719,850 )) 2,400,100 )) (1) Cette somme comprend les crédits allr 

aux articles 12, 15, 60 et <li. 

/i2,300 » 52,300 )) )) )) 290,000 )) 

650,000 >) l'J 632,500 )) 17,500 )) )) 430,000 )) l~) Cette somme comprend les crédits a 
aux articles t6 et 62. 

4:!-t.,500 " (•) 308,950 )) 115,tl150 )) )) 304,100 )) (~) Celle somme comprend les crédits : 
3UX art icles 18 et 6,1.. 

321,000 )) n i) )) 

(') ·14.t.,600 
))~ 

)) ~ 
2:H,590 » ~ (1) Cette somme comprend les crédits 

)) M7,800 aux ar+icles rn cl 6;,i. 
\5) 6!14,200 )) 878,200 >> (5) Ceuc somme comprend les crédits 

aux articles 17 el 05 

97,UOO )) '235,000 )) )) 137,100 )) 308,000 )) 

8,l-l<l,700 )) 7,016,.W0 n 3,107,0;j0 »(374,7ti0 )) 6,9fi6,\)\JQ )) 

o, 

0, 

10, 

10, 

20 



[No 5) ( 76 ) 

BUDGET DE L'EXEHCICE f91i. 

KUlftRO ILITTBRA 

Ju 
de• 

dèrelop- 

erliclee. 1 pements. 

Dlt,SIGllA.'1'1011 DES DEl•EllSES El' SEU VICES. 

i6 

i7 

a. 

CHAPITRE III. 

SF.R,'ICE OB LA HAllll'lll. 

Traitements, indemnités et entretien du personnel blanc. Frais de recrutement et d'enseigne 
ment professionnel . 

GRADES. 
Cadre Cadre 

organique I organique 
pour -1910, pour i9H. 

Traitements. Dépenses. 

Capitaine de port. 

Capitaines de steamer. 

Inspecteurs-mécaniciens. 

~lécaniciens 

Ajusteurs-monteurs 

Chaudronniers-momeurs, etc. 

Forgerons . 

Charpentiers 1.h.• marine 

Artisans divers 

ÎOTAUJ: • 

Personnel de réserve nécessaire pour assurer 
e11 temps utile le rcmplaccmeut ties ag<'nls 
décédés ou en congé • 

i 

38 

2 

1.i9. 

5 

i 

42 
2 

68 

3 

6 

3 

6,500 il 7 ,BOO 

6,500 à 7,800 

6,/IO0 à 7,800 

6,500 ~ Hi,800 

b. 

C 

d. 

t. 

12t 

t7 

Frais de recrutement el d'enselgnement professionnel 

Traitements de congé el de disponibilité 

Indemnités aux agents mariés accompagnés de leur remme • 

Indemnités de logement aux agents 

143 

14,000 à 16,800 

7,000 à 10,800 

10,000 à {2,000 

7,000 à 9,600 

7,000 11 8,400 

a. 

b, 

Toru. 

. fr . 

. fr. 

1,-161,000 )) 

6,000 » 

45,000 )) 

6,000 )) 

2,000 » 

i/1'20,000 " 

Salaires cl entretien du personnel noir • 

Salaires des artisans el travailleurs, des équipages des bateaux, des travailleurs 
drs postes de bois pour le chauffage des hateaux , . fr. 

Frais d'entretien du personnel noir de la Marine et des travailleurs des postes de bois. 

'21:îö,000 )) 

i7v,000 >> 

A RBPORTER. • • fr, 



( 77) (Ministère de, Colonies.} 

DÉVELOPPEMENTS. - D8PENSES ORDINAIRES. 

--~--- . - 

Clll~DITS cnzurrs DIFFÉRENCES. CRÉDITS 
deurandés ótll•.H.lè 1Uoo1h ---------..--- - Obse1·vatio11s. POIC 8 L' J!:X ~il(JC.Jl POUR t'P.ll!RCICS ,oua L'•~•ac1c1 

Hl! 1. 1910. 1UGMEN'U.TJ011. DUUIIUTIO?l. 1000. 

1,220,000 )) (1) 635,000 )) 585,000 )) )) 800,800 )) (1) tes cré,li_ls demandés á l'article 16 é 
en 19i0, :iux articles 2f ei 23. 

130,000 » (')637,~80 )) )) 207,280 » 671,,750 )) (') En 1910, ces crédits étaient alloués al 
et 23. 

1,G50,000 )) 1,272,280 )) 585,000 )) 207,280 )) f,476,550 )) 

2 



( 78) 

BUDGET DE L'EXERCICE l 9f 1. 

NUMÉRO IUTTERA 

deo 
Je• 

dévelep- 
articles. 1 pements. 

DÉSIGNATION DES DÉl•ENSES ET SEU'71CFS. 

18 
1 a. 

b. 

c. 
d. 

e. 

1 
t9 

20 
1 a. 

b. 

22 

REPORT. 

Entretien des bateaux, rechanges, combustibles, etc. - Location <le bateaux 
Combustibles, rechanges, matières !l'Pntretien pour les bateaux, outillage et matières 

premières pour le, ateliers de réparations, frais de réparations, outillage et matériel 
pour les postes de bois • 

Mohilier, matériel d'éclairage, ustensiles de cuisine, services de table, objets de 
couchage, drapeaux, pavillons, livres de hord, livrets, registres, imprimés, erc., 
pour le service de la marine. 

Matériel, tôles, toitures, boiseries, etc., pour la réfection des bateaux 
Achat sur placP de matériaux et matières d'entretien, - Frais de mise en cale sèche 

à Loanda des steamers ayant à subir des réparations. - Taxes maritimes diverses. 
Redevance à la Compagnie des chemins des fer du Congo Supérieur aux r.rands-Lacs 

Africains pour la location d'un vapeur de 500 tonnes naviguant sur Ic Haut-Congo . 

Frais de voyage du personnel "d'Afrique 

Fret et transports • • 
Fret de mer et frais accessoires en Europe sur les marchandises, matériel, eic., repris 

aux articles 17 et 18 . . . . . . . . . . . • . . . . . 
Transport des marchandises destinées au paiement des salaires el entretien du 
personnel noir ainsi que des rechanges, matières d'entretien, outillage, mobilier, eic., 
destinés à la marine du Haut-Congo . 

Droits d'entrée • 
Droits d'entrée sur les marchandises, matériel, erc., dont il est question au présent 

chapitre. 
TOTAL. 

CHAPITRE IV. 

. fr. 

200,000 » 

.10.000 )) 
55,300 )) 

20,000 » 

57,500 » 

57,000 ,, 

65,500 » 

. fr. 

'sERVICE DE LA NAVIGATION n SERVICE IIYDROGIUPlltQUE. 

Traitements, indemnités et entretien du personnel blanc, Frais de recrutement et d'enseigne 
ment professionnel , 

GUA.DES. 

a, 

Cadre Cadre 
orguuique I organique 
pour l!HO. pour Hllt. 

Traitements Dépenses. 

b. 
c. 
d. 

1 

e. 

Ingénieur hydrographe 
CapiLai,ies de steamer 
Commissaire maritime 
Capitaines de steamer (pilotes) 
lllécaniciens • 

1 
6 
3 

-1 
3 
1 
6 
5 

13 
Personnel de réserve nécessaire pour assurer en 

temps utile Ic rcmplacemeut des agents décé- 
dés ou en congé . • 

Traitements de congé et de disponibilité 
Frais de recrutement Cl d'tnseigncme111 professionnel 
Indemnités aux agents mariés accompagnés de leur femme 
Indemnités de logement. 

'2 2 

1 

·14,0{)0 à 16,800 ) 
7,000 11 10,800 
9,000 à 10,800 
7,000 il ·10,800 
7,000 ' 9,700 1 

7,000 :\ -16.000 · 

1 
! 

·135,000 

TOTAL . rr. 

3,200 
1,500 
3,000 
300 

A llllPORTl!II fr. 



( 79 ) (Ministère des Colonies.) 

0tVELOPPEMENTS. - DtPENSES ORDINAIRES. 

CRÉ.OIT:; CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉ.011'S 
Jc1u:inJC$ nllou~, tillou~• 

Übseroation«. 
J'OCl!I. L

0
RXl!llCJCI!!. rota L11CJU,ClCS POUll L1MJ'.KliCICY. 

1!}1 1. ~!l!O. J.IJC~!i'TATION. DIMINUTION. mon. 

1,650,000 ,, 1.,272,280 )) 08!:î,OOO )) 207,280 » 1,476,550 )) 

372,800 }) 320,300 )) 52,MO )) » 320,300 )) 

165,250 )) (1) 125,750 )) 39,500 )) )) 1,13,300 )) l') Une partie de ce crédit était prévue, en f9t0, à 
l'article 25. 

122,500 ,, ('il 272,250 )) )) 149,750, )) 349,430 )) (~) En 1910, ces crédits étalent alloués aux articles ~ 
el 27. 

28,000 )) 33,300 )) )) 5,300 )) 48,600 )) 

-- 
2,:J3M50 )) 2,0-23,880 )) 677,000 )) 362,330 )) 2,338,180 )) 

143,000 » (°) 70,000 )) 73,000 » )) 93,000 )) (~) Les crédits demandés à l'article 22 étaient prévus, 
en 1910, aux articles ~9 et 31.. 

i43,000 )) 70,000 )) 73,000 )) )) 93,000 )) 



[N° ~J ( 80 ) 

BUUGET DE L'EXERClCE t9H. 

l'IUN!ll(I ILITTERA 

d •• 

dêvelep- 
articles. 1 pements. 

DÉSIGNA'l'IOJ.1 DES DEPE11SES ET SERVICES. 

23 

25 

26 

27 

28 

!9 

a. 
b. 

a. 
IJ. 

fü,PORT. . . • fr 

b. 
c. 
d. 
e. 
{. 

a. 

b. 

Salaires et entretien du personnel noir 
Salaires du personnel noir 
Entrerlen 

Matériel. 
Matériel divers pour Je service 'du commissariat maritime 

• fr . 

. fr. 

Combustible, matériel et matières diverses pour l'entretien et les réparations de ia 
drague« illalcba » et de la nouvelle drague suceuse 

Frais de voyage du personnel d'Afrique 

Fret et transports 
Fret de mer, frais accessoires et frais de trnnspcrt des marchandises envoyées 
d'Europe pour l'entretien du personnel noir el du matériel, comhustible, ete., 
destinés au Service bydrogl'aphique el au Commissariat maritime 

Droits d'entrée • 
Droits d'entrée sur Ic matériel et les marchandises dont il est question au présent 

chapitre. 
TOTAL. 

CHAPITRE V. 

13,tîOO » 

12,500 )) 

10,000 )) 

6.'î,000 )) 

18,1>00 )) 

IIYGIÈN'B, 

Traitements, indemnités et entretien du personnel blanc. Frais de recrutement et d'ensei 
gnement professionnel . . . . . . 

Cadre Cadre 
GRADES. 1 organique organique 1 Traitements. 1 Dépenses. 

pour UHO. pour 1911. 
1 

Médecins • 

.1 
31 32 12,000 à 24,000 

Pharmacien . 1 1 10,000 à 12,000 
a. ( 

1 1 
1 ~ 549,400 )) 

32 33 
Personnel de réserve nécessaire pour assurer en 

temps utile le remplacement des agents décédés 
1 1 10,000 à 24,000 ou eu congé. . . • • . • • . 1 5 5 

Traitements de congé et de disponibilité • 
Indemnités aux médecins agréés à Matadi el à Tbys'l'ille. 
Honoraires à des médecins étrangers pour soins donnés aux agents de la Colonie. 
Indemnités aux médecins mariés accompagnés de leur femme • 
Indemnités de logement des agents. • 

Salaires et entretien du personnel noir 

TOTAL, 

22,000. )) 
tî,600 » 
ti,nOO » 
4,200 » 
1,000 )) 

. fr. I 587,700 » 

. . . . ~ . . 
Salaïres des inllrmiers et du personnel noir attachés aux hôpitaux et au laboratoire 
de Lèopoldville, • • • • fr. 

Entretien des Infirmiers et du personnel noir attachés aux hôpitaux et au laboratoire 
de Léopoldvllle et des malades en traitement • • 

20,400 )) 

92,800 » 

A RRl'ORTl!R, , fr. 



( 81 ) (Ministère des Colonies.) 

OÉ\1ELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRt:UITS CRÉDITS DIFFÉRENCF..S. CRÉDlTS 

JemaDJf, allouft •11.oeiie:t 

•ooa 1,,'ax1aoc1 ,oua L011;iaac1c1 ,ou-a L' alSllCICI 
ObsertJations. 

HIii. t9IO. AVO■lllT.ITIOII, DS■IIIDTIO, HJOO. 

i.43,000 )) 70,000 )) 73,000 )) )) 93,000 » 

26,000 )) (1) 60,000 )) - 34,000 )) 50,700 )) (1} Eo i9i0, ces crédits étaient alloués au1 articles 22 
el 23. 

75,000 )) 57,000 )) 18,000 )) ,, 90,000 F» 

15,300 )) 9,500 )) 5,800 )) )) 6,950 )) 

18,500 )) 14,700 )) 3,800 )) )) 7,500 » 

H,500 )) 9,500 )) 2,000 )) )) i,000 " 

289,300 » 220,700 )) 102,600 )) 34,OOO )) 249,t~ )) 

587.700 » (t) 405,000 )) 182,700 » J) 446;000 )) ('l) Les crédi1s demandés à l'article 28 étaient prévus, 
co 1910, aux artlcles 36 el 38. 

H3,200 )) )) 

10,500 )) 9,900 )) )) 10,500 » 

(~) H2,200 )) )) 19,400 )) 88,900 )) (') En HHO, ces crëuns étaient alloués aux articles 37 
et 38. 

700,900 )) 527,700 )) 192,600 )) 19,400 )) M,'S,.W() )) 

21 



( 82) 

BUDGET DE L'EXERCICE t9tt. 

IOJ&JÉRll (UTTBRA 

do, 
du 

dévelop- 
articles. 1 pements, 

DÉSIGNt4l TIOl'f DES DÉl•EllSES E'f SERVICES. 

50 

31 

52 

b 

REPOIIT. • • • fr. 

Médicaments, instruments de chirurgie, matériel, etc. 
Médicamems, produits chimiques el pharmaceuriques, instrumems de chirurgie, pan 
sements, appareils, matériel destinés aux ho1>il3Ull, laboratoires, sta1io11s. Trousses 
dt• chirurgie pour li's médecins, pharmacies por1a1i fes pour les axents rèshlant dans 
les postes oit il n'y a pas de médecin. Regisu·es, imprimés et divers. 

Frais de voyage du personnel d"Afriquc 

Fret et transports • . • • 
Frei de mer et frais accessoires sur les marchandises reprises aux articles 29 et 30 • 
Transport par chemin de fer el par voie de terre des marchandises servant ~ 

l'entretien et au payement des salaires du personnel noir tlu Haut-Congo et des 
médicaments, instruments de chirurgie. etc., y expédiés. • . fr. 

Droits d'entrée 

6,285 » 

10,250 » 

. " . . . . . 
Droits d'entrée sur les marchandises citées :iux articles dont il est question au pré 
sent ehapitre, 

TOTAL. • • • fr. 

CHAPITRE VJ. 

TR.iVUJX PUBLICS. 

Traitements, indemnités et entretien du personnel blanc. frais de recrutement et <l'ensei 
gnement professionnel . • • 

GRADES. 

Chef de section principal. • 
Sous-chef de section . 

•Conducteurs de travaux 
Surveillants de travaux 
Commis dessinateur • • 
Tailleur de pierres et carrier 

a , Alaçons. 
. 1 

. . . 1 

. . . . . f 
. . l 

~ . . . .. . 
. .• . . . 

b. 
C 

d. 
e. 

. . . . 
1 1 C,U>Rt CADRE ' 

organique organique Tun11 ••. 11n. 1 DEPllll"SEJ. 

pour 1010. pour 101 l. 
t 

1 1 
i 

1 
i ·16,000 à 19,200 

- i i0,000 à 12,000 

10 l 3 8,000 à 9,600 
7 7,000 à 8,4-00 

- i 7,000 à 8,4-00 
i 2 

I 5 5 
3 3 \ 6,500 à 7,800 1 259,400 » 
7 7 
2 2 -- 
29 32 

Forgerons et mécaniciens. 
Charpentiers menuisiers 
Peintre, plombier. 

Personnel de réserve nécessaire pour assurer en 
temps utile le remplacement des agents décédés 
ou en congé. 

Traitements de congé et de disponibilité. 
Frais de recrutement et d'enseignement professionnel 
Indemnités aux agents mariés accompagnés de leur femme 
Indemnités de logement • 

3 1 6,500 à 22,000 
. • . fr. , H,O(X) ,, 

.. 13,2O0 )) 
6,000 ,, 

. . . . • 1 700 )) 
-- 

Tou.r.. . . rr. 1 290,300 » 

A IIEPORTBI\. , , • fr, 



( 85 ) ( Ministère des Colonies.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

Cil ÉDITS CRtDITS DIFFÉRENCES. CRÉIHTS 

dem1nd<J al\qu,b alroui, 
Ob.~ervations. ~ 

Poo• L1ax.a11c1c• POU& L'JlS.11.ClCJt POUi.J..11!::IBt~C!CB 

1911. 1910. !OCilM■NT.lTlOK. OIKIND'110N. 1909. 

700,900 )) 527,'100 )) 192,600 » 19,400 )) 5Mî,4-00 )) 

".!40,000 )) 213,800 )) 26,200 )) )) 231,700 » 

38,500 » (i) 28,000 )) 10,500 )) )) 27,400 )) (i) lJoe partie de ce crédil élalt prévue, 
l'article 4:1.. 

!6,535 )) (!J 31,800 )) )) 15,265 )) 36,300 )) (2) En 1910, ces crédlrs étalent alloués au: 
et 41. 

30,065 )) 24,900 >) 5,i65 )) )} 29,850 )) 

1,026,000 )) 826,200 )) 234,465 )) 34,665 )) 870,650 )) 

290,3()0 )) (3) li3,000 )l 177,300 )) )) i4l),000 )) (3) Les crédits demandés Il l'ar1icle 34 éta 
en 1.910, aux articles 44 et 46'. 

290,300 )) 113,000 )) 177,300 )) )) 140,000 )) 

22 



( 84 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE f 9! L 

IIUIIIÉRO LITTÉI\A 
dn , .. 

dévelop- 

articles. pements. 

DÉSIGffATION DES DÉPE1'SES ET SER. VICES. 

55 

a. 

b. 

56 

1 a. 

b. 

c. 

d. 

e. 

f. 

37 

a. 

b. 

38 

39 

+O 

a. 

b. 

HEPORT. • fr. 

Salaires et entretien du personnel noir 

Salaires. 

Entrerîen 

• fr. 140,000 » 

H1.,725 » 

Matériaux el outils d'Europe pour l'entretien des bâtiments, de la voirie et pour l'exécution 
de travaux divers. Location d'immeubles . . . . . • . . • • • 

Matériaux divers, outillage envoyés d'Europe pour l'entretien des bâtiments, de la 
voirie, des distributions d'eau, du tramway d<• Borna, machine à glace, etc. . fr. 

Outillage, matériaux, etc., envoyés d'Europe pour l'installation et l'entretien des 
postes, etc, 

Achat de matériaux sur place, frais d'entretien du raccordement du chemin de fer de 
Léopold l'i lie-Kinshasa 

Publications, imprimés, registres, livrets et mé;Jailles pour travailleurs, appareils et 
produits photographiques, Instruments divers • 

Ouullage, cercueils, croix funéraires el accessoires divers pour le service des inhuma 
tions. 

Location de bâtiments 

Mobilier el objets de campement 

Frais de voyage du personnel d'Afrique 

Fret et transports 

Fret de mer et frais accessoires sur les marchandises, matériel, mobilier repris au 
présent chapi Lre • fr. 

Transport des marchandises, matériel, mobilier, etc. 

Droits d'entrée • 

Droits d'entrée sur les marchandises, matériel, etc 

80,000 » 

70,000 » 

30,000 » 

10,000 )) 

5,000 » 

5,000 » 

Mobilier, ameublement, matériel de couchage, ustensiles de cuisine, service et linge 
de tahle, matériel d'eclairage, pétrole, etc. . • Ir , 1i5,000 » 

Tentes, objets de campement el cantines portatives pour les agents, drapeaux, etc. 80,000 » 

40,000 » 

7~,660 » 

TOTAL. • • • fr. 



( 85) (Ministère des Colonies.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPE·~SES ORDl~AIRES. 

CRÇ,DITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. C:IIÉDITS 
Juuo,t,, .i1Jo1att aHou,,. ------------- Observations. POca L

0

111ac1c1 N>t:a L' 11aac1,.1 ~t:• L'1uaac1c11 

10! 1. 1010. J.UCME!ITi.TtO!f. DUIINDTlOrt. l~O!l. 
.. 

290,300 )) H3,000 )) i77,300 )) )) 140,000 )) 

251,72.'5 )) (1) 314,460 )l ~ 62,735 " 276,500 )) 

seooœ )) 178,-290 )) 21,710 }) )) 98,290 )) 

205,000 )) {84,500 )) 20,WO )) )) 170/200 )) 

40,300 • l1) 1~,:SOO n 2i,800 )) )) H,250 )) 

H2,660 » (3) H4,600 )) )) f,940 )) 123,330 )) 

30,000 )) 27,UiO )) 2,850 )) » 'll,400 )) 

1,129,985 Il 944,/SOO )) 250,t60 J) 64,67~ )) 849,970 )l 

0, 

9 



( 86 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i 9t t. 

NUMÉllO LITl'ER.! 
d,. 

d• 
,lénlop- 

arucl~•. pemeDto. 

DÉSIGllA.TIOIV DES DÉPENSES ET SERVICES. 

&lon1eur ajusieur. . . 
a. ~ Poseurs de ligne. 

Charpentiers. 
Commis magasinier • . 

b. 
c. 
d. 
e. 

42 

43 

a. 
b. 
c. 

a. 

b. 

c. 

CHAPITRE Vil (Chapitre nouveau). 

TÉLÉGBAPHES ET TÉLÉPHOl'IES, CIIEHINS DE PEil, llOUTES AUTOHOBILES 

ET AUTRES 1110\"ENS DB TRJ.NSPORT. 

Traitements, indemnités cl entretien du personnel blanc. Frais de recrutement et d'enseigne- 
ment professionnel, etc. . • • • • • • . • • 

GRADES. 
Cadre 

organique 
pour 1.9H. 

Tranements. Dépenses. 

Ingénieur chef de service 
Mécanicie-ns ehauffeurs • 
Chef d'atelier. , 

Personnel dt' réserve nécessaire pour assurer en temps utile 
le remplacement des agents décédés ou en congé . 

Traitements de cengé el de disponibilité. 
Fr~is de recrutement el d'enseignement protesslonnel , 
Indemnités aux agents mariés accompagnés de leur (t:>mme 
Indemnités de logement. 

1. 1.4,ooo li rn,soo 
8 7,000 à 8,000 
1. 8,000 
1. 7,000 
n 6,500 à 7,800 
~.r 6,500 à 7,500 
i 6,500 à 7,800 

3i 

3 6,500 à 16,800 

. . 

. . 

TOTAL. . fr. 

249,000 » 

1>,000 )) 
i,000 )) 
3,000 )) 
i,500 )) 

259,500 )) 

Salaires et entretien du personnel noir. 
Personnel noir des lignes télégraphiques 
Personnel noir attaché au service des transports par automobiles 

• fr 1î4,440 » 

/),700 » 
Personnel noir aüecté aux transports généraux : pagayeurs, courriers, conroyeurs, 
gardiens de gl1es d'étapes, conducteurs de chariots, chameliers, etc. • 345,700 1i 

l'tlatérîel et outillage, eic., destinés aux lignes télégraphiques du Bas et du Haut-Congo et au 
service des transports por auromoliiles et divers. . • . . • . . . . . • 

Ap11llrl'ils, rechanges, outillages et matières d'entretien pou~ télégraphes N télé- 
phones . . . . . . . . . . • fr. 

Matériel et ouLlllagc pour la réparation des pouts, glies d'étapes. Répara lion de colis 
abimés en cours de transport, achat de bâches pour abriter les marchandises, 
matières el rechanges pour matériel de transport, baruachements, rechanges puur 
bicyclettes. etc 

Malériel et divers pour le service des pigeonniers, 

Frais de voyage du personnel d'Afrique 

A RBJlORTEn. . 

13,000 )) 

65,000 )) 
2,000 )) 

. fr. 



{ 87 ) (llinistère des Colouies.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

-· 
CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS 

Jcma.nM1 allout, •lloul, 
Observatio11s. - -- - 

•.ouP t'ax111c1c• roua t1ar11cu::1 POCl L'tiuc1ca 

i 9t i. roro. A.CGH~7'TI0ff, DIMUUTIOJ\'. tll0O. 

(i)2!59,500 )) )) )) )) ►) (i) Les crédits demandés pour les services qui font l'objet 
du présent chapitre éraient prévus, e11 19i0, aux 
articles 6, 8 et 9 du Budget ordinaire et à l'article i91 
du Budget des dépenses extraordinaires 

40~.840 )) )) )) )) )) 

80,000 )) 1) )) )) )) 

36,920 JI )) )) J) )) 

782,260 1) J) )) )) > 



[N" 5) ( 88 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE f9t L 

NUJIÉIIO (LITTEIIA 

de, 

develop- 

articles. 1 peruenls. 

DESIGI1ATI01' DES DÉPENSES ET SERVICES. 

46 

I· 

49 

so 

a. 

b 

a. 

b. 

c. 

d. 

"· 
b. 

REPOI\T. • • • fr. 

Fret et transports. • 

Fret de mer et frais accessoires sur les marchandises et matériel, etc, envoyés 
d'Europe repris aux articles 42 et 43. . Ir. 

Transport des marchandises destinées au paiement des salaires et à l'entretien <lu 
personnel noir ainsi que du matériel, de l'outillage, erc., destinés aux lignes télé- 
graphiques, au service des transports, etc. • • 

Droits d'entrée. 

Droits d'entrée sur lei marchandises, matériel, etc., dont il est question au présent 
chapitre. 

Droits d'entrée 

CHAPITRE VJII. 

Allocations aux religieuses • • • 

Indemnité provisoire au médecin de Borna 

TOTAL. 

Redevance à payer à la Maison des Sœurs Franciscaines à Bruxelles pour l'entretien 
des malades. 

Salaires et entretien du personnel noir 

15,000 » 

76,410 » 

ÉTABLISSEMENTS HOSPITALIERS DESSERVIS PAR LES SOEURS FRhNCISCAl!'iES DE Boas, BANANA 

ET LÉOPOLDVILLE (.4.NCIBl'(S PAVILLONS Dl! LA Cnoix-ROUGB). 

Allocations aux religieuses. - Indemnité nu médecin. - Frais d'entretien des malades. - 
Solaires et entretien du personnel noir. . • • • 

lllnléricl, mobilier, instruments de chirurgie, médicaments, vins, eaux minérales, etc. 

Frais de voyage des religieuses se rendant nu Congo ou en revenant 

Fret et transports • • 

Fret de mer et frais accessoires sur les marchandises reprises à l'article 48. 

Transport des marchandises destinées à l'établissement de Léopoldville., 

Droits d'entrée 5Ur les marchandises dont il est question au présent chapitre . 

. fr . 

. fr 

TOTAL. 

. fr. 

10,000 » 

600 )) 

69,900 » 

.f0,000 » 

3,000 » 

2,000 » 

. fr. 



( 89) (!JJinistère des Colonies.) 

DÉVELOPPE\IENTS. - DEPENSES ORDINAIRES. 

CRtDITI t:RÉOITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS 
duaanJ~ ullou,11 ■lluué5 

Obsm·vatiot1s. - 
roca. L·a1a:1.c1cx )"OU& t'&ll.l!RCICE ,oua 1.' ax~ac1c■

tOi t. t!HO. J.UOltlti'U.t lON, DIIUNO·raoi,. tll09. 

' 1 
782,260 )) )) )) )) )) 

9-l,-l70 )) )) » )) )) 

27,000 )) )) )) )) )) 

900,730 )) )) (1) 900,730 )) )) )) 

90,500 )) 5'.1,000 )) 39,500 )) )) )) 

:-rn,ooo )) 33,000 )) .,, )) )) 

4,000 )) 10,000 )) )} 6,000 )) )) 

;i,000 }) 3,000 }) 2,000 » )) )) 

3,ti00 )) 3,000 )) 000 » 1) )) 

136,000 »r 100,000 )) 42,000 )) 6,000 )) 1) 



( uo ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i91 t. 

:11:,umo IUTTERA 

du 

artirle,, 1 pements, 

DÉSIG11A.TIOII DES DÉPE11SES ET SEU. VICES. 

a, I 

b. 
c. 
d. 
e. 

B. - Flnanee•. - Bloes. - Impôt Indigène. 

CHAPITRE IX. 

DOUAl'IIL - IMPÔTS. - CADASTIIB. 

Traitements, indemnités et entretien du personnel. Frais de recrutement et d'enseignement 
professionnel. 

GRAUES. 

Service 1/i,_{a doua11e et des impôts : 
Traitements des directeurs 

des sous-directeurs . 
des contrôleurs .. 

- des contrêleurs suppléants . 
- des receveurs (les impôts de Ire classe. 

- des vérificateurs des imp1its de \ re classe • 

des commis-chefs 
des commis de :1'0 classe 
des commis de 20 - 
des préposés des douanes de 1 ro cl. (noirs). 

2• - - 

f. ) 
I 

des clercs ile couleur 
Augmeotalions d'appointements à accorder . 
Frais de recrutement el d'enseignement professionnel 
Indemnités aux agents mariés dont la femme séjourne en Afrique 
Indernn tes de logement 

Service du cadastre: 
Traitements des conservateurs des titres fonciers. 

des 11éometre~ principaux . 
des géomètres de 1re classe 
- -2•. - 

des commis-ch« fs 
des commis de i•• classe 

g. 
h. 
i. 
j. 

Augnwntations d'appointements à accorder 
Frais tic recrutement et d'enseignement professiounel . 
Indemnités aux ~g,·nls mariés dont la femme sèjourne en Mriqu,1 
1 ndernnités de logement • 

Cadre 
organique I Trait-mcnts. 1 Dépenses. 
pour1911. 

1 1 

1 

- 

2 17.UOO 
2 ta,000 
2 12,000 

14 11,000 
,J(j 11,ÖOO 
!i 10,000 
25 -10,0l 0 
20 9,000 ) -1,794,380 » 

. ,i-3 7,/îOO 
39 6,tiOO 
:rn 6,000 
3 1,700 à 2,300 

23 120 à ·J,400 
1 

50 1,200 1 
12,000 )) 
2,000 » 

,~,ooo » 
4000 1) 

1 
2 17,000 
2 ·12,000 

33 10,000 
·11 !J,000 \ ü8G,000 ,> 

·15 7,.'i00 
., ti,;'.)00 
;Ï G,0!J0 

, 
1 
1 :;,uuo » 

-1,0UU » 
2,000 » 
2,000 » 
-- 

TOTAL. . Ir , 1 2,öt2,380 » 

,\ IIEPOIIT!lh. . fr. 



( 9i) 

Dl~VELOPPEMEN'fS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CIi EIJIT$ lillEUITS Dllt'FÉRé:NCES. CP.tlH'fS 

<lrmand4:, ::il.out.1 :iliu1ti1 
··• Obllervutiuus. l'UU.ft 1,' ~11!'.RCICE fl)C

0

H L"t::tl'DCu:z NJca L'u1ttc1r.1 

1911. -H!IO. .ll!G!Jl'.:'\T.1Tl0). IJlWl~CTIO~ 1000. 

2.fü2,380 lföl,600 Il l,6fi0,ï80 " ;) 680,H)O )) 

----·· -------~ 
~}'i-12.:\80 )) 8:il,600 )) t.fül0,780 )) )) fi80,IOO ,. 



( 92) 

BUDGET DE L'EXERCICE HH L 

Nu•ilno ILITTl!RA 
Je, 

dévelop- 
articles. 1 pements, 

DÉSJGl'l/\1'1011 DES DÉPEllS.ES E'I' SERVICES. 

a. 

b. 

c. 

d. 

a. 

?S6 

57 

!SS 

r,9 

b. 

c. 
d. 

e. 

a. 
b. 

a. 

b. 

RsPOftT. • fr. 

Uniformes pour préposés des douanes. • 

Salaires et entretien du personnel noir 

Service des impôrs : salaires. 

Entretien des travailleurs des postes fiscaux 

Service des terres : salaires • 

Entretien du personnel noir du service des terres • 

Matériel : Registres, fournitures de bureau, instruments de précision, objets de campement • 

Affecté au service des Impôts cl de la douane 

.Affecté au service du cadastre . 
Matériel et outillage des postes llscau1 • • 

Registres et lmprlmés pour le service de la comptabilité • 

Frais divers d'encaissement et de négoeiation d'effets • . 

59,120 » 

4,4.'i0 » 

59,850 » 

:S9,i25 » 

80,000 » 

37 885 » 

i0,000 " 
4,000 » 

300 » 

Impression de travaux cartographiques. Impression de cahiers des charges, avis et plans 
relatifs it l'adjudication publique des terres domaniales 

Impression de travaux cartographiques. 

Impression dr cahiers des charges, avis et plans relatifs à l'adjudiealion publique de 
terres domaniales . 

Frais de voyage du personnel d'Afrique . 

Fret et, transports. 

Fret de mer aux marchandlses, matérlel, objets, ete., repris au présent chapitre, 
drsti nés à être importés au Congo • • • fr. 

Transports généraux, sur le tcrritolre de la Colonie, des marchandises, matériel, 
objets, etc., repris au présent chapitre, destinés à être importés au Congo . 

Droits d'entréc • 

Droits d'entrée sur des marchandises, matériel, objets, etc, repris am articles du 
présent chapitre. 

1 
TOTAL • 

'l,000 l) 

-1,000 )) 

12,000 » 

60 000 • 

. (r. 



( 93 ) (Ministère des Colonies.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS OIFFf:RENCES. CRÉDITS 
demandés alloués alloué• 

Observations. ~--- 
POUR L'l'll!Q,CJCI! ,oua •... ~.IIIICICJC t017B L1 BIB8CICH 

rn11. 1910. .lUO.ENT-'TlOI<, D[K1NUT10'N, 1909. 

2,:if2,3S0 1 
680,100 )) 851,600 )) 1,660,780 » )) » 

, 
1,/'îOO )) l) 1,500 » )) » 

i82,5M.i » (1) 654,520 )) )) 47J,975 )) .f52,H5 » 

i32,185 )) 60,300 )) 71,885 )) )) 48,32;i )) 

3,500 )) 9,900 )) )) 6,400 )) » 

' 

450,000 )) 146,875 )} 303,125 )) » 93,210 )) 

72,000 » r1> n6.soo )) )) 104,300 )) 108.700 )) 

31,200 )) 34,100 )) )) 2,900 » 9,050 » 

----- 
(li) 

3,:J85,3i0 n ·l ,933 }>95 » 2,037,290 )) 1:i8B,575 » 1,39i.ö00 )) 

s 

il 
rné 



[N° 5] ( 94 J 

BUDGET DE L'EXERClCE t9H. 

Nlntf.llO LITTEI\A 

d,. 
t.itl 

dévelop- 

articles. pements, 

DÉSIGNATION DES DÉPE"NSES E'l' SER-VICES. 

60 

61 

62 

65 

64 

uo 

CHAPITRE X 
l!INBS. 

Traitements, indemnités et. entretien du personnel blanc. Frais de rcr.r11trmcnt el d'enseigne 
ment professionnel . 

GRADES. 
Cadre Cadre 

organique I organique 
pour1910. pour 1911. 

Traitements. Dépenses. 

\ o;..,,.,, . 
1 

1 1 
Sous-di recteur 1 1 
Prospecteurs i 9 

8 
Ingénieurs. • (i 

a. ( Agents d'administration de 2° classe 1 3 3 
Surveillants 

1 9 
3 

Charpentiers 7 
Forgerons ri mécaniciens 

1 
2 3 

Agriculteurs 2 3 
Personnel de réserve nécessaire pour assurer, 

en temps utile le remplacement des agents 
1 décédés ou en congé . • • . . • . 1 - 3 

b. Traitements de congé et de disponibilité 
c. Frals de reeruu-ment cl d'enseignement professionnel 
d. Indemnités aux agents mariés accompagnés de leur femme . 
e. Indemnités de logement • 

ÎOTAL 

illimité 
29,000 
16,000 (1) 
-12,000 
-10,000 
7,000 
8,000 
8,/100 
7,000 

à-10,000 

. fr. 

I 

1 
1 
1 

477,000 )) 

31,000 » 
I0,000 )) 
1,500 )) 
500 )) 

t:>20,000 )) 

Salaires cl entretien du personnel noir. Frais de recrutement et de rapatriement. 

Imprimés et fournitures de bureau. 

Outillage, matériel cl divers 
Outillage d'exploitations minières, de charpenterle, de forge, instruments dP précision. 

Di ver S. 

Frais de voyage du personnel d'Afrique 

Fret et transports 
Transport en Afrique drs march:rndises i-t médicanwnls servant à l'rntrrlipn dt1 

persouuet hla11c et nolr. des mnrchandises destinées :111 payement du salai1·,, des 
noirs, des fuuruitures de bureau, dei l'ouüllage Pl du matériel, et de l'or récolté, 
Fret des marchandises el fret des convois d'or envoyés de Kilo. 

Droits d'entrée 
Droits d'entrée sur li's marchandises reprises aux articles du présent chapitre. 

ÎOTAL, . . (r 



( 95 ) (Minist~re des Colonies.) 

DÉVELOPPEl\JE:\TS. - DBPENSES ORDINAIRES. 

LIH:lllTS CUÉIJITS l)fFFÉUENCES. CRÉOlTS 
dcu11nJ.-s :itlouh aiu .• u~•• -- .. Observations. N>C!l t..' llP.ACICV: FóLa L0EU.at1Cfl: 1 ,01:a i.'u.t:actt• 

lflll. l!HO. Al"r.,.UTATIO!f. ! Dl·l~l!TIO"• 1009. 
J 

;i:10.000 )) 380.000 >> U0,000 )) )) 362,200 )) 

370,950 » (2) !Ul,600 )) 12\),350 )) )) 2ïD,940 )) 

5,000 )) 3,500 )) 1-,iiOO )) )J 3,000 )) 

137,300 )) ï0,000 " 67 300 )) )} 52,;i0O )) 

73,7W J) 7t800 )) J) (~) 1,021 )) 73,200 )) 

-i6H!i3 )) :-J;il,-t'iO l► 11-1,003 )) )) 378,600 J) 

43,580 }) 28,700 }) 14880 )) )) 70,500 )) 

·1,613,062 n ·1, l;iO,O!iO )) W4.0:-J3 )) 1,02t )) 1,210,!.H0 )l 

8 

e 
s 



(1'0 ESl ( 96 } 

BUDGET DE L'EXERCICE i9f t. 

Nu•llao ILITTERA 

d•• dévelo11- 
articles, 1 pemeols. 

DÉSIGl.1i\Tl01' DES DÉPEIISES ET SERVICES. 

67 

(i8 

70 

a. 

b. 

c. 

d. 

a. 

b. 

c. 

d. 

e. 

CHAPITRE XI 

l■PÔT INDIGÈIIB, - Rt■UNl1U.TJOl'I. 

Rémunérntien aux indigènes et dépenses diverses . 

Rémunération accordée aux indigènes pour le travail fourni à titre d'impfll ou voloo- 
tairement • fr. 1059,000 » 

Frais d'emmagasinage, d'emballage et de manipulatlon des produits destinés à l'expor- 
tation • • 34,125 » 

Construction el entretien de séchoirs et rie hangars à caoutchouc 12,175 • 

Registres, imprimés, marques el instruments de pesage et dépenses diverses 125,000 )) 

Fret et transports . 

Droits d'entrée, droits de sortie et impôt général . 

ÎOTAL • . . fr. 

CHAPITRE XII. 

F.ABRICATIOrl DE IIONl'l'AIBS. - ENVOIS DE ffU■áRAIRI, 

Frois de fabrication de billon et d'envois de numéraire . 

. Achat de matières premières et frais de fabrication 

Fret 

Emballage, manutention et mise à bord. 

Transports 

frais divers, commissions de banque, etc. 

• fr. 180,000 " 

-100,000 ,, 

40,50O )) 

f00,000 )) 

50,000 )) 

470,tiOO » 

ÎOTAL , • • fr. 



( 97 ) ( !J/i11istère lU'S Co!onies) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDlTS 

demandé, alloué, •Uou4• 
- Observations. 

-.oua L' t:ltB.ClCJ poos 1.'ax•11.c1c11. ,ooa L11Cx.•ac1c1 

1911. 1910. .1.va••nnuon, Dl.DillTlOJII. i!JO!l. 

i,230,300 » 1,885,980 )) ~ 655,680 )) 2,877,500 )) 

1,66f,660 >> 1,880,fölO )) )) 218,960 >> 'M94,.&25 )) 

!,6!5,130 )) 1,479,680 )) 1.4:S,450 )) )) i,9i5,1.50 )) 

4,517,090 )) 5,246,280 )) 1.4:i,450 >) 874,640 ,, 6,887,0W )) 

470,500 )) 403,000 )) 67,500 )) )) )) 

i 

' 

470,/lOO )) 403,000 )) 67,!.îOO )} )) >) 

25 



(N° 51 ( 98 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE !9i f. 

NUMÉRO LITTERA 

J.e■
des 

dévelop- 
articles. pements. 

DÉSIGllA1'l0N DES DÉPE1'SES ET SER-VICES. 

71 

a. 

b 

c. 

d 

e 

f. 
g 

72 

C. - .&1&rlcultur.,. 

CHÀPlTRE XIII. 
AGRICULTURE. 

Truiternents, indemnités cl entretien du personnel blanc. Frais de recrutement et d'enseigne 
ment professionnel 

Traitements du personnel de l'Administration Locale à Bom a el du personnel technique en service 
au Congo : 

GnADES. 
CADRt; 

organique 
pour rn11. 

TnAITF.ll~:.-;-rs. 

Directeur 

Directeur du Jardin botanique 

Chefs de culture 

· Sous-chefs de culture . 

Surveilla uts de culture. 

Vétérinaires. 

Éleveurs de bétail . 

Agents d'admi□istration 

Commis. 

Mécaniciens. 

Clercs de couleur 

Augmentations de traitements . 

Indemnités au personnel blanc 

Traitements de congé et de dispouibilité 

Frais de recrutement et d'enseignement professionnel 

Indemnités de logement. 

Indemnités aux agents martés accompagnés de leur feuuue . 

Frais de représentation 

1 17,000 
1 13,000 

11 8,000 à 11,000 

6 6,000 à 7,200 

6 6,800 

3 H,000 

10 6,300 à 8,000 
2 9,000 3 il,000 

2 6,000 à 7,500 

3 6,500 

2 1,20O 

ToTH. . rr 

> 388,400 )) 

8,0O0 )) 

25,0OO » 

40,630 » 

6,500 » 

3,000 » 

6,000 » 

1,9.00 » 

479,230 » 

Solaires et entretien du personnel noir. 

Salai l'es paya hies eu uumératrc l'i en marchaudlses ; 110111-riwre et objets di• couch~ge d!'s lravaillcurs 
agricoles noirs affectés à l'eutretien des pluutntions et des centres d'élevage. 

i\ RllPORTF.11 • fr. 



( 99 ) (1l1i11istère des Colonil~. ). 

DÉVELOPPE~IENTS. -- DEPENSES ORDINAIRES. 

--~. ---- ·- . -· 
CtU'.lllTS CRl;IHTS DlFFÉllENCES. CIH~DITS 
,!,.uJ:oJJ., ~•llou t=)I altoués - -------- Observations. N>t:k L•EXX.llCIC2: Pot·n 1.'11tac1ee .POUll L'BIBJ.CIC

0

.K 

1!11 !. HJIO. .LC'G)U:.STJ.TJO:(. OUIJ?'IU'J'JO~, HJO!). 

479,230 " 397,700 )) 81,:l30 )) }) .675,260 )) 

3ï4,200 )1 (1) 722,066 )) 1) 347,866 )) 97ö,580 n 

--·--·--- ----- 
81:>3,/430 )) ·l,H9,76G )) 8i,;i30 )) 347,866 )) 1,650,840 » 

1 

26 



[I\o à] ( tOO ) 

BUDGET. DE L'EXERCICE t 9t 4. 

NU■t110 LlîTl!R.l 

•••• du 
déYelop• 

articl~. • pemenu. 

DÉS1Gl1ATI011 DES DEPEllSES ET SERVICES. 

73 

74 

7!S 

76 

77 

a. 

b. 

c. 

d. 

e. 

{· 

g. 

a. 

b. 

REPORT 

MatérieJ, imprimés et fournitures de bureau 

Registres, imprimés et fournhures de bureau nécessaires aux services agricoles 

fr 

Entretien et développement des troupeaux; installations et bâtiments agricoles. Outillage 
et matériel. Instruments do précision et de météorologie. Achats de plantes, de semences 
potagères et autres. Frais d'analyses. Divers. . • 

Achat de bétail, de chevaux, d'ânes, d'oiseaux de basse-cour en vue de maintenir 
l'elfeclir déjà existant • . • • . . rr. 

Instruments de chirurgie vétérinaire et de pansage, produits pharmaceutiques et 
antiseptiques, sel gemme pour le bétail el les chevaux, etc. . 

Matériel, outils, instruments aratoires, machines agricoles, instruments de précision, de 
topographie et de météorologie, harnachements el accessoires nécessaires pour 
l'entretien des plantatlous, la récolte, la préparatlon et l'utilisation des produits 
agricoles dans les centres de culture et d'élevage. achat de plantes et graines Uivers. 

Matériaux nécessaires à l'entretien des installations et bàriments agricoles (magasins, 
hangars, étables, écuries, bergeries, etc.), • . 

Matériel de campement et autres objets nécessaires aux agents.de l'agriculture, en 
mission • 

Matériaux nécessaires à l'entretien des habitations occupées par ie personnel de l'agri- 
eulrure, y compris l'ameublement de ces derniers locaux . • 

Entretien des chemins et routes carossables ou autres à l'usage des centres de 
culture et d'éle,·age • 

Frais de voyage du personnel d'Afrique 

Droits d'entrée . ., " " 

5,000 )) 

20,000 )) 

92,000 » 

3,000 » 

5,000 » 

10,000 » 

5,000 » 

i40,000 )) 

Fret et transports • 

Fret de mer et frais accessoires des marchandises destinées au service de l'agriculture. 16,695 » 

Transport par chemin de fer et par porteurs ou pirogues, des marchandises envoyées 
d'Europe pour le salaire et l'entretien des travailleurs noirs; des imprimés, four- 
nilures de bureau, etc. . • • • :l.03,205 i, 

1!9,900 )) 

Droits d'entrée des marchandises et articles divers destinés nu service de l'agriculture. 

'fOT.\L . fr. 



( 10{ ) (blinistère des Colonies.) 

D~VELOPPEMENTS. - Df:PENSES ORDINAIRES. 

CRL::DITS CRf:DITS DIFFÉHBN<..:ES. CRtOITS 
demaruJit allou~• 1lloul• 

roua L1
.li'.111:HCICI rou11. L'i11uc1c~ roua L' •~••caca Ob.~er11ation:f. 

191 t. 1910. J.UG-■I'IIT J.TlON_ Dl•tNO'flOft~ 1909. 

.. -. ------. 

853,430 » f,f-19,766 )) 81,530 )) 347,866 » :l ,6/50.840 » 

6,000 )) 2,000 )) 4,000 » )) 9,000 » 

140,000 )) 90,000 )) 50,000 )) )) 2¼5,000 )) 

63,975 » (1) 70,120 » )) 6,f45 )) H3,450 » (t) Rn {9i0, œ crédit était prévu, savoir : 
à l'article 83 . . . . • fr • 61,000 

f97,{54 6i7,300 » 
à l'article 8ja·. . . . . 9,1~0 119,900 » (!) 317,054 » )) )) 

28,5~5 )) 43,00;i )) » 14,480 )) 82,3i0 )) 

1,2H,830 ,, :l,64:1,9-13 » . :1311,530 » 8611,645 )) 2,687,900 » 

1' 

)) 

1- 



[ f\o t-J ( 102 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE t 9i 1. 

NUMÉRO IL!TTERA 

de, 
dévelop- 

articles. 1 pements 

DÉSIGNATIO~ DES Di•:t~El'1SES ET SERVICES. 

78 

D. Pol!lte• et Télégraphe111. - Ét"'t-Clvll et SuceeHslonH. 

CHAPITRE XIV. 

POSTES ET TÉLRGRAPllliS. 

Traitements du personnel des bureaux de poste et télégraphiques. (Le service est fait 
en partie par des agents de l'Administration de l'Intérieur et des Finances). 

GRADES. 
Cadre 

organique I Traitement:;, 
pour HHL 

Dépeuses. 

a. 

b. 
c. 

79 
a. 

b. 

80 

a. 
b. 
C. 

d. 
e. 
/. 

1 
81 

Contrôleurs . . 2 H,000 â ·l ~.000 1 
Percepteurs dei" classe 5 10,000 l 2• - . . 3 9,000 
Percepteurs suppléants de tre classe • 3 8,500 

je - 12 7,500 / 

Commis de 1 r, classe . 4 6,WO l 2• - 2 6,000 
Agents noirs 14- 1,200 à 3,500 
Indemnités de logement. 

1 Indemnités aux agents mariés accompagnés de leur femme . 

Salaires et entretien du personnel du service postal et télégraphique. 

Salaires CL entretien des porteurs et distributeurs de courriers el du personnel des 
embarcations du service postal et télégraphique 

Entretien des porteurs et distributeurs df' courriers l'l du personnel iles embarca 
tions de la poste • 

Transport des correspondances, matériel postal et fournitures de bureau. 

Menues dépenses du service postal au Congo . 

Fournitures de bureau, imprimés, registres, etc. 
Matériel, timbres à d:He, balances, sacs postaux, plombs et objets divers 
Impression de valeurs postales • 

Frais de transit 
Frais de transport de colis postaux par les chemins ft'r dr Matadi il Lèopoldville, des 

Grands Lacs et du Katanga 

Frais de transmission de télégrammes expédiés du Congo belge 

. fr. 

,\ lit,POliTF.11 

tt76,000 » 

400 }) 
600 )) 

60,000 )) 

50,000 » 

1,000 ,, 
24,000 n 

23,500 » 

5,000 » 
1,500 )) 

H,000 }) 

. fr 



( i05) (/Jlinistère des Colonies;) 

DÉVELOPPEMENTS. - DEPENSES. ORDINi\lRES. 

canorrs ClltOITS DIFrimENCES. CRÉDITS 

demandés 1JUoués nucuee - Obs er oa lions. 
FOC.R l.0tX~llCICI! PEJUR J.'l!Xl!llClCK PO Uk r: IXl!BClC r. 

1911. 1910. .&.UG IIIE"T ATlON, DHUN.UTlON~ {909. 

277,000 )) H7,300 )) 159,700 )) )) H9,i00 )) 

H0,000 )) 101,300 )) 8,700 )) )) 75,000 )) 

66,000 )l '14,000 )) 22,000 )) )} 52,500 )) 

:i0,000 J) 35,000 " 15,000 )) )) )) 

ii03,000 )) 297,GOU )) 205,400 )) )} 9.46,600 )) 



( f 04- ) 

BUDGET DE L'EXERCICE f!Ht 

11u•tno I LITTl!I\.\ 

dénlop- 
anidet. 1 pemeob. 

Di~SIG1'A1'10.N DES DEl'El1SES E1' SERVICES. 

82 

83 

8ö 

» 

86 

87 

88 

C, 

l:lEPORT. • • fr. 

Service des mondais-poste (crédit non limitatif) . . 

Commission due à l'Office helge du cher du règlement de compte de mandats-poste 
internationaux émis par la Colonie. 

Frais de voyage du personnel d'Afrique . 

Fret et transports . 

Fret et transport des marchandises dont il est question à l'article 80. 

Droits d'entrée • . • • • • 

Droits d'entrée sur les marchandises dont il est question au présent chapitre. 

CHAPITRE XV. 

áTAT CIVIL ET SUCCESSIONS. 

Tou.1. . . . ·fr 

Traitements et indemnités du personnel. (Le service est fait par les agents d'autres services.) 

!\latériel et fournitures de bureau. • . • • . . 

l\falériel de bureau, registres, imprimés et divers 

Caisses de successions el autres emballages . 

Frais de timbre pour copies d'actes de décès d'agents de la Colonie 

Fret et transports . 

Frel et transport des marchandises dont il est question au présent chapitre. 

Droits d'entrée. . . . . . 
Drolts d'entrée sur les marchandises dont il est question au présent chapitre • 

. fr. 9,000 )) 
1,200 )) 
100 )) 

. . 

'1'11r,11.. • fr. 



{ i05 ) (Minist~re des Colonies.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES OllDINAIRES. 

CRl~DITS CRt:lJl1'S l>IFFÉRENCF..S. CRÉDITS 

dcm:11ndn •llovt• aU1;11ut1 

roua t.'ax.■,s.c1c1 l"L)Ç a r.' U.SICICS POC' •• L' SJ:Ea.CICI! 
Observations. 

Hit 1. 1910. A.CG.lll'f.LTIO~ Dl■l~UtlO~ l!JO!L 

503,000 )) 297,600 )) 205,400 ,, " 246,600 " 

5,000 )) 3,000 .. 2,000 ,. )) i.500 > 

30,S.IO )) 20,000 )) 10,8-IO » » 11,800 )) 

13,800 » 9,800 )) -1,000 • )) 5,500 1) 

13,750 )) 3,540 » i0,2-10 )) )) 1,500 J) 

566,390 )) 333,940 >) 232,450 )) !) 266,900 )) 

!) )) )) 1) » 

i0,300 J) 9,300 .. 1,000 " )) )} 

950 )) 950 » ); " )l 

ISO ,, :îO )l )) b )) 

11,30O ~ 10,300 ,, -1,000 )) b " 

27 



( t06 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i 9tf. - 
NUHÉI\O ILlTTIIBA 

de, 
dts 

dêvelop- 
articles, 1 pemente, 

DÉSIGNA.'IION DES DÉl)EJ.1SES E'f SEI\ '11ICES, 

8\1 

a. 

li 

C. 

d. 
e. 
f. 
g. 

E. - .luaClee. Prlaon8, C:uHe•· Iu■tructlon pa'bllq_ue. Bienfaisance. 

CHAPITRE XVI. 

JUSTJCB. 

Traitements et indemnités du personnel. Frais de premier équipement cl d'enseignement 
professionnel. Entretien du personnel adminlstratlf . • 

GRADES. 
Cadre 

1 
organique 1 Traitements. 1 Dépenses. 
poud9t0. 

1 
G.J '25,000 
1 15,000 
7 12,000 à 18,000 

13 8,000 à 11,500 
26 6,000 à 7,500 
2 25,000 
4 ts,000 à 20,000 
7 1'2,000 il ·18,000 
7 8,000 :t H,500 

45 1,800 à 7,000 > 1,102,000 " 

2 17,000 
3 13,000 
1 H,000 
1 -l.0,000 
4 9,000 
8 7,500 
1 6,500 

Service j urliciaire : 

Procureurs généraux 
Substitut du procureur général 
Procureurs d'État . 
Substituts du procureur 1l'Êtat 
Substituts suppléants et juges territoriaux • 
Présidents ties tribunaux d'appel, 
Juges d'appel . • • 
Juges de première instance 
Juges suppléants de première instance 
Ageots de l'ordre judiciaire 

Service administratif: 

Directeurs des services administratifs 
Sous-directeurs. 
Agenl d'administration de ire classe. 
Agent d'administration de 2• classe 
Agents d'admluistration de 3e classe. 
Commis-chefs • • 
Commis de 1re classe 

Frais de premier équipement et d'enseignement professionnel 
lodemr,ité au greffier du Conseil supérieur • 
Allocation à l'huissier audlencicr du Conseil supérieur 
Indemnités de logement. 
Indemnités aux ~gents mariés accompagnés de leur femme . 

Tont.. . fr. 

-14,000. )) 
1,800 » 
200 » 

1,000 » 

8,400 » 

i,1~7,400 » 

,\ REPORTER. • fr. 



( {07 ) (blinistère des Colo11iea.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

cusnrrs CI\ÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS 
d t-JU:Hldè~ attoués allou~• ----------- ... ,~ Observations. POOit L·11:11mc1cE ,ocm l..1JtX.t!B.ClCE POtJa L' .u:~uc1c• 

1011. 1910. AU,JUNTJ.TlO!f. l>lllfNDTJO]'f. HJOO. 

1,i27,400 )) 896,000 )) 231,400 )) )) 806,300 )) 

1,127,400 )) 896,000 )) 231.,400 )) )) 806,300 )) 

28 



[N° ts] ( {08 ) 

BUDGET DE .L'EXERCICE j9ti. 

NUAIÉRO LITTÉIIA 
Jo , .. 

ùévelop- 

articles. pements. 

DÉSIGNATIOll DES DÉPEl.'IISES }~1' SER. VICES. 

90 
1 a,. 

b. 

91 

a. 
b. 

92 

a. 

b. 

c. 
d. 

e. 

95 

a. 

b. 

c. 

d. 

e. 

94 

96 

97 

REPORT. . fr. 

Allocations de retraite et pensions des magistrats et agents de l'ordre judiciaire . 

Allocations de retraite 
Pensions • , 

Salaires et entretien du personnel noir du service judiciaire 

Salaires du personnel noir des servtces de Ja justice 

Entretien de ce personnel 

• fr. 

Mnlériel des services judiciaires . 

Fournitures de bureau, machines à écrire 

Objets de campement : malles-lits, paniers, cantines, etc. 

Ustensiles de ménage . 

. Éclairage • 

'rissus envoyés d'Europe pour habillement des boys, toges pour greffiers, couvertures 
pour témoins judiciaires 

Frais de justice. (Crédit non limita!it) 

Frals de voyage des membres· du Conseil supérieur • 

Frais de voyage des magistrats et agents de la justice (voyages pour enquêtes et 
sessions périodiques) . 

Frais de déplacement des témoins et prévenus. 

Frais d'entretien des témoins cl prévenus. Frais divers de justice : honoraires de 
médecins, traducteurs, etc. . 

Paiement des porteurs, pagayeurs, voyages à bord des vapeurs, etc • • 

Entretien du personnel judiciaire. 

Entretien de magistrats et agents. 

Frais de voyage du· personnel d'Afrique • 

Fret et transports. 

Fret de mer et frais accessoires des marchandises reprises au présent chapitre. 

Droits d'entrée, 

Droits ù',wtréc afférents aux marchandises du présent chapitre. 

TOTAL. 

143,000 )) 
7,000 1) 

31,200 )) 
8,000 )) 

39,600 » 
38,000 » 

2,000 » 

2,400 » 

5,500 » 

300 » 

2!,000 )) 
10,0OO )) 

35,000 )) 
11:,,000 )) 

. . fr. 



( t09 ) ( Ministère des Colonies.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRù>ITS casmrs DIFFf:RENCES. CRÉDlTS 
dti=aoJ,,. ■Uca.al, •lloo~• 

,oc1. 1.'ax1-1c1c1 POO■ L' Jla,.CtCI ,ou• L'e11•ctcE Observations. 
1!)11. · 101 u. & ÇG.S!IT .IT10K. DUflllGTJOl'I~ 1900.'. --~-~-- ;{ii,;il - 

1,·l:!7,400 )) 896,000 )) !31,iOO )) )) 806,300 )) 

1~.000 )) fôB,500 )) H,500 )) )) -f36,000 )) 

45,200 li (1) 34,100 " lt,000 » )) )) (!) En 19-IO, cette somme était comprise dans les crédits 
alloués aux articles 119 pour • . • fr. 28,000 >• 
el 122 lilt C. pour . . 6,'200 )) 

34,200 )) 

87.500 » 66,800 " !0,700 )) )) 

1 

t30,000 )) 

Si,300 • 5~.900 ,. iS,.{00 )) )) 

S70,000 )) ~) 432, 780 )) 137,220 )) » 378,500 )) 

143,240 l) 81,000 • 62,Wl )) )) 85,500 )) 

26,250 » [1)U5,600 j) )) 99,350 )) 70,100 ,, 

t0,500 J) 12,700 )) )) 2,200 )) 6,700 )1 

i,24f,390 » 1,840,480 )) 5M,460 )) 101,5150 " {,6f3,100 )) 

r 
é 
1 

e 

ts • 



f ue ) 
BUDGE'f DE L'EXERCICE i9U. 

i 

t'IUllltllO I LIT'rER.t 1 
1 

de, 

dü 1 1ló•dop- 
arûcle,, pemeau. 

DÉSIGll A TION DES DÉPENSES ET SER VICES. 

98 

99 

101 

103 

a. 

b. 
c. 
d. 

a. 

4. 

~ 
c. 

a 
b. 
c. 

CHAPITRE XVII. 

PRISONS. 

Traitements, indemnités et entretien du personnel blanc des prisons . 
Traitements : 

GRADE. 

Commis-chefs (directeurs de prison) 

Traitements de congé et de disponibilité 
Indemnités aux agenlS mariés • • 
Indemnités de logement . 

Salaires et entretien du personnel noir. 
Salaires: 

1 Nombre. 1 Traitement. 
1 

Tobl. 

-1 't 
1 

7,500 1 15,000 )) 

. . 1 3,000 )) 

600 )) 

• 1 300 )) 

- 
ÎOTAI.. . fr. 1 {8,900 )1 

Clercs noirs • 
Gardiens noirs ' . . 

b. 1 Entretien ; 
Clercs noirs • . . . 
Gardiens noirs • 

Salaires et entretien des détenus • • 
Salaires des détenus noirs de la classe d'amendement. 
Entretien des prisonniers blancs. 
Entretien des prisonniers noirs 

. rr. i,500 » 
23,500 » 

. 600 )) 
i0,100 » - 
3tl,700 » - 

. fr. 2,200 » 
H,800 )) 

121,300 )) 
-- 
13ii,300 )) 

1tfatériel. Habillement et équipement des gardiens. Habillement des prisonniers 
~atériel 
Habillemcrit. Équîpemeot des gardiens . 
Habillement des prisonniers • 

Frais de voyage du personnel des prisons . • 

Fret et transports 
Fret de mer et fraîs accessorres des marchandises reprises au présent chapitre 

Droits d'entrée. 

{9,000 » 
9,000 )) 
H,700 » 

39,700 » 

TOT.AL • • , fr. 



( tH ) ( Miniatère de, Coloniea:) 

DltVELOPPE~JENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES . 

.. .. - 
CRtDITS CRÉDlTS mFFÉRENCES. CRÉDlTS 
Jt"0)'3J1Jé, allAué1 1U0ué, 

Observations. --- 
l'OUa L'txtUClCK POUII. t."IIIRCICR roua 1/111ac1cs 

IHI !, t!)lt). J.t'IUfSl'(f.i.TlOft. Dl»lMUTlO!I, 1909. 

1 
18,900 )) :S,000 )) 13,900 )) )) 1) (i) 

35,700 )) \1)3~,300 )) 3,400 D )) )) 

135,300 ) (l) 81,100 )) 5i.~oo )) " )) 

39,700 » 29,'200 )) 10,500 1t » )) 

3,-100 )) 1.,800 )) 1,600 )) )) )) 

H,900 )) (~J 19,000 )) )) 7,iOO )) )) 

4,800 )) K,000 )) )) 200 ,, )) 

2-iD,700 )) 173,400 )) 83,600 » 7,300 )) » 

n 



(Hi) 

BUDGET DE L'EXERCICE i9H. 

l'iUJIÉRO fl.lTTEll.t 

d•• 
develop- 

articles. 1 pements. 

DESIG11A.TION hES D:ÉPE:t,SES ET SERVICES. 

105 

106 
1 a. 

b. 

107 
a. 
b. 
c. 
d. 

108 

109 

HO 

Ut 

t12 

115 

H4 

CHAPITRE XVIII. 

CULTES, 

Subsides aux Missionnaires et divers. . . 

INSTRUC'l'IO.N PUBLIQUE. 

Traitements et indemnités du personnel blanc • 

Traitements des professeurs de l'école des candidats commis et des écoles protesaion- 
nelles . fr. 

Indemnités allouées aux Frères chargés de donner les cours dans les écoles 

Salaires et entretien du personnel noir.· Indemnités aux élèves. 

Traitements des instituteurs chargés de donner les cours clans les écoles 
Allocations aux élèves. 
Entretien du personnel noir . 
Entretien des élèves • • 

Entretien du personnel blanc • 

Matérie! scolaire . . . . . 

Fournitures classiques, outils, matériel, etc. 

Frais de' voyage du personnel d'Afrique 

Fret et transports. 

Subsides aux écoles agréées 

Droits d'entrée. . 

CHAPITRE XIX. 

Toni:.. . .. fr. 

fr. 

45,000 » 
26,000 » 

3f.600 » 
3,000 )) 
i.,000 » 

63,000 » 

• • ♦

. 
. . . . . . . . 

Bienfaisance publique au Congo . 

CIIAPITHE XX. 

BIENFAlSANCB, 

TOT.AL. • • • fr. 

TOTAL. • • • fr. 



( H5) ( Mitiistère tle« Colvnies.) 

DÉVELOPPEMFNTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

t:lll~Dl1'S CI\ÊlllTS DIFFÊHENŒS. CRÉOITS 
dr-111-111,1.-~ 11lluut'i alloués ------------ --------- - Obserijalious. POL:k L

0 

rurnc1c1t t'OCK 11°11!,UUGIC,C POUi L
1
~1tll.Cl(B 

1011. ioro. .lUGMl:NT.t.'YlON.. 01}1\l'UIT!O•, 1909. 

600,0UO )) 520,000_ " 80,000 )) )) 520,000 )) 

600,000 )) 520,000 " 80,000 " )) 520,000 » 

7i,OOO )) 27,000 )) 1 
1 

98,60O )) 

·18,820 " 1 Œl,500 1) » · 82,400 )) 

2,400 ►> 

625 )) 

60,275 )) 

1-11,000 )) 6l,()80 » 1 
! 
1 

34,500 )) 21,.'îOO )) 1 

18/!00 )) 9,900 )) 8,300 )) }) 

13,::i0O )) 29,'l;l0 )) )) 11$,750 " 8,200 )) 

50,000 )) }) 50,000 )) )) )) 

5,500 )) 1.0,000 )) )) 4,500 l) 4,200 )) 

402,300 ,, 24·1,ï:i0 1) 180,800 Il 20,250 l) 94,800 )) 

10,000 » 10,000 )1 )) » )J 

10,000 " 10,000 )) )) )) )) 

29 



( H4) 

BlJOGEI' DE L'EXERCICE i9H. 

l'IU.ÉftO ILITTER.I 
du 

dévelop• i 
penienh. 

DÉSJG:NATIOl'I UES DÉPEllSES E1' SERVICES. 

H6 

H7 

(1 

b. 
c. 
d. 
e. 
(. 

a. 
b. 

a. 

b. 

F. - Jnduatrle. Commerce. lmmlsratloo. 
(Bibliographie-Enseignement.) 

CIIAP)TRE XXI. 

INDVSTRIK. co111a1tl\CE, l»MIGR.lTION. 

Traitements, indemnités et entretien du personnel. - Frais de, cr-rulcmcnt cl d'enseignement 
professionnel • . . • • . 

GHADES. Cadre. Traitements, Sommes. 

Directeurs . 
Sous-directeurs • 
Inspecteurs de '.{re classe . 
- 2• - 

Sous-inspecteurs • 
Commis Je fr• classe. 

- ~- - 
Clercs noirs 

. 

2 
2 
2 
1. 
2 
2 
2 
3 
3 

Augmentatlons de personne/ er de traitements. Traitements de congé. 
Frais de recrutement 
Frais d'enseignement professionnel. 
Indemnités aux agents mariés accompagnés de leur femme. 
Imlernuitès de logement. 

17,000 n 1 
1 

13,000 • 1 
12,000 " .. 
1.0,000 )) / 167,600 )) 
9,000 n 

6,500 » 
6,000 » 
1,200 » 

. . 19,000. )) . . 1,000 )) 
. 1,000 » . 600 )) 

400 )) 
-- 

Toni . rr 1 189,600 » 

Salaires et entretien du personnel noir 

Salaires du personnel noir 
Entretien de ce personnel 

. fr. 2,450 )) 
1,400 » 

3,850 )> 

l\fatéricl. 

Matériel, imprimés, fournitures de bureau, papiers, registres, fr:iis de correspondanees, 
poids el mesures, étalons, poinçons pnur vériücateurs • 

Outillage de laboratoire (Bom'a) • • , 
15,00O » 

5,000 » 

~0,000 )) 

Ä 111-:l'ORTEI\ . fr. 



( U5) (Ministère des Colonies.) 

DÉVELOP.PEMEi\TS. - D8PENSES ORDINAIRES. 

CRt:IHTS CR~DITS DIFFÉRENt.:ES. CRBDITS 
dcruauJ(J •lloué• • allouf• ------ ...• 06.,ervationJi. ,oca :..' 1u:ac1c1 ,.,ua t..' EXSaCJCI roua 1.~111•ca<• 

1!lll. HllO. &C'G.WEt'IT•TJOl'I'. 01•111nsoa. t!lOll. 

-t.89,ö0O )) 15,000 )) 1.74,600 ,. 
)) » 

3,850 li H,400 )) )) 1.0,550 )) )) 

20,000 )) 2,~00 " 17,500 )) " ,, 

------- 
2{3,450 )) 31,900 )) 192,f0O ,, 10,550 » )) 

ao 



( H6 ) 

BUDGET DE t·EXEHCICE i9H. 

NUJIÉRO LtTTl!:I\A 

dee 
des dévelop- 

articles. pements. 

DÉSIG11ATI01'1 UES DÉPENSES ET SERVICES. 

HS 

H9 

t20 

121 

122 

a. 

'b. 

RF.PORT. 

Fruis de roule et frais divers du personnel d'inspection • 

Frnis de route et de voyngc du personnel d'Afri«1ue. 

Fret et transports 

Fret de mer et frais accessoires des marebandises destinées au service de l'industrie, 
Commerce, Immigration . 

Frais de transports des mêmes marchandises 

Droits d'entrée et de transit, 
Droits d'entrér> et de transit des mêmes marchandises. 

. fr. 

Traitements cl indemnités du personnel 

3,000 » 

5,000 )) 

TOT.\L. fr. 

CHAPITRE X.XII 

YU5ÉE DE ÎER\'UF.REN. 

GRADES 

Directeur. 
Chefs de section. 
All3Chés 
Préparateurs, 
Dessinateur-photographe 
Employés 

a. \ Surveillant en chef 
Surveillants . 
Concierge 
Gardiens de collections , 
Nettoyeuses 
Gardienne de vestiaire 
Veilleur de a uit. 

b. 
o. 

~O)IBIIE. 1 TKAltEl1E:\T~. 1 SO)Ulf.$. 

1 )) 

2 4,500 
2 2,000 â 3,200 
3 1,400 
1 )) 

3 1,.-roo :i 2,000 
·1 )} ) !J6,680 )) 

H ·1,200 à ·i,300 
i )) 

4 1,'200 11 i ,500 
3 720 
-1 )) 

·l )) 

Augment3Lions de traitements, nommations, indemnités pour unvaux t>Hraonlin~ircs, etc. 
Indemnités pour travaux scientifiques. • • 

TOTAL. . fr. 

3,000 » 

4,000 >• 

63,680 » 

,\ llf.1'01\Tlill • fr, 



117 ) (Ministère des Cofo11ies.) 

DÉVELOPPEMENTS. - OÈPE~SE:; OROINAIRES. 

cn~:VITS UllWITS DIFFÉRENCES. CHÉOITS 
d•nn.:rn,io nltnués 11llou~s 

Übsercations. ~-- 
POUR L•!!lP.I\C:ICF. PO'-lfi L

1

KXf.RCICI! ,oun. L1 
&X.Y.RCJCK 

!!li 1. !!li o. AUGMKNTUIOl't'. Dl.lllN"DTlON. tll09. 

- 
':H3,450 )) 31,900 )) 192,100 )) 10,550 )) )) 

18,000 )) )) 18,000 )) )) )) 

'7,500 ·; 
(1) 10,790 )) 24,990 )) 280 )) )) (1) Rn 1910, er crédit comprenait les sommes figurant 

8,000 •)) sous les articles 150, 15f et 152. 

3,400 )) 2,200 )) 1,200 )) )) )) 

270,350 )) 44,890 )) 236,290 )) 10,830 )) )) 

63,680 )) saœo )) 10,680 )) )) 13.400 )) 

------- 
63,680 )) ;'i3,00U )) '10,680 )) )) 13,400 )) 



( us ) 

BUDGET DE L'EXERCICE 19H. 

~IJMÉIIO ILITTEIU 

dévelor- 

articles, 1 pements, 

DÉSIG!IA.TIOll DES DÉPEIISES ET SERVICES. 

t25 

126 

a. 

b. 

a. 

b. 

c. 

d. 

a. 

b. 

• fr. 

.. 
Frais de route et de séjour des membres de la Commission de surveillance et du personnel 
du l\fu,ée. Missions à l'étranger • ~ . • • • • 

Jetons de préseuee, frais de route et de séjour de la Commission de surveillance, 
Indemnité au seeréralre de la Commission • • . . . • . • . • . fr. 

Frais de route et de séjour du personnel du Musée et des \avants appelés au Musée. 
Missions à l'étranger . 

Matériel. Entretien. Éclairage et chauffage des locaux. Mo_bilier. Acquisitions. Divers • 

Eclairage et chauffage des locaux; eaux: téléphone. • ·. fr. 

Entretien des locaux e1 du mobilier: Matériel de nettoyage et d'entre 
lieu, produits à CP destinés. 

Matéi'iel N fournitures de bureau, impressions, registres, papiers, 
liches, imprimés, étiquettes, dessins • . fr. 

Collections : Préparation des collections. Malériel et accessoires, 
échantillonnage, montage, piquage, empaillage . Béparaüons el 
restaurations. ' • • • 

Conservation des collecuons, outillage, verreries, récipients, emhal 
lage, caisses, produits. Matériel pour l'exhibition des objets, caries, 
notices • . • 

Etude rie collections, Matériel. Analyses. 

Frais de transport, ports de Jeures, télégrammes et autres- menues dépenses. Divers 

Annalrs du Musée. 

30,000 » 

3,000 )) 

2,800 » 

4,300 » 

4,700 )) 

9,000 )) 

33,000 )) 

2,800 )) 

13,000 » 

15,000 )) 

2,000 » 
30,000 )) 

3,600 )) 

69,400 » 

I'uhlieatious <le vulgarisation, monographirs, vocabulaires, ouvrages de linguistique Biblio- 
thèque du Musée . . • . . • . . . . 

Publlcatious de vulgarisation, monographies, vocabulaires, ouvrages dl' linguistique 6,000 " 

Bibliothèque: abonnements à des journaux et autre, publications, hvrt-s et reliures 6,500 » 

i2,500 » 

TOTAL. , • . !'1·. 



( H9) (Ministère des Colonies.) 

DÉVRLOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRf.DITS CBÉl.)ITS OIFFÉilENŒS. CRÉDl'fS 

dt-t:e.andt't 1Uoq:l1 ■Uo11c!1 ------------- _____,...__ Vbservatio,,s. 
,ot"ll r..·11u:1cies POL"I, C..~ll'IICtCE ,011a 1.'1:111.■c,cs: 

l!JI 1. 1910. ACO.ll'T1T&OII,.. Pl.lN0110,~ H.IOU. 

6:-l,680 )) 53,000 ,> 10,680 )) )) 1.3,400 • 

9,000 Il 4,000 » 5,000 » )} )) 

69,400 » -124,fOO )) )) 54,700 )) 86,600 » 

30,000 )) 40,000 )) ]) 10,000 " » 

12,500 J) 12,500 )) )) )) 
)} 

184,580 » 233,000 )) i:S,680 Il 64,700 1) 1.00,000 Il 



[No?;, ( t20 ) 

BUDGET DE VEXEHCICE -19tL 

NU.Ill.ERO ILITTER& 
Je, 

articles. 1 pements. 

DÉSlG~A.'1'101'1 DES DÉPENSES Et· SER\'lCt:S. 

127 

i~8 

1~9 

a. 
b. 
c. 
d. 

a. 

"· c. 
d. 

a. 

b. 

c. 

d. 
e, 

CllAPITRE XXIII. 

COURS COLONIAL. 

Traitements et indemnités du personnel • 

Traitements et indemeités tin persnnnel enseignant 
Indemnité á un conclerge de l'Admiuislr.ition centrale pour services extrnordluuires . 
Indemnités 3U1 examinateurs 
Indemnités au personnel tlonu:1.11t des cours admiuistratifs spéciaux aux agiuts des 
services de b douane et des impùts, du cadastre, de l'agriculture, de l'iudustri<', 
du commerœ el de rimmigl'3tion. • • 

CHAPITRE XXIV. 

ÉCOI.E DE llfoECll'i& 'l'ROrrCUE. 

Traitements et indemnités du personnel. 

Personnel : 

-l professeurs à 4,000 
Conférenciers 
1 huissier 

. Ir. 29,760 » 
240 )) 

6,000 » 

5,200 » 

41,200 )) 

ftfolédcl. Entretien, éclairage et chauïlage des locaux. Mobilic.-. Indemnités aux élèves et 
divers • . . • . • . . • • . • • . 

llfatt"riel : fournitures de bureau, imprimés, livres, reliures, abonnements :1 des 
journaux e1 publications, matériel d'enseiguement, menues dépenses et divers 

Entretien, éclairage et chauffage des locaux, eaus, téléphone 
Mobilier : acha I et entreuen des meubles 
lndemuités aux élèves pour fr:ils de séjour :i llrux-lles 

5,750 » 

3,800 )) 
6,000 " 

200,000 " 

16.000 » 

1,500 )) 

1,500 )) 

ludemnité de déplacement et de séjour à un professeur habitant Liége et indemnités 
de rll'JJlaccmeot aux professeurs qui font des excursious a'"ec les élèves . 

Indemnitès ~ux professeurs charges des analyses des produits, eic., intéressant 
l'hygi.:·nr ou la salubrité publiques . 

lndemuité à l'huissier pour services cstraordlnaircs 
Ausm~utatio11 du personnel enseignant. 

215,550 )} 

TOTAL. • fr. 

rn,ooo 1> 

3,000 » 

1,200 » 
400 » 

7,000 i. 

30,600 )) 

A Rtl'OIITEII, . fr. 



. (Mini.~tère des Colonies) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES . 

--·- ,-- -····- --·---·- 

Cfi~DITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. CR~DITS 

J•n111ndès ulloué, 1llouis - .. .. Observatio11s . 
rOUK L'EXKttCICi!: POUR L'ill!&ClCR Jöoa L'as11,c•c1 

1!)11. '.910. .l.uc•11n1.T10!'I. Dlllll'l:UTIO!C • 1009. 

41,200 )) 23,000 )) 18,200 )) )) •• 

2l5,5ti0 )) H.3,500 )) 102,050 )) )) )> 

21\6,750 )) 136,i.l00 )) 120,250 )) ;) )) 

30,600 J) ·16,800 )) 13,800 )) )) )) 

----- ---~---· 

30,600 )) 16,800 )) iasœ )) )) " 

3i 



[1'0 äj ( f~~ ) 

BUDGET DE L'EXEHClf.E i 9i 1. 

NU~IÉJIO I.ITTEJIA 

des 
Ju 

dèvelop- 

artielcs. pements. 

DÉSIGNA 'l'ION DES DÉl'ENSES J~T SER Y lC~S. 

150 
a. 

b. 
c. 
d. 

1 :5 1 

1 a. 

b. 
c. 

1 
-t --, .:,_ 

133 

-15'1- 

155 

136 

137 

-158 

a. 
b. 

llF.l'OIIT. • fr, 

Matériel. Mobilier. Bibliothèque. Travaux de laburatuire . Diver-s _ 

MaL(·riel ~cicuti0que et scolalr« : fournitures Lie bureau, imprnuès, menu, frais et 
di vers 

Mobilier : achat et entretieu de meubles 

Bibli()thèquc : livres, reliures, abouueurcnts à Lies journaux el puhlie.nious 

Travaux de laboratoire _ 

3,000 " 
1,050 » 

1,500 » 
3,000 » 

8,550 » 

TOTAL. • fr. 

G. - Dét•cnfiefi dl..-erficfi. 

CHAPITRE XXV. 

DÉl'EN5ES I\F.LATIVt:S A DIVERS SERVICES, 

Allocations aux membres, secrétaire et secrétaire adjoint du Conseil Colonial et dépenses 
di\'Cl'SCS 

Allorations aux membres, secrétaire et seeréta in; adjoint 
Ahonuements aux chemins de fel' el frais de séjour , 

llédaction, impression du compte rendu analytique el frais de bureau 

Allocations de retraite et pensions 

Allocations ,:,n capital el suppléments ~ verser en cas tie décès des agents de la Colonie 
conformément aux dispositions du décret du 2 mai HH O relatif aux pensions de 
retraite du perso□nel. 

Indemnités aux médecins agréés et it divers 

Publication du Bulletin de Co/onisotion ca111parec 

Subvention i1 la Villa Coloniale cl frais d'hospitnlisntiou ù'ui:rc11ts de ln Colonie 
S\jhicntio11 à la Villa Coloniale • 

. fr . 

. rr. 
Fr~i~ d'bospitalisatlou ù':1gen1s de la Colonie <lans des établissements autres que la 

Vill~ Colouiale el que ceux dessen-is au Congo par les sœurs Frauciscaiucs • 

34,500 li 

4,873 )) 
-16,750 " 

Traitciueut d'un consul d indemnités de disponibilité par suite de suppression d'emploi . 

Traitements, pensions et secours alloués i, certains anciens agents des services d'Afrique ou 
i1 leurs veu vcs . 

Subveutious ii <ÎCS sociétés philanthropiques de vulgarisation ou autres, d'intérêt colonial 

20,000 " 

16,000 n 

i\ lltPOllTEII • • fr. 



( t25 ) (!Jlinistère des Colonies.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAlllES. 

-· ·-·-- .. 

c11~:u1Ts u:i::urrs DIFFl:HENCES. <.:RÉDl'fS 
.J.,.,ft-111,J,') ;,1/::u 1~ nllou,, --- Ûbserotüion», fôt:I\ L. ,-:U:kCIO' r<1t;11, i.'i:XEk(f(f. !'OUk L'tcurnt:IC}; 

\!111. l!llO. J.l'C:tlr.NT.LTlù!i. flllllJ\"UTIQ!'I,. l!JO!J. 

1 

:J0,600 )) 16,800 )) 13,800 )) )) )) 

8,550 .» 7,800 » 750 .,, )) )) 

--·-•·-·--··-··- 

39,150 )) 24,600 )) 14,:i50 >l )) )) 

- 

1 

56.1'13 ! 
40,000 :jti,123 )) )) )) )) )) 

:m.ooo )) 80.000 )) )) 2l,OOO )) 90,49! )) 

1:i,240 )) 15,490 )) » 250 )) 9,490 )) 

11) 
✓l,3!'i6,ti00 )) 1,356,SOO )) )) )) ·J,132,100 )) 

8,8Ml )) lO,iOO )) )) i,2ii0 )) 9,500 )) 

J0.000 )) 10.080 )> )) 1 )) 10,000 )) 

10,000 )) füiOOO l .'îS.UOU )) 8,000 )) )1 )) 

J <~J :-m,ooo )> 2(),0UJ ,, rn.ooo )) Hi,000 )> 

------- 
1,:;!;2,013 )) 1,013,!if::l ,, rn,ooo )) n,:i0O )) 1,3 lit ,1181 )) 

és 
3, 

5- 
du 
Is 

;-J2 



( 124 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i9H. 

11u111foo I UTTERl 

d,. 

articles. 1 pements. 

D.ÉSIGl.1AT10~ DES DEPE1'SES ET SERVICES. 

t59 

1 a. 

b. 

c. 
d. 

1 uo 

141 

Hi 
1 a. 

b. 

1 
145 

144 

14-1> 
1 a, 

b, 

C 

,, d. 

e. 
{. 

!J. 
lt. 

i. 

j. 

k. 

L 

REPORT. 

Obligations énumérées à l'annexe II de l' Acte Additionnel au Traité de Cession de l'État Indé- 
pendant du Congo à la Belgique • · • . 

Obligation résultant du décret du 23 décembre 1904, article 6, sub. 3•, relative à la 
constltuüon d'une rente à S. A. R. la prlucesse Clémentine jusqu'à son mariage. fr. 75,000 » 

Rente affrctée au paiement des indemnités annuelles et viagères allouées aux adminis- 
trateurs de la Fondation de l:1 Couronne et au personnel de celle-ci suivant dispo- , 
sitions du décret du 24 décembre 1901 • 60,000 l> 

Subvention annuelle à la Congrégation des missionnaires de Scheut. • 65,000 l> 

Obligations résultant du décret du 23 décembre 1901, article 6, sub, 4° relatives aux 
collections eeloniales de Laeken • • • • • (1) 50,000 » 

l\lissions d'études : Indemnités, frais de voyage et de séjour et dépenses diverses. 

Appointements, salaires et assurance du personnel préposé à l'office des emballages i1 Anvers 

Service photographique 
l\larériel el fournitures pour photographies à expédier au Congo . 
Impressions, agrandissements et divers • 

• fr. 

Fret et transports 

Droits d'entrée 

. fr. 

Bibliothèques. Abonnements aux journaux, périodiques et divers . 

Achal de livres. Souscriptions à des ouvrages, abonnements à des journaux, pério- 
diques, etc , destinés aux bibliothèques du Congo . . . • . • . . _ . . fr. 

Abonnements aux journaux et périodiques pour les divers services d'Afrique. 
Recueil usuel de la législation du Congo belge . . • • • 
Souscription à la collection des monographies ethnographiques du Congo . 
Souscription au recueil de la législation civile . 
Livres de droit destinés aux cours el tribunaux du Congo 

Livres scientifiques destinés à la bibliothèque de Kilo (Mines). 
Ouvrages scientiflques et autres destinés aux bibliothèques agricoles du Congo, 
Frais de publication du B11/leti11 agricole • . • • • • • 

Frais de publication de notices agricoles destinées au personnel d'Afrique. 

Frais de publication de notices commerclales el industrielles destinées au personnel 
d'Afrique • 

Frais d'emballage, • , 

4,800 )) 
4,000 )) 

25,000 » 

7,000 n 

1,200 )) 
5,000 )) 
2,500 )) 
8,000 )) 
500 )) 

5,000 )) 
8,000 " 
3,000 " 

1,000 " 
3,000 ,, 

69,200 )) 

;\ REPORTEII , . fr, 



( f '25 ) ( illi-nistê,.e des Colonies.) 

BÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDL,AIRES. 

CRÉDITS CI\Êt>ITS DIFFtHENt:ES. CRÉDITS 
drnunJéa tllouk al!ou,b ·------ _,,... ____________ 

Observatio11s. f011 a L0 
!IIUICICI: POT.ia ,.'10.laClCE tt,ua L•1:1111,crca 

19!t. J!HO. •"lG.WSNT.l.TJ.O:C. Pl■l:'lti'flON. f!JO!l. 

1,552,013 )) 1,613,513 )) 16,000 )) 77,500 )) i.,3f4,!j8f )) 

250,000 )} 600,000 )) li 350,000 )) 720,000 )) 

i.20,000 )) 50,000 >) (2) 70,000 1) )) )J 

(3) 6,000 )) )) 6,000 )) >) )) 

8,800 )) )) 8,800 )) >l )J 

1,i!0O » )) ·1,200 )) )) )) 

200 )) )) 200 )) )) )) 

69,200 )) 46,-100 )) 23,100 )) )) )) 

- 
2,00i,413 )) 2,::J09,6J 3 )) ·12,'i,300 )) 427,500 )) 2.034,;i81 )) 

I' 
3 



tN° 5] ( f26 ) 

BUDGET DE L'EXEllCICE -t9f t. - ----, •. ~ t ••• 

NUIIIÉIIO 11.lTl'EIIA 

dévelop- 

articles. 1 pements. 

DESIGNATION JU;s DEltEl\SES El' st-:n. VICES. 

H6 

147 

148 

·ltîO 

1!H 

a. 

b. 

a. 
b. 
c. 
d. 

c. 
(. 

a. 
b. 

c. 
d. 
c. 

(. 

Ih,PORT . . . . fr. 

Fret et transports . 

Fret de mer l'i frais accessolres des fines et publications destinés aux hihliotl1è11ues 
du Congo . fr. 

Transports de ces mêmes Iivres et publications 

Droits <l'entrée • 

llroils d'entrée des mêmes IÏ\Tl·s et puhlientious. 

CIIAPITRE XXVI. 

~,mv·,c•: J)J; ),A CAISSF. l)'Él'AfiGNF., DE~ INTÉRÈTS DES EMPRUNTS 

E'f DES CAPITAUX GAIIANTIS .. 

Intérêts des capitaux de Ja Caisse d'ép:1rg11e . 

Intérêts cl nmortisscrnonts de la delle consolidée 
Emprunt 2.50 ''/o ùe 1888. 

Id. 4 °1o dt 1896-1898 
f,I. 4 "/o amortissable ·1901 
Id. 3 °/o de 1904 . 
Id. 4 °/o cl,· 1906 . 
Id. 4 °/o de 1909 . 

1,500 » 

3,000 » 

Tont. . fr . 

. fr. 10,555 » 

560,000 " 
2,040,510 » 

900.000 » 

800,000 » 

279,840 " 

Jntérêrs des lions du Trésor émis et à émettre lntéréts rt cornmissinns en ban'JIIC. (Crédit 
non limilrrfif.). 

Mrè1é minisu-rir-l du f6 juin -l90!), S,000,000 francs à 3 25 o,i0 • • fr. 

Arrêlé roval du 20 décembre Hl08 l'i arrèlé minislérief du 20 décembre 1903, 
fJ/iO0,OÓO francs à 3.5 °/o . 

Am:,,, rovnl rlu 19 oc1ohrr 1909; 4,000,000 francs à 3.25 °/o 
Loi du 26 Iévrler 1910, [l,000,000 franc, à 3 !.î 0/o . 
lrrft'•rèl~ nrét B111,15c el <:0, 1,200,000 francs (r••rlni1s à P00,000 franc, au fer jan 

l'i,·r HH 1, dt-ux a1111t1i1 ,··s de 150,000 francs :1y:i11t érè pa~·1•1•s). licl,èanc,: 1111 
13 avril 1911 

Echéa11cc du 13 octobre 1911 
Intéréts <'I commissions Pil banque résultant de l'arran1-wme111 provisoire avec la Banque 
du Congo hclgr et du contrai arec h Clisse llypothé,:aire A11wr.,ois('. 

162.500 )) 

1fJ2,500 )) 
130,000 » 

175,000 » 

20,250 » 
20,2:io » 

100,000 ~) 

Somme destinée /1 combler l'insuflisnnrc éventuelle du fonrl~ cl'nmo1·tis~cmcn1 rk l'c111p1·11111 i, 
lois <le 1888. (Crédit non limilalir) 

Â REPORTEll. • fr. 



( 127 ) (Mùiistère des Colonies.) 

DEVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CIIÉOITS DIFFÉRENCES. CIIÉDITS 

d~m11111l.-~ alloues alloués 

POtJI\ L
1

J!XIHCICK POUH. L'EXt.:R.CICK 
Übseroauon ..•. 

PO.) Il L11:0,'.liM.CtC.Y. 

11)11. l\110. .&..i.:GM t;NT A.TIO!'t. IJtMU'iU'flON . 190!). 

2,007,4-t:-l )) 2,309,6-13 )) L25,300 )) 427,500 )) 2,034,S81 )) 

4,500 )) (i) 1,000 )) 3,S00 » ~ )) (') E11 1910, ce crédit ètuit compris dans les sommes 
allouées aux arlides -168 el ·169 pour une somme 
i;lohale de '1,000 Iruucs qui comprenait les assu- 
rances. 

2,000 )) 1,000. » 1,000 )) )) )) 

. 
(2) 

129,800 (1) L~ crédit alloué à cc chapitre en 1910 comprenait eu 2,013,9·13 ,, 2,3H,613 )) )) 427,500 )) 2,034,58-1 " ptu-, une somme de -100,000 francs pour dép,•n~l's 
relatives à l'Esposüiou de Bruxelles, 

80,000 )) 70,000 )) 10,000 )) )) 

( 3,995,885 )) 

4,590,905 )) 4,585,081 1î2 5,823 48 )) 

800,/i00 )) 821î,000 )) .,, 24,/î00 )) ·1,220,465 )) 

1-14,000 )) 100,000 )) 4-i,000 )) )) )) 

tl,615,405 )) tl,580,081 52 1î9,823 48 24,500 )) tl,216,350 )) 



( 128 _, 

BUDGET DE L'EXERCICE -i9H. 

NH!lf.RO IUTTF.11.! 

Ju 

,Jé,·elop- 
art ielev. 1 pements 

DÉSIG1'ATJON nss n1-:1~ENSES ET SER''ICES. 

,, 
lhPORT, 

.Minimum d'intérêt gara11ti par Ic Trésor Je la Colonie aux actions de capital de la Société 
anonyme belge des Chemins de fer du Congo Supérieur aux Grands Lacs Africains par la 
convention annexée au décret du 24 décembre 1901. (Cc crédit n'est point limitatif et les 
iutérèts qu'il est destiné 11 servir puurront s'élever, s'il y a lieu, jusqu'à concurrence des 
cng11gcmcnts résultant de cette convcntion.) • • • 

Frais généraux di vers reluti fs au service de la dette publique 
(Frais de coul'ection de titres. Achat du matèrlel nécessaire à leur contrôle. Vérifi- 

cation el signature des uires. 'Frais divers de placement. Mi1té1·icl nécessaire au 
1i1•agc au sort des ohligations. Frais oceaslounés par les tirages. Intérêts dus sur 
les obllgsuons amorties par voie de rachat à la flo11rse. Courtage sur titres rachetés 
en Bourse. Frais occasionnés par· le remboursement des litres et le paiement ties 
intérêts il Paris. An&a111issc1m~nt des titres. Hegislrcs, imprimés, matériel et fourni-_ 
turcs de bureau nécessaires au service de la dette publique, etc.) 

Toru •• 

CHAPITRE XXVII. 

m'.PEl'îSES rnPRÉVUES. 

Secours à accorder à des agents d'Afrique, 11 leurs veuves ou enfants qui se trouvent duns 
. une position malheureuse. - Secours pour frais de dernière maladie et de funérailles aux 
familles d'agents décédés qui se trouvent duns une position malheureuse . • • 

i ;j5 I .. 1 Frais de procédure. (Crédit non limitatif.) . . . . . 

156 , Achat de décorations des ordres coloniaux . . . . . . . 
HS7 .. Dépenses imprévues non libellées nu Budget. . . . . . 

ÎOTAL. . fr. 

CHAPITRE XXVIII. 

li ll!IBO UIISEIIENTS. 

158 

160 

Jt 

. fr • 

. fr. 

)) 

Restitutions de droits, impôts et taxes indûment perçus. -- Remises d'amendes. - Rembour- 
sements de sommes reconnues appartenir à. des tiers. • . • 

Déficits de comptables. - Régularisations. 

Indemnités pour pertes et avaries de colis appartenant 11 des tiers, survenues nu cours des 
transports effectués par les services publics de Ia Colonie. 

Les crédits prévus au présent chapitre ne sont pas limitatifs. 

TOTAL. • • • fr. 



( 129 ) (Ministère des Colonie,.) 

Df:VELOPPE31ENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

Cl\ÉDITS CRl:'.OITS 1)1[,'ff~RENCES. CRÉDITS 
deman,Jls :sllout!, :1l1(1Qit1 

f'OCI L'111ac:,ca: ,oei L·zx1auc1E ffllrl L' i11ae1cs Observátions. 
IOfl. 1010. .lUG•UJJ.l.Tto!I" Ot•ll'fUT!Oll. 100!). 

- 

5,615,405 )) 5,580,08-1 52 59,823 48 24,500 )) 5,2!6,3:SO » 

900,000 )) 900,000 >> )) )) 700,000 )) 

100,000 » 50,000 )) 50,000 » )) » 

6,615,405 ,, 6,530,081 52 ~09,823 48 24,500 " 5,916,350 )) 

10,000 » 10,000 )) )) )) 10,000 )) 

10,000 )) » 10,000 )} ,, " 

8,000 )) » 8,000 )) ►) 1) 

30,000 )) 50,000 )) " 20,000 i, 150,000 )) 

53,000 )) 60,000 )) 18,000 ,. 20,000 )) 160,000 )) 

-i0,000 )) 40,000 )) n )1 J) 

5,000 " ;i,000 )) )) )) , 

~.000 l> )) 25,000 • » )) 

·- 

70000 }) 4-ti,000 )) 25,000 )) n J) 
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OBSEB" A.TIO!IS. 

Pour Ja liquldation des dépenses, les sommes comprises aux articles 6, 13, 
H>, 25, 31, 38, 44, 40, 57, 6-i, 75, 83, 95, 102, 110, us el 119 forme 
ront l'artlcle : 

Collectif. 

Collectif. 

Collectif. 

Collectif. 

A. Frais de voyage, de. . • . • • • • fr. 2,i87,7(U >> 

Celles comprises aux articles 7, U, 20, 26, ii2, 39, 45, 50, :SS, 6:S, 68, 76, tu, 
87, 06, 103, Hl, 120, i-13 et U6 formeroat l'article: 

B. Fret et transports, de 3,~.778 " 

Celles comprises aux articles 8, 15, 21, 27, 3~, 40, 46, 51,119, 66, 69, 77, 85, 
88, 97, IO.J, t 13, 121, 14-i et U.7 formeront l'article: 

C. Douane (droits d'entrée et de sottie) de • 2,047,600 » 

Et les sommes indiquées auz articles 4, 10, 17, !3, 29, ~5, 42, 541 6t, 72, 70, 
01, 04, 00, 100, 107, 108 et t i6 formeront un article unique : 

D. Vivres et salaires paya.bles en numéraire et en marcha.ndises 
pour un crédit global de • • • • • • • 6,47~,9-10 » 
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DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 

34 
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BUDGET DE L'EXERCICE f9H. 

l'IUJIÙO LIT'l'ERA 
dn 

d.tt 
dévelop• 

articles. pemeate. 

DÉSIGNATIOll DES DÉPENSES ET SERVICES. 

i61 

165 

164 

165 

a. 

b. 

t;. 

a. 

b. 

c. 

DÉPENSES EXTR/l.ORDllWA..IRES. 

CHAPITRE XXIX. 

SERVICES DJVl!IIS. 

Augmentation du Portefeuille. - Participation de l'Étnl dans le capital de diverses Sociétés. 

Société des Chemins de fer vicinaux du llfayumbe; 5 •/• restant à appeler sur le capital 
soùscrlt . • fr. 7~,000 11 

25 °1. de Ja participation de la Colonie dans le capital de la Société <c American Congo 
Company » (2,1500 titres de f00 francs, à raison de 5 $) • • • • 312,1500 " 

Frais divers grevant la participation reprise au Ilttera. b ci-dessus (commission, 
change, etc.) 14,500 » 

Musée du Congo belge 

Aménagement. Outillage extraordinaire. Mobiliers spéciaux. Tra vaux de conditionne 
ment des salles de réserve, d'étude de travail et de laboratoire. Ornementation 
artistique des salles et de la rotonde. Honoraires de l'architecte du cher de ces 
travaux. Acquisition de collections et d'œuvres d'art en Belgique et en Afrique, fret, 
transports et droits d'entrée. 

Achat d'immeubles. Annuités diverses . 

Achat de bâtiments à affecter aux services publics el au logement d'agents du Gou- 
vernement • • fr. 

Achat ou expropriation d'immeubles el notamment de terres classées dans le domaine 
public, prise eo location de propriétés privées pour être mises à la disposltion des 
indigènes. (Cas ou les extensions proposées par les commissions de délimitation 
des terres indigènes empiètent sur ces propr+éiés.) . 

Annuités diverses. 

Avances à faire au Comité Spécial du Katanga. 

A RIPORTBR. 

402,000 ll 

60,000 » 

50,000 » 

292,250 21 

.{-02,250 21 

Troisième annuité du Fonds spécial rie U0,000,000 de Irancs créé par le 5• paragraphe de 
l'article 4 de l' Acte AdJitionncl au Traité de Cession du Congo ù la Belgique . - 

Exécution <le l'article l " de la Convention du 25 juin 1903, entre Ic Gouvernement et Ic 
Comité Spécial du Katanga . . . . . . . . . . • . • • • . • 

• . fr. 



( i55 ) (Ministère des Colonies. j 

DÉVELOPPE~IENTS. - DÉPENSES EXTRAORDINAIRES. 

CRÉDITS 1 

l'OO& L' '1:XIIGICX 

Hl! t. 

Observations. 

4{)2,()00 ll 

37~.ooo ,, 

402,250 21 

3,300,000 )) 

550,000 » 

5,0'.19,%0 ':H 
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BUDGET DE L'EXERCICE t9H. 

!CVIIÉRO UTTEIU 
.i.., 

••• dévelop- 
arliclN. ~ineolf. 

DÉSIG1'ATI01' DES DÉPENSES ET SERVICES. 

166 

-167 

a. 

b. 

c. 

a. 

b. 

c. 

11;8 

t69 
a. 

b. 
c. 

d. 

e. 
(. 

RBPOIIT . . fr. 

Missions hydrographiques et scientifiques. Travaux cartographiques • 

Missions hydrographiques dans le Bas-Congo el dans le Haut-Congo : Traitements, 
indemnilés el allocations diverses du personnel blanc; salaires et entretien du 
personnel noir; matériel; objets de campement; instruments; outillage; fournitures 
de bureau et dépenses diverses . . • • . fr. 

Missions scientifiques chargées de commencer les premiers travaux de géodésie 

Travau1 de cartographie. 

100,000 )) 
60,000 » 

12,500 » 

Prospections minières : création et installation de chantiers d'exploitation 
Exploitation Aruwimi : traitements, indemnités, entretien, frais de voyage et transport 
du personnel blanc; salaires, eutretien, frais de recrutement et de rapatriement du 
personnel noir; outillage, matèriel el dépenses diverses . fr. 

E1ploltation l'tloto: traitements, indemnités, entretien, frais de voyage et transport du 
personnel blanc] salaires, entretien, frais de recrutement el de rapatriement du 
personnel noir; outillage, matériel el dépenses diverses 

Recherches. et exploitatioe de salines dans la région de Nyaogwe 

172,500 » 

483,642 » 

391,731 )) 
200,000 )) 

1,075,373 » 

Missions d'études relatives à l'industrie de la pêche. 
Traitements, indemnités, entretien, frais de voyage et transport du personnel blanc; 
salaires, entretien, frais de recrutement et de rapatriement du persouuel noir; 
outillage, matériel et dépenses diverses. 

Créetion Je centres agricoles et d'élevage . 
Personnel blanc: Traltements et indemnités de logement et autres, frais de recrute 
ment, d'enseignement professionnel, traitements de congé et de disponibilité, 
indemnités aux agents mariés. • . fr. 842,200 » 

Salaires et entretien des travailleurs noirs employés aux centres agricoles et d'élevage. 594,400 ,, 

Acquisition de bétail, de chevaux, d'ânes, ete., ainsi que d'animaux qu'il est désirable 
d'introduire et d'élever au Congo. Matériel agricole, instruments et produits de 
chirurgie vétérinaire, instruments de topographie et de météorologie. Achat de 
plantes utiles el de graines. Frais de premier établissement el d'analyses diverses, etc. 190,000 » 

1"raia de voyage du personnel 

Fret et transports. 

Droits d'entrée 

57,120 n 

2g9,400 » 

30,000 )) 

'2,013,120 » 

A RBPORTBR. , , • fr, 



( t5ts ) (llinistère des Colonies.) 

D€VELOPPE!l-lENTS. - DÉPENSES EXTRAORDINAIRES. 

CRÉDITS 

dtm1nt!tt 

POU& t' BIKILClÇ! 

19H. 

Obsen,ations. 

5029,250 21 

172,500 » 

1,075,37:i » 

41,000 » 

(') 
2,013,120 »I (1) Les dépenses résultant de l'établissement el de l'entretien des plantations d'essences à caoutchouc, créées con 

formément aux dispositions du décret du ö décembre 1909, soul imputées sur le crédit spécial inscrit au Budget 
des recettes et des dépenses pour ordre, article 16. 

8,33f,243 21 
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BUDGET DE L,EXERCICE f9H. 

NUMÉRO ILITTERA 
de, 

dêrelcp- 
arl ielr s, 1 pemeol1. 

1 

DÉSIGl'IA 1'101' DES DÉPEIISES ET SEll 'VICES. 

170 

17t 

i72 

a. 

b. 
r. 

d. 

e. 

RBPORT. 

Achats de bateaux et d'embarcations 

Un vapeur pour l'Ubangi. 

Id. 

Deux vapeurs de 35 tonnes avec allèges pour l'ILimhiri 
Un canot à vapeur pour le service du pilotage 

Id, 

Id. 

l'ilimbiri-Rubi . 

Fonds d'immigration . 

pour le service de la douane 

pour la scierie de Malela • 

. fr. 

Embarcatlons pour les districts el pour le Katanga 

Complément du coüt de la drague pour le Bas-Congo (prévu en 19:10, 400,000 francs) • 

Fret et transports . 

Dro!ts d'entrée. 

Tont. 

. fr. 

30,000 » 

30,000 » 

150.000 )) 
7,500 » 

7,500 » 

:1.0,000 » 

75,000 )) 
300,000 » 

34,000 » 

H,000 » 

. fr_ 655,000 · » 

Travaux divers : Constructions. Amélioration et agrandissement de bâtiments. Ligne télégra 
. phique, Travaux d'assainissement. Traitements, indemnités, salaires, frnis de voyage, ete., 
du personnel. Fret, transports et droits d'entrée. . . . . . • 

Constructions, amélioration et agrandissemeut d'habitations et de bâtiments pour les 
divers services . . fr. 500,00O » 

Comblement de marais, travaux d'assainissement, clmetières, etc. . • 181,000 » 

Construction d'une li1ne télégraphique de Borna à Banana et raccordement à la ligne 
de Cabinda . • • • • • . H)(),000 >> 

Mobilier pour les services des Postes et Télégraphes, des douanes et des impôts, fret, 
transports et droits d'entrée . • • • • , • 40,700 » 

Traitements, indemnités, frais de voyage, salaires et entretien, etc., du personnel 
attaché aux travaux à exécuter sur ressources extraordinaires. i,500,000 » 

Tor Al. • fr. 2,32i ,700 » 

ÎOTAL DES DÉPENSES Ell:TRAORDIIUIRBS • fr, 
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D8VELOPPEMENTS. - DÉPENSES EXTRAORDINAIRES. 

CI\ÉDITS 

dtnundé1 

1911. 

Observation,. 

8,331,243 21 

655,000 » 

2,32-1,700 )) 

600,000 » 

11,907,943 2t 
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BUDGET DE L'EXERCICE ¾9Ù. 

NUMÉROS 

des 

chapitres. 

DÉSIGllA TIOII DES DÉPENSES ET SER VICES. 

Il 
Ill 
IV 
V 
VI 
VII 
VIII 

JX 
X 
Xl 
XII 
XIII 
XIV 
XY 
XVI 
XVII 
xvm 
XIX 
XX 
XXI 
XXII 
XXIII 
XXIV 
XXV 
XXVI 
XXVII 
XXVIII 

XXlX 

RÉCAPITULATION. 

•épen■e■ ordinaire•. 

Service admlnisträtif d'Afrique • • . 
Force publique et police administratire 
Service de la marine • . . . . . • 
Service de la navigatien et service hydrographique 
Hygiène . . . . . • . • • , • . • 
Travaux publics • . • . . • • . . • . . 
Télégrapbes ei téléphones, chemins de fer, routes automobiles et autres moyens de transport 
f:tablissemcnts hospünliers desservis par les Sœurs franciscaines de Borna, Banana et Léopoldville (anciens 
pavillons de la Croix-Rouge) . 

Douane. - Impôts. - Cadastre . 
Mines •.•...•... 
Impôt indigène. - Rémunération 
fabrication de monnaies. - Envols de numéraire • 
Agriculture • • . . • 
Postes et télégraphes 
Élat ci vil et successions. 
Justice 
Prisons . • • . • 
Culles. . • . . • 
Instruction publlquej. 
Bienfaisance . • • • 
Industrie. - Commerce, - Immigration . 
Musée de Tervueren . • • 
Cours Colouial • . . • • • 
École de médecine tropicale • 
Dépenses relatives à divers services. 
Service de la Caisse d'épargne, des i o lérèts~ùes em prunts el des capitaux garantis . 

. . 

Dépenses imprévues . 
Remhoursemenls • . . . • . . • . . . • • . . . . . • • . . . 

Dépenses extraordinaires, 

Services di vers. . . • . • • . • . . • • • • • . • • • • • . • . • • • 

. fr. 

Tout DIS DÉPENSIIS 01\DIIIÁIRl:9, , , • fr. 

ÎOUL GÊNÉRAl,. , • , fr, 



( '159 ) (llinistère des Colonies.) 

DÉVELOPPEMENTS. - llÉCAPITULATION. 

CRf:DITS CIIÉDITS DIFFÊHENCES. CUf'.Dl'l'S 
demeedés .-u~1h- :aUu,u~, 

POt!ll l·2.i:.1:ac1cE !'OC&. L•ltSl&C!CI POl!& L'■IIICJCI- 
Observations. 

1011. t!JIO. .u:11:■llilT.A. TIO:t:i. 1J1•1~tTIO!U. isos. 

7,748,500 » 6,~90,H0 » 3,798,700 » 'l,340,310 » 5,:139,000 > 
8,748,700 )) 7,016,400 » 3,i07,050 )) 1,374,150 & 6,956,990 » 
2,338,550 )) 2,()')..3,880 l) 677,000 ,. 362,330 » 2,338,180 » 
289,300 » 220,700 » i02,600 » 3-i,000 > 249,150 » 

i ,026,000 » 826,~00 » 23',465 » 34,665 » 870,650 » 
1,129.985 » 9U,500 » ~50.t60 )) 64,675 )) 8-19,970 )) 
900,730 )) » 900,730 » )) » 

f36,000 » 100,000 » 4~,000 >) 6,000 ~ » 
3,385,3t0 » i,933,59:S » 2,031,290 » 585,575 • i,391,500 » 
1,613,062 » i,150,050 " 46-1,033 » i,(J2:i )) 1,2f9,940 )) 
-4,1H7,090 » 5/U6,280 » U.5MSO ,, 874,640 » 6,88ï,071S » 

-1-70,500 » 403,000 » 67,500 » )) )> 

1,2H,830 » t,6'1,945 » 135,530 )) ~5,645 )) 2,687,900 » 
006,390 » 333,940 » \132,-1-:sO » )) 266,900 » 
H,300 » 10,300 » :i,000 )) ,, ,. 

'l,24-1,390 » t ,8.&0,480 )) 502,460 )) i.Oi,550 » i,613,{00 » 
149,700 » ¾73,,100 )) 83,600 » 7,300 ,. )) 

600,000 » 520,000 » 80,000 » )) 5':10,000 )) 
-'-02,300 » 241,750 " 180,800 » 20,2:SO ,. 94,800 " 
10,000 )) i0,000 )) )) )) " 270,350 )) 44,890 )) 236,290 » 10,830 » ' -l.84,580 )) 233,600 » i5,680 )) 64,700 » 100,000 » 

256,750 » i.36,500 » 120,250 » ,. >) 

39,150 )) 24,600 » 14,550 )) )) J> 

2,013,9i3 » 2,311,613 )) 1~9.800 )) 427,500 » 2,034,58i )) 

6,613,405 )) 6,530,081 52 109,823 4S '.U,500 » :,,916,350 » 
58,000 )) 60,000 )) 18,000 » 20,000 -. 160,000 )) . 
70,000 )) 45000 )) 25,000 » )) )) 

47,104,785 )) (1)40,3t2,8H 52 13,712,'Hi Ml 6,920,24l )) 39, 'filö,086 » 

H,907,943 21 33,356, 7W 21 )) 21,448,832 )) 9,273,300 » 

59,012,728 21 (1)73,669,589 73 13,712,'fü 48 28,369,073 » 48,569,386 » 

DIMINUT!OI(. . fr. 14,656,861 52 

r 

r 
n 





( ANNEXE AU N° 5 ) 

Chambre des Représentants. 

SESSION DE 1910-1911. 

Administration du Congo belge. 

RAPPORT DE 1910. 

ALBERT, 
ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Sur la proposition de Notre Ministre 
des Colonies; 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET AIIHÊTONS 

Le rapport ci-annexé, sur l'Admi 
nistration du Congo belge, sera pré 
senté, en Notre nom, par Notre Ministre 
des Colonies, aux Chambres législa 
tives. 

Donné à Bruxelles, le 14, septem 
bre 1910. 

Beheer van Belgisch-Congo. 

VERSLAG VAN 1910. 

ALBERT, 
KONINC DEB BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil. 

Op voorstel van Onzen Minister van 
J(oloniën; 

Wu nmrnEN BESLOTl!N EN' WIJ BESLUITEN 

Het hierbij behoorcnd verslag betref 
fende het Beheer van Bclgisch-Congu 
zal in Onzen naam, door Onzen ~li nis ter 
van Koloniën, aan de Wetgevende 
Kamers ter overweging aangeboden 
worden. 

GcgeYcn te Brussel, den 1-i" Septem 
ber HHO. 

ALBERT. 

PAn LE Roi : 

Le Ministre des Colonies, 
V,rn 's Koxrxcs WEGE : 

De Minister van Koloniën, 

J, BENKIN. 
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RAPPORrf PRÉSENTÉ AUX CIIAHBRES 

COiWOR~IÉMENT 

aux prescri11lions de l'article 5 7 de la loi du t 8 octobre t 9 0 8 

Conformément aux prescriptions de l'article 37 de la loi du 18 octo 
bre 1908, nous avons l'honneur de présenter aux Chambres, au nom du Roi, 
Ic rapport annuel sur l'Administration du Congo helge pendant l'exercice 
écoulé. 

l. - S1Tl1AT1ON POLITIQUE. 

-1. - Administration centrale. 

L'arrêté royal du· 2n janvier ,1 !HO, portant réorganisation de l'Adminis 
tration centrale, a créé une direction générale de !'Agriculture. Le pro 
gramme agronomique du Gouvemement, indiqué dans l'Exposé des motifs 
de la loi budgétaire de ! 910 et développé Jans les discussions auxquelles 
cette loi a donné lieu au Parlement, a été approuvé par les - Chambres 
législatives. Le nouveau service est chargé d'en poursuivre la réalisation 
méthodique et rationnelle. 

Ce même arrêté a modifié la composition et les attributions des autres 
services généraux du 1\li11istèrc. Ces chnngements, déterminés par Ja création 
d'une nouvelle direction générale, ont, d'ailleurs, été inspirés par le désir 
de décentraliser autant que possible les services du Dépurtoment. 

L'arrètc royal du 26 décembre 1 U09 approuve les statuts organiques 
de la Caisse des veuves cl orphelins des Ionctionnaires et employés de 
l'Administration centrale du Ministère. La Caisse a été créée sous l'empire 
de la loi du 21 juillet 1844. Elle est basée, dans la mesure compatible avec 
les dispositions de celle loi, sur les principes de la science actuarielle. 

2 
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2. - Administration locale. 

A. - Les Sxuvrces A1>M1:-.1srnAT1rs en Afrique ont été modifiés par 
Ia création du Vice-(;ouvt•rnemenl du Katanga. Le développement que 
prend cette région et son éloignement du siège du _ Gouvernement local 
exigeaient celle mesure. Un arrêté royal du 22 mars 1910 a réglé l'orga 
nisation du Vice-Gouvernemen! et détermiué Jes pouvoirs attribués au 
Vice-Gouverneur (;éuéral. 

L'arrêté <lu 7 mars ,19,10 a déterminé les limites des circonscriptions 
administrati ves du Congo belge. Cet arrêté détermine aussi les bases de 
l'administration territoriale el subdivise le pays en districts, zones, secteurs 
et postes administrés par des fonctionnaires européens. Le rayon d'action 
d'un poste s'étend sur un certain nombre de chefferies indigènes. 

Il y a actuellement au service de la Colonie 1,937 fonctionnaires et 
agents se répartissant comme suit : 

Gouverneur ,;énéral . 
Vice-Gouverneurs Généraux. 
Inspecteurs d'Étal. 
Commandant de la Force publique. 
Secrétaire Général 
Directeurs. 
Sous-Directeurs . 
Commissaires généraux. et Commissaires de district 
Conservateur des titres fonciers. 
Magistrats . 
Agents de l'ordre judiciaire . 
Ingénieurs et Prospecteurs • . . • 
Géomètres du cadastre . 
Adjoints supérieurs 
Chefs de zone. 
Chefs de secteur • 
Oûieiers de la Force publique . 
Inspecteurs vétérinaires et Vétérinaires 
Contrôleurs et Sous-Contrôleurs forestiers . 
Ingénieurs et Conducteurs de travaux . . • • 
Médecins . . 
Contrôleurs, Contrôleurs suppléants et Receveurs 

des impôts . 
Contrôleur des postes, Percepteurs, Percepteurs 

suppléants et Commis des postes et télégraphes. 
Capitaines de steamer 
lust i I uteu rs 
Agents de diverses catégories 

1 
6 
2 
,t 

TOT.AL, 

4 
7 
9 
1 

68 
34 
20 
45 
-12 
20 
48 

192 
,t 0 
20 
62 
t:iO 

27 

33 
tso 
ro 

-l,20t> 

1,937 
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A ces ,t ,937 fonctionnaires et agents il faut ajouter le personnel du 
Service des chemins de fer du Congo Supérieur aux Grands Lacs Africains, 
dont l'État construit les voies eu régie. Il se compose de : 

Ingénieur en chef 
Ingénieurs. 
Chefs de section . 
l\lédccins . 
Sous-Directeur 
Capitaines de steamer 
Agents de diverses catégories 

TOTAL. 

1 
10 
15 
3 
1 
6 

154 

,t 90 

Le personnel du Comité Spécial qui administre le Katanga jusqu'au 
1 or septembre ,19 JO a été notablement augmenté cette année. 11 · com 
prend: 

Représentant . 
Officiers belges 
Médecins . 
Chefs de zone. 
Mécaniciens de steamer . 
Agronome. 
Géomètres. 
Agents de police 
Adjoints . • 

1 
6 
4 
3 
2 
1 
2 
46 
88 

TOTAL. 153 

li est à noter que la plus grande partie de ce personnel passera au service 
de la Colonie Ic ter septembre prochain. Un arrêté royal du 22 mars 19i 0 
autorise le Vice-Gouverneur Général á prendre ces agents au· service de la 
Colonie. 

Inspections. - Pour contrôler l'exécution ·des lois et règlements, et pré 
parer l'application des nouveaux décrets, le Gouvernement a chargé d'im 
portantes missions d'inspection nDI. les Vice-Gouverneurs Généraux )lalfeyt et 
Henri el 1\1. l'inspecteur d'ttat Gérard. ~(. le Vice-Gouverneur Général Henri 
a été chargé de visiter le Mayumhc, Ic Kasai et Ie Kwango. Sa mission 
comprend la surveillance des agents, l'inspection des postes, la répression 
des abus et des négligences, les mesures d'exécution à prendre sur place 
pour assurer la prompte et complète application des nouveaux décrets, l'élude 
des moyens d'améliorer l'occupation, de développer le commerce, de hâler 
la dillusiou de la monnaie et de favoriser les progrès économiques et moraux 
de la population. 
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M. le Vice-Gouverneur Général Malfeyt a reçu la même mission pour 
l'Uele et éventuellement l'Aruwirni. 

M. l'inspecteur d'État Gérard inspecte la partie nord du district du Kasaï. 
Ce haut fonctionnaire visitera ensuite les populations Budja et les régions 
du bassin de l'Itirnbiri. 

B. - PENSIONS. 

a) Pensions des aqents de l'ancienne Administration. 

Le décret du 25 avril 1910 attribue des pensions civiques aux anciens 
agents de l'Association Internationale Africaine, de l'l~tat Indépendant du 
Congo et du Comité Spécial du Katanga. 

Les pensions sont accordées aux agents qui ont servi pendant six ans avant 
le 1 t5 novembre 1908 ou pendant trois ans a vaut le 1 cl· juillet 1898. Les 
intéressés qui ont contracté en service des infirmités graves et permanentes 
sont autorisés à faire valoir leurs droits à la pension après trois ans· de 
service au Congo. 

A la date du 11 ö août dernier, f:>n3 demandes de pensions étaient parve 
nues à l'Administration, 224 avaient été examinées par la commission. 
f 86 ont été a-visées favorablement; 38 ont été rejetées. 

Le taux moyen des pensions accordées à cc jour est de fr. 779,06. 
Les pensions sont liquidées à l'aide du crédit annuel de 500,000 francs 

prélevé par le Roi sur Je fonds spécial de 50 millions. 

b) Allocations accordées aux veuves ou parents d'agents 
dëcedes de l'ancienne /ulmmistmtion, 

Le Roi a, en outre, affecté une somme. annuelle de 50,000 francs pour 
venir en aide aux veuves ou parents besogneux d'agents décédés de 
l'ancienne Administration de l'ttat du Congo. Jusqu'à présent, dix-neuf 
allocations de l'espèce ont été accordées. 

c) Pensions des aqeuts de la Colonie. 

Le décret du 2 mai 1910 règle les pensions des agents d'Afrique. Il 
substitue le système de la pension viagère à l'ancien système des allocations 
de retraite, établi par la circulaire du 3·1 décembre 1896. En principe, les 
fonctionnaires ou agents qui ont accompli dix ans de service effectif d,111s la 
Colonie ont. droit à une pension vingère de 900 à ::l,000 francs, selon 
le taux de leur dernier traitement. La pension est acquise au bout de 
quatre ans de service si l'agent est contraint d'abandonner le service pour 
raisons de santé, La pension est accordée, quelle que soit Ja durée des 
services, aux agents qui se trouvent hors d'étal de remplir leurs fonctions 



( 7 ) 

par suite d'accident survenu ou de blessures reçues en service. Dans ces 
cas, le montant des pensions varie de 360 à 2,700 francs. 

Le décret crée en outre, au moyen de réserves ou retenu-es opérées sur 
les traitements, uu système spécial d'allocations en capital, à titre de pen 
sion en faveur des veuves et subsidiairement des proches parents des fonc 
tionnaires ou agents décédés durant leur terme de service. 

Ce décret ne s'applique qu'aux fonctionnaires et agents administratifs ou 
militaires de la Colonie. Les pensions des fonctionnaires et agents de l'ordre 
judiciaire seront réglées par un décret spécial. 

c) Statut orgùnique des [onctunnuures et àçeïus de ta Co_{onie. 

L'arrêté royal du 20 juin 1910 règle Ic statut organique des fonction 
naires et agents de la Colonie, à l'exception des magistrats et des agents de 
l'ordre judiciaire. En vertu de cet arrêté royal, les fonctionnaires et agents 
sont désormais nommés pour un terme de dix années qui prend cours à la 
date du débarquement eu Afrique. Ils ont droit à un congé de six mois tous 
les deux ans. A l'expiration des dix années de service effectif, les fonction 
naires et agents peuvent, ù leur demande, être autorisés par le Ministre à 
prolonger leur service. _ 

L'arrêté royal règle la question des nominations, des promotions, des 
démissions, de la mise en disponibilité, des peines disciplinaires et des 
incompatibilités, et détermine le serment fi prêter par les fonctionnaires et 
agents avant leur entrée en fonctions. Le traitement et l'ordre hiérarchique 
des grades dans chaque service sont fixés suivant un tableau annexé à 
l'arrêté. 

Les agents engagés sous l'empire des régies anciennes peuvent, s'ils Ie 
demandent, être placés sous le régime du statut nouveau. 

3. - Conseil Colonial. 

Depuis Ic mois de novembre dernier, le Conseil Colonial a tenu vingt 
quatre séances. l! a donné son avis sur les projets de décrets suivants : 

1 ° Projet de décret. fixant le contingent à recruter pour la Force puhli 
que en 1910; 

2° Projet. de décret relatif ü la taxe sui· les coupes de bois dans les forêts 
domaniales; 

3° Projet de décret modifiant le décret du 22 septembre 1904 relatif à 
la plantation d'arbres Pt de lianes l'i caoutchouc; 

4° Projet de décret réduisant à trois ans le temps de service des travail 
leurs d'utilité publique; 

5° Projet de décret approuvant la convention conclue entre le Comité 
Spécial du Katanga et la Société foncière, agricole et pastorale du Congo; 
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6° Projet de décret soumettant l'ivoire à un enregistrement; 
7° Projet de décret approuvant une convention portant concession 

éventuelle de droits d'exploitation minière au Katanga; 
8° Projet de décret relatif aux impositions personnelles; 
9° Projet de décret modifiant le décret du 15 mars 1909 relatif à la 

monnaie de billon destinée au Congo belge; 
10° Projet de décret relatif au délai des déclarations de naissance et de 

décès; 
11 ° Projet de décret relatif au service de la Dette publique; 
'12• Projet de décret réglementant la police de l'immigration ; 
13° Projet de décret relatif à la récolte des produits végétaux dans les 

terres domaniales; 
14° Projet de décret relatif à l'impôt sur le caoutchouc; 
1ö? Projet de décret retirant la délégation des attributions du pouvoir 

exécutif consentie au Comité Spécial du Katanga; 
16° Projet de décret relatif à la patente des trafiquants; 
17° Projet de décret allouant une pension civique aux anciens agents de 

l'Association Internationale Africaine, de l'État Indépendant du Congo et du 
Comité Spécial du Katanga; 

18° Projet de décret relatif aux pensions de retraite des fonctionnaires 
et agents administratifs ou militaires de 1~ Colenie ; 

19° Projet de décret attribuant des terres à des missions religieuses; 
20° Projet de décret relatif aux chefferies et sous-chefferies indigènes: 
2·1 ° Projet de décret relatif à l'impôt ind igène; 
22° Projet de décret relatif .'l l'organisation judiciaire; 
23° Projet de décret complétant ln réglementation du droit de résidence 

sur les territoires du Congo hel ge; 
24° Projet de décret réglant les droits de chasse et de pêche sur les 

territoires du Congo belge; 
25° Projet de décret relatif ~ la fabrication el au commerce des 

denrées alimentaires; 
26° Projet de décret relatif au contrai de louage de services et au recru 

tem ent des travailleurs ; 
27° Projet de décret prescrivant l'emploi, dans la Colonie, du système 

métrique décimal des poids et mesures. 

Il a été décidé que Ic compte rendu analytique des séances du Conseil 
Colonial serait distribué aux membres des Chambres législatives, aux 
membres du Conseil et aux Services généraux du Ministère, el qu'en dehors 
du service d'abonnement el d'échange organisé par le Ministère des Colonies, 
le compte rendu serait également envoyé aux principales bibliothèques 
publiques el institutions scientillques du Hoyaumc et de la Colonie, ainsi 
qu'aux personnes dont la demande est agréée par Ic Ministre. 

Un service d'abonnement au Compte rendu analytique a été organisé au 
Ministère des Colonies à partir du 1 t, mars 191 O. 
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Le prix de l'abonnement est fixé à 10 francs pour le Congo et la Bel 
gique, i1 ,15 francs pour l'étranger. 

Les journaux quotidiens el les revues belges qui prennent l'engagement 
de servir leur publication au ~linislère des Colonies en échange du Compte 
rendu. analytiq"e reçoivent celui-ci gratuitement. 

Jl. le Procureur général honoraire Willemaers, membre du Conseil Colonial 
nommé par Ic Hoi, est décédé à Bruxelles, le 10 mai 19,1 O. Il a été remplacé 
par Jl. Édouard l\olin, avocat, membre de l'Institut de Droit international. 

Un arrêté royal du -1,1 juin 1910 a déterminé que chaque année les 
membres du Conseil colonial dont le mandat doit prendre fin en vertu de 
l'article 21,. de la loi sur le Gouvernement du Congo belge sortent du Conseil 
ia la date du 15 décembre, 

4. - Justice. 

Le tribunal territorial institué à Lusambo, juridiction d'ordre exclusive 
ment répressif, a été remplacé par un Tribunal de fe Instance-dont le ressort 
s'étend à tout le district du Kasaï, désormais détaché du ressort du Tribunal' 
de 16 Instance de Léopoldvillc. 

Ledistrict du Kasai se trouve ainsi doté d'un tribunal ayant plénitude de 
compétence. 

Le Procureur Général déterminera les localités <lu district où le nouveau 
tribunal tiendra des sessions périodiques. 

Les tribunaux de Je Instance sont actuellement au nombre de sept, dont 
les sièges sont établis à Borna, Léopoldville, Coquilhatvltle, Stanleyville, 
Niaugara, Lusambo et Elisabethville. 

Le siège du second Tribunal d'appel, créé par le décret du ,t 01· juillet 1910, 
a été fixé à Élisabethville. Son ressort comprend provisoirement le district du 
Katanga. Lorsque lrs communications entre Ic Katanga ~t les districts voisins 
de Stanleyville et du Kasaï seront plus aisées, l'extension de la compétence 
territoriale du Tribunal d'appel d'Élisnbethville pourra ètre envisagée. Pour 
le moment, on s'est préoccupé surtout <rassurer la prompte expédition des 
affaires judiciaires au Katanga. 

Un tribunal territorial va être réinstallé à Popokahaka, chef-lieu du 
Kwango; un autre sera institué dans l'Uhangi. La création de nouveaux 
tribunaux territoriaux dans les districts de Stanleyville, de l'Uele et du 
Katanga est également à l'étude. 

· Le nombre actuel des tribunaux territoriaux est de neuf. 
Si nombreuses qu'on les suppose, les juridictions européennes ne peuvent 

s'occuper utilement des multiples affaires indigènes. 
li est indispensable de reconnaltrc aux autorités indigènes un certain 

pouvoir juridictionnel sur leurs gens. 
Le décret de réorganisation des chefferies indigènes donne ce pouvoir 

juridictionnel, en matière civile el commerciale aux chefs reconnus ou 
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investis. Il lem· attribue aussi le droit de réprimer les petites infractions eu 
appliquant les peines prévues par la coutume. 

Toutefois, le pouvoir répressif des chefs est subordonné à certaines eondi - 
tions. En matière de peines corporelles, par exemple, le chef ne peul prononcer 
d'autre peine que celle du fouet, et encore cette peine ne peut-elle étre 
infligée qu'aux adultes mâles, bien constitués, dans des limites restreintes 
ou pour autant que la coutume actuelle en permette l'usage. 

La justice européenne peut évoquer toute affaire répressive soumise à la 
juridiction du chef indigène, même lorsque celui-ci a déjà prononcé sa 
sentence: elle a le droit de suspendre l'exécution de celle sentence et de 

· soumettre l'affaire à un nouvel examen. . 
Un décret d'organisation judiciaire est actuellement à l'étude. Son but 

essentiel sera· d'assurer la prompte solution des affaires judiciaires. H 
pourra être soumis à l'avis du Conseil Colonial au cours du mois de novembre 
prochain. 

Déjà pour la solution de certaines contestations relatives au contrat de 
louage de services le décret du 17 août 19,J O attribue compétence aux 
juges territoriaux, aux officiers du .illinistêre public, aux fonctionnaires à ce 
délégués par le Gouverneur Général. 

Il conviendra d'entrer plus résolument dans celle voie et d'attribuer 
notamment aux tribunaux territoriaux une certaine compétence en· toute 
matière civile et commerciale d'une valeur déterminée. 

Les magistrats actuellement au service de la Colonie sont au nombre 
de 68, dont 45 Belges, 9 Norvégiens, 9 Italiens, 2 Suisses, 1 Danois, 
1 Roumain et 1 Français. 

5. - Etat civil. 

Les renseignements complets concernant Je chiffre exact de la population 
de race blanche établie dans la Colonie à la date du 161· janvier 1910 ne sont 
pas encore parvenus au gouvernement central, mais ie Gouverneur Général, 
se basant sur des données fournies par le service de l'immatriculation, J'évalue 

· approximativement à 3,362 individus se répartissant comme suit: 

Belges . 
Allemands 
Américains . 
Anglais . 
Autrichiens . 
Danois . 
Espagnols 
Français. 
Grecs . . . 
Hollandais 

. . 1,906 
61 
39 

31 ii 
22 
26 
2 

4G 
31 

123 
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Italiens . . . . 
Luxembourgeois • . 
Norvégiens . 
Portugais - . • . . • • 
Russes . 
Serbes . 
Suédois . 

. . . . . 

. 
Suisses 
Turcs 

183 
34 
43 

167 
66 
4 

208 
72 
14 

Durant l'année 1909, la population blanche au 
de 400 unités dont 1.84 Belges. 

Les non-indigènes blancs étaient : 

_Congo s'est donc accrue 

1,325 ·au 1er janvier 1896; 
2,635 id. 1906; 
2,760 id. 1907; 
2,943 id. 1908; 
2,938 id. 1909. 

Des instructions ont été données en Afrique pour l'envoi _ régulier de 
renseignements statistiques concernant les résidents blancs. Ils se rapporte" 
ront à la nationalité des intéressés, aux lieu et district de leur résidence au 
Congo, à leurs profession, âge et sexe, au, nombre et à la durée de leurs 
séjours dans la Colonie. 

L'Administration centrale a entrepris un travail approfondi sur la morta 
lité des blancs depuis la fondation de l'État Indépendant. 

Ce travail permet de déterminer le taux de la mortalité dans la Colonie 
~t, plus particulièrement le pourcentage des décès par district, Ja part con 
tributive de chaque nationalité dans le chiffre de la population totale et 
dans le chiffre des décès. 

Il a été établi exclusivement au moyen des actes de décès en possession 
de l'Administration centrale, et des tableaux de recensement de ·1a popula 
tion de race blanche publiés annuellement au Bulletin officiel. 

Si les résultats de ce travail ne sont pas rigoureusement exacts, ils se 
rapprochent assez de la vérité pour offrir un grand intérêt. Ils permettent 
dP mener à bien une étude plus complète et plus précise du taux réel de la 
mortalité et de ses causes. Nous publions en annexe, à titre purement 
documentaire, les tableaux qui se rapportent à la période 1900-1908. 
(Annexes, J, Il, Ill, IV et V.) 

Les données plus précises réunies au cours de 1910 ont modifié les 
chiffres publiés au rapport de l'an dernier. La décroissance <lu taux de la 
mortalité ne fait que s'accentuer. Pour' l'année 1909, il descendra probä 
blement à 3)25 °/0• 

Le décre: du 21 mars 1910 a ramené ü un mois les délais endéans lcs- 
4 
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quels les déclarations de naissance ou de décès doivent être faites devant 
l'offlcler de l'état civil dans le ressort duquel l'accouchement ou le décès 
s'est produit. Ce délai d'un mois était primitivement fixé par le décret du 
4 mai 189ö. Les raisons qui l'avaient, dans la suite, fait porter à trois mois 
pour les déclarations de naissance el à six mois pour les déclarations de 
décès n'existent plus. Actuellement, l'on compie plus de 110 bureaux 
d'état civil dans le territoire de la Colonie. Les moyens de communication 
se sont développés. Les obligations de la loi sont ainsi plus faciles à 
remplir: par ailleurs, il est nécessaire d'enregistrer les naissances et les 
décès dans le plus court délai possible, spécialement dans les régions 
telles que le Katanga où la population flottante peut devenir relativement 
nombreuse. 

L'arrêté royal du 22 mars 1 ~HO règle l'immatriculation des non-indi 
gènes. JI n'apporte pas de modification essentielle à l'arrêté du Gouverneur 
Général du 6 décembre 1904. Son but est d'établir une parfaite concor 
dance entre la législation en vigueur ·et le décret du 2,1 mars 1910 
réglant la police de· l'immigration. En exécution de cet arrêté, plusieurs 
bureaux nouveaux d'immatriculation ont été créés par Ic Couverneur 
Général aux frontières de la Colonie, spécialement au Katanga et notam 
ment à Elisabethville, Sakania, Kalonga, Kavalo, Kilwa, Kasenga, Saka 
hinda, Klpaïla, Kinshasa, Dobokelo et Aba ( où a éré transféré le bureau de 
Lado ). 

6. -' Immigration. 

L'immigration européenne vers les territoires du Katanga s'accentue. 
En vue d'organiser cc mouvement d'immigration, une Société belge, la 

<• Compagnie foncière, agricole el pastorale du Congo » s'est constituée à 
Bruxelles Ic 23· novembre 1909. Elle a été créée avec le patronage du 
Gouvernement. Le Comité Spécial du Kalanga, par une convention en date 
du 18 janvier 1 !H 0, approuvée par décret du 3 mars 191 O, s'est engagé 
à lui céder gratuitement des terres destinées à l'établissement de cultures, 
jusqu'à concurrence d'une étendue de 7ü,OOO hectares, à charge pour elle 
de les occuper et de les mettre en valeur dans les dix ans. La Société s'en 
gage notamment à créer et ù exploiter endéans les deux ans, deux fermes 
d'essai et de démonstration, et à céder dans les dix ans, en toute propriété 
ou à bail, la moitié au moins des terres qu'elle obtiendra, à des colons 
choisis et introduits par elle au Katanga. Le Comité Spécial peut exiger· 
que la moitié des· colons cessionnaires ou locataires soient de nationalité 
belge. 

Dès le début. de 1910, une première mission de prospection agricole et 
hydrographique a été envoyée au Katanga par les soins de la Société. Les 
rapports reçus signalent que la qualité du sol aux abords de Sakauia et 
d'Élisahethvllle paraît satisfaisante, mais que dans la 1·égion septentrionale 
et dans le nord-ouest les observations sont moins favorahles. La mouche 
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tsé-tsé s~ rencontre presque partout dans ces territoires, et les parties qui 
en paraissent exemptes, comme par exemple la vallée de la Dikuluwc, sont 
atteintes par la maladie du sommeil. En général, les vallées conviennent à 
la culture, niais elles sont exposées nux inondations. 

La partie méridionale des plateaux du Kundcluogu est froide et peu fertile, 
les côtes sont sablonneuses ou rocheuses et d'un accès assez difficile, on 
trouve la tsé-tsé presque dans toute celle région, et les vallées sont infestées 
de Gloesiua plllpalis. li serait toutefois prématuré de tirer une conclusion 
quelconque de ces observations. 

Une seconde mission dirigée (lal' un vétérinaire, professeur dans une uni 
versité helge, est partie au mois de mars dernier pour se livrer à l'étude des 
conditions agricoles du Katanga. Les observations météorologiques entreprises 
à Kamhove depuis 1908 ont été poursuivies en 1909, et l'on a établi une 
seconde station météorologique à Élisabethville. 

A l'heure .actuelle, cinq fermes ont été créées par la << Compagnie fon 
cière, agricole et pastorale du Congo » : la ferme Albert l0r, ferme maraî 
chère dans le voisinage d'Elisnhethville, elle possède déjà vingt hectares en 
culture; la ferme de Sakania dans la vallée de la Luembe ; la ferme d'élevage 
du Lualaba ; les fermes de Kapiri et de Kutcntauia. 

Les agriculteurs belges pourront y faire un stage qui leur épargnera de 
pénibles et coûteuses expériences. La Société a déjà engagé plusieurs colons 
dans les conditions suivantes : elle paie le voyage et l'entretien pen 
dant une année que le colon est tenu de passer au service de l'exploitation. 
A l'expiration de cette année, il s'installe à son compte; la Société lui cède 
des terrains en vente, i1 bail ou i1 métayage cl lui prête le matériel et le 
bétail uéressaires. Ce prêt est garanti par les terres acquises. La Société 
s'occupe 'aussi de l'introduction d'artisans belges qu'elle engage par un 
S) srème de contrats ouverts. Elle s'oblige notamment à assurer du travail à 
l'émigrant pendnut deux ans, Ic laissant toutefois libre de prendre du 
service chez un antre employeur s'il y trouve avant/ge. 

La Société a fait, parmi les nombreuses demandes qui lui sont parvenues, 
une sélection rigoureuse, el les trente-deux colons qu'elle a envoyés jusqu'ici 
en deux convois sont choisis parmi crux qui, au point de vue de la santé, 
de la moralité, des aptitudes professionnelles et du capital dont ils disposent, 
paraisseul réunir Ic plus de chances de succès. 

D'autre pari, les HH. PP. Bénédictins se préparent ~ fonder une abbaye 
el à créer une ferme modèle. Les premiers missionnaires viennent de partir 
pour le Katanga. 

En dehors de celle immigration organisée, le Gouvernement s'est occupé 
des émigrants isolés. 

Au 20 juillet 1910, cent septante-quatre demandes avaient été instruites 
par Ic (;ouvernr.mc11t, indépendamment de nombreuses requêtes - plus de 
six cents - dont avaient été saisis des organismes privés. 

Le nouveau règlement sur la vente et la location des terres facilite aux 
colons l'acquisition des terrains pour exploitations agricoles. 
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A la suite de négociations engagées entre le Gouvernement et les admi 
nistrations des chemins de fer rhodésiens el des chemins de fer de la Colonie 
du Cap, d'importantes réductions de transport ont été consenties aux colons 
agricoles et à leur famille qui se rendent au Katanga. 

Ces émigrants voyagent à moitié prix, ils jouissent d'une franchise de 
bagages double de la franchise ordinaire et de réductions allant de 50 à 
7 t, 0/0 pour le transport de leurs excédents de bagages, mobilier, instruments 
agricoles, bétail, véhicules, etc. 

En vertu d'un arrêté royal du 2 mai 1910, les citoyens belges qui 
émigrent au Katanga peuvent obtenir du Gournrnement du Congo belge 
une indemnité de voyage égale soit i1 la totalité, soit à une partie des 
frais de transport, s'ils remplissent les conditions mentionnées à l'arrêté 
royal. 

L'arrivée du rail f¼ la frontière du Katanga y a attiré un certain nombre 
de désœuvrés dont la présence pouvait, i1 défaut de précautions, compro 
mettre le bon ordre. Le Gouvernement a jugé nécessaire de canaliser ce 
mouvement. Le décret du 21 mars f !HO a réglementé la pol ire de l'immi 
gration. Les mesures édictées par ce décret, complétées par les dispositions 
concernant l'immatriculation, s'inspirent <les dispositions similaires prises 
dans la plupart des pays neufs. Elles ont produit un excellent effet. 

Le Représentant du Comité Spécial du Katanga écrit sous la date du 
13 juillet 1910; 

c< La mise en vigueur de ces prescriptions ( concernant l'immatricula 
» tion) et de celles relatives à l'immigration, appuyées par la présence des 
>> premiers éléments de la police européenne, n'ont pas tardé i1 porter leurs 
» fruits. 

,, Sans qu'aucun acte de force ait dù intervenir, un certain nömhre de 
i> gens peu désirables qui étaient arrivés au Katanga ont disparu sans 
,, bruit; des commerçants louches ont liquidé rapidement leurs affaires et 
» vont chercher leur ëhauce autre part, el l'action répressive ile la Justice a 
» déjà montré à quelques individus que ce pouvoir était réel. 

» Il résulte de cela, ~\lonsicur le Ministre, qu'une amélioration assez 
» sensible s'est opérée dans l'état général. » 

A la fin de 19,10, il y aura au Katanga une centaine de colons belges, 
non compris Ic personnel du Gouvernement cl des grandl's sociétés. 

La réalisation du programme de l'immigration sera poursuivie avec plus 
d'ampleur au cours rlc l'exercice -l 9'11. Dans ce but, Ic Gouvernement pro 
pose de porter :'1 G00,000 francs le fonds d'immigration. 

7. - Situation politique intérieure. 

La situation politique intérieure est très satisfaisante dans son ensemble. 
Depuis Ic dernier rapport, vingt-huit opérations de police ont été orden 

nées ; dix-sept se sont effectuées pacifiquement; dans les autres, la troupe, 
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en état de légitime défense, a dû faire usage des armes. Ces incidents n'ont 
pas eu de suites graves. lis sont restés très localisés. Dans chaque cas où la 
troupe a fait usage de ses armes, il a été procédé à une enquête judiciaire 
afin de déterminer la responsabilité du ·chef de l'opération. 

Six .opérations militaires ont été ordonnées, trois d'entre elles se sont 
terminées rapidement sans effusion de sang : elles avaient pour cause l'insou 
mission des populations ; la quatrième était commencée déjà l'an dernier 
contre les Mit11ku (zone de Ponthierville). Elle s'est terminée par la complète 
soumission de ces populations. Deux indigènes ont perdu Ja vie au cours de 
cel te opération. 

La cinquième opération militaire a eu lieu dans la région de Baba li ( zone 
des Stanley-Falls). Elle avait pour but l'arrestation du féticheur Agbaraga, 
qui était en révolte ouverte contre l'État cl qui s'était créé de nombreux 
partisans. Ceux-ci ont réoccupé leurs villages, et le féticheur s'est réfugié 
dans la forêt. Il tombera bientôt entre les mains des autorités.· Il n'y a pas 
eu de conflit armé avec les natifs au cours de cette opération. 

La sixième opération militaire a été ordonnée, en avril, contre les indi 
gèncs de la région ouest du Lomami, où un Européen a été assailli par les 
natifs des environs de Weuy. 

De nombreuses reconnaissances ont été effectuées dans tout Je territoire ; 
dans vingt-sept cas, les détachements ont dû faire usage des armes, en 
état de légitime défense. Nous avons eu quatre soldats tués et dix blessés. 
Pour autant que les constatatious aient pu être faites, les indigènes ont perdu 
vingt-cinq des leurs et ont eu à peu prés le même nombre de blessés. 

Des dispositions ont été prises pour l'occupation plus complète des 
territoires du Kasaï, du Katanga, du Kwango, du Bas-Congo et de la Mon 
gala. Ces occupations se poursuivent au fur et. à mesure de l'augmentation 
de nos ressources en agents et en soldats. 

Un nouveau poste au N.-O. de Doruma (zone de la Gurba-Dungu) a été 
créé afin de mieux garder notre frontière de ce côté et de mettre fin aux 
incursions que ne cessait de faire sur notre territoire le Sultan ~fopoic-Tolet, 
dont la résidence se trouve dans les possessions angio-égyptiennes. 

Le Sultan Semio, dont les territoires sont situés sur les deux rives du Bomu 
(zone Uere-Bili), s'est retiré sur la rive nord (Afrique équatoriale française) 
et y a été suivi par son fils Elulu, son héritier. Ils n'y ont toutefois emmené 
qu'un petit nombre de leurs sujets. Leurs administrés résidant sur notre 
territoire sont allés demander l'appui de nos postes pour le cas où Jeurs 
anciens chefs voudraient les obliger à passer le Hornu. Le personnel du poste 
d'Asa, .situé à six heures de marche au sud-est de Semio, a reçu ordre 
d'occuper l'ancienne résidence de Scmio. Le poste d'Asa est néanmoins 
maintenu. 

· L'exode de Semio doit être attribué au fait que la majeure partie 
des populations soumises à son autorité a toujours occupé la rive droite du 
Bomu. Efulu, héritier de. Semio, qui d'abord avait suivi son père sur la rive 
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droite, exprime actuellement l'intention de revenir sur notre territoire, et 
l'Administration se préoccupe de profiter de cette circonstance pour donner 
une organisation nouvelle aux populations de Sernio, qui sont demeurées 
sur notre territoire. 

Le nombre de postes et établissements du Gouvernement occupés par des 
Européens s'élève actuellement à :H .1,. 

8. - Chefferies indigènes. 

Le nom hr« de chefs investis est de 1,737. Les investitures ont été faites 
conformément au décret du 3 juin 1906. 

Le décret du 2 mai 1910 a remanié la -législation sur les chefferies. 
Voici les principales modifications introduites dans le régime légal des 
chefferies : · 

1 °. Les chefferies pourront être divisées en sous-chefferies conformément 
à la coutume. 

2° La chefferie dépendra. du poste déterminé par le Commissaire de 
district. 

3° L'indigène qui a des raisons plausibles pour émigrer ou pour s'ab 
senter) même pendant un long terme, reçoit un passeport délivré par le chef 
de poste. Si celui-ci juge qu'il y a lieu de refuser le passeport, il soumet la 
demande de l'indigène au Commissaire de district, en lui indiquant les rai 
sons pour lesquelles il est d'avis de ne pas accorder le passeport. Le Com 
missaire de district statue. 

4° Des appointements sont accordés aux chefs. Ils deviennent ainsi fonc 
tionnaires du Gouvernement. .Le taux de leurs appointements est fixé par le 
Gouverneur Généra], en tenant compie de l'importance et des ressou rees de 
la chefferie. 

ä0 Les chefs et les sous-chefs indigènes sont autorisés a infliger à leurs 
administrés la peine corporelle du fouet. Le maximum du nombre de coups 
de fouet ne peut dépasser douze. La peine du fouet ne peul être appliquée 
aux vieillards, infirmes, femmes ou enfants. 

Cette peine ne peut être infligée que pour autant. que la coutume indi 
gène en consacre l'usage. 

fi0 Dans le domaine politique et administr~tif, le rôle du chef acquiert 
plus d'importance, notamment pour ce qui concerne l'hygiène, la police de 
son territoire, l'entretien des chemins, l'aménagement de cimetières, l'orga 
nisation cl la police des marchés indigènes, etc. 

Moyennant rémunération des travailleurs, les chefs et sous-chefs sont 
tenus d'aménager cl d'entretenir des chemins vicinaux, des gîtes d'étapes, 
de construire au chef-lieu de leur circonscription une école et une habitation 
à l'usage des Européens de passage. Nul ne peut ètre contraint de coopérer 
plus de deux jours ou seize heures par mois ù ces travaux. 
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Le Couvernemcnt a confiance dans les résultats de la nouvelle législation 
sur les chefferies. Son action tendra à rétablir, autant que cela sera possible, 
l'autorité de la coutume et à remettre le pouvoir aux familles qui Pont 
exercé traditionnellement. 

9. - Force publique. 

Pendant l'année 1909, l'effectif de la Force publique de la Colonie a été 
porté de 13,981 à 116,333 hommes. Celte augmentation de l'effectif était 
indispensable à l'occupation des .territoires et notamment des districts du 
Kwango, du Kasai, des Bangala, de l'Ubangi et de Stanleyville. Le Corps de 
police du Katanga a été renforcé et porté de 700 à 1,900 hommes. 

En conséquence, le contingent de 19J O a été porté à 3,:37 t, miliciens. 
Par suite de l'évacuation de l'Enclave de Lado, la compagnie de cette 

zone, forte de 27ö hommes, a été supprimée. D'autre part, comme consé 
quence des arrangements pris avec l'Angleterre et l'Allemagne au sujet de 
notre frontière orientale, les troupes d'occupation des territoires du Kivu 
ont été réduites de 1,MW à 7 äO hommes. 

Ces diverses réductions procurent des disponibilités qui seront facilement 
utilisées. 

L'armement a été notablement amélioré par l'adoption d'une arme perfec 
tionnée. Les troupes des régions frontières du Ka1anga et du district de 
Stanleyville sont armées du fusil Mauser, modèle 1889, actuellement. en usage 
dans l'armée métropolitaine. D'autre part, les troupes du district de l'Uele 
seront bientôt munies du fusil Comblain ; ces dernières armes proviennent 
de l'ancien armement de la Ga1·de civique. L'envoi d'armes perfectionnées 
se poursuivra l'année prochaine, dans les limites des crédits disponibles. 

L'habillement de nos soldats ne laisse rien à désirer. Il en sera de même 
bientôt pour l'équipement: un premier envoi de D,000 gourdes et .de ö,000 
besaces a été fait. Des crédits sont demandés pour doter tous nos militaires 
noirs de ces objets indispensables aux troupes exposées ù des déplacements 
fréquents. 

La machette courte ::'1 lame forte a été adoptée pour les travaux de cam 
pement; elle remplace la pelle Linnemao en usage dans l'armée belge. Les 
deux tiers de la Force publique disposent de cet outil. 

Le logement de la troupe fait l'objet de l'attention et des efforts persévé 
ranis des autorités. Toul est mis eu œuvre pour remplacer les pailloues par 
des constructions e11 matériaux durs. 

Un nouveau camp d'instruction a été créé à Lokandu, dans le district de 
Stanleyville. JI remplacera le camp de Luki, supprimé pour cause d'ir~sa 
lubrité, 

Le matériel de tir à la cible a été amélioré par l'adoption d'appareils 
spéciaux de pointage. 

Un chevalet solide cl portatif est à l'essai. 
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Le contingent de 1909 a été régulièrement levé. 
Les recrues sont toujours l'objet des plus grands soins de la part des 

autorités : les déchets diminuent sensiblement. Ces pertes étaient dues aux 
longs trajets il pied et en bateau que les hommes doivent faire pour rejoindre 
leur camp d'instruction. Pour obvier à cc grave inconvénient, l'Administra 
tion étudie la possihilité d'établir des camps dans fes principales régions. 

L'instruction et l'éducation militaires et le régime alimentaire des hommes 
de la Force publique s'améliorent régulièrement. 

L'École des candidats sergents comptables et celle des armuriers noirs 
donnent de bons résultats. Il eu est de même des cours institués dans tous 
les camps. 

Des vingt cl un élèves qui ont suivi les cours de !'École des candidats ser 
gents comptables pendant l'année scolaire l 909-J 91. 0: sept oot satisfait aux 
épreuves et ont été nommés sergents comptables, cinq ont été admis à 
doubler et neuf ont été renvoyés dans les compagnies comme caporaux ou 

' . 

comme soldats. 
Pendant le premier trimestre 1910, des seize élèves qui ont suivi les 

cours <le l'Ecole des armuriers noirs, trois ont réussi l'examen de sortie et 
ont été envoyés dans les compagnies, deux ont été renvoyés pour manque 
d'application. 

Les cadres blancs ont pu être~ améliorés, mais il n'a pas encore été pos 
sible, cette année, de placer un ofTicier ou un sous-officier à la tête de chaque 
peloton <le cinquante hommes, saus nuire ù la bonne marche des services 
administratifs. 

Le dévouement des soldats noirs à leurs chefs européens est absolu; il a 
pu ètre constaté en maintes circonstances. La discipline est bien observée, et 
les punitions infligées pour fautes graves sont rares. 

L'organisation actuelle de la Force publique ne répond plus suffisamment 
aux exigences des progrès réalisés dans l'administration générale des districts 
et zones. Le Gouvernement s_onge il la transformer. li serait créé une police 
territoriale, chargée de la protection immédiate des postes ainsi que des 
diverses missions de police et d'eseorte. La Force publique serait subdivisée 
en six ~randes unités ou groupes, placés chacun sous les ordres immédiats 
d'un officier supérieur cl affectés chacun à la défense et au maintien de 
l'ordre d'une circonscription comportant plusieurs districts ou zones ayant 
les mêmes affiuités. 

Chaque groupe comporterait un état-major, une compagnie par zone ou 
district occupé: un camp d'instruction cl des magasins généraux, de manière 
à pouvoir suffire ù tous ses besoins. 

Celle organisation simplifierait l'administration. 
Les chefs de groupe seraient directement responsables de l'instruction, 

de la discipline, de l'armement, de I'administrat ion, des diverses unités de 
leur zroupc. Le Gouverneur Gé11érnl exercerait la haute autorité sur la 
Force publique. li serail créé une Direction Cénérule de la Force publique 
foncti onnant au siège du Gunvernement local. 
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Le Directeur Général de la Force publique serait aidé par des officiers 
supérieurs inspecteurs et par des officiers subalternes. 

Ces modifications permettraient de réduire l'effectif de la Force publique. 
Les compagnies de chaque district ou zone, au lieu d'être, comme actuelle 
ment, disséminées en petits détachements dans toutes les parties du terri 
toire, pourraient être concentrées en un ou deux détachements, au grand 
avantage de leur instruction, de leur cohésion et de leur discipline. 

La police territoriale aurait un effectif de 1,.,800 hommes an moins, qui 
permettrait d'attribuer 35 hommes à chaque chef-lieu de district ou de 
zone, 23 à chaque chef-lieu de secteur et ,12 à chaque poste, 

Les chefs territoriaux n'interviendraient plus que pou!' assurer le loge 
ment, la nourriture et la solde destroupes, mais continueraient à disposer 
des compagnies stationnées dans leur territoire pour Ic maintien de l'ordre el 
l'exécution des lois. Ils disposeraient ainsi de plus de temps pour l'accom 
plissement de leurs devoirs administratifs proprement dits; mais ils ne 
pourraient plus, comme actuellement, distraire les gradés blancs de la Force 
publique de leur service militaire, pour leur confier les services territoriaux 
ou administratifs, pratique vicieuse, qui cause Ir plus grand préjudice f1 la 
Force publique et peul nuire à l'efficacité de son action. 

10. - Travailleurs du ·contingent. 

Le terme de service des travailleurs d'utilité publique a été réduit de 
cinq à trois ans par Ic décret du ,J (i février 19J 01 avec effet rétroactif. 

JI n'a plus été fait de levée de travailleurs d'utilité publique e11 ~191 O. 
JI n'existe plus actuellement que ,118 travailleurs d'utilité publique à la 

roule pour automobile de l'Uele. Il n'y a pins de travailleurs d'utilité 
publique au premier tronçon du chemin de fer des Grands Lacs. Au 
deuxième tronçon, il en existe ll!rn. 

L'ingénieur en chef constate que la plupart des travailleurs d'utilité 
publique, grâce il l'institution de la paie en argent, demandent ù s'engager 
volontairement. Il compie, dit-il: sur dC's demandes nombreuses de l'espèce. 
li est prohahle qu'avant la fin de ,19,1 O, il n'y aura plus guère de travail 
leurs d'utilité publique sm· la ligne des Grands Lacs. 

La proportion des volontnires y e~t d(•jü de 84 c/0 de l'effectif total. 
Les ordres donnés pour le recrutement des travailleurs volontaires dans 

les régions situées à proximité des travaux ont déjà reçu un commencement 
d'exécution. ,t trn travailleurs volontaires ont été dirigés sm· les travaux, et 
on espère sous peu arriver au chiffre de 1,000 hommes. 

G 
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Jl. - SITUATlON JtCONOMIQUE. 

1. - Service des terres. 

Le décret du 1 n mars 1909 a abrogé le décret du 3 juin 1906 qui 
imposait l'adjudication publique pour toute location ou vente de terres 
domaniales. 

L'arrêté royal du 23 février 1910 a déterminé, dans ses grandes lignes, 
les conditions auxquelles les terres domaniales seront vendues ou louées à 
des particuliers. Il laisse au Gouverneur Générnl le soin de prendre les 
mesures d'exécution nécessaires, Une ordonnance du ,19 juin 1910 règle la 
matière comme suit : 

. Dans les parties du territoire de la Colonie où l'exploitation en régie des 
produits végétaux a pris fin le i or juillet 1010, Jes terres domaniales qui 
peuvent être cédées sans décret sont vendues ou données à bail aux condi 
tions suivantes : 

À. - ÜANS LES CIRCONSCRIPTIONS URBAINES. 

Prix de vente : au minimum 1 franc le métre carré. 
Prix de location : 5 °/o du prix ·de vente. 

B. -- PAHTOUT AILLEUI\S. 

a) Terrains d'une superficie minimum de 1 hectare, destinés à la fonda- 
tion de factoreries ou d'établissements industriels. 

Prix de vente : 1,000 francs l'hectare; 
Prix de location : 3 °/o du prix de vente. 
b) Terres pour usage agricole ou pour l'élevage. 
1 ° Dans les zones de 10 kilomètres de largeur contiguës aux circonscrip 

tions urbaines, aux postes du Gouvernement et aux bandes de 150 mètres 
de largeur le long des lignes de chemins de fer et des cours d'eau navi 
gables : 

Prix de vente : 25 francs l'hectare; 
Prix de location : 5 °/0 du prix de vente. 
2° Au delà des zones mentionnées au 1 ° ci-dessus : 
Prix de vente : 10 francs l'hectare; 
Prix de location : ;; 0/o du prix de vente. 
Avant d'accorder en pleine propriété ou en location des terres de plus de 

dix hectares aux prix indiqués aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, le Gouver- 
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nement a l'intention d'exiger des intéressés qu'ils occupent préalablement 
ces terres pendant cinq ans en vertu d'un titre d'occupation provisoire 
accordé aux conditions suivantes : 

L'occupant paiera annuellement et pendant lés cinq années d'occupation 
provisoire, une redevance égale à 5 °/0 du prix du terrain. 

A l'expiration des cinq années prévues au contrat, les terres occupées 
provisoirement et mises en valeur seront cédées en pleine propriété ou 
louées à l'occupant aux prix· fixés aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus. 

Sont considérés comme occupés et mis en valeur : 

a) Les terres couvertes par des constructions sur au moins un dixième 
de leur surface; 

b) Les terres cultivées sur au moins nn vingtième de leur surface en 
cultures alimentaires, fourragères ou autres; 

c) Les pâturages sur lesquels seront entretenus des bestiaux à l'élève ou 
à l'engrais, à raison d'une tête de grns bétail ou de quatre têtes de petit 
bétail par dix hectares; 

cl) Les terres sur lesquelles il aura été fait des plantations d'espèces 
ligneuses, à raison de quinze arbres par hectare au minimum. 

La constatation de l'occupation et de la mise en valeur des terres sera 
faite sur la demande el aux frais de l'occupant. 

L'occupant qui, sans raison plausible, n'aura pas fait cette demande au 
Gouverneur Général six mois au moins avant la fin de la cinquième année 
d'occupation provisoire sera déchu de son droit d'acquisition ou de location. 

En cas de location, le bail sera consenti pour un terme de quinze ans ou 
moins à la convenance de l'occupant; à l'expiration de ce terme, le bail sera 
renouvelable au gré du locataire pour un nouveau terme de même durée 
aux conditions du premier terme. 

Les conditions générales des contrats de vente ou de location seront celles 
fixées par l'arrêté royal du 23 février 191 O. Les conditions spéciales seront 
celles convenues entre les parties. 

Aux termes de l'article 17 de l'arrêté royal du 23 février 191 O, il est 
dressé pour chaque circouscription urbaine un plan parcellaire des terrains 
à vendre ou à louer avec l'indication du prix par mètre carré de chacun des 
lots pouvant être cédés par le Gouvernement. 

Quand tous ces plans auront été dressés, les intéressés pourront s'établir 
très rapidement dans n'importe quelle circonscription urbaine. En général, 
il suffira qu'ils fassent connaître aux autorités les lots qu'ils choisissent pour 
qu'ils les obtiennent presque immédiatement. 

IJ sera fait droit aux requêtes ayant pour objet des terres situées en dehors 
des circonscriptions urbaines dès que les autorités auront vérifié qu'il n'existe 
sur ces terres aucun droit au profit de tiers. Le Gouvernement entend que 
les droits des natifs soient scrupuleusement respectés. 

Dans l'état actuel de l'organisation administrative au Congo, l'instruction 
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de ces demandes exigera parfois du temps. Mais les intéressés. pourront 
toujours être autorisés ù occuper provisoirement les terrains dont ils solli 
citent l'acquisition. Si l'enquête administrative étahlii que les terrains ne 
peuvent être vendus ou donnés à bail par Ic Gouvernement, les occupants 
seront tenus de les évacuer, sans indemnité, dans les quinze jours de la 
notification officielle etui leur en serait faite. 

En raison de l'importance que le Gouvernement attache ù l'extension des 
missions religieuses; à la pénétration rapide du oommerce el il l'établisse 
ment de l'industrie cl de l'agriculture an Congo, des instructions précises 
prescrivent aux autorités territoriales d'examiner avec toute la diligence 
possible les demandes de terres qui leur parviennent. 

La liste ci-après, arrêtée au 19 juin 1 ~),J 0, indique les terrains qui ont été 
vendus, loués ou accordés pal' le Gouvernement du ·l ti novembre l 908 au 
19juin 1910: 

Trois parcelles d'une superficie totale <le 100 hectares, situées dans l'ile 
Bertha el données en location le 1/4. mai 1909; 

Une parcelle de 25 hectares, située dans Itle Bertha et donnée en location 
le '14 mai 1909; 

Une parcelle de 4 ares 27 centiares, située à Léopoldville, vendue le 
4 août 1909; 

Une parcelle de ~) arcs 2 centiares, située à Léopoldville, louée le 12 août 
1909; 

Une parcelle de ö ares '17 centiares, située à Léopold ville, louée le ·12 août 
1909; 

Un lot de 24 ares, situé à Tshohikumbo, vendu le 2 juillet 1l 909; 
Un lot de 11 are 53 centiares, situé i1 Mntadi, vendu le 2 juillet 1909; 
Un lot de 1 are 20 centiares, situé à Thysville, vendu le 2 juillet 1909; 
Un lot de 8 ares !JO centiares, situé à Léopoldville, vendu le 2 juillet 1909; 
Un lot de 12 ares environ, situé f1 Kinshasa, vendu le 2 juillet '1909; 
Un lot de 1.1 ares 40 centiares environ, situé il Kinshasa, vendu le 2 juillet 

1909; . 
Un lot de 3 arcs environ, situé ù Matadi, loué le 2 juillet 1909; 
Un lot de '1 are environ, situé il Matadi, loué Ic 2 juillet 1909; 
Un lot de 8 ares 60 centiares, situé à Léopold ville, loué le 2 juillet 1909; 
Un lot de 8 ares j 8 centiares, situé à Léopold ville, loué Ir 2 juillet. 1909; 
Un lol de G arcs /4.8 centiares, situé· à Nouvelle-Anvers, loué le 2 juillet 

1D09; 
Un lol de ,J 1 arcs 20 centiares, situé à Nouvelle-Anvers, loué le 2 juillet 

1909; 
Un lot de 1 hectare äO ares, situé à Bogbanga, loué Ic 2 juillet 1909; · 
Un lot de 1 hectare ;,i() ares, situé à Libala, loué le 2 juillet 190n; 
I.n lot de f hectare t;O ares, situé entre les villages de Bonguma et Gali, 

loué le 2 juillet 1909; 
Un lot de 1 hectare 50 ares, situé entre les villages de Linkasa et Bomenge, 

loué Ic 2 juillet 1909; 
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Un lot de 1 hectare nO arcs, situé sur la rive gauche du Congo, à environ 
deux heures dt! pirogue en a\'al du village de Yarisoi, loué le 2 juillet 
1909; 

I.u lot de -1 hectare r,o ares, situé il ~lonama, loué.le 2 juillet 1909; 
Un lot de 7 ares 1)0 centiares, situé il Stanleyville, loué le 2 juillet 1909; 
I'ne parcelle de 2 hectares 69 ares 68 centiares, échangée à Kingoi le 

11 octobre 1909; 
Ue11x parcelles d'une superficie totale de 25 hectares, situées dans l'ile Bertha, 

louées le J 8 octobre ·1909; 
Deux parcelles (rune superficie totale de -12 ares 14 centiares 2ä/100, sises 

iJ Jlatadi, sm· lesquelles un droit d'occupation a été échangé le ,J 8 octo 
bre -190!) contre 3 parcelles sises à )Jatadi et d'une superficie totale de 
48 arcs 2 cent iares ; 

Une parcelle.de 7 ares 50 centiares, située à Banana, louée le 12 novem-. 
bre 1909; 

Une parcelle de 4 ares 20 centiares, située à Banana, louée le 19 novem 
bre 1909; 

Une parcelle de 1 are environ, située ù Katala, louée le 26 novembre 
,t909· . 

' Une parcelle de 8 arcs 16 centiares environ, située à Kinshasa, louée le 
26 novembre 1909; 

Une parcelle de 4 hectares, située ù ûlompono, vendue le 13 décembre 
1909 · ' Une parcelle de 21 ares, située à Bolengi, douai ion faite Ic 3 août 1909; 

Une parcelle de 7 hectares 50 arcs, située ù Longa, donation faire le 3 août 
1909; 

Une parcelle de -16 ares: située à Stanleyville, vendue Ic 31 décembre 
,1909 · 

' I'ne parcelle de 5 arcs 29 centiares, sise ù Boma, louée le 7 janvier 1910; 
Cue parcelle de 2t> ares environ, sise ù Boma-Vonde, vendue le U- jan 

vier 191 O· ' Une parcelle de /4. ares environ, sise à )l<Jt,Ùli, louée Ic 14 janvier ·l 910; 
l.ne parcelle de 9 centiares, située á -Kinshasa, louée Ic 25 février 1910; 
C11e parcelle de 2 hectares ·13 centiares, sise ù Coquilhatville, donation faite 

le ï mars ·J 9-10; 
[ne parcelle de 16 ares, située à Kinshasa, louée le 2~ mars 19t O; 
r ne parcelle de 8 l centiares 85/100, située ù Borna, louée te 25 mars 

1910; . 
[ne parcelle de 2 arcs 50 centiares, sise à Kihutali, louée le 1er avril 
Hl10· ' I'ne parcelle de 6 ares 1,,0 centiares, située li Léopoldville, louée le 6 avril 
H) 1 O; 

Lue parcelle de zi ares 4-9 centiares, située ù Lukula, louée le ·18 avril 
HHO; 
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Une parcelle de 10 arcs environ, située à Léopoldville, louée le 19 avril 
191 0; 

Une parcelle de 100 hectares, située à Kizu, donation faite le 2 mai 191 O; 
Une parcelle de 91 hectares, située à Bokakata, donation faite Ic 2 mai 

,t 910· 
' Une parcelle de 8 ares 2 centiares 77 /100, située à Léopoldville, louée le 

18 mai 1910; 
Une parcelle de 6 ares 3 centiares, située à ~latadi, vendue le 1 O juin 

19H)· 
' Une parcelle de 11 ares 11 centiares environ, située à Kinshasa) louée le 

n mai 1 D1 O. 

D'autres terrains ont été accordés en principe par le Gouvernement, mais 
les contrats de veule et dè location ou les actes de donation il intervenir en 
l'espèce n'ont pas encore été conclus, parce IJUC toutes les formalités prélimi 
naires, les délimitations notamment, ne sont pas terminées. Les terrains se 
trouvant dans ces conditions sont les suivants : 

Une parcelle de 78 ares environ, située à Kinshasa; 
Une parcelle de 14- arcs 70 centiares environ, située à Lukula ; 
Une parcelle de 2 ares 70 cent ia l'es, située à Lépoldv illc; 
Une parcelle ùe n arcs 90 centiares, située à Léopold ville; 
Une parcelle de 8 arcs 4,1 cenliarcs_ti7/!00, située à Kinshasa; 
Une parcelle de 3 arcs ·t 5 centiares, située à Kinshasa; 
Une parcelle de 1 arc ,t 8 centiares, située ù Borna ; 
Une parcelle de 55 centiares environ, située ù Matadi; 
Une parcelle de 5 arcs 8 centiares, située à Kinshasa ; 
Une parcelle de 9G centiares environ, située à ~lalatli; 
Une parcelle de ;:, arcs 8 centiares environ, située ù Kinshasa; 
Une parcelle de 50 ares, située ù Stanleyville; 
Une parcelle de ,1 hectare, située il Bumha; 
Une parcelle d,~ 1 hectare minimum, située à Loeka ; 
Une pa ree Ile de /4. arcs ï ;', centiares environ, située à Kinshasa; 
lJne parcelle de ·l hectare, située ù Borna-Vonde; 
Une parcelle ~le ·I hectare, située à Dolo; 
Une parcelle de 1 hectare, située i1 Dolo; 
Une parcelle de 1 hectare, située à Dolo; 
Une parcelle de 3 hectares, située à Dolo; 
Une parcelle de 36 ares) située près du kilomètre 34ü de la voie ferrée 

Matadi-Léopoldville; 
Une parcelle de 8 ures, située à Stanleyville; 
Une parcelle de fi ares, située i1 3laladi; 
Une parcelle de 6 arcs ~2 centiares, située à Jlatadi; 



( 2S ) lN. '<> ~··1 
! .) ' 

Une parcelle de 1 are 26 centiares, située ù Matadi; 
Une parcelle de 1 hectare, située à Bumha ; 
Une parcelle de 110 arcs, située t1 Yumhi; 
Dix-huit parcelles d'une superficie totale de 23 hectares 23 ares environ, 

situées à Thysville; 
Deux parcelles d'une superficie totale de 11 hectare 60 ares environ, situées 

à 1'J:1dimha; 
Une parcelle de 2ö ares, située à Kinshasa; 
Une parcelle de HS ares, située à Kinshasa; 
One parcelle de 1 n ares, située à Kinshasa; 
Une parcelle de 110 ares, 'située à Léopoldville; 
Une parcelle de 8 ares 61 _ centiares environ, située ù Léopold ville; 
Une parcelle de 25 ares, située à Léopoldville; 
Une parcelle de 1 hectare, située à proximité de Muene-Kundi; 
Une parcelle de 1 hectare, située entre les villages Moc ou We; 
Une parcelle de 2 ares J.0 centiares, située à Kinsangi; 
Une parcelle de 1 hectare minimum, située à Gungu; 
Une parcelle de 7 ares tsO centiares, située à Kinshasa; 
Une parcelle de 2 hectares 60 arcs environ, située à lnkongu; 
Une parcelle de 4 hectares, située à Bakwa-Buli ; 
Une parcelle Je 11.75 hectares, située à Umangi; 
Une parcelle de 19 ares 6t> centiares, située à Léopoldville ; 
Une parcelle de 12 arcs 66 centiares environ, située à Léopold ville; 
Une parcelle de 12~ hectares, située à Bokuma; 
Une parcelle de 2 hectares, située à Paku ; 
Une parcelle de 36 hectares, située à Kionzo; 
Une parcelle (le 100 hectares, située à proximité de Iloso-Baia ; 
llne parcelle de 100 hectares, située à Boso-jlodanda; 
Une parcelle de 200 hectares, située près d'lnongo; 
Une parcelle de 25 hectares, située à Yuli; 
Une parcelle de 7 hectares äO centiares, située à Uala-Lotumbc; 
Une parcelle de 18 hectares 10 ares 10 centiares et 63 /'100, située à 

Kimpesc; 
Une parcelle de 69 hectares ,1, 7 arcs 4 centiares 11/100, située à Kimpese; 
Une parcelle de 11 (> hectares 10 ares rrn centiares ö/100, située à Tumba; 
Une parcelle de :3 ares 41 centiares 84/ 100, située à Tumba; 
[ne parcelle de 3ä hectares 11 centiares 9n/100, située a Tumba. 

Le Comité Spécial du Katanga a, de sou côté, pris des mesures pour 
mettre à hi disposition des intéressés des lenes d'une superficie maximum 
de ä,000 hectares, dans toute l'étendue du Katanga, à des conditions 

' semblables ù celles que fixe l'arrêté royal du 23 février 1 H JO. 
7 
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2. - Agriculture. 

À. - ÛRGANISA'i'JON Gl~Nl~RALE DES SEl\VJCES AGll!COLES DE L.-\ COLONIE, 

Le service agricole cle la Colonie a pris en ·l 910 une extension notable. 
Des stations agricoles nouvelles soul i1 l'élude ou en voie d'aménagement 

dans les <I istricts du K wa11go, du Kasaï, de l'Équateur, des Bangala cl du 
Katanga. Elles comprennent notamment douze grandes plantations de caout 
chouc entreprises ou développées en 191 O. 

Des mesures spéciales sont prises afin de pousser le plus activement 
possible l'élude des ressources agricoles du district du Katanga. A cet effet, 
plusieurs stations expérimentales seront établies par l'État dans les 
régions de cc district qui paraissent les plus favorables à la colonisation et 
notamment t, proximité des voies ferrées dont la construction est décidée 
ou à l'étude; elles auront pour mission d'étudier lesconditionsclimatologiqur.s, 
la nature des terres, l'extension et la quai il<! des pâturages naturels el l'élevage 
du hérail ; elles comprendront des cultures expérimentales vivrières et four 
ragères, qui ont actuellement Ic plus grand intérêt en· vue du ravitail 
lement des centres miniers. 

Pour assurer l'inspection régulière et l'unité de direction des entreprises 
agl'icoles de l'État, et laisser, par une certaine décentralisation, route la 
latitude désirable !1 l'initiative des agents techniques, la Colonie a été divisée 
en circonscriptions aqricoles qui seront provisoirement au nombre de six, · 
à savoir : 

1 ° La circonscription du Bas-Congo, du l\loycn-Congo, du Kwanao et . t, 

du Lac Léopold Il; 
2° La circonscription de l'Équateur, de l'Ubaugi et des Bangala, com 

prenant les grandes plantations de caoutchouc; 
3° La circonscription de l'Uele, comprenant nolamment les zones d'éle 

vage de la zone de la Gurba-Dungu, du Bomokandi et de l'Uere-Bili ; 
4° La circonscription de Stanleyville ei. de l'Aruwirni qui comprendra les 

zones <l'élevage des Grands Lacs; 
ä0 La circonscription du Kasai; 
6° La circonscription du Katanga. 

Chaque circonscri pli on sera placée sous la directiou et l'inspection d'un 
a.r;ro1w11w de dist riel, aidé, pour les circonscriptions les plus étendues (Stanley 
villc-Aruwimi) par des ({gronumes de zone. 

Les agro11omcs de district auront comme chefs immédiats le Directeur de 
l'Agriculture à Borna. Ils s'entendront directement avec les Commissaires de 
district pour l'exécution des instructions du Gouvernement. 

Les services agricoles du Katanga seront organisés et inspectés par un 
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Sons-Directeur de l'Agriculture, dont Ja résidence est fixée provisoirement à 
Élisabethville, et qui recevra ses instructions du Vice-Ilouverncur Généra]. 

Cette organisation se justifie par diverses considérations, notamment par 
la lenteur des communications entre les stations agricoles et Borna.; par les 
longs retards qui en résultent dans la transmission des instructions et dans 
l'envoi de matériel ; par l'utilité évidente d'une direction responsable et 
d'inspections fréquentes dans un service qui absorbe annuellement des 
sommes considérables et le travail d'un grand nombre d'hommes; enfin, 
par la grande diversité des climats, des cultures el des élevages, qui exige 
que les agents se spécialisent dans l'agriculture d'une région déterminée. 

L'agronome de district aura la direction supérieure des stations agricoles 
.et m{'.léorologique~ de sa circonscription. Il les inspectera régulièrement, 
notera les résultais acquis et les défauts éventuels des cultures et élevages. 
Il prescrira les mesures à prendre et jouira à cet égard <l'une initiative 
étendue. Il appréciera les connaissances techniques, l'activité et les aptitudes 
spéciales des agents placés sous ses ordres. 

L'agronome de district aura pour· mission générale d'étudier les ressources 
agricoles de sa circonscription et de faire, au cours 4c ses voyages 
d'inspection, les études, prises d'échantillons, eic., nécessaires pour compléter 
la connaissance agricole de la région et pour dresser ultérieurement des 
cartes ngronomiques renseignant notamment les régions propres à la colo 
nisation. Il signalera les cultures et les élevages qui pourront donner }l des 
colons éventuels des résultats satisfaisants. 

L'agronome de district organisera à cet effet, d'après les instructions qui 
lui seront envoyées, la tenue d'une comptabilité agricole régulière dans tous 
les postes agricoles de sa circonscription et prendra de .sa propre initiative 
toutes les mesures utiles en vue d'abaisser le prix de revient des cultures 
tont en augmentant Ies rendements. Dès que son expérience des conditions 
agricoles de sa circonscription le lui permettra, il centralisera chaque culture 
expérimentale et les élevages dans les endroits où Jes propriétés du sol, le 
climat et la main-d'œuvre seront jugés les plus favorables. 

On évitera ainsi l'élévation anormale des frais généraux résultant de 
la dissémination du personnel dans un trop grand nombre de stations. 

Afin de permettre aux agronomes el aux ageuts de l'agriculture de s'as 
similer parfaitement los conditions agricoles d(\ leurs régions cl d'y appli 
qth'l' l'oxpérience acquise, il a été décidé que Ic personnel Je chaque 
circousctiption y demeurera attaché pendant toute sa carrière, pour autant 
que les circonstances le permettront. 

8. - SEHYICE DE HEi\SEIGNF.~Œ:'\TS AGn!CO[.ES POUH LF.S COLONS. 

l.'r1gro11omc de district se tiendra ù la disposition des particuliers pour 
leur fournir tous renseignements relatifs iJ l'établissement d'entreprises de 
cultures cl d'élevages dans sa circonscription. Il les aidera notamment en 

8 
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-leur signalant l'emplacement des terrains qui conviennent le mieux aux 
plantations projetées; il les admettra comme stagiaires gratuits tians. les 
fermes expérimentales dont il aura la direction et leur fournira le détail des 
méthodes de culture et d'élevage qui lui auront donné les meilleurs résul 
tais. Cc service de renseignements pour les colons incombera du reste à tous 
les agents agricoles de la Colonie. 

(;. - FORMATION DU PERSONNEL TECHNIQUE AGRICOLE. 

La Belgique ayant entrepris tout récemment la colonisation agricole d'une 
région tropicale et ne possédant encore en cette matière qu'une expérience 
insuffisante, il est indispensable de former; au plus tôt, à l'étranger, les 
agents auxquels incombera la direction dns services agricoles. 

Plusieurs ingénieurs agricoles, ingénieurs civils et docteurs en sciences 
seront envoyés incessamment en Malaisie el aux Indes anglaises, afin d'y 
étudier l'organisation des services, les procédés de culture et les résultats 
obtenus dans les grandes exploitations coloniales, les travaux d'hydraulique 
agricole, fes ·procédés de lutte contre les maladies des plantes, etc. 

Les missions d'étude de ce genre seront continuées pendant plusieurs 
années, jusqu'à cc qu'une proportion suffisante du personnel agricole de la 
Colonie ait pu s'initier à l'agriculture coloniale. Ces missions seront orga 
nisées de manière ü former des spécialistes pour chacune des cultures prin 
cipales. Chacune des colonies étrangères sera visitée périodiquement, à l'effet 
de permettre l'utilisation au Congo de l'expérience acquise à l'étranger. 

D. - SERVICE MÉTÉOROLOGIQUE. 

Le service météorologique présente la plus gra11de importance au point 
de vue agricole. Le cli mal d c chaque région détermine, en effet, les cultures 
et élevages qui peuvent y réussir. Cc service recevra un développement 
notable, el de nombreux instruments viennent d'être envoyés dans les 
diverses stations agricoles. 

Il sera fait. appel au concours des missions pour multiplier dans toutes 
les régions de la Colonie les observations météorologiques : l'Etat fournira 
gratuitement aux missionnaires qui accepteront de collaborer ù cette étude 
les appareils nécessaires. 

E. -- JA1WIN:- D1ESSAIS, 

Il est jugé utile d'établir dans Ic Bns-Congo, dans Ic Kasai et dans le 
Katan~a des jardins d'essais analogues ,111 Jardin botanique d'Eala, 

Le jardin botanique d'Eaia, qui a rendu dês services importants, est situé 
en pleine réf:'Î011 équatoriale, cl les résultats de St'S expériences de culture et 
essais d'acclimatation n'ont de valeur directe que pour les districts il climats 
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analogues, c'est-à-dire pour les régions Ott les pluies tombent tous les mois 
de l'année et où la température se maintient uniformément à un degré 
élevé. 

Les conditions climatériques et agrologiques du Bas-Congo, du Kasaï· et 
du Katanga présentent avec celles de l'Équateur des divergences notables. 
D'autre part, les difficultés tie communications d'Eala avec plusieurs de ces 
régions retardent les envois de plantes et de graines. 

Le personnel des jardins d'essai sera spécialisé i, l'avenir en VU(! des 
recherches d'ordre plus général ou scientifique, telles (!UC les études agrolo 
giqucs et botaniques, les expériences portant sur l'acclimatation d'espèces 
végétales el animales nouvellement introduites, cie. 

F. - ANALY~ES. 

Le laboratoire d'analyses chimiques établi à Ealu a élé placé sous la 
direction de deux chimistes. L'équipement de ce laboratoire est en voie 
d'achèvement. 

Des recherches y ont été entreprises relativement i1 la composition des 
sols des plantations de l'Élat, à la teneur en sucre des plantes saccharifères, 
ù la richesse· des graines oléagineuses, etc. 

Le Gou vernement étudie le développement à donner à ce service d'ana 
lyses et les moyens propres à placer le laboratoire ù la disposition des colons 
pour l'exécution cl es recherches i utéressan t l'sgricu lture. 

G. - PLA:\'TATIO:\'S. 

a) E.-:;sencrs à caoutctiouc. - Les essais et plantations d'Heveas, Fun 
tumias et Manihots ont été continués dans les anciennes stations agricoles, 
et de nouvelles plantations sont en voie d'exécution dans les diverses parties 
de la Colonie propices à chacune de ces essences. Plusieurs grandes planta 
tions seront consacrées presque exclusivement à l'Hevea, el recevront un 
équipement mécanique pour la coagulation du latex et le lavage du caout 
chouc. Un certain nornhre de petites plantations chargées, de frais généraux 
cxagfrrs, seront abandonnées. 

L'arbre à caoutchouc le plus répandu à l'heure actuelle dans les planta 
tions de l'État est le Funuunia elasuca ou ireh. Il en a été planté jusqu'ici 
3,J,60,800 pieds, dont la majorité pousse d'une manière satisfaisante. Les 
peuplements les plus âgés (7-9 ans), ont été soumis à des saignées expéri 
mentales et ont livré du caoutchouc de lionnequalité, qui s'est vendu 17 à 
20 francs Ic kilo sm· le marché d'Anvers. La production moyenne à attendre 
des Funtumias ne peut encore ètt·c déterminé!' arec certitude, car cet le essence 
est de culture trop recente. Des expériences systématiques ont été mire 
prises afin de fournir i, ce sujet des indications précises. Provisoirement, le 
reudcmcn t est estimé á 100 grammes par arbre et par an à l'age de 



[N° 5] ( 30) 

6 ans, ce qui correspond à 62 1 /2 kilos p.1r hectare (62~ arbres plantés 
à ~. x li m.). Quelques plantations de Funtumia établies en mauvais ter-· 
rains ont été abandonnées, leur entretien annuel étant hors de proportion 
avec les résultats à attendre. 

11 a été décidé de donner une grande extension à la culture de l'Hevea 
brasiliensis ou caoutchouticr de Para. La valeur économique de cet arbre est 
beaucoup mieux connue que celle du Funtumia, car il existe en Malaisie 
dès plantations considérables d'Hevcas, ayant jusque 10 a 12 ans. Cette 
essence ·a l'avantage de ne pas être exigeante quant à la nature du terrain, 
tie croître très rapidement, de former un tronc. lisse. et droit, facilitant et 
supportant fort bien la. saignée et de livrer en abondance un caoutchouc de 
première qualité. 

L'Hevea a donc été introduit dans les cultures de la Colonie depuis plu 
sieurs années, tant par l'Etat que par les particuliers. L'Etat en a planté au 
total environ 30,000 plants. Celle essence exige <les pluies régulières et 
abondantes, telles qu'elle les trouve dans son pays d'origine (l'Amazonie) 
et dans les Etals malais. Ilien que n'ôtant pas indigène au Congo, elle s'y 
acclimate parfaitement cl y acquiert un développement comparable à celui 
qu'elle atteint en Malaisie. 

Ordre a donc été donné de créer des plantations étendues cl' Hevea brasi 
liensis dans la zone équatoriale, où le régime des pluies est d'une régularité 
suffisante. Sept grandes plantations de caoutchouc et notamment d'Heveas 
ont été commencées dans les districts des Bangala et de l'Équateur. Toutes 
les graines d'Hevea disponibles dans la Colonie sont utilisées à cet effet; des 
commandes importantes de graines ont de plus été faites à Ceylan, et des 
mesures ont été prises en vue d'assurer la production rapide des jeunes 
plants. 

Une mission spéciale d'exploration vient d'être envoyée dans l'Equa 
teur à l'effet d'y rechercher de nouveaux terrains propres à la plantation 
de l'Hevea. 

D'autre pari, le centre agricole de Ganda-Sundi, dans le Mayumhe, a 
planté jusqu'ici, t1 côté des Funtumias, 17 :000 Heveas, qui pourront livrer 
à href délai des renseignements sur la valeur économique de celle essence 
dans les régions pluvieuses .du Bas-Congo. 

Le Gouvemcment ~e propose de donner une extension plus considérable 
aux cultures du lllanü1ot Glasioci; ou caoutchoutier de Ceará. Cette essence 
convient aux districts où règnent des saisons sèches prolongées el censé 
quemment au Bas- et Moyen-Congo et à l'Uele, Les résultats obtenus en 
Afrique orientale allemande, où cet arbre a été largement multiplié, 
démontrent qu'il peut donner de bons résultats moyennant un mode de 
saignée qui ne produise pas de blessures profondes. Le caoutchouc de 
M:rnihot, recueilli dans les postes de l'Etat à la suite de saignées expérimen 
tales, est d'excellente qualité et s'est vendu à Anvers jusque 23 francs le kilo; 
le caoutchouc d'Hevea valait à la même époque 2G francs; le prix du caout 
chouc de Manihot a toujours été supérieur à celui du'Funtumia. 
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Les cultures convenant aux zones oû les pluies sont peu abondantes et 
espacées ne sont pas nombreuses : il y a donc lieu de poursuivre la culture 
du }lanihot. L"Étal en a planté jusqu'ici 185,2tî0 répartis en une vingtaine 
de postes. 

Le Gouvel'llement a fait, d'aùtre part, de nouveaux essais de planta 
tious d'essences à caoutchouc, rnoins répandues que les précédentes, 
mais qui paraissent cependant pouvoir donner· un produit rémunérateur, 
moyennant une culture cl une situation appropriées. Tels sont notamment 
les Castilloas et divers Manihots et Ficus. Une Euphorbe à caoutchouc 
vient d'être importée de l'Amérique centrale. 

Les arbres à caoutchouc étant sujets li diverses maladies causées soit par 
des champignons, soit par des insectes, un service d'étude des maladies des 
plantes est en voie d'organisation, comme ii est dit plus bas à propos du 
cacao et du café. 

Des mesures soul prises en vue d'introduire au Congo, dès que l'exploi 
tation régulière des plantations de caoutchouc pour-ra être entreprise, du 
matériel perfectionné de coagulation, lavage et séchage du caoutchouc, tel 
qu'il en Iouctioune en Malaisie. Les services compétents suivent avec atten 
tion les essais qui se font actuellement au Brésil et en Asie en vue d'intro 
duire une coagulation par la fumée, analogue ù celle qui est utilisée pour le 
caoutchouc de Para, Ic mieux coté sur le marché mondial, 

Le dernier Budget prévoyait la plantation de 2,000 hectares d'arbres 
à caoutchouc pendant le courant de 191 O. Ce chiffre ne sera pas atteint 
celle année, par suite du Lemps consacré à là recherche de terrains 
appropriés, de la préférence donnée à l'Jlévéa el de l'insuffisance des 
quantités de graines de cel arbre dont disposait la Colonie. La superficie 
piaulée en 119110 atteindra environ 1,000 hectares répartis· dans les 
plantations de Musa, Likimi, Dundusana, Mobwasa et Yambata dans le 
district des Bangalas; Waka et Wema dans Ic district de l'Équateur ; 
Yarnhuya et Avakub! dans le district de Stanleyville, et Bokala dans le 
Hoyen-Congo. 

b) Lianes caoiuclunuiféres. - Les renseignements relatifs à la valeur 
des anciennes plantations de lianes à caoutchouc permettent d'espérer qu'un 
bon nombre de ces plantes donnera, dans quelques années, un produit 
appréciable. Sur un total d'environ 111 millions de lianes, il en est proba 
hlcmeut 3 à 4 millions qui sont dans ce cas. Il serait irrationnel d'aban 
donner ces plantations avant qu'elles n'aient atteint des dimensions suffisantes 
p<JUI' se maintenir sans plus ample entretien. Cependant, afin d'éviter des 
frais qui ne pourraient étre remboursés pat· la production ultérieure des 
lianes, il a été décidé d'abandonner l'entretien des plantations les moins 
importantes, et. notamment de toutes celles qui comprennent moins de 50,000 
lianes, ou dont la végétation défectueuse ne permet pas d'escompter un 
résulta L sa tisfaisaut. 



c) Cacaoyers. - L'établissement, aux environs du poste de Cnnda-Sundi, 
dans le Mayumhe, d'un centre de culture de cacao, a été mis à l'étude 
en 1908 et est actuellement en voie d'exécution. Il sera planté environ 
·l 20 hectares. 

Les plantations principales de cacao dans la Colonie se trouvent à 
Coquilhatville et à Barurnhu ; elles comprennent environ 92,000 pieds. 

De petites plantations expérimentales de cacaoyers seront entreprises à 
l'effet d'établir la possibilité de réussite de celle culture dans les diverses 
régions équatoriales de fa Colonie. 

Toutefois, le (;ouvernement ne se propose pas de donner une grande exten 
sion ù ces plantations, l'initiative privée ayant démontré dans le ~layumbe 
que la culture du cacao réussit parfaitement au Congo et constitue dès main 
tenant une source de revenus agricoles. 

Le rôle du Gouvernement en matière agricole est surtout d'aider les 
colons et de les conseiller, au besoin, dans l'établissement el la direction de 
leur·s entreprises. Dans cel ordre d'idées, des spécialistes seront chargés de 
l'étude des maladies cryptogamiques et des insectes qui attaquent le 
cacaoyer. Ils visiteront les laboratoires phyropathologiques des Indes 
anglaises et de Java. 

d) Caf'éiers. - Les plantations de caféiers entreprises par l'Êlat com 
'prennent actuellement un total d'environ 600 hectares situés principalement 
dans les districts de l'Équateur el de l'Aruwimi. 

Ces plantations étant pour la plupart assez anciennes, leur produit a 
beaucoup diminué. L'opportunité du maintien de ces plantations el de l'usine 
de Kinshasa ( nettoyage et triage du café) a été mise en doute. Après examen 
des rapports des Chefs de culture et des autorités locales, il a été décidé de 
continuer la culture du café sur de nouvelles bases, en l'établissant de telle 
façon que les frais de culture puissent être réduits, tout en assurant un rende 
ment plus élevé. 

Des instructions sont données en vue de remplacer graduellement les 
plantations de café de Lihéria par des variétés plus productives. Un café 
originaire du Congo belge, le café du Saukuru ( Co/fea robusta), est multiplié 
eu abondance actuellement dans les Indes néerlandaises et anglaises pour 
remplacer les plantations de Libérias épuisées à la suite des attaques de 
l'Hemileia, champignon parasite. 

Les plantations de café du Congo devront vraisemblablement être pério 
diquement renouvelées clics aussi, et remplacées au moyen de variétés plus 
neuves et qui possèdent encore plus de résistance aux maladies. C'est là une 
situatie» qui peul être considérée comme normale, et qui 11c doit pas 
faire conclure à l'impossibilité d'établir au Congo des cultures de café rému 
nératrices. Le prix du kilo de café au Congo IJelge étant de fr. 1.;;0, il y a 
lieu, en tont cas, d'assurer d'abord l'approvisionnement local; l'extension à 
donne!' ultérieurement à la culture fera l'objet d'une élude spéciale. 

Une mesure importante au point de vue de la culture <lu caféier, comme 
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de celle du cacaoyer ou du caoutchouquier, est l'envoi, dans les pays de 
colonisation ancienne, de spécialistes qui s'initieront à la lutte contre les 
maladies <le ces arbres. 

e) Cotonniers. - Le Gouvernement suit avec beaucoup d'intérêt les 
efforts des sociétés cotonnières anglaises, françaises et allemandes, en vue 
d'introduire et de perfectionner la culture du coton dans les Colonies afri 
caines. 

Des essais <le culture de coton par les indigènes ont été continués dans le 
Bas-Congo. Un agent spécialement chargé de celle mission a distribué des 
graines aux Chefs de villages, donné les instructions nécessaires sur les 
soins culturaux et la récolte et promis l'achat du coton bien préparé à un 
prix raisonnable. 

Les résultais obtenus par ce système ne sont que partiels : un petit 
nombre <le villages a suivi les instructions et fait usage de la nouvelle 
source de revenus que le Gouvernement leur indiquait. Les essais seront 
toutefois repris celte année el étendus à la région des Cataractes : il faut 
être préparé à subir sans découragement des échecs répétés <lans les pre 
mières années d'introduction d'une culture nouvelle chez les indigènes. 

Ces cultures de colon conduites par des noirs ne peuvent cependant 
fournir des renseignements dignes de confiance, quant à la valeur des 
variétés de coton introduites, aux meilleurs procédés de culture, aux 
époques les plus favorables aux semis, etc. Des instructions ont donc été 
données pour maintenir dans les stations agricoles du .Bas-Congo des 
champs d'expérience sur fa culture du coton. 

D'autre part, des variétés américaines nouvelles sont introduites en vue 
d'expériences systématiques. 

Il y a lieu d'avoir bon espoir dans la réussite du colon au Congo, les 
essais exécutés dans les autres colonies africaines ayant donné des résultats 
encourageants. Un des problèmes ù résoudre est le choix de la saison la plus 
convenable pour l'exécution du semis; il est indispensable que la récolte se 
produise à une date où les pluies ont cessé d'être fréquentes. 

Les indigènes de beaucoup de parties du Congo cultivent un coton arbo 
rescent et en utilisent la fihrc à divers usages. Bien que les cotons arho 
rcscents n'aient pas donné jusqu'ici de résultats fort satisfaisants, le Gouver 
nement se propose de faim étudier cette variété et d'en entreprendre la 
sélection. 

f) Plantes textiles diverses. - Des instructions ont été envoyées aux 
chefs des postes a~ricolcs afin de multiplier. le plus rapidement possible 
les plantes textiles qui paraissent pouvoir s'accommoder du climat plutôt 
aride des régions voisines du fleuve dans le Bas-Congo. 

Parmi ces plantes les plus intéressantes sont les Agaves textiles - notam 
ment Ic Sisal -- et les Sansevières. Sous un climat analogue, la Colonie de 
l'Es: africain allemaud a réussi ù établir des plantations fort étendues de 
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ces textiles et le Sisal qu'elle produit est actuellement coté au tout premier 
rang. 

Noire Colonie possède dans le Bas-Congo de grandes étendues de terrains 
qu'il serait possible de meure en valeur au moyen de cultures résistant à la 
sécheresse, notamment Ie Sisal, I' Arachide, les Palmiers cl aussi le Manihot 
dont il est question plus haut. 

Une autre plante textile de grande valeur, mais dont la culture exige 
des pluies abondantes, est le bananier de Manille (Jlusa te:ctilis), un des 
produits principaux des îles Philippines. Il a été introduit nu Congo il y a 
quelques années. Des mesures seront prises pour le multiplier et en établir 
des cultures d'une certaine étendue. 

g) Cocotier et Élaïs. - Ces deux palmiers sont à classer parmi les végé 
taux dont la culture présente le plus d'avenir ponr notre Colonie. Il a été 
décidé de charger des spécialistes d'étendre leur culture et d'étudier leur 
exploitation, 

Le cocotier paraît réussir parfaitement dans Ioule la zone maritime. tes 
postes du Bas-Congo ont reçu pour instruction de procéder à la multiplica 
tion la plus rapide possible de ce palmier. D'autre part, mm demande avait 
été faite au début de l'année au Jardin botanique de Buit"11zorg (Jam) en 
vue d'obtenir des variétés méritoires de cocotiers: les fruits envoyés par· le 
service de l'agriculture des I ndes néerlandaises sont arrivés à Bruxelles en 
excellent état et déjà réexpédiés au Congo. · 

L'intérêt commercial de ce palmier comme plante oléifère et textile est 
considérable; $a culture est aisée et son produit régulier. 

Quant à l'Elaïs, le palmier à huile africain, il est indigène <lans toute 
notre Colonie, et. l'huile de palme ainsi que les noix palmistes qu'il produit 
constituent, dès maintenant, un des principaux articles d'exportation de 
l'agriculture congolaise. La réussite de plantations d'Elaïs est certaine. 

Le Gouvernement étudie en ce moment les mesures à prendre pour 
décider les indigènes du Bas-Congo et de la région des Cataractes à entre 
prendre chaque année aux alentours de leurs villages des plantations 
d'Elaïs : il pourrait leur être fait de cc chef de petites avances de fonds 
proportionnelles au nombre de palmiers plantés et remboursables en pro 
duits ou en numéraire. Tont en facilitant pour les indigènes le paiement de 
l'impôt, ce système doterait les populations de plantations d'autant plus pré 
cieuses qu'elles n'exigent d'entretien que pendant les cinq ou six premières 
années et donnent ensuite, annuellement, des récoltes régulières et généra 
lement abondantes. 

Le cocotier el l'Elaïs pourront alimenter ultérieurement des huileries ù 
établir dans la Colonie. Le Gouvernement se propose de faire ~ bref délai 
des expériences sur le rendement économique de ces végétaux. 

Ces deux espèces ne sont du reste pas les seuls palmiers dont la multipli 
cation présente un intérêt pratique pour notre colonie : il e11 est plusieurs 
autres dont l'iutroduclion cl la plantation eu peuplements importants sont il 
l'élude. Toutes les plantations de palmiers convieuueut particulièrement au 
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développement de l'agriculture indigène à cause de la croissance rapide de 
ces arbres et du fait qu'ils ne demandent plus d'entretien après les premières 
années de culture. 

h) Riz. - Le riz est cultivé sans irrigation dans le district de Stan 
leyville par les Arabisés; il est produit aussi dans les cultures de . Kitobola 
(Cataractes) qui en comprennent cette année cent hectares. 

La qunntité de riz importée annuellemcnl au Congo pour l'alimentation 
du personnel noir atteint 7 à 800 tonnes pour une valeur d'environ 
200,000 francs. Le riz est l'aliment par excellence pour les indigènes des 
régions tropicales. C'est pourquoi le Gouvernemenl veut introduire Ja 
culture du, riz par irrigation : ce procédé de culture est d'un produit plus 
abondant el plus certain. 

Un premier projet d'irrigation a été étudié pour Kitobola, mais n'a pas 
encore donné de résultats; faute d'expérience du personnel de l'État. JI a été 
décidé de former à l'étranger quelques spécialistes, ingénieurs civils et 
agronomes qui, après avoir étudié les procédés d'irrigation et de cultures 
irriguées en Égypte, à Ceylan et à Juva, seront chargés d'établir au 
Congo, dans les conditions d'économie voulues, des systèmes étendus de 
rizières irriguées. 

i) Plantations vivrières. - Les stations agricoles de l'Jttat poursuivront 
les études qu'elles ont entreprises rel at i vemcnt à l'extension et au perfection 
uemeut dos cultures vivrières destinées :'1 l'alimentation du personnel noir. 

Les agents qui seront envoyés en mission d'étude en Asie auront pour mis 
sion de se procurer el d'expédier au Congo les graines, boutures et plants 
des nombreuses variétés <le bananiers, riz, maïs, sorghos, maniocs, colocases 
et autres plantes alimentaires importantes dont il existe un choix très consi 
dérable dans les colonies asiatiques. Ces expéditions porteront sur des quan 
tités importantes, de façon que les cultures des variétés introduites 'puissent 
entrer à très bref délai dans uue phase d'exploitation régulière. 

Des instructions ont été envoyées aux stations agricoles afin que cles 
. efforts systématiques soi cul faits aux alentours <le chaque poste en vue du 
perfcct.ionuemcnt des méthodes de culture des indigènes. 

j) Cultures diverses. - Les essais entrepris depuis plusieurs années 
pour l'introduction de cultures el industries agricoles diverses sont pour 
suivis principalement au Jardin botanique d'Eala. 

Des expériences parallèles seront instituées celle année dans plusieurs des 
centres agricoles les plus importants, tout en apportant. le plus d'attention 
aux cultures dont l'intérêt pratique est établi et qui ont été traitées en détail 
ci-dessus. 

Parmi les essais divers entrepris à Eala, il y a lieu de citer les distilla 
tions d'essences variées et les analyses de variétés do ranues à sucre. 

10 
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If. - PtlOTECTION DES FOHÊTS ET HEBOJSE~IENTS FORESTIERS. 

L'influence néfaste du déboisement sur le régime des pluies a été constatée 
dans toutes les parties du monde. Les Gouvernements des pays européens et 
des colonies se sont appliqués i1 limiter le défrichement des lorèls et :'l sou 
mettre l'exploitation des bois à une autorisation g~uverneme111ale délivrée 
après enquête. C'est surtout dans lés contrées où les cultures indigènes et les 
incendies périodiques tendent à réduire chaque année les peuplements fores 
tiers el à diminuer par conséquent les pluies et le débit des sources N des 
cours d'eau que l'inspection forestière el le service de reboisement s'impo 
sent. La Colonie du Congo rentre à tous les points de vue au nombre des 
pays où cette organisation est désirable. 

· A l'avenir, le service forestier aura mission de désigner et Je délimiter les 
réserves forestières dans lesquelles toute exploitation sera interdite. Il autori 
sera les défrichements projetés en vue des cultures et prescrira les repeu 
plements. Cette organisation sera modelée sur celle des services forestiers 
des Colonies étrangères. 

/. - ÉLEVAGE. 

a)· Concentriuion clu bétail. - Conformément aux rapports des agents 
vétérinaires, il a été décidé de concentrer le hélai! des zones d'élevage, à 
l'effet de constituer des troupeaux importants dans les localités où les 
pâturages naturels sont étendus el de bonne qualité. Cette concentration 
facilitera grandement la surveillance el la bonne organisation de l'élevage, 
elle permettra , l'établissement des cultures fourragères indispensables et 
réduira les frais généraux. 

Des instructions ont été envoyées en Afrique, afin que toutes les précau 
tions d'hygiène soient prises dans le transfert des animaux des postes secou 
daires vers les postes définitifs : cc transfert aura lieu sous IH surveillance 
des vétérinaires du Couverucmcnt. 

Les stations de culture et d'élevaze seront diriuées à l'avenir par des· C b J l 

chefs de culture placés sous l'autorité immédiate des agronomes de district 
cl de zone. 

Dans chacun des centres d'élevage les plus importants un vétérinaire 
surveillera l'hygiène du bétail et signalera au chef de culture les mesures 
à prendre pour prévenir ou combattre les maladies. 

Ce praticien sera chargé d'étudier les races d'animaux domestiques de la 
région, leurs aptitudes spéciales, les résultats des croisements, etc. Il devra 
étudier les maladies du bétail et du gibier, expérimenter et perfectiouuer 
les méthodes de traitement, et collaborer aux travaux de la station bacté 
riologique vétérinaire dont il est lait mention plus loin. 

L'augmentation du nombre des vétérinaires dans les stations frontières 
facilitera la survelllauce du bétail introduit dans la Colonie. 



( 37) 

Les vétérinaires tie ln Colonie visiteront les instituts de recherches vété 
rinaires et les services d'élevage des colonies voisines. 

Les régions de la Colonie les plus propres b l'élevage de la bête bovine 
sont actuellement : 

1 ° Les districts du Bas-Congo et du Moycn~Congo, où seront maintenus 
les dcrage:; de Zamhi (826 tètes), Kitobola (4,t 6) et Dolo ('148); 

2° Le district de l'Uele, qui comprendra les stations de Dungu ( 419 ), 
Nyangara ('t 6:3), Aba (ö24-) et Beringani actuellement en organisation; 

3° Le district de Stanleyville, qui aura comme stations importantes 
Nyangwe (a44), Kulcmhc-Lembe (77), Luvungi (163), Nya-Lukemba 
( 1 i.JO) et Kasindi (80); 

4° Le district du Kasai, où l'on donnera de l'extension aux stations de· 
Luluabourg (30;5), Kauda-Kanda (90) cl Dilolo, cette dernière destinée à 
ravitailler au besoin Ic Katanga par la station de Kayoyo et ultérieurement 
par Ic chemin de fer de Lobito-bay ; 

5° Le district du Katanga, où les stations de ~loliro ( 6~), Lukonzolwa (38) 
et Kayoyo sont en voie d'organisation. 

Les chiffres mentionnés ci-dessus indiquent la population bovine actuelle 
de ces postes. Cette population sera renforcée d'environ 1,400 têtes de 
bétail après la concentration dont il est fait mention plus haut, de sorte 
que l'effectif de la plupart des postes sera de plusieurs centaines de têtes 
de bétail. Ces effectifs seront du reste répartis pour chaque poste ou station 
dans plusieurs kraals, suffisamment éloignés les uns des autres pour entraver 
la transmission ties maladies. 

Le Gourcrnement fait étudier l'expédition des produits vers les voies 
ferrées et navigables conduisant aux centres de population et aux centres 
miniers. Ces transports 0111 donné duns les débuts jusque 7ü 0/o de 
déchets : les résultais plu« récents sont beaucoup plus favorables. Le 
progrès ne fora que s'accentuer gràcc à la surveillance des vétérinaires. 

Les premiers croisements du hélai! de Zambi avec des taureaux de race 
belge ( variété bleue) 0111 produit 1111c amélioration marquée dans la con lor 
matiou des produits. Des essais analogues seront continués. 

b) /~'levage de chèvres, moutons et pures. - Le petit bétail présente, 
pour l'alimentation du blanc et, éventuellement, des indigènes, une impor 
tance d'autant plus gra11dc que IPs bovidés ne réussissent que difficilement 
dans certaines régions où les moulons el les chèvres se maintiennent sans 
trop de difficultés (Bau~ala el Aruwimi]. 

Le Gouvernement étudie l'extension et l'amélioration des troupeaux· de 
chèvres et de moulons dans les zones fluviales de l'Équateur et des Bangala 
et dans le ~lanicma. Des troupeaux d'élevage seront constitués également 
dans le Bas-Congo et le Kasai. L'introduction au Congo de chèvres et .mou 
tons laitiers est à I'cxarueu. 
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Il a été décidé d'étendre l'élevage du porc dans plusieurs districts de la 
Colonie et d'entreprendre l'amélioration <le la race indigène. L'élévagc du 
porc croisé Yorkshire a donné à Zambi de fort bons résultats. 

c) Élevage tlu. chenul, de l'âne et dit mulet. - li est de la plus hante 
importance, au point de vue de l'hygiène des blancs, de leur épargner les 
fatigues d(1S grandes marches en leur fournissant des montures et des auelages, 
comme cela se fait, du reste, dans presque toutes les colonies équatoriales. 

Le Gouvernement organise actuellement ù Zambi (Bas-Congo) un 
élevage de chevaux, d'ânes et de mulets. Des ordres sont donnés en vue de 
l'établissement de haras analogues dans Ic Kasaï, les districts de Stanleyville 
et de l'Uele. 

Des reproducteurs d,~ diverses races ont été introduits. JI y a quelques 
mois, il a été acheté en Sicile deux étalons et trois juments elf' la race d'ânes 
de Martina Franca; ces animaux sont stationnés l1 Zarnhi, où sera envoyé, 
avant la fin de l'année, un nombre important de juments permettant d'entre 
prendre la production régulière du mulet. 

L'expérience acquise jusqu'ici confirme la valeur des ânes, mulets et 
mules au point de vue de la Colonie : ils résistent fort bien au climat et 
supportent aisément des voyages de longue durée moyennant une alimen 
tation convenable. Ces constatations, qui répètent celles faites de tout temps 
dans les colonies tropicales, ont décidé le Gouvernement à donner une impor 
tance notable ù l'élevage de ces animaux. 

L'élevage du cheval ne sera pas abaudonué, bien que cet animal résiste 
moins aisément au climat el demande plus de soins que les ânes et les 
mulets. 

d) Acelinuuatians. - Des chameaux originaires des iles Lanzarote et 
Fuerteventura (Canaries) ont été introduits ;1 diverses reprises dans la Colonie. 
Les bons services qu'ils ont rendus au point de vue des transports dans la 
région de Léopoldville conseillent 1111 essai d'élevage de ces animaux dans 
Ic Bas-Congo et l'Uele. Une douzaine d'animaux reproducteurs seront pro 
chainement envoyés ù Zambi. 

Des négocialio11s ont été entamées récemment en vue d'introduire dans le 
Bas-Congo, ù titre expérimental: un petit nombre d'autruches; Ic même 
essai sera entrepris dans l'Uele et dans le Katanga. 

e) Domesucutions. - La mission stationnée à Api, dans I'Uele, a 
obtenu les résultats les plus iutéressants quant à la domestication de l'dle 
plum; d'Afrique. 

Les chasses enll'<'prises pm· celle mission ont amené la capture de nom 
breux éléphanteaux, dont quarante et un sont actuellement entretenus dans 
les kraals rl'Api et sont soumis nu dressage. La taille de ces animaux varie 
enl re ·1 mt;o et 2 mètres. 

Plusieurs de ces éléphants ont été dressés à la traction de véhicules cl de 
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charrues. La possibilité et même la facilité de domestication de l'éléphant 
d'Afrique étant ainsi démontrée, on tentera de capturer des éléphants 
sauvages en nombre plus important. Le Gouvernement projette rachat 
d'éléphants asiatiques dressés à la capture de leurs congénères. 

La réussite des essais de dressage du zèbre exécutés autrefois dans Ic 
Katnnga rend désirable la continuai ion de ces expériences de domestication, 
qui seront combinés avec des hybridations du zèbre et du cheval, pratiquées 
avec succès en Angleterre et au Brésil. 

Le service de l'agriculture étudie la possibilité de capturer et de domes 
tiquer des bu/fles cl des éluns. 

f) Lohoratoire de recherches oëtërinaire«. - Les obstacles qu'opposent 
trop souvent à l'élevage dans les pays chauds les 'maladies contagieuses des 
animaux domestiques et IH transmission fréquente de la trypanosomiase du 
bétail et de la pyroplasmose par des mouches tsé-lsé ( Gtossina mor.i;ita11s) et 
par des tiques ont fait projeter l'installation d'un laboratoire de bactériologie 
vétérinaire, qui sera probablement érahli à proximité des élevages de Zambi 
et de Marèbe. 

Les vétérinaires attachés aux grands centres d'élevage seraient en pratique 
des collaborateurs de cel institut, <tui pourrait avoir plus lard plusieurs 
succursales réparties dans les diverses régions de la Colonie. 

./. - FEIUŒS ~IODl~LES ET STAGE!:i. 

La station agricole la plus importante de chaque région climatologique 
sera pourvue de logements à l'usage des ngents stagiaires el des futurs colons 
qui voudront s'initier à ·l'agriculture tropicale. Les fermes qui seront affectées 
provisoirement aux stages des agents et colons sont celles de Zambi-Ganda 
Sundi, Eala, Nyangwe et Kayoyo (Katanga) . 

K. -· ÎHA\'AUX D'HYORAUI.IQUJ:: AGHICOLE ET VOIRIE AGBICOU:. 

La bonne exploitation agricole d'une colonie tropicale demande des 
travaux nombreux d'hydraulique agricole, reis que endiguements, dessèche 
ments ou colmatages de marais, irrigations. Ces dernières exigent l'insral 
lation <le barrages, de réservoirs, de machines élévatoires, etc., et la surveil 
lance régulière des canalisations et ouvrages. 

La mise en valeur du Congo exigera l'organisation d'un service d'hydrau 
lique ngricolc. Les irrigatiuus y soul indispensahles dans toutes Jes régions 
qui ont une saison sèche. D'autre part, des surfaces considérables sont 
périodiquement envahies par les eaux il l'époque des crues cl l'établissement 
de cultures ne saurait s'y faire sans quelques travaux d'endiguement et 
d'assèchement. Da11s une partie du district de l'Equateur, par exemple, il 
est difficile de trouver des blocs de quelques centaines d'hectares qui ne 
soient soumis à des inoudatioi.s périodiques. 
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Enfin, il existe à proximité de presque toutes nos stations agricoles des 
marécages et des fonds qui soul actuellement improductifs et même dan 
gereux pour la santé des colons et qui doivent être assainis. 

L'aménagement des grands cemres <le culture et d'élevage entraîne 
d'ailleurs la construction de chemins d'exploitation, ponts provisoires, ete., 
pour lesquels des spécialistes seront fort utiles. 

Le Gouvernement préparera l
1
c personnel de l'hydraulique agricole par 

divers voyages· <l'éludes. 

L. - Punr,ICATION D'UN BULLETIN AGRICOLE. 

Il est évidemment désirable que tous les agents du service agricole de la 
Colonie soient tenus au courant des progrès accomplis dans les colonies 
étrangères cl qu'ils reçoivent communication de l'expérience acquise et des 
essais entrepris dans les diverses régions de la Colnuie ainsi que des études 
intéressant l'agriculture coloniale qui peuvent être faites en Belgique. 

Il est aussi fort utile au développement de l'agriculture que les progrès 
accomplis au Congo et à l'étranger soient portés à la connaissance des auto 
rités territoriales de la Colonie, des missionnaires et des colons. 

Enfin, il est nécessaire que l'Administration centrale puisse faire 
parvenir aux agents, autrement que pa1· voie de circulaires, les rensei 
gnements techniques détaillés qu'elle juge intéressants. 

Une première initiative a été prise en cet ordre d'idées pa_r la publication 
de manuels, traitant des cultures principales et de l'élevage. Toutefois, l'expé 
rience a démontré que ]a publication périodique de suppléments l1 ces 
manuels serait indispensable pour tenir les agents au courant des progrès 
de la technique agricole. 

Il a paru plus simple el plus efficace de suivre l'exemple des services 
étrangers d'agriculture coloniale, qui publient tous des bulletins trimestriels 
ou mensuels. 

Le Bulletin du service de l'agriculture du Congo sera provisoirement 
publié en quatre fascicules annuels. Ce Bulletin sera envoyé gratuitement 
aux colons agricoles el aux missionnaires. 

3. - Domaine. 

Le décret du 22 mars 1910 relatif à la récolte des produits végétaux dans 
les terres domaniales consacre une réforme fondamentale. 

Le rapport du Conseil Colonial sm· ce projet de décret ~, exposé très corn 
plèrement l'économie du système, 

Le décret a un double hut : '1 ° il met fin ù l'exploitation en régie des 
produits végétaux des terres domaniales ; 2° il détermine les conditions dans 
lesquelles indigènes el non-indigènes pourront dorénavant récolter, foire 
récolter ou acquérir les produits végétaux des terres domaniales, à l'excep- 
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fion des coupes de bois qui ont été prévues et réglementées par le décret 
du 3 décembre '190!). 

L'exploitation en régie des produits végétaux des terres domaniales 
prendra (i11 en trois étapes successives: le 1°i-juillet 1910, Ic 1er juillet 1911 
et Ic l cr juillet ,19,12. Le 1 or juillet dernier, elle a cessé dans la moitié des 
territoires de la Colonie, comprenant les districts du Bas et du Moyen-Congo, 
du K ,yango, du Kasai, du Katanga, les lcrriloires de la Ruzizu Kivu, la 
majeure partie du district de l'Ubangi, une partie du district de l'Équateur, 
Jes rives du fleuve jusqu'en amont de Stanleyville et une partie du district 
de l'Ucle. 

Elle cessera Ie ,tor juillet 11911 dans les territoires qui constituent 
l'ancien domaine de la Couronne, dans le district du lac Léopold II. 

Enfin, elle cessera Ic 1 ci· juillet ,1912 dans Ie district de l'Uele et dans la 
partie <lu territoire comprise, au nord du district du Katanga, entre le 
Lualaha el la rivière Lomami. 

L'ouverture <lu Domaine à l'exploitation libre a lieu, pour chaque étape, 
le jour de la cessation de l'exploitation en régie. 

Le décret ne vise que les produits végétaux des terres domaniales. Nul ne 
pourra donc, en vertu de ce décret; récolter quoi que ce soit sur des 
terres qui ne font point partie du domaine de la Colonie, ni sur les terres 
possédées par les indigènes, ni sur des terres autrefois domaniales dont la 
propriété a été aliénée, conformément aux lois, au profit d'indigènes ou 
de non-indigènes, que ces terres soient ou· ne soient pas cultivées. 

Parmi les terres domaniales, il en est lie plusieurs catégories qui 
échappent aux dispositions d11 décret. Ainsi, nul n'a évidemment Ic droit 
de récolter le~ produits des terres domaniales données en location. D'autre 
pari, le décret veut respecter les droits acquis à la récolte exclusive 
de ocrtains ou même de tous les produits vég<1taux, soit. que ces droits 
résultent de concessions légalement octroyées par le Gouvernement, soit 
qu'ils résultent d'usages hicn établis, comme Ic droit, appartenant fi certaines 
tribus indigènes, de recueillir Ic caoutchouc dans les forêts. De même aussi, 
nul ne pourra récolter 1,,s produits des biens mis en culture par l'Admi 
nistration, el la suppression du nigirne <ln l'exploitation en ,·ég-ie n'a nulle 
ruent pour h111 ni pour effet d'interdire ù l'Administration de faire des cul 
t11r<'~ el des plantations. Enfin, lè décl'eL prévoit. cinq réserves forestières 
d\111c <~le11due de 600,000 hectares chacune, dans lesquelles nul n'aura le 
droit de récolter les produits végétaux. 

Le droit de récolter n'est pas un droit réel, une sorte de servitude, dont 
seraient dorénavant grevées toutes les terres domaniales; c'est un droit 
tout relatif', une faculté reconnue. 

Le décret organise l'exercice de celte faculté de manière à en garantir à 
tous le libre exercice. 

Le droit de rérolter peul ètre limité ou supprimé, mais seulement par 
voie de disposition g<':11<1l'nle. Celte mesure ne peul ·ôlre prise que par un 

11 



l 1~2 ) 

décret. De même, la suspension temporaire de la récolte ne peut être 
ordonnée que par voie de dispositions générales; elle doit s'étendre à une 
région déterminée et elle ne peut érre promulguée que par une ordonnance 
motivée du Gou\'erneur Général. 

Le permis de récolte ne pourra être retiré que par une décision judi 
ciaire et â titre de peine accessoire, prononcée contre ceux qui auront été 
condamnés pour avoir récolté, fait récolter ou acquis des produits végé 
taux en violation des dispositions du décret. 

Quant aux conditions mises à l'exercice de ce droit de récolte, le décret 
fait diverses distinctions d'après la qualité des personnes et la nature des 
produits récoltés. Les indigènes de race congolaise peuvent récolter en vertu 
d'une autorisation générale, dérivant du décret même, sans avoir à payer 
aucune redevance, ni à remplir aucune formalité, Le décret fail cependant 
une exception et assimile aux non-indigènes les noirs congolais qui 
exportent directement eux-mêmes les produits de leurs récoltes. 

Le droit de récolter est subordonné il l'octroi d'un permis pour tous ceux 
qui ne sont pas indigènes de race congolaise. Il doit èire délivré par 
le Commissaire de district, ou pal' son rléMgué, ù toute personne qui le 

· demande, si elle est dûment patentée ou qu'elle occupe un établissement 
· pour lequel elle paie l'impôt personnel. Doivent se munir de ce permis : 
d'abord ceux qui récoltent eux-mêmes; ensuite ceux qui font récolter 
par un personnel indigène ou nou i11cHgène soumis à leurs ordres ; 
enfin, ceux mêmes qui ne fout qu'ncheter ou recueillir, il quelque I itro que 
cc soit, les produits récoltés par Jes indigènes. Ces permis soul attachés non 
pas à une personne individuellement, mais hien plutôt :) l'établissement 
commercial qui récolte ou reçoit les produits végétaux. ' 

Les permis ne sont valables que pour un an; ils sont soumis à la taxe 
de 250 francs lorsqu'ils comprennent le droit de récolter 011 d'acquérir 
soit du caoutchouc, soit du copal. Cc sont actuellement les seuls produits 
végétaux naturels qui présentent une valeur appréciable au point de vue du 
commerce d'exportation. S'ils uc visent que les autres produits végétaux, 
ils sont délivrés gratuiremeut. La taxe annuelle de 2:SO francs remplace 
la licence de 5,000 francs pré rue par le décret du -1 cr février 18D8. · 

Conformément aux dispositions du décret, les ngents rie la Colonie ont 
reçu pour instruction de ne pins accepter, ;'1 daler du ,Jor juillet ·1910, les 
produits domaniaux que leur présenternient les indigènes des régions ou vertes 
au commerce Ic 1 ei- juilld 1 9·1 O. 

Celle mesure sera étendue en temps opportun aux régions dont l'exploi 
tation en régie cessera en -J \H ·l et ,J 9 l 2. 

De même que pour le copal el Ic caoutchouc, le Gouvernement a 
prescrit au personnel de la Colonie de ne plus accepter l'ivoire de l'indi 
~ènc, si ce n'est en paiement tl(\ la redevance due . par Ic chasseur à 
l'éléphant en vertu des dispositions l(•~·ah1s sur la chasse, dans les territoires 
déterminés au paragraphe 1\ de l'art iele 1 cr du décret du 2~ mars ·1910, 
sur la récolte des produits végétaux dans les terres domaniales. 
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D'autre part, des mesures ont été prises pour la mise en exploitation 
de certaines forêts au moyen de travailleurs spécialement engagés à cet 
effet moyennant un salaire déterminé par contrat. Ce système est en voie 
d'organisation dans la zone du Huhi ; les résultats obtenus sont satis 
faisants. 

Il appartiendra aux sociétés et particuliers de continuer l'effort du 
Gouvernement dans cette voie. 

Les populations tifs zones Maringa-Lopori el Mongala (anciennes conees 
sions de la Société Ahir et de la Société Anversoise du Commerce au Congo) 
ne paient plus l'impôt en travaux de récolte. Le décret du 2 mai dernier, sur 
l'impôt indigène en argent, est d'ailleurs entré en vigueur dans ces régions 
depuis le 'l cr juillet. 

En cc qui concerne l'exécution des conventions intervenues avec ces 
Sociétés, les postes de Ia Colonie out reçu pour instruction d'acheter aux 
it1tligènes le caoutchouc et les autres produits domaniaux. Cc$ produits 
seront payés exclusivement en argent dès que les marchandises expédiées 
antérieurement pour la rémunération et se trouvant sur place, seront com 
plètement écoulées. 

Les quantités de caoutchouc récolté pour compte de ces Sociétés, en 
1 H09, sont indiquées ci-après : 

Abir . . . . . . . . 86192G. kilogrammes. 
Société Anversoise du Commerce au Congo. -13,701 id. 

La part de la Compagnie des Chemins de fer du Congo superieur aux 
Grands Lacs Africains dans la récolte du caoutchouc sur les terres attribuées 
à cette Société, s'est élevée durant Ic même exercice à- 49,241 kilogrammes. 

4. - Mines. 

À:, - ~I INE:-; EXPLOITÉES E:'\ Hl~GIE. 

La production minière dt> Kilo a suivi depuis l'origine de l'exploitation 
une augmcntauou notable. EIJe était de : 

2·1 kilogrammes en -l 90t;; 
212 id. en 1906; 
328 id. Cil 1907; 
31-1 id. en 1908; 
656 id. en 1909. 

Le rendement dr-s SP()l premiers mois dl' l'exercice 1910 est supé 
rieur de 71 l\ilogn1111111e:,; il celui de la période correspondante de 1909, ce 
qui donne une augmentation mensuelle moyenne de -10 kilogrammes. 

-12 



La méthode générale d'exploitation est restée ce qu'elle était au début, 
mais le travail de l'ouvrier mineur ùonne un rendement meilleur. 

L'exploitation par lavage au sluice va être complétée par l'installation 
d'une d!'ag-ue sur la rivière Chari, affluent de l'Ituri, dont les prospections 
ont signalé la richesse exceptionnelle. Elle se caractérise par la présence 
d'un lit de gi-avier de ö00:000 mètres cubes, d'une teneur moyenne 
de 13 g1·ammcs an mètre cube, soit un rapport de 4l francs au métre cube, 
alors que les prix d'exploitation sont évalués à 3 francs le mètre cube. 

L'Jhat a, d'autre part, fait prospecter certaines régions des bassins des 
rivières Iluri, Aruwimi et Uele, notamment aux environs de Kilo, de Bok 
warna et de Vankerckhovenville, et s'est réservé des terrains en vue d'en 
assurer l'exploitation en régie. 

La dernière mission de prospection envoyée au Congo s'est spécialement 
occupée de l'évaluation des gisements aurifères de llokwarna, clans Ic bassin 
de l'Aruwimi. Il résulte de ses rapports que les dépôts (!n question: moins 
riches que ceux <le Kilo, permettent cependant une exploitation rémunéra 
trice. 

La mise en valeur de cette région commencera sons peu. Il en est de 
même pour la région de Vankerckhovenville et d'Arébi, dans le bassin des 
rivières Moto et Kibali, le Couvernemcnt engage le personnel et commande 
le matériel nécessaires. D'après les résultats des prospections effectuées dans 
cette partie du territoire, il est permis de croire que le rendement en or 
sera supérieur à celui de Kilo cl l'exploitation plus rémunératrice. 

Cette extension· continuelle des exploitations aurifères du Congo helge 
exige une augmentation correspondante du personnel; le nombre de travail 
leurs en service à Kilo, en avril 1909, était de 1,400; en avril 1910, il 
était de 2,,J 4G, et l'on estime que 3,000 hommes y seront nécessaires l'an 
prochain. 

Le personnel blanc comprend actuellement 27 agents. Il s'est accru de 
9 unités depuis un au. 

Le Gouvernement se propose d'envoyer une mission dans la région de 
Nyangwe pour l'étude des gisements de sel dont l'existence a été reconnue 
et que des renseignements officiels disent susceptibles d'une exploitation 
avantageuse. 

IJ. - EXPLOITATIONS ET HECIIEHCIJES :\IINJtnEs PAR DES SOCIÜÉS 
OU DES P,\RTICULIERS. 

La Société internationale forestière er minière du Congo, la Compagnie 
du chemin de fer du Bas-Congo au Katanga cl la Compagnie du chemin de 
fer du Congo supérieur aux ~; rands Lacs africains poursuivent leurs pros 
pections dans les régio11s où Ic droit de recherche minière leur a été 
accordé. 

La première de C('S sociétés a découvert des alluvions cl des filons 
aurifères, des gisemenls de nwgnétite el d'hématite dans la région de la Tcle, 



partie sud-occidentale du district de l'Ilele. Elle a adressé une demande de 
concession conformément aux dispositions du décret du G novembre 1906. 

Au Katanga, les tra vaux miniers se poursuivent avec activité, mais ils ne 
pourront être poussés avec toute la vigueur voulue qu'après l'arrivée du rail 
au cœur de la région minière, c'est-à-dire vers la fin de l'année. 

L'Union minière du Haut-Katanga prépare; en vue de sa mise en exploi 
tation, la mine de cuivre de l'Jhoile du Congo, située à quelques kilomètres 
d'Elisabethville, et poursuit la construction de ses usines pour Ic traitement 
du minerai, usines qui sont établies sur la rivière Lubumbashi, près d'Élisa 
bethville. 
Le Comité Spécial du Katanga a été saisi de nombreuses demandes de 

recherches minières émanant de groupes financiers et industriels. Le décret 
du 17 mars 19,10 approuve une convention par laquelle le Comité Spécial 
du Katanga accorde Ic droit de recherches minières :'i un groupe composé 
des principaux établissements financiers de Bruxelles et auquel vient de se 
substituer la Société de recherches minières du Bas-Katanga. 

En échange des avantages qu'il a accordés au groùpc en question, le 
Comité reccvr a, entièrement libérées, 83 °/o des actions de toutes les caté 
gories· de la société exploitante ou des sociétés exploitantes et, en cas 
d'augmentation de capital, 3:1 °/0 des actions des diverses catégories égale 
ment libérées. Il s'est eu outre réservé la faculté de souscrire 20 °/0 du 
capital des sociétés exploitantes, lesquelles sont tenues de lui verser une 
certaine redevance sur Ic produit brut des mines. Le Comité a) de plus, Ic 
droit de contrôler cl de surveiller toutes les opérations des sociétés minières. 
Le droit de prospection et éventuellement d'exploitation de mines sera 
accordé dans les mêmes conditions aux autres groupes requérants. 

La Tanganyka Concessions Limited a cessé ses travaux de prospection 
minière proprement dite, le terme prévu aux conventions des 8 dé 
cembre '1 UOO el. 22 octobre 190ä, en vertu desquelles elle était chargée 
de rechercher les mines polit' le compte du Comité, étant échu. Avant l'expi 
ration des délais fixés par les susdites couveutious, la Société a dénoncé 
plusieurs découvertes et notamment celles de petits diamants et de plusieurs 
,1 pipes » ou cheminées de roches semblables il celles qu'on rencontre dans 
les « pipes » diamantifères de Kimberley. Les ingénieurs de la Tanganyka 
Concessions Limited ont pu délimiter deux zones dans lesquelles il y aurait 
intérêt. à entreprendre 'des exploitations d'essai en vue de compléter les 
données actuelles. Le Comité Spécial du Katanga est actuellement saisi de 
propositions à cet effet. En vertu des arrangements existants, tous les avan 
tages à résulter de l'exploitation de ces mines seront partagés dans la pro 
portion de 80 °/o au Comité Spécial du Katanga et 20 °/0 à la Tanganyka 
Concessions Limited. 

Le Comité Spécial du Katanga élabore les conditions générales auxquelles 
seront soumises les persounes qui voudront rechercher les mines et éven 
tuellement Jes exploiter; les concessions de droits miniers seront faites sous 
réserve de l'approbation du pouvoir législatif de Ia Colonie. 
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5. - Travaux publics. 

A. - PERSONNEL. 

Le personnel attaché aux Travaux publics dans les divers districts a été 
renforcé celle année de plus de -l 00 agents techniques européens et de près 
de ~,000 artisans el travailleurs indigènes. 

B. - TRAVAUX. 

Des machines à briques, du ciment, des couleurs, des outils, des maté 
riaux de eoustruction ont été expédiés en grande quantité. G,000 mètres 
carrés de tôles ondulées et de grandes quantités de rubéroïd ont été envoyés 
pour remplacer les toitures en herbes des habitations el magasins ainsi que 
des portes el fenêtres tontes montées. Seize constructions à carcasse métal 
lique et dix maisons danoises ont. été commandées pour Ic logement des 
blancs dans le Bas-Congo. Pour Banana, il a été expédié trois habitations 
et une chapelle en bois. 

Des matériaux divers ont été envoyés pour la construction d'habitations 
à Zambi, Borna, J\fatadi, Léopoldville, lbembo, Buta, Nouvelle-Anvers, 
Kasongo, etc.; pom· la construction d'écoles ù Léopoldville, Buta, Stanley 
ville, Iuongo el Lusambo ; de hangars et magasins à Banana et Boma ; 
d'une prison et d'un hôpital ù ~Iatadi el de coustructions diverses en d'autres 
localités. 

Des envois ont été faits pour l'établissement et l'amélioration des distri 
butions d'eau, et l'on étudie l'agrandissement de celles de Borna et Léopold 
ville. 

L'éclairage électrique des grandes stations est à l'élude, et des renseigne 
ments à celle fin ont été demandés au Congo. 

L'organisation du district du Katanga a exigé l'envoi de nombreuses 
habitations. 

Il a été déjà expédié sept pavillons, trente-trois pavillons sont commandés 
et dix-neuf autres constructions diverses seront commandées sous peu. De 
plus, le Vice-Gouverneur Général a été autorisé à acquérir sur place une 
grande habitation pour divers services. 

Parmi les bàtiments cités plus haut sont compris un laboratoire avec 
dépendances, une cure avec chapelle, neuf constructions pour Ic service 
hospitalier et cinq pour les services judiciaires. Nombre de ces construc 
tions pourront ètre édifiées dès que le chemin de fer arrivera li Élisabeth 
ville. 

Le personnel el l'outillage nécessaires pour ces constructions sont arrivés. 
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C. - S.uAmE" nrs THAVAILLEUI\S Noms. 

Les salaires des travailleurs noirs ont été relevés à fr. 4,;jO par mois, non 
compris l'habillement, la nourriture et le couchage. 

A raison du caräctère pins pénible de leur besogne, le salaire des travail 
leurs <les dépôts de bois a été porté il 6 francs. L: Administration s'efforcera 
de généraliser Ic salaire de G francs dans Ia mesure des possibilités. 

Le salaire des artisans noirs a été également relevé; ceux-ci pourront 
recevoir dorénavant ;,0 °/o de plus qu'antérieurernent. Bans certaines 
régions, la nourriture accordée aux travailleurs et employés noirs a été 
remplacée en tout 011 en partie par une indemnité pécuniaire qui leur 
permet de se nourrir à leur guise. 

6. - Transports. 

A la suite de négociations entreprises entre le Couverncmcnt et la Com 
pagnie du Chemin de fer du Congo exploitant la ligne Matadi-Léopoldvillc, 
les tarifs du transport des marchandises ont subi une notable réduction à 
partir du 1°r juillet -1 U 1 O. Ceue réduction alteint 16 °/0 pour le riz cl 40 °/0 
pour Ic poisson séché ou salé, la viande salée, les chickwangues, la chaux, 
le ciment, les carreaux céramiques, les matériaux de construction et les 
constructions, les verres à vitres, les fontes, fers el aciers bruts, laminés ou 
étamés, les pièces de steamer cl les pièces de rechange pour steamer, les 
engrais chimiques et le matériel agl'icole. Quant aux marchandises qui ne 
sont pas transportées à tarif réduit, clics bénéficient d'une ristourne de 
5 °/0 sur les tarifs en vigueur au ·1er juillet dernier. 

Les transports, tant sur le haut-fleuve que sm· ses affluents, se sont 
effectués dans des conditions normales. De nouveaux tarifs pour les transports 
sur le réseau du Haut-Congo par l(1S vapeurs de la Colonie ont été mis en 
vigueur il la date d11 l er juillet dernier. Les taux des tarifs anciens ont été 
abaissés dans une proportion de 30 à ~O 0/o pour les trajets extrêmes, et 
les prix pour les transports entre les points intermédiaires -des lignes oot 
suhi dos réductions plus considérables encore. Ces mesures ont. pour but de 
faciliter le développement du trafic commercial sur le haut-fleuve. 

Le GouYcrnemenl se prcoccupc aussi d'assurer Ic transport du pétrole 
dans Ic Haut-Congo pnr pipe line. 11 est il espérer que les travaux de celle 
conduite, qui sera prolongée par un service de vapeurs, pourront être bientôt 
entamés. 

LPs transports par terre se sont effectués d'une façon très satisfaisante 
dans tout le territoire. sauf dans l'Uelc el dans Ic Sud du Katanga. où ils , ~. , 

rencontrent cucure cr-rtniues difficultés. 
Da11s l'Ilele. les transports par automohilcs on! été faits sur 87 kilomètres, 

muis l'expérience n'a pas donné les résultais désirés. Cc mécompte tient à 
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la difficulté de maintenir la plate-forme de la roule en étai convenable. 
Dans celle r(igion de pluies intenses, la nature du sol rend peu pratique 
l'emploi des automobiles. 

C'est pourquoi le Gouvernement, soucieux d'alléger la corvée du portage 
qui pèse encore sur les populations de l'Uele, a décidé de· transformer en un 
chemin de fer à voie étroite la route pour automobiles. Les Chambres ont 
accordé, à cel effet, les crédits nécessaires. En attendant, en vue de diminuer 
et de supprimer le plus rapidement possible Ic portage, le Gouvernement a 
ordonné des expériences de transport par chariots légers traînés par des 
mulets. 

D'autre part, pour diminuer Jes corvées drs populations le long de Ja route 
Buta-Bambili, une partie des charges: et notamment celles qui sont destinées 
à la zone Uere-Bili, empruntent la voie de la Likati, Hondo, Angu et 
Bambili. 

Dans le sud du Katanga: les difficultés de transport proviennent surtout 
de l'importance des envois qui 0111 été faits en ces derniers temps et de la 
pénurie des porteurs duns ces régions, où la construction du chemin de fer 
absorbe beaucoup d,, bras, L'achèvement prochain de la ligne du chemin de· 
fer de la frontière ù Elisabethville modifiera la situation cl facilitera le ravi 
taillement de la rc~gion. 

Dans le nord du Katanga, les conditions des transports vont également 
se transformer par l'organisation d'un service de steamers sur le Lualaha 
supérieur, de Kongolo V('l'S Bukama cl vers Kiamhi. A l'heure actuelle déjà, 
les transports prennent du développement par celte voie en suivant le Cougo 
el les voies du chemin de fer du Congo Supérieur, quoique la seconde de 
ces lignes n'ait pas encore ëllleint Kongolo. 

Les envois destinés aux régions de l'est du district de Stanleyville ont 
continué ù être effectués, pour la majeure partie, par lc1 côte orientale 
d1Afrique. Les charges destinées ù la zone du llaut-Ituri ont emprunté la 
voie de l'Aruwimi pour la pt"esque totalité du chemin. Ces transports se 
sont faits rar vapeur jusqu'à Ynmbuya cl de là, par pirogues, jusque 
Avakuhi. 

Dans Je Maynmhe enfin, l'<\co11lrnw111 p::ir porl:ig,~ des produits des centres 
agricoles jusqu'au chemin de frr vicinal oppose 1111 ~rare obstacle au déve 
loppement des entreprises qui s'y poursuivent avec succès depuis des années. 
Le Gonvcr11cmr11l a déridé dP prolonger l.1 mie ferrée du Mayumbe de 
manière à desservir les régions mises en exploitation et à rendre ainsi 
disponibles les nombreux bras que le portage absorbe. 

7. - Chemins de fer. 

A. - C11EMIN:-5 DE Fm nu KATANGA ET ou BAs-CoN<;o Au KATANGA, 

Les travaux d11 chemin de fer du KalHllfW entrepris en mai 1 !H)!) par Ja 
Compagnie du chemin de fer du Bas-Congo 11u K.ilungn, d'accord avec la 
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Compagnie du Chemin de fer du Katanga, sont poussés avec vigueur. La 
première section, d'une étendue de 265 kilomètres environ, comprise entre 
la frontière sud du Katanga et Élisabethville et qui desservira les gise-. 
ments calcaires de I\likola, la mine de cuivre de l'l~toile du Congo Pt les 
usines métallurgiques du Lubumbashi, sera probablement terminée vers la 
fin du mois de scplemhrc, et, sauf imprévu, la ligne sera en exploitation avant 
la fin de l'année. 

La Compagnie entreprendra immédiatement après la construction de la 
deuxième section de la ligne qui, d'Élisabethville à Bukama, sur le Luàlaba 
navigable, se développera sur GÛÜ kilomètres environ en passant par 
Kamhove, Guba et le massif du Biano. On estime qu'elle pourrait être 
terminée dans les commencements de 1 ~J,I ~-, car on compte entreprendre 
Jes travaux par les deux extrémités, où le matériel et les matériaux de 
construction pourront être amenés simuhanémnnt et facilement par les voies 
rhodésienne et congolaise. 

Lorsque la section Élisabethville-Bukarna sera terminée, la Colonie sera 
traversée par une ligne non interrompue tie chemins de fer et de voies 
fluviales navigables d'une longueur totale de 4,221 kilomètres, reliant 
Banana à la frontière méridionale du Katanga, en desservant notamment 
Borna, Matadi, Léopoldville, Coquilhatville, Nouvelle-Anvers, Basoko, Stan 
leyville, Pontluerville, Kasongo, Ankoro, Kamhovc, Élisabethville et 
Sakania. 

La Compagnie du chemin de fer du Bas-Congo au Katanga poursuit, 
d'autre parti l'élude du tracé de la voie ferrée entre le Bas-Congo et le 
Katanga. La mission chargée de relever cc tracé opère actuellement dans fa 
région de ~hitombo Mukulu, sur le Sankuru, 

Le Gouvernement, prévoyant l'achèvement jusqu'à Bukama de la ligne de 
la Compagnie du chemin de fer du Katanga el désireux d'assurer le déve 
loppement du trafic sur les lignes congolaises, cherche à provoquer une 
entente entre les Compagnies intéressées au sujet des tarifs à appliquer. 
Des pourparlers sont engagés. li y a tout lieu d'espérer qu'ils aboutiront. 

B. - Cmrn1Ns DE PER ou CoNGO suP1~nmun Aux GnA:xos LAcs AFIHCAINS. 

Les travaux de construction du tronçon de voie ferrée Kindu-Kongolo se 
sont. poursuivis normalement. 

A la' fin du mois de mai 1910, la plate-forme était finie jusqu'au kilo- 
mètre :H 11 et Ic rail avait atteint le kilomètre 281. · 

L'exploitation provisoire d'un« section de la ligne du deuxième tronçon 
se Iait actucllemeur jusqu'au kilomètre 17 /4 .. 

A la demande de la Compagnie Jf's Chemins de fel' du Congo supérieur, 
qui désire poursuivre l'exécution du programme prévu ù son cahier des 
charges, l'ordre a été donné nu personnel technique de commencer imrné 
diatement les rceounaissunres préliminaires du tracé du chemin de fer qui 
reliera le Lualaha au lac Tanganika, 
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C. -- CmmrN DE FER ou MAYUMDE. 

Le chemin de fer vicinal du Mayumbe conduit de Borna à Ia rivière 
Lukula, sur un parcours de 80 kilomètres. Au delà de la Lukula, les travaux 
de prolongation de cette ligne sont entamés et seront poussés avec route 
l'activité que permettent les ressources de la région en travailleurs. Le rail 
sera dirigé tout d'abord sur Banza Mossoln, distant de 28 kilomètres environ 
de Lukula. Plusieurs tabliers métalliques ont été commandés pour celle 
section, qui exigera notamment un pont de 30 mètres et un autre de 
60 mètres de portée. 

D. - C11EMIN DE FER DE L'UELE. 

La construction d'un chemin de fer h voie étroite suivant le tracé général 
de la ï•oute d'automobiles actuelle de l'Uele sera commencée aussitôt que les 
études el les mesures préparatoires permetlront d'attaquer les travaux avec 
méthode. 

8. - Navigation. 

:1. - NAVIGATION MAHITDI E. 

Le mouvement à l'entrée des ports <le Banana el de Borna s'établit comme 
suit pour l'année 1909 : 

BANANA. nmIA. 

Navires au long eours. 1 Bâtiments de cabotage. Navires au long cours. 1 Bâtiments de cabotage. 

Nombre. 1 Tonnage. 1 Nombre. 1 Tonnage. Nombre. 1 Tonnage. 1 Nombre. 1 Tonnage. 

H6 305/i32 133 8,387 106 282,418 -139 13,850 

Dans le Bas-Congo, le service hydrographique a fonctionné régulièrement 
et les profondeurs d'eau sur la roule Congo Yella ont toujours permis le 
libre passage des steamers de mer d'un tirant d'eau de 20 pieds. 

Les phares de Ba11a11a, Moanda et llula-Bemha ont fonctionné d'une façon 
très régulière. 

Le service hydrographique du Bas-Congo sera renforcé. Une seconde 
drague suceuse, plus puissante que la première, n été commandée, et elle 
partira pour le Congo vers le mois de mars ,191 t. Les services travaillent à 
l'érablissemeut d'1111e nouvelle carte hydrographique du Bas-Congo. 
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B. - NAVIGATION FWVIALE. 

Dans le Bas-Congo, les vapeurs de la Colonie sont spécialement affectés 
aux services gouvernementaux et font peu de transports pour compte de 
tiers. 
ta flottille <lu Haut-Congo comprend le même nombre d'unités (37) que 

l'année précédente. Deux nouveaux vapeurs de 13 tonnes, à faible tirant 
d'eau, sont commandés, et l'envoi de deux nouveaux vapeurs de 'l 00 tonnes 
pour les transports sur le Kasaï est à l'étude. La puissance de notre flottille 
sera augmentée vers Ja fin de ,1910 par Ia mise en service d'un vapeur 
de i',00 tonnes, lancé par la Compagnie des chemins de fer du Congo supé 
rieur, que la Colonie a loué pour une période de deux ans. Cel arrangement 
présente de sérieux avantages pratiques cl permettra à la marine du 
Haut-Congo de faire face à toutes les nécessités pendant cette période. 

Vingt-quatre embarcations en acier de ·3 tonnes, maniées à la rame et ù 
la pagaie, ont été envoyées ou sont commandées. Trente nouvelles 
embarcations de l'espèce vont être expédiées pour le service des dépôts de 
bois. 

Le mouvement du port de Léopoldville accuse pour· l'année 1909 _un 
tralie de G67 passagers blancs et 2,861 passagers noirs à la montée et 
710 passagers blancs et :3,236 noirs à la descente. Les marchandises trans 
portées à la montée se sont chiffrées par '1/4-,183,828 kilogrammes, dont 
3,059,396 pour les services propres de la Colonie. A la descente, Ic chiffre 
des transports s'est élevé à 2,780,385 kilogrammes. 

Outre ces transports, de nombreux transports intermédiaires, tant en 
cargo qu'en passagers blancs el noirs, ont été effectués entre divers établis 
sements du haut-fleuve et de ses affluents. 

La navigation fluviale joue un rôle capital au Congo, cl tous les efforts 
du Gouvernement. tendeur à l'améliorer. 

Dans Ic Haut-Congo, afin de faciliter ln navigation des grandes unités 
de transport el de préparer Je haut-fleuve à recevoir des vapeurs d'au 
moins 1,000 Lonnes, un service hydrographique est en voie d'organisa 
tion. Il a pour mission d'étudier l'amélioration du fleuve, de . baliser les 
passes difficiles, d'effectuer des dérochements, de lever la carte du fleuve 
d'abord et du réseau navigable ensui le, à l'échelle de 1 /äO.OOOe, de centra 
liser tout ce qui concerne la documentation du régime du fleuve. 

Le nouveau service comprendra le service hydrographique proprement 
dit, qui étudiera le régime du haut-fleuve, et le service cartographique, qui 
cri lèvera la carie. 

Une dérocheuse vient d'être commandée, et son envoi a11 Congo pourra se 
faire au commencement de ✓HH L · 

Des échelles pour l'étude du régime des rivières ont été établies sur le 
haut-fleuve et. ses principaux affluents. 
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Dès à présent, la rade de Lèopoldville est balisée; des bouées limitent la 
passe près des bancs rocheux d'Umangi et les approches de Lisala; de 
même, Ic seuil rocheux qui s'étend de l'île Bertha à Stanleyville ( 40 kilo 
mètres) est complètement hal isé. 

Le service du pilotage: qui fonctionne depuis plusieurs années à l'ile 
Bertha, est chargé lie l'entretien du balisage et de la conduite des vapeurs de 
l'ile Bertha à Stanleyville. Cc service donne d'excellents résultats. 

Sur le bief de Pouthierville-Kindu, les travaux de balisage et d'amélio 
ration des passes navigables exécutés pour le compte des Chemins de for du 
Congo Supériem· ont donné d'excellents résultats et répondent pleinement 

<- 

aux besoins actuels de la navigation. 
Enfin: sur le hier du Lualabu supérieur, qui s'étend en amont de Kongolo 

jusqu'à Bukama, des travaux analogues sont entamés, et se poursuivront 
jusqu'à l'organisation complète de celle dernière section. A celte fin, deux 
canots à vapeur el de nombreuses embarcations en acier ont été lancés sur 
ce bief. 

Sur chacun des trois biefs qu'offre Ic Lualaba-Congo, on compie, dans 
l'avenir, employer pour les marchandises, des vapeurs d'un tonnage appro 
prié f1 la longueurdes trajets et aux besoins du trafic. Toutes autres choses 
égales, le coût des transports diminuant avec la capacité des steamers, on 
compte utiliser dans l'avenir, sur la grande section Léopoldvllle-Stanleyvllle, 
des vapeurs d'un millier de tonnes. Sur Ic hief Ponthierville-Kindu, qui n'a 
que !HJ kilomètres, des vapeurs de moindre tonnage sont suffisants. Enfin, 
sur le trajet de 640 kilomètres environ qui sépare Kongolo de Bukama, des 
vapeul's d'une capacité voisine de 300 à /4.0o tonnes paraissent convenir. 

Pour assurer l'exploitation de celle section dès que le rail atteindra Kon 
golo, la Compagnie des Chemins de fer du Congo Supérieur a décidé 
d'affecter à cc hief Ic sternwheel de -l 2ö tonnes qui avait été commandé 
pour le biet' Pouthierville-Kindu, et des instructions ont été données poul' 

. que ce vapeur soit mis, sans retard, en montage à Kougolo. La Compagnie 
a, de plus, commandé pour le service de cc bief: 

Un sternwheel pouvant charger 250 tonnes; 
Un vapeur capable de remorquer deux lmrges de 200 tonnes chacune; 
Un bateau il marche rapide pour passagers. 

Les Yoyages fluviaux sont, en effet, fort longs, surtout à la montée, et 
l'on s'attache à c11 réduire la durée. Dans cette pensée, on étudie aussi le 
lancement de vapeurs à marche rapide sur le Haut-Congo, afin de réduire 
notablement la durée du trajet de Léopoldville à Stanleyville. 

L'ensemble de ces mesures forme le programme que le Gouvernement 
s'est tracé pour rendre à la fois cconomiquc et pratique la grande voie cen 
trale de hi Colonl«. 
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9. - Postes et télégraphes. 

A. - Ssuvrce POSTAI,. 

En 1909, les objets postaux expédiés Pt reçus dans les bureaux de poste 
de la Colonie ont été de 223,883 en service interne el de 1,016,132 eu 
service international. Nous publions en annexe {Annexe VI) les statistiques 
des objets de correspondance expédiés de la Colonie en 1909. 

Les statistiques de cette année peuvent être résumées comme suit : 

1 
A. Service intérieur. l ·12~;H0I 30ïl i7,963I 4tJ21 -17,16[ 1 3,\1171 3-181 -i3,'fü 1 8.7-ltil 8,1071 ·1,6l1j~l3,883 

B. Service interna 
tional : 

CJ Transit 

LET'fllES I CARTES 

Olrnli"AIIIES POSTAT.ES 

t:o~ois admis 
eu franchise 
ùt port. 

"' 
0 u 

a) ~écep'.ion ... 1,i:1.5,5811-J,801, 7(i,8-1711,2~3, l;i(i,H}'.!I ~,3~5l 4,~141 li:,~1- 1H,7101751'21~7~0:i6 
b) Expéll1L1011 . . 138,029 0D3 -1-12,701 1.i2 42.880 3,48·1 '2..3-13 ;,33 - H,338 1B7 3-la,H7 

11,W'21 ·17::>I 9,1-171 '291 8,2131 !l:181 3l4, - '2,391 

Comparativement aux chiffres des années précédentes, ainsi <1u'e11 
témoigne le tableau en annexe ( Annexe Vll ), celte statistique accuse une 
augmentation notable dans le mouvement des correspondances postales de 
la Colonie. lin 1908, l'ensemble des objets postaux se montait, en service 
international, ù 772,14~, et, en service interne, à 197,682. 

Une mujoration se constate également dans l'échange des mandats 
poste, tant en service intérieur qu'iuternational. 

li a été échangé, en ,J 90H, en service intérieur, 7 üö mandats pour une 
valeur de fr. 11" 7,672.77, et, en service international, 4,062 mandats 
pour un montant total <le fr. 8:13,3äD.09. Les chiffres pour ,J 908 étaient, 
en service intérieur, de ä34 mandats pour une valeur de fr. ï3,4G8JH, et 
en service internatioual, de 3,2GB mandats représentant une somme dt! 
fr. 563,67:3.22. 

Au cours de celle année, il a été créé cinq nouveaux bureaux de poste : 
Sakania, ,Élisabethville, Kuesi, Kurnbove et Kipaïla. Les bureaux de 
Sakania, Élisabethville et Kuesi ont reçu les attributions d'offices d'échange 
pour les communications avec les pays étrangers. Le bureau de Jlusofi a 
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été supprimé, sa raison d'être n'existant plus depuis que la transmission des 
correspondances au Katanga se fait par voie ferrée. 

De nouvelles valeurs postales ont été émises par arrêtés des 27 dé 
cembre 1909 et 26 juillet 1910; elles comprennent des timbres de fr. O.Oä; 
fr. 0.10; fr. 0.tö; fr. 0.25; fr. 0.40; fr. 0.tiO; 1 etöfrancs;leurs 
inscriptions sont bilingues : fronçais et flamand. D'autres valeurs et des 
cartes postales seront émises prochainement. 

D'.111Lre part, les tarifs d'affranchissement des correspondances et des 
colis postaux ont été réduits de façon sensible. Depuis le 1 or avril '19,10, le 
taux de l'affranchissement des lettres à destination de l'étranger est de 
fr. 0.25 pour 15 grammes; il était de fr. 0.50 antérieurement. L'affran 
chissement des autres objets de correspondances a été réduit dans des 
proportions identiques, comparativement aux tarifs antérieurs. 

Le service des colis postaux entre la Belgique et la Colonie, qui jusque 
dans ces derniers temps se faisait exclusivement par la côte occidentale, via 
Banana el Borna, est maintenant assuré également par la côte orientale à fa 
suite d'un accord intervenu entre les administrations métropolitaine el de 
la Colonie et l'Administration de la Rhodésie. Ce nouvel arrangement a été 
conclu en vue surtout de faciliter les relations avec Je Katanga. 

Les relations postales de la Colonie avec l'étranger sont assurées par les 
lignes de navigation suivantes: 

1 ° Entre le Bas-Congo el Anvers, par la Compagnie belge maritime du 
Congo; un départ toutes les trois semaines dans les deux sens; 

2° Entre le Bas-Congo et Lisbonne, par la Empreza naçional tie navegaçäo 
à vapor ; départs mensuels; 

3° Entre Matadi, Borna et Bordeaux, par la Compagnie francaise << Les 
chargeurs réunis » ; départs mensuels ; 

4.0 Entre l\latadi, Borna el Hambourg, par la Woermann Linie; départs 
mensuels; 

ö0 Entre Matadi, Borna et Liverpool, par The British and African Stearn 
N avigation C0; départs mensuels; 

6° Avec le Katanga, par la ligne Southampton-Cape-Town par l'Union 
Castle MaiJ Steam Ship C0; départs toutes les semaines. 

Les recettes postales ont alleint, en 1909, la somme de fr. 347,663.02 
se décomposant comme suit : 

a) Timbres et cartes postales . . fr, 211,2ns ,to 
b) Bonification des Administrations postales étrangères . 
c) Colis postaux . 
cl) Taxe sur mandats-poste . 

En ,1908, la recette globale avait été de fr. 2Ga, 792.68. 

ts6,588 82 
11,430 30 
8,345 8_0 
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B. - LIGNES TÖ,t:GBAPHIQUES. 

Le prolongement de la ligne télégraphique est en voie d'exécution entre 
Coquilhatville cl Stanleyville. Du personnel a été envoyé, de l'outillage et 
du matériel ont été expédiés poll/ commencer la construction des sections 
Coquilhatville-Stanleyville, Ponthierville-Kindu el Kasongo-Uvira. 

Des ordres sont donnés pour que ces travaux soient poussés avec la plus 
grande activité. Le Gouvernement désire que Ic Bas-Congo soit relié le plus 
tól possible au Katanga el au Tunganika. 

10. - Industrie et commerce. 

Parmi les réformes édictées depuis le dernier rapport, il en est peu qui 
ne se rapportent d'une manière quelconque à l'industrie ou au commerce. 
Ces mesures ont, pour la plupart, été exposées dans les autres parties de ce 
rapport qu'elles concernent plus spécialement; quant à celles qui se rap 
portent d'une manière directe à l'industrie el au commerce, il y a Heu de 
signaler : 

1 ° La création d'une direction de l'industrie et du commerce à Boma et 
d'une autre au Katanga, avec mission de veiller aux intérêts des industriels 
cl des commerçants. A la Direction de Borna est annexé un laboratoire 
ofliciel où se fera l'analyse des produits; 

2° Le décret du 26 juillet 1910 visant la fabrication et le commerce des 
denrées alimentaires; 

;)0 Le décret du ,1 7 août 1910 consacrant l'application du système 
métrique décimal des poids et mesures, usité d'ailleurs au Congo belge; 

4° Le décret du ✓i 7 août 1910 sur le contrat de travail assurant le recru 
tement de la main-d'œuvre dans des conditions de garantie réciproque pom· 
)P.s employeurs et les salariés. 

Il était nécessaire <l'apporter des modifications à la législation ancienne 
en présence des réformes introduites et à raison de l'avènement prochain 
de la grande industrie qui paraît devoir prendre un développement considé- 
rable au Katanga. · 

La nécessité de se procurer une main-d'œuvre abondante a conduit les 
principales entreprises du Haut-Katanga ù tonder en commun la (< Bourse 
du travail du Katanga ,, . Celte institution de caractère coopératif peut 
admettre en tout temps de nouveaux adhérents. Son rôle consiste i1 faciliter 
le recrutement et ù régulariser l'emploi des travailleurs de couleur. Elle 
poursuivra i'améliurutiou de la condition matérielle 0t morale de l'ouvrier 
et favorisera sa formation professionnelle. Le Couvernemeut a accueilli 
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favorablement cette initiative, convaincu que s'il appartient aux pouvoirs 
publics de surveiller attentivement tout ce qui touche au traitement des 
travailleurs indigènes, il importe de laisser aux intéressés le soin de con 
duire eux-mêmes et sous leur responsabilité les opérations de recrutement 
et de distribution de la main-d'œuvre, 

Le développement des moyens de communication à vapeur teud à créer 
une industrie mécanique qui: bien que limitée actuellement au remontage 
et à la réparation des machines, chaudières, bateaux, etc., a déjà acquis 
une certaine importance. Elle est localisée dans les chantiers navals de 
Léopoldville, de Kinshasa, de Borna, de Dima, dans les ateliers de ~Jatadi, 
de Thysville, de Stanleyville, de Kindu et de Buta, dans les scieries à vapeur 
de Lukolela et de Stanleyville (kil. 27) et dans les trois usines à vapeur de 
Black Hiver el de Fayala pour le traitement du caoutchouc, et de Kinshasa 
pour la préparation du café et du caoutchouc. Le nombre d'artisans noirs 
employés dans ces diverses entreprises dépasse déjà 1.200. 

L'industrialisation de la pêche a auiré l'attention des autorités qui se 
sont assuré le concours de l'ibis, l'œuvre si intéressante de l'École des 
pupilles de la pêche. Lne première mission, composée d'un chef mécanicien 
et d'un premier maitre de pêche, partira incessamment pour le Katanga avec 
tout le matériel nécessaire à la capture et aux fumeries de poissons, projetées 
au lac Moëro. L' Ibis compte également envoyer un chalutier à vapeur dans 
Je Bas-Congo avant la fin de l'année, De plus, une société aurait l'intention 
d'ex pleiter des pêcheries dans le lac K isale. 

D'autre part, le Gouvernement s'est préoccupé d'organiser dans tout le 
Congo l'industrie de la pêche sur des bases scientifiques. Une mission dirigée 
par un naturaliste partira incessamment dans le hut d'installer à différents 
endroits des postes de pêcheries et d'initier les indigènes aux méthodes les 
plus pratiques de capture, d'étudier systématiquement les différentes espèces 
de poissons et d'examiner sur place les modes les plus efficaces de conser 
vation des poissons. 

L'annonce de l'abandon de l'exploitation du domaine aux particuliers a 
provoqué chez les commerçants établis au Congo une recrudescence d'activité 
qui s'est manifestée par la création d'un certain nombre de nouvelles factoreries 
au Stanley-Pool, dans le Haut-Congo et au Katanga. D'autre part, le Gouver 
nement a reçu, au cours de l'année 11909-1910, plus de cinq cents demandes 
de renseignements émanant en majeure partie de commerçants et d'indus 
triels désireux d'entrer en relations d'affaires avec la Colonie ou de s'y 
établir. L'Administrntion a pu répondre immédiatement à la plupart d'entre 
elles et, pour les autres, des renseignements ont été demandés au Congo. 
Pour documenter le plus possible les hommes d'nffaires, il a été décidé de 
procéder à des enquêtes méthodiques sur les conditions du commerce de la 
Colonie. Les enquètes en cours jJOrtenl notamment sur le commerce de 
l'huile el des amandes dt palme el sur les produits d'importation; elles sont 
terrni nées pour ce qui concerne Ic Bas- Congo et se poursuivent dans les 
autres régions. 
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11. - Le mouvement commercial. 

Le commerce général de la Colonie s'est chiffré en 190!) par fr. 106. mil 
lions 49G,601.25 contre fr. 89,138,101.61 en 1908 (soit une augmenta 
tion de fr. 17,858,493.äS), dont 

Fr. 7 8:0,t 4:360.,18 pour les exportations contre fr. 56,867,272.69 
en 1908 (soit one augmentation de fr. 21,147,087.49), et 

Fr. 28,482,241.07 pour les importations contre fr. 32,270,834.98 
en 1908 (soir une diminution de fr. 3,788,593.91). 

Le commerce spécial, qui comprend, à la sortie, les produits originaires 
de la Colonie et, f1 l'entrée; les marchandises déclarées en consommation, 
intervient dans Ic total de fr. 106,496,601.2;; pour fr. 78,294,218.Hj 
( coutre fr. fü),m58,016. ï8 en 1 !)08, soit une augmentation de 8 millions 
:33ü,l41.38), ~lont 

Fr. 56,167:223.90 pour les exportations (contre fr. 43,371,794.64 
en 1908, soit une augmentation de fr. 112,79;;,329.26) et 

Fr. 22, { 26,9911-.26 pour les importations ( contre fr. 26,586,282.14 
en 11908, soit une diminution de fr. 4)459,287.88). 

Il est superflu de faire remarquer que ces chiffres ne fournissent aucune 
indication quant aux résultats de la politique économique nouvelle. Ils 
rr.prése,\lent le mouvement commercial du dernier exercice de l'ancien 
régime. Comme les années précédentes, les régies du Gouvernement y ont 
contribué pour une part considérable. 

La part contributive de la Belgique dans le commerce dé la Colonie 
s'établit comme suit : 

Commerce général: fr. BO, 119,561.34 contre 67,313,626.0ä en 1908 
( soit une augmentai ion de fr. 12,80~,93ä.29); les chiffres se décomposent 
comme suit : 

Fr. 62,152,388.:37 pour les exportations, contre fr. 45,!H>8,'179.61 
en 1908 (soit une augmentation de fr. 16;194,208.ï6), et 

Fr. 17 ,96 ï ,'l 72. 97 pour les importations, contre fr. 21,555,h,46.44'. 
en 1908 (soit une diminution de fr. 3,388,273.47). 

Commerce spécial : fr. 6 ï ,ä92,389. 78, contre fr. ~59, 162,659.74 
en 1908 (soit une augmentation de fr. 8,429,ï30.04 ), dont 

Fr. n2,08~,6D9.7ï pour les exportations, contre fr. 39,429,099.49 
en ,1908 (soit une augmentation tie fr. 12,6ä6,H00.28), et 

Fr. 15,5U6,fi90.01 pour les importations, contre 19,733 ,ö60.2t> 
en 1908 (soit une diminution de fr. h-,226,870.24 ). 

Le mouvement commercial de l'année 190V exprimé en valeur est donc 
en progrès comparativement i1 l'année t 908. 

1 •. ;) 
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En annexe sont publiés quelques tableaux statistiques se rapportant au 
mouvement commercial de la Colonie : 

1 ° Un tableau récapitulatif du commerce spécial et du commerce général 
depuis -1899 el donnant les valeurs des importations et des exportations en 
même · temps que la part contributive de la Belgique dans ce trafic 
( annexe VII 1); 

2° Un tableau comparatif des quantités et de la valeur des produits 
exportés de la Colonie pendant les années 1908 et f 909 tant au commerce 
spécial qu'au commerce général ( annexe IX); 

3° . Un tableau comparatif des valeurs respectives des principaux articles 
d'importation au commerce spécial pour les années 1908 el 1909 
(annexe X); 

4° Un tableau donnant la valeur des importations dans la Colonie en 1909 
par pays de provenance (annexe XI). 

Ill. - SITUATION FINANCIEUE. 

1. - Budget. 

A. - llËsu1.T,\TS DU Bu1>GET DE L'EXEkCJCE 1908. 

Les recettes ordinaires de l'exercice ,f 908 se sont 
élevées à • . • • • • . • • • . fr. 

Les dépenses ordinaires du même exercice ont atteint. 

Soit pour le service ordinaire uu excédent de dépenses 
sur les recettes de . . . . . fr. 

29,055,173 '15 
:33,769,236 '"9 

4,714,063 34 

L'excédent a été couvert par l'émission de bous du Trésor. 
Par contre, il est à noter qu'au 31 décembre t 908 il existait dans les 

magasins de la Colonie, au Congo; en mer et en consignation il Auvers, des 
produits à réaliser pour une valeur approximative de 11,860,000 francs. 
Le décret budgétaire de 1908 ne permet pas que le montant de la réali 
sation de ces produits soit rattaché à l'exercice 1908. 

Ainsi que l'expose Ic rapport de l'an dernier, les résultats de I'exer 
cice -1908 ont été influencés par la baisse des cours <lu caoutchouc, co11sé 
qucnce de la crise financière américaine de 1907-,1908. 
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B. - RÉSUJ,TATS DU BooGET DE L'EXERCICE i 909. 

Les comptes de certains bureaux d'Afrique n'étant pas encore parvenus à 
l'Administration centrale, et le délaj prévu à.l'article 5 de la loi budgétaire 
du 2/i décembre 1908 n'étant pas expiré, il n'est point possible de présenter 
une situation définitive de l'exercice 1909. 

Les faits connus à ce jour permettent cependant de fixer comme 
ci-après, avec une suffisante approximation, les résultats probables de 
l'exercice 1909 : 

a) Service ordinaire. 

Les recettes ordinaires de l'exercice 1 909, effectuées au 31 décembre de 
ladite année, s'élèvent à. . . . fr. 31,874,{80 06 

A la même époque, il restait à recouvrer comme pro- 
duits de l'exercice t 909, conformément à la loi du 
Budget de 1909, environ . . . . . . . 2,700,000 » 

On peut donc, en chiffres ronds, évaluer les recettes 
de l'exercice 1909 à. . . . • . fr. 34,570,000 ,, 

Les dépenses ordinaires du même exercice liquidées 
et ordonnancées au 31 décembre '1909 atteignent . fr .. 26,654,147 Oä 

Il restait à liquider, à la même époque, au profit des 
créanciers de la Colonie, conformément à la disposition 
budgétaire précitée, environ. . . . . . . 7,820,000 1> 

Les dépenses ordinaires de l'exercice 1909 peuvent 
donc être évaluées (en chiffres ronds) à . . fr. 3i,470,000 » 

Soit pour l'exercice 1909 un excédent probable des 
recettes sur les dépenses de. . . . fr. 100,000 » 

b) Service extraordinaire. 

Les dépenses liquidées et ordonnancées, au 3 t décembre 1909, à 
charge des différents crédits de l'extraordinaire s'élèvent , 
à . . • . . . . . . . . . fr. 3,656,4{ 7 23- 

. A la même époque, il restait à liquider au profit des 
créanciers de la Colonie, à charge de ces mêmes crédits, 
environ. . ö,240,000 1) 

Soit un total probable de dépenses extraordinaires 
pour l'exercice 1909 de. . . . . . . . . fr. 8,U00,000 » 

rn 
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Au 31 décembre 1909, la Colonie possédait, au Congo en mer, en cours 
de route et en consignation à Auvers, des produits réalisables pour une valeur 
excédant 12,000,000 de francs. 

Le Budget de 1909 évaluait les voies et moyens de cet exercice 
à . . . • fr. 36,094,036 )) 

Les résultats probables donnent comme total des 
recettes dudit exercice . 34,ö70,000 >> 

Soit une différence approximative de fr. 1,500,000 )) 

qui, d'après les faits acquis à ce jour, se répartira sur les différents articles 
de recettes ainsi que l'expose le tableau ci-après: 

AllTICJ,ES 

du I NATURE DES RECETTES. 
budget. 

2 1 Ventes el locations de terres domaniales, coupes 
d'arbres, etc. 

3 

6 

10 

12 

13 

14 

15 

17 

Douanes 

Taxes sur les coupes de bois pour l'alimentation .des 
chaudières des vapeurs <lu Haut-Congo. 

Beeeues postales et télégraphiques . 

Transports el produits d'arrangements avec les sociétés 
et divers . • . . . . . . . • • • - 

Domaine national. Impôts en nature . 

Explnitatinn des mines . 

Produit de l'agriculture. 

Produit du portefeuille . 

Recettes diverses cl accidentelles . 

TOTAUX 

01FFÉHENCE 

• fr . 

. fr. 

lJIFFÉliENCES 

en moins. 
1 

1 
200,000 )) 

675,000 )) 

)) 

)) 

250,000 )) 

100,000 » 

)) 

50,000 )) 

650,000 )) 

» 

0

DIFFÉlllfäGES 

en plus. 

)) 

)) 

50,000 )) 

150,000 )) 

)) 

)) 

i00,000 » 

)) 

)) 

125,000 » 

1,925,000 )) 423,000 )) 

1,300,000 » 

Les différences en plus, que fait ressortir le tableau ci-dessus, ont pour 
cause exclusive l'extension prise, en 1909, par les différents services de la 
Colonie. 

Les différences en moins proviennent : en ce qui concerne le produit des 
ventes et locations de terres domaniales, de ce que les conditions des ventes 
et locations ont fait l'objet d'une rcvision au cours de 1909 et que, en atten 
dant l'intervention du règlement nouveau, les transactions ont été minimes. 

Quant aux droits de douane, la baisse du caoutchouc, en 1908, avait 
rendu hésitantes les grandes tirmes qui se sont abstenues d'importer des 
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quantités relativement importantes de marchandises. La diminution des 
droits de sortie provient presque totalement d'une régression dans les expor 
tations effectuées par la Colonie même. 

C. -· Â\~l;ITÉ PHÉVCE PAH L
1
ARTICLI~ 4 DE L'ACTE ,\DDITIONNEI. AU TRAITÉ DE 

csssrux l>E 1,'Jh.\T INDtPEND.\~T DU CONGO A LA FkLGIQUE, 

Le rapport de l'an dernier a indiqué l'affectation de la première annuité 
de ;3,800,000 francs prévue au Budget de 1909. 

En vertu des articles 12 et 37 de la Charte Coloniale, le présent rapport 
doit rendre compte, avant le 1er septembre 1910, de l'emploi, pendant 
l'exercice 1909, de ladite annuité ; mais l'article t, de la loi du 
2ft décembre 1908 (.1Jonite1ir 363/364 des 28 et 29 décembre 1908) 
autorise les opérations relatives à la liquidation et à l'ordonnancement des 
dépenses de 1909 jusqu'au 81 octobre 19·1 O. Ce compte n'est donc pas 
clôturé et ne peut en conséquence être produit. 

L'article 189 du Budget de ,i 9,10 comprend un crédit de 3,300,000 francs 
représentant Ja deuxième annuité dudit Fonds Spécial de ö0,000,000 de 
francs. 

Des décisions royales ont déterminé comme suit l'affectation de celte 
annuité : 

1 ° Ristourne au Trésor Colonial, pour l'allocation de pensions civiques aux 
citoyens belges désignés par décret, qui ont été au service de l'Association 
Internationale Africaine, de l'l~tal Indépendant du Congo ou du Comité Spécial 
du Katanga antérieurement au 15 novembre 1908; fr. n00,000 » 

2° Ristourne au Trésor Colonial, pour l'attribution de 
· secours aux mures et parents besogneux des personnes 
prémentionnées, après le décès de celles-ci . • 

:)0 Indemnités de voyage aux femmes légitimes de 
magistrats, fonctionnaires, militaires ou autres agents du 
Gouvernement Colonial, accompagnant leurs maris au 
Congo . . . . • . . . 

4° Indemnités de voyage aux religieuses, mission 
naires au Congo, rentrant en congé en Europe • . 

ti0 Subsides aux missions belges du Congo Belge, 
spécialement aux missions enseignantes . 

6° Service d'hygiène du Congo Belge (maladie du 
sommeil, lazarets, missions scicntiflques, indemnités de 

ä0,000 » 

ä0,000 n 

25,000 » 

ö00,000 » 

A IIEPOIITER. fr. 1,12ö,000 » 
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voyage et de séjour résultant de la fréquentation <lu 
cours de récole de médecine tropicale. Achat. d'instru 
ments de précision el divers) . 

7° Sanatoriums sur les bords de la ~léditerranée 
pour permettre d'offrir des logements à des anciens 
agents ou agents de l'administration coloniale, ayant bien 
mérité de la Colonie . 

8" Balisage du fleuve Congo 

9° ~lission ethnographique. 

H}0 Divers (frais de l'administration du Fonds Spé 
cial ; contributious ; soldes de traitements et salaires rela 
tifs à la construction de l'école coloniale de Tervueren et 
des cultures maraichères et fruitières de Laeken et de 
Tervueren) 

·t 1 ° Constructions d'hôpitaux pour noirs . 

1,000,000 » 

:rn,ooo » 

470,000 I) 

100,000 » 

70,000 )) 

ä00,000 ,, 

TOTAL. • . fr. 3,300,000 ,. 

D. - EMPRU~TS. 

1 ° L'arrêté royal du ~lO janvier 1909 a créé des obligations de la 
Delle publique il concurrence d'un capital nominal- de 6,800,000 francs, 
remboursable, au plus lard, en nonante-neuf ans. Cet emprunt a été émis 
pour consolider les Bons du Trésor énumérés dans le préambule tic l'arrêté · 
royal précité. Cette opération n'ayant nécessité la remise de litres que pour· 
6,5D3,000 francs seulement, il reste actuellement encore à la souche 
41 ,~ obligations de 500 francs. Les coupons d'intérêt y afférents sont 
annulés à chaque échéance. . 

Les titres dont il s'agit seront placés lors de l'émission du premier 
emprunt à contracter ultérieurement et déduits du montant de celui-ci; 

2° L'article 4 de 1~ convention intervenue le 5 novembre 1906 entre 
l'Ét:-it. Indépendant du Congo et la << Compagnie du chemin de fer du Bas 
Congo au Katanga » a créé un fonds de construction formé, notamment, 
du produit de l'érnissinn d(• titres de l'emprunt de 1 ö0,000,000 de francs, 
autorisé par décret du Hoi-Souverain eu date du 3 juin 190G. L'émis 
sion des titres de ceue dette, à concurrence d'un capital nominal de 
20,000,000 do francs, n fait l'objo: du décret du 9 novembre 1906 
(-10,000,000 de francs) el de l'arrêté royal du 1 cr septembre 1909 
(10,000,000 de francs); 
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3° L'annexe C au traité de cession de l'lttat Indépendant du Congo à la 

Belgique renseigne, sous le n° 11, une dette de l'État, envers son service 
de Caisse d'épargne, <JUi s'élevait, au 31 décembre 1907, à environ 
3,000,000 de francs. Le Conseil d'administration de la· Caisse ayant été 
nommé par arrêté royal du 7 février 19-10 doit être mis en possession - 
aux fins de leur gestion - des fonds appartenant à la Caisse d'épargne. Le 
premier emprunt à contracter devra donc prévoir le remboursement de la 
dette dont il s'agit. 

H. - Boxs 1>u Turson. 

Il existe actuellement en circulation les Bons du Trésor détaillés 
ci-après : 

1 ° Bons du Trésor créés par arrêté royal du 20 décembre 1908 pour 
couvrir une partie des dépenses de l'exercice 1908. Les Bons du Trésor 
dont il s'agit, destinés à couvrir une partie des dépenses courantes de l'exer 
cice 1908, doivent être considérés comme se rapportant à l'ancien régime 
et non comme créés en exécution du 2e paragraphe de l'article 14 
de la loi du 18 octobre 1908, sur le Gouvernement du Congo Belge 

. fr. 1 .oso.soo » 

2° Bons do Trésor autorisés par l'article 4 du décret 
budgétaire du 31 décembre 1907 pour couvrir les 
dépenses extraordinaires et ayant fait l'objet de l'arrêté 
ministériel du 20 décembre 1908 . . . 4,449,600 1> 

Les Bons du Trésor repris ci-dessus ( n°s 1 et 2) étaient 
remboursables le 20 décembre 1909; ils ont été renou 
velés par l'arrêté ministériel de celte date et l'arrêté royal 
du 2 janvier suivant. 

3° Bons du Trésor autorisés par l'article 4 de la loi 
du 24 décembre { 908 pour couvrir des dépenses extra 
ordinaires et ayant fait l'objet de l'arrêté ministériel du 
16 juin 1909. 

Ces Bons du Trésor, remboursables à un an de date, 
ont été renouvelés par arrêté ministériel du 16 juin 
1910 . . . . . . • . . • . . . • . ö,000,000 1) 

4° Bons du Trésor créés par arrêté royal du 
19 octobre -1 909 pour payement de dépenses réguliè 
rement votées. ( Exécution du 2° paragraphe de l'ar 
ticle f 4 de la loi du 18 octobre 1908, sur le Gouverne- 
ment du Congo Belge.) • . . • 4,000,000 1> 

TOTAL. • • fr.. 14,500,000 » 



Les Bons du Trésor énumérés ci-dessus, à l'exception de ceux repris sous 
les 1 ° et 4°, ont été émis pour couvrir des dépenses extraordinaires. Le 
décret <lu Hoi-Souverain du 31 décembre 1907 et la loi du 24 décembre 
1908 permettaient le recours ù l'emprunt pour solder les dépenses de cette 
nature. Le Ministre des Colonies a préféré, étant donné Ic crédit dont jouit 
la Colonie, faire usage de la latitude <l'émettre des Bons du Trésor que lui 
laissaient les dispositions précitées. Les prêts de l'espèce ont pu ainsi être 
obtenus à des conditions moins onéreuses pour le Trésor que ne l'aurait été 
une émission d'ohligations de la Dette publique. 

Conformément à l'article 14 (2e paragraphe) de la loi du 18 octobre ,1908 
sur le Gouvernement du Congo Belge, (1 le Roi peut, si le Service <lu Trésor 
J) Colonial l'exige, créer on renouveler, sans autorisation préalable, des Bons 
» du Trésor portant intérêt et payables à une échéance ne pouvant dépasser 
» cinq ans». Suivant ce même article, c, les Bons du Trésor en circulation 
» ne peuvent excéder '.l 0,000,000 de francs et leur produit ne peut être 
» affecté qu'au payement de dépenses régulièrement votées ». 

Seuls - étant donnée la remarque insérée sous le 1 ° ci-dessus - les 
Bons du Trésor repris sous le .&,0 et s'élevant, au total) à 4,000,000 de 
francs ont été émis, à ce jour, en exécution de l'article 14 de la Charte 
Coloniale rappelé ci-dessus. 

2. - Régime fiscal. 

On ne pourrait clôturer cet aperçu sans signaler brièvement les mesures 
importantes prises au cours de l'année, en exécution du programme de 
réformes développé dans l'Exposé des mor ifs de la loi budgétaire de 19i O. 
Elles ont profondément modifié le régime économique el fiscal de la Colonie 
et auront une grande répercussion sur la situation financière dans l'avenir. 

I. Le décret du 22 mars 1910 sur la récolte des produits végétaux dans 
les terres domaniales constitue la réforme essentielle acquise à ce jour; 
l'économie en est exposée sous la rubrique « Domaine 11. 

II. Le décret du 3 décembre 1909 réduit de moitié la taxe sur les 
coupes de bois pour l'alimentation des bateaux à vapeur. Ce décret n'est que 
provisoire, Ic Gouvernement devant faire suivre celle première mesure d'un 
ensemble de dispositions relatives à la navigation et aux transports. 

Ill. Le décret du 3 décembre 1 !)09 substitue à l'obligation de replanter, 
le payement d'une taxe dont le produit sera versé à un fonds spécial de 
plantation. Celle taxe, fixée à kü centimes par kilogramme de caoutchouc 
d'arbre ou de liane récolté et i1 20 centimes par kilogramme de caoutchouc 
« des herbes», est calculée d'après le poids du produit constaté ~1 l'exporta 
tion. Elle est duc par quiconque exporte du caoutchouc provcuant des terres 
et forêts domaniales; le caoutchouc provenant des plantations eu est exonéré. 
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IY. Le décret <ln 17 mars ,1 9 l O a pour hut essentiel de réduire consi 
déra blemr-n t la plupart des impositions personnelles établies par le règle 
ment annexé au décret du 18 novembre ;l 903 et relatives à l'impôt sur les 
bâtiments et enclos, les employés, ouvriers et domestiques, el les bateaux et. 
embarcations. Accessnircment, il améliore sur quelques points de détail les 
dispositions du règlement de 1903, relatives au mode de perception el du 
recouvrement de l'impôt el aux roui-suites eu recouvrement des impositions. 
Les impôts antérieurs sont en général, réduits d'un tiers environ; pour. 
certains éléments, il a üló possible d'opérer une diminution <le pins d'un 
tiers cl rnèmc de décréter l'exemption totale. Le Gouvernement, par ces 
dégt·èYcmcnts, a voulu faciliter l'extension du commerce dans la Colonie. 

V. Le décret du 22 mars '1D10 relatif il l'impôt sur le caoutchouc a 
unifié les redevances et taxes sur ce produit en créant un impôt général qui 
frappe indistinctement tout caoutchouc, autre que Ic caoutchouc de planta 
tion, récolté dans Ic territoire de la Colonie, quelle qu'en soit la provenance, 
qu'il ait (!lé récolté sur les terres domaniales ou sur des terres appartenant 
à des particuliers. Cel impôt est de fr. 0.75 par kilogramme de caoutchouc 
d'arbres ou de lianes et de fr. 0.50 par kilogramme de caoutchouc dit 
« des herbes ». L'augmentation réalisée est de fr. 0.25 par kilogramme 
pour le caouchouc des arbres et lianes récolté sur les terres domaniales et 
pour Ic caoutchouc des herbes, et de fr. (UW par kilogramme pom· le 
caoutchouc des arbres et lianes récolté hors du domaine. 

Vl. Le décret du 22 mars 1~)10 abroge la législation antérieure concer 
nant la patente des agents de commerce et linguisters de négoce et celle 
relative à la vente des marchandises à bord des bateaux mouillant dans le 
Bas-Congo. Cc décret étend l'obligation de se munir d'une patente pour 
pouvoir trafiquer, o à toute pr-rsonne qui n'occupe pas dans la Colonie un 
établissement pour lequel elle acquitte l'impôt personnel ». Il prévoir cer 
taines exceptions en faveur des employés de l'établissement qui sort de 
première base au prélèvement de l'impôt personnel et des trafiquants congo 
lais de race indigène, sauf ceux qui fout le commerce avec des personnes 
ou pour compte de personnes établies ù l'étranger et n'acquittant pas clans 
la Colonie l'impôt personnel ou Ic droit de patente. 

Le coût de la patente est de 500 francs si le commerce comprend la 
vente ou l'achat du caoutehouc, du copal ou de l'ivoire ou s'il comprend la 
mise en vente à bord des bateaux mouillant dans Ic Bas-Congo de marchan 
dises autres que des vivres frais; elle est de 200 francs clans tous les autres 
cas. Le nouveau décret n'a donc pas d!nngG la base (le l'impôt, mais il a adopté 
une formule plus large et a ërngmr.nlé Ic taux de la patente sans toutefois le 
rendre prohibitif. Le hut de cc décret est uou seulement de protéger le 
commerçant établi, soumis aux impositions personnelles coutre la concur 
rence des marchands ambulants, mais aussi et surtout d'nueourager et de 
favoriser l'établissement à demeure fixe des trafiquants nomades. L'expé- 

17 
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rience prouve, en effet, que sous le couvert du colportage se cachent trop 
souvent des trafics peu recommandables. 

VII. Le décret du 2 mai ,1910 relatif ù l'impôt indigène se rattache b la 
réorganisation économique consacrée par le décret du 22 mars relatif à la 
récolte ties produits végétaux dans les terres domaniales. 

L'exploitation en régie Jes produits du domaine étant abandonnée, il 
n'était plus possible de laisser subsister le r·égimc des prestations organisé par 
les décrets des 18 novembre -1903 et 3 juin ,t 906. 

Le nouveau système d'impôt, appliqué dorénavant aux iudigèues et qui 
s'introduira progressivement il mesure que disparaîtra l'exploitation en régie 
suivant les étapes prévues au décret du 22 11w1·s, repose sur les principes 
suivants : 

1 ° Est soumis :"1 l'impôt tout indigène valide du sexe masculin qui 
n'acquitte pas d'autre impôt personnel. Sont donc exemptés dP cet impôt les 
femmes et aussi les indigènes qui paient Mjù l'impôt personnel sur l'une des 
trois hases établies par le décret du 1 7 mars -1910; 

2° L'impôt indigène est double : principal et supplémentaire. L'impôt 
principal est dû pat· tous les contribuables indistinctement. L'impôt supplé 
mentaire frappe un des signes les plus apparents de la richesse : il est dû 
par les contribuables en raison du nombre de femmes qu'ils possèdent. 
Ceux qui n'en possèdent qu'une en sont. exempts. Son taux est fixé à 2 francs 
par femme, et sou total ne pourra dépasser 60 francs par contribuable; 

3° Le taux de l'impôt principal est fixé chaque année, pour chaque 
région, par le Gouvt'rneur Général, dans les limites de ;5 à 12 francs par 
contribuable et en tenant compte des ressources et du degré de développe 
ment des populations. Le Gouverneur Général et les agents délégués par lui 
ont le droit d'accorder, même en dehors des limites prévues, des exemptions 
temporaires ; 

4° Les formalités de la perception de l'impôt sont considérablement 
simplifiées ; 

~
0 Avant le r= juillet de chaque année l'impôt est perçu par des agents 

de la Colonie, spécialement commissionnés par le Gouverneur Général en 
qualité de collecteurs d'impôts ; sous certaines garanties ils peuvent délé-. 
guer la perception aux seuls chefs ou sous-chefs indigèues ; 

6° L'impôt est payable exclusivement en argent. 

Bien avant la publication du décret du 2 mai, le Gouvernement a, 
d'ailleurs, mis tout en œuvre pour favoriser la rentrée de l'impôt sous forme 
de numeraire. Les efforts ont surtout ~orté sur Ic Bas-Congo et le Moyen 
Congo, mieux préparés à cc point de nie que toute autre région de la 
Colonie : Ic personnel préposé au recouvrement de l'impôt y avait été ren 
forcé cl de nouveaux bureaux de perception y avaient été créés. 

Les collecteurs ont obtenu eu 1909 des résultais plus favorables qu'en 
i 908. Toutefois, le moulant des perceptions a été inférieur aux prévisions. 
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Le Gouvcruemcm comptait sur une recette de 960,-168 francs, tandis que 
le n-ndcmrnt c(ft.l'tif n'a pas dépassé la somme de fr. 51~,!)47 .36. Le 
d,'>t·lt,11 (•st donc d1! fr. 4!}4,220.(ifi.. Les perceptions effectuées au cours du 
·1 (!J· trimestre ·1 !HO accuscut toutefois un notable progrès sur la valeur des 
recouvrements opérés au cours de la pél'iode. correspondante de 1909. 

Des effurts sérieux ont aussi été faits dans le hul d'assurer le recouvrement 
de l'impôt en ar3cnl dans les régions du Haut-Congo où les conditions écono 
miques s'y prètaient, et la rentrée de l'impôt sous forme de numéraire n'a pas 
tardé :'t s'accentuer d'une façon siguificat ive dans certains districts. Tel est le 
cas notamment pour IC's districts de l'Équateur, de l'Aruwimi et de l'Ubangi, 
où les recettes effectuées en ,t 909 ont été respectivement de 3,6Ci2 francs, 
11,898 francs el 7,299 francs. Les résultats obtenus au CO!lrs du premier tri 
mestre de l'exercice eu cours sont égal,~mcnt ries plus favorables en ce qui con 
cerne du moins les trois disuirts précités, où les perceptions ont atteint respec 
tivement 2,079 francs, J.,264 francs t!l ,t 6,1i.:rn francs. Le district du Lac Léo 
pold Il, dont Ic rendement a vuit éré jusqu 'ici insignifiant, a produit 1,049 francs 
pendant la nième période. Ces derniers chiffres sont certes peu importants 
en eux -mèrnes, mais les résultais paraissent satisfaisants si l'on uent compte 
de cc que ces perceptions ont pu s'ellectuer au cœur rnème de l'Afrique où 
la monnaie n'a guère pénétré. 

Dans le hut d'ètl'P n•11seig11é rég11lièrcnwnt et promptement sur le rende 
mr-nt <le l'impôt et de SP rendre éventucllerncut compte des mesures qui 
s'imposeraient en vue d'assurer Ic fonetinnuemen! normal du service, 
l'Administration a prescrit aux chefs territoriaux l'envoi de rapports pério 
diques donnant les raisons qui amèneraient les indigènes ü s'acquitter 
spontanément de leurs obligations fiscales au moyeu de numéraire, 
faisant connaitre la façon dont ils sr sont procuré l'aq~ent nécessaire 
au paiement de leur taxe el les dispositions que les natifs montrent en géné 
ral pour se libérer dans les conditions déterminées ci-dessus. 

Par ordonnance en date du :H mai 1910, le Gouverneur Général a 
fixé Ic taux nr l'impôt dans les différentes réuious cnnstituant la première 
étape prévue ;'1 l'article 1 /i. du d1icre1 du 2 mai ·t 910, pour 11~ deuxième 
semestre de l'a111H•c e11 cour~ Il t'Sl clr- fr. ::2. 50 pom les zones <le la Gurha 
Dungu, de la Hut-huru-Heui, 11'Urirc11 ilP la )lo11g,1la, de la .'1aringa-Lopori 
et dans les r1•gio11s du district du La(' l.énpohl Il ('l de l'lï,angi comprises 
dans les territoires delimnés au li111•1·:1 A de l'article -1er d11 décret du 
':22 mars 19 10 sur la récolte des produits ,·,!gh111x ri.ins les terres doma 
niak-s ; de 3 francs duns IP bloc des prnnriétés privées de l'Entre-Busira 
Lornda-~a!onga; 1k k francs dans Ic hloc de propriétés privées expluité par 
l:1 Comp,,f:tlit du Lurnami ; ch· fr .. 1t .• :;11 dans les ré'gions du district de 
l'Équateur comprb<·s dans rr-s nièmes lprriloir1·s, ainsi ·qui~ dans les régions 
du 1\:,:-:ai situées h l'ouest el a11 :-:ud de lc1 lig11p for111(•p par Ic ·Kasni ù partir 
de Ba~o11g·o; la l .ulua, l,1 l.ucbo el IP septième p:irallde vers l'Est; de 
G franc:- dans tous l1•s ;1u11·c's territoires da11:-; lesquels lr décret du 2 mai 1910 
im;taure_ l'impôt ru arg1111l ù compter du I cr juillet de la même année. 

t8 
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En vertu ùe l'article '16 du décret du 2 mai 1910, les cotes inscrites aux 
rôles ont été réduites d'un tiers, à partir du 1 •:r juillet ·1910, pour toutes 

· Jes régions qui ne tombent pas, à cette date, sous I'apptieation du décret du 
2 mai précité. 

Les taux de l'impôt en argent indiqués ci-dessus, qui vraisemblablement 
seront maintenus pour l'exercice prochain, attestent qu'un grand nombre de 
contribuables se verront appliquer le minimum de l'impôt et que le 
maximum ne sera réclamé que dans les régions où la diffusion du numéraire 
parmi les populations indigènes s'est opérée depuis plusieurs années. 

3. - Monnaies. 

L'arrêté royal du 2ö janvier f 9,t O prévoit une nouvelle frappe de monnaie 
de nickel pour une valeur nominale de. l ,000,000 de francs. Ces dernières 
espèces ont, en conséquence du changement de règ11<1, été frappées au 
chiffre de S. M. le Hoi Albert en vertu du rlécret du 1 ï mars ,t !HO. 

JI a été introduit dans la Colonie des monnaies d1! niclo-l, à concurrence 
d'une valeur nominale de G3 l ,500 francs, se répartissant comme suit : 
632,r500 pièces de 20 centimes, :\1 ;-;o,ooo pièce~ de '10 centimes et 
3,800,000 pièces de ;j centimes. Le restant des deux frappes comportant 
1,30û,OOO francs de monnaies de nickel, - prévues aux arrêtés royaux 
du 27 septemhrc '1909 cl du 2;; janvier ,t ~)10, - soir au total 6G8,500 Ir., 
ainsi que les monnaies provenant de Ia frappe ile cuivre d,~ ;--;o,OOO francs 

· prévue par l'arrêté royal du 6 juillet 1 ~H 0, seront envoyés :111 Congo au fur 
et à mesure des besoins. C'est ainsi que Ic premier courrier qui partira en 
septembre prochain emportera une somme de 1,000,000 de francs com 
portant, outre des espèces d'al'gcnt à elligiri belge pour un moulant de 
700,000 francs, de la monnaie de nickel ù concurrence de 300,000 francs. 

Afin que la mise à exécution de l'arrêté royal du 1 li. avril ,t D09 pré 
voyant le retrait <les monnaies d'argent frappées pa1· l'l~lal lndépendunt du 
Congo, n'apporte aucune perturbation dans la circulation monétaire, il a été 
expédié dans ln Colonie, depuis Ic mois de septembre t ~109, une somme de 
trn0,000 francs en monnaie <l'argent ù effigie belge, Le Gouvcrncm<!nl a 
en outre envoyé ù Borna des monnaies d'or pom· une somme de 
100,000 francs et de l'argent belge pour 11 ,ao0,000 francs. 

Notons, en outre, que divers organismes ont fait des envois de monnaies 
'· d'or et d'argent pour u11 tolal de ·l ,89t>;000 francs. 

En résumé, depuis Ic dépôt du précédent rapport annuel il a été importé 
au Congo une quantité de numéraire représentant une somme totale de 
4/~7G,;j()0 francs se décomposant co111111c suit : l ïO:OOÓ Irnncs d'or de 
I1Unio11 latine, a,üï;j,000 francs d'nrge11l ù cfTigic belge et (j31,ü00 francs 
en nickel. 
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Dans cc chiffre, il n'est pas tenu compte des envois de billets d'État et 
de billets de la Banque Nationale de Belgique, représentant une valeur de 
2/"1,620 francs, ni de l'argent introduit par les particuliers ou qui, par 
infiltration, pénètre des Colonies limitrophes en territoire congolais, comme 
c'est le cas notamment pour les pièces d'argent françaises qui circulent en 
grande quantité dans le Bas-Congo. 

IV. -- SITUATION MORALE ET HYGIÉNIQUE. 

1. - Instruction publique. 

Le rapport pour l'exercice 1908-1909 exposait les mesures que le Gou 
vernernent avait prises depuis _l'annexion pour développer l'enseignement 
public au Congo et manifestait l'intention de doter progressivement Jes 
stations importantes de la Colonie d'écoles pour garçons du .genre de celle 
qu'il était en train <l'édifier ù Léopoldville. 

Au cours de l'exercice 1909-19 f 0, la réalisation des projets du Gouver 
nement a été poursuivie méthodiquement. 

L'école de Léopoldville a été inaugurée en juin dernier; le chiffre des 
inscriptions effectuées dépasse les espérances. 

Les Frères des Écoles chrétiennes, dans celle localité, ont été amenés à 
donner des cours primaires du soir pour les indigènes qui, ayant dépassé 
l'âge d'enfant proprement dit, n'avaient pu être admis à l'école. 

L'édification de l'école de Borna sera entreprise incessamment. L'école 
est assurée d'une fréquentation suffisante. · 

Le Gouvernement a décidé de créer des écoles primaires à Stanleyville, 
Lusarnbo et Kabinda (Katanga). Les travaux ·de construction sont en voie 
d'exécution. 

La construction d'une école à Buta (Uele) est commencéé. Cette école 
remplacera l'école qu'il était question d'élever à Niangara; la population de 
ce dernier centre est insuffisante. 

Le Gouvernement poursuit l'examen du point de savoir quelles seront lès 
localités où des écoles gouvcrncrneutales d'ordre primaire devront être 
successivement établies. 

La création d'une colonie destinée à recueillir les enfants mulâtres 
abandonnés est actuellement décidée; il reste à résoudre la question de 
savoir où celle colonie sera établie et à réglementer son organisation et son 
fonctionnement. 
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Les missionnaires de Scheut ont élahli des écoles à Nouvelle-Anvers, à 
Kangu et ù Iuongo. Ces écolos sont ou seront soumises á l'ngréation du Gou 
vernemeut. Cette Congrégalion a consenti, d'autre part, à développer sou 
œuvre d'enseignement dans le district d11 Lac Léopold li, cl spécialement à 
créer de nouvelles écoles agréées dans le bassin de la Lukenie : à Tolo, à 
Yenge et à Ekwngolo, loralités où ces institutions paraissent être assurées <le 
la fréquentation nécessaire. 

Le Gouvernement a déjà manifesté son intention de pousser les natifs 
dans la voie· de l'instruction professionnelle. Les di vers établissements dont 
il vient d'être question chercheront ù initier cfflcacemcnt les indigènes aux 
travaux manuels. A la Colonie scolaire de Borna, les enfants reçoivent tous 
un enseignement d'ordre manuel. Une section spéciale, comprenant les 
enfants inaptes à recevoir l'ensf'ignemnnt théorique, sera formée pour pré 
parer les enfants il la pratique des petits métiers. La Congrégation des Frères 
des Écoles chrétiennes a bien voulu mettre à la disposition du Gouvernement 
un Frère jardinier qui, avant son départ, s'initiera en Belgique aux méthodes 
et aux produits des cultures tropleales. 

A la suite d'une décision royale, les frais de construction et. de premier 
établissement des éeolrs gouvcruemcntules ou soumises à l'agréation du 
Gouvernement ont été prélevés sm· Ic Fonds spécial attribué au (loi par 
l'acte additionnel au traité de cession du Co11go ù la Belgique. 

Le Hoi a considéré que la création d'écnles pour les indigènes rentre en 
première ligne dans les œuvres diverses à accomplir au Congo pour l'utilité 
el Ic hirn-ètre des iudigènes <'I auxquelles devait être affecté pour partie le 
Fonds spécial de ~0,000,000 de francs, créé pal" l'acte additionnel. 

2. -- Des œuvres scientiflques, 

A. - ~JliSÉE C0LONl:\L DE ÎEHVUEHEN. 

Le Musée du Congo belge a été réorganisé pat· l'arrêté royal du 11 N jan 
vier 19-1 O. Le nouveau personnel s'est mis ù l'œuvre sans retard, et dès Ic 
30 avril ,t 9,J ù le nouveau "us<\t• a p11 érrc ouvert. 

L'aménagement des gnleries publiques, des ~allPs d'études cl des labora 
toircs et Ic tléveloppoment progressif de l'orgauisation exigent de nouveaux 
crédits qui s011t demandés :n1 Budgc!I d11 ·I !l l ·I. 

Un travail considérable a <~!(; nccornpli pom 111r111·11 <'11 relief l'œuvre des 
Belges au Congo. Une section 11011vellt1, ·<'clh1 de:-; sciences économiques, qui 
occupe cinq vastes gal<'l'Îes du 11011\'el étuhlissemcnt, recevra encore dans 
l'avenir d'importants arcruissemouts. 

Une section des sciences morales Pl politiques a rló ouverte. 
Les galeries ethnogrnphiq,ws 0111 ék am1î1wgrcs sur Uil plan tout nouveau. 

Elles occupent déjà toute une partie du Musöc et vont. recevoir de nouveaux 
accroissements. 
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Dans la section des sciences naturelles, les études ont été activement 
poursuivies sur les rarages opérés par les insectes nuisibles ù l'homme ou 
à l'agrieull111·(•. Des pièces démonstratives de celle branche de la science 
entomologicp1e li~11r1•11t dans les salles; une galerie publique lui sera spécia 
lement consacrée l'an prochain. lJue salle de minéralogie et une salle con 
sacrée aux g!'ands unthropomorphes ont 1~lé ouvertes au public. 

:\ la date du ,t n aout, soi! trois mois après l'ouverture du Musée, pins de. 
,t 80,000 (H'rso1111es avaient visité nos collections à Tervueren, Dans ce 
nombre soul compris (~11vi1·011 20,000 écoliers que leurs instituteurs ont 
spontanément conduits ù Tervueren pour leur donner sur place un vivant 
enseignement colonial. 

Les richesses du dépôt scientifique Je Tervucren ont reçu de grands. 
accroissements. Du '1er janvier au 11 ei· août, plus de 8,000 objets ont été 
envoyés d'Afrique ou offerts par de généreux donateurs. 

Les nombreux congrès réunis fi l'occasion de l'Exposition se sont presque 
tous rendus en corps ù Tcrvuercn, et d11ux importantes associations, venues 
exprès d'Allemagne, ont visité Ic )lusée. 

Le Jlusée a été étudié par des chefs d'établissements scientifiques d'An 
gleterre, cl'Alh•nrn~ur, de Franco, d'Espagn1•, du Japon, qui ont exprimé leur 
admiration pour IPs installations nouvelles. 

B. - ltcoLE COLONIALE. 

L'idée de la création d'une 1tcole mondiale a été abandonnée, mais il a 
été reconnu utile df~ compléter l'enseignement colonial par l'adjonction au 
programme de certains cours nouveaux portant notamment sur les princi 
paux dialectes indigènes, sur l'économie coloniale, la botanique et la géo 
logie élémentaire. Ces cours seront organisés aussitôt que possible. 

Le nombre des élèves admis à suivre les cours de l'Jtcole coloniale 
pendant les trois premières sessions de l'année 1910 s'est élevé à 239, soit 
une moyenne de 79.G par session. La moyenne pa_r session n'était que ~3.4 
en 1908 et 09 en 1909. 

L'année scolaire comporte cinq sessions. 
Durant les trois premières sessions de l'année '1910 : 31 officiers, can 

didats officiers et élèves civils porteurs d'un diplôme ont formé la section 
supérieure; 47 sous-officiers et ,Jfrl commis ont suivi les cours de la section 
inférieure. 

Un relèvement assez sensible du niveau de l'instruction a été constaté 
chez la plupart des élèves civils de la section inférieure. 

C. -- Ecou DE ~JÜ>Ecr:Œ TROPICALE. 

Le nombre des médecins, pharmaciens et médecins vétérinaires qui ont 
fréquenté les cours de l'Ecole Je médecine tropicale s'est considérablement, 
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accru. Les deux premières sessions - il y en a trois par an - ont été 
suivies par ,17 médecins, 4 pharmaciens et ä médecins vétérinaires, soit 
une moyenne de 13 .élèves par session. La moyenne a été de 5 en ,J 908 et 
de 4.4 en 1909. 

Le Gouvernement a fait appel au concours dévoué des missionnaires et 
des pharmaciens pour venir en aide à l'iusutllsance numérique du personnel 
médical de la Colonie. Il a invité les missionnaires et pharmaciens à suivre, 

· avant leur départ pour la Colonie, les cours spéciaux de l'Ëcole de médecine 
tropicale. Ces cours sont destinés à donner aux intéressés des connaissances 
suffisantes pour leur permettre de donner aux malades, en l'absence du 
médecin, les premiers soins. Ils les préparent à contribuer efficacement à la 
lutte contre la trypanose humaine. Les cours ont été suivis, pendant les 
deux premières sessions de l'année 191 O, par douze missionnaires. 

D. - DES BIBLIOTHÈQUES COXGOLAISES. 

Un arrêté ministériel du 29 juillet ,t 9-l O a créé des bibliothèques dans les 
douze chefs-lieux de _district de Ia Colonie et dans les localités ci-après 
désignées : .Élisabethville (Katanga), lrebu (Equateur), Lukula cl )latadi 
(Bas-Congo), l.okandu (Stanleyville) cl Lisala (Banguln). 

Ces bibliothèques, composées d'ouvrages de culture générale, de livres 
techniques, de revues périodiques et de journaux quotidiens, sont mises 
à la disposition des agents et fonctionnaires de la Colonie. Les livres 
peuvent être consultés sur place ou être prêtés ù certaines conditions. Le 
personnel des établissements commerciaux, agricoles ou industriels, le 
personnel des missions peut participer au service du prêt, moyennant le 
dépôt d'une garantie de 2?:S francs par personne inscrite sur la liste du prêt. 

Les ouvrages dont le i\Jinistère ne dispose pas en nombre suffisant sont 
répartis, par roulement, entre les diverses bibliothèques qui sont divisées, à 
cel effet, en six groupes distincts. 

3. - Missions religieuses. 

Le rapport sur l'administration du Congo belge du 31 août 1909 
constatait les progrès de l'évangélisation. 

Ces progrès se sont accentués depuis. Des arrangements ont été pris avec 
les Bénédictins de Saint-André el les Pères Capucins pour doter d'étahlisse 
ments de missions Je Katanga et l'Uhaugi qui, jusqu'à présent, en étaient 
dépourvus. 

Les Bénédictins établiront une abbaye sur un des hauts plateaux du 
Katanga; celte abbaye constituera u11 centre de rayonnement pour tout le 
pays et un noyau de colonisation blanche. Ils organiseront immédiatement 
à Élisabethville le service religieux. Il est nécessaire qu'il soit pourvu sans 
délai aux besoins spirituels des Européens qui affluent au Katanga. 
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Les Capucins se dévoueront aux populations particulièrement sauvages, 
farouches et mobiles à l'excès de l'Ubangi. 

Les missions déjà établies au Congo rivalisent de zèle pour propager 
l'influence de la civilisation et faire des adeptes au christianisme. La Congré 
gation de Scheut multiplie ses établissements au Knsai et fonde des stations 
dans Ic bassin de la Lukénie et la )Jongala; les Pères Blancs, après avoir 
assis leur influence dans le ~Iarungu, s'avancent vers le Kivu où ils ont 
fondé deux stations nouvelles; les Trappistes remontent la Busira et s'éta 
blissent à llokote; dans la région des Cataractes, les Hédemptorisres renfor 
cent leurs postes et complètent leur enseignement professionnel. Plusieurs 
missions protestantes ont fondé également des postes nouveaux; notamment, 
la Congo Balolo Mission s'est fixée à Mompono et Yuli, et la Foreign Chris 
tian Missionary Society à Baia. On peut dire que partout les missions sont 
en progrès marquant. 

Le Saiut-Siège vient de régler une question importante de juridiction 
écclésiastique. Le territoire au nord du 4° parallèle, faisant antérieurement 
partie du vicariat du Soudan central, est rattaché à la préfecture apostolique 
de l'Ucle. 

L'accroissement du nombre des missionnaires des deux sexes a mar 
ché de pair avec l'essor des œuvres des missions. Le régime inauguré 
par les mesures législatives nouvelles est de nature à favoriser davantage 
les missions et leur est une preuve de la bienveillance du Gouvernement. 
Toutes les charges fiscales qui grevnient leurs œuvres ont été allégées et 
réduites au strict minimum. L'impôt personnel, le seul qui leur soit réclamé, 
est réduit de tiO 0/o et ne porte, d'ailleurs, que sur les maisons d'hahi 
talion et dépendances propres aux missionnaires et sur les bateaux et embar 
cations. L'impôt sur les travailleurs est supprimé, et les édifices du culte, les 
hôpitaux, hospices et écoles sont complètement exonérés de toute redevance 
fiscale. La nouvelle législation sur les terres a simplifié beaucoup les forma 
lités à remplir pour l'acquisition d'emplacements nouveaux. 

L'activité des missions s'exerce dans l'éducation et l'instruction des popu 
lations sur lesquelles elles étendent leur influence. Toutes les stations des 
missions possèdent au moins une école. Ces établissements sont indépen 
dants de ceux créés par le Gouvernement ou ngréés par lui. Les résultats 
obtenus dès à présent sont fort appréciables. Bon nombre de missions 
comptent même des écoles bien outillées; en général, -ellcs visent à la for 
mation de bons artisans et agriculteurs. Les religieuses ont ouvert des écoles 
ménagères. 

D'après les derniers renseignements, les écoles des seules missions catho 
liques ont une population scolaire de plus de 1 ;.;, 700 enfants. 

Les missionnaires ont spécialement étudié les langues indigènes dont ils 
ont drcf-sé Ic vocabulaire et la grammaire. Ces travaux, entrepris surtout 
dans l'intérêt des noirs, sont aussi d'une grtinde utilité pour les Européens. 
lis constituent ln source ü peu près unique pour l'élude des langues. 

IU 
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4. -. Commission pour la protection des indigènes. 

La Commission permanente chargée de veiller sur tout Ie territoire de la 
Colonie à la protection des indigènes et à l'amélioration de leurs conditions 
morales et matérielles d'existence, prévue à l'article 6 de la loi nu 18 octo 
bre 1908 sur le Gouvernement du Congo belge, a été constituée par un 
arrêté royal du 1 7 novembre 1909. 

Cette Commission est composée du Procureur Général, qui la préside, de 
M. Henri, Vice-Gouverneur Général, l\lsr Gabriel Grison, Évêque de Sagal 
lassus, Vicaire Apostolique des Falls, des RR. PP. Cambier, Préfet Aposto 
lique du Haut-Kasai, Banckaert, Préfet Apostolique du Kwango, De Cleene, 
de la Congrégation de Scheut, et du Révérend Ross Phillips, représentant 
légal de la Baptist l\lissionary Society. 

Le rapport prévu à l'article 6 de la loi précitée n'est pas encore parvenu 
au Gouvernement. 

5. -- Service médical et d'hygiène. 

Les crédits importants mis par le Roi à la disposition du Gouvernement 
ont permis de développer considérablement les mesures prises contre la 
maladie du sommeil. 

Le nombre de lazarets a été porté de 14, à 24 et celui des médecins de 
34 à fi4. Le nombre des médecins sera encore augmenté à mesure qu'il 
sera possible d'en engager de nouveaux. La difficulté de recruter le per 
sonnel médical n'a pas même permis cette année de remplir les cadres 
prévus. JI manque 14 médecins. 

Il a été prescrit de transformer les lazarets en villages-lazarets. Cette 
mesure est déjà en vigueur à Borna et à Léopoldvi11e. Elle sera étendue à 
tous les autres lazarets. 

Les lazarets dépendant de la Colonie se trouvent dans les localités 
suivantes : 

Borna, Léopoldville, Coquilhatville, Nouvelle-Anvers, Barumbu, Stanley 
ville, Bokula, l.ibenge, Yakoma, Ihembo, Aba, Irumu, Fundabiabo, Uvira, 
Pweto, Kiambi, Bunkeia, Kabinda, Lusarnbo, I no ngo, Avakubi, Albert 
ville, Lokandu, Kasongo. 

En outre, les chemins de fer du Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains ont un lazaret à Kindu. 

Pour compléter l'action des lazarets et surveiller le passage des régions 
contaminées dans les régions indemnes, il a été décidé de créer sur les 
grnndcs voies de communication 12 postes d'observation qui fonctionneront 
au fur et ~ mesure que le personnel aura pu être envoyé en Afrique. 

Los emplacements de ces postes sont Yahila, Basali, Mapalma, Beni, 
Fundi-Sadi, Nya-Lukemba, Kirundu, Lubutu, Aluta, Goma, Dobokelo 
( 1'1ahagi ), K uesi. 
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Il y aura, en outre, un poste d'observation dirigé par un médecin établi 
à Yambuya. 

Des brigades sanitaires ont été attachées à chaque lazaret pour effectuer 
dans la région les déhroussements et aider au déplacement des villages mal 
situés. 

Les fonds mis à la disposition de la Colonie ont permis d'associer à la 
lutte contre la maladie du sommeil les différentes congrégations et les 
œuvres des missions qui travaillent à l'évangélisation du Congo belge. 

Plusieurs missions s'occupent déjà de soigner, avec un dévouement auquel 
il faut rendre hommage, les indigènes atteints du fléau, certaines d'entre 
elles ont même établi des lazarets. Le Gouvernement les y encourage; 
il a pu récemment organiser dans plusieurs de ses lazarets l'assistance reli 
gieuse par des Sœurs qui ont fait des études d'infirmières. 

A. - COURS PRATIQUE A LÉOPOLDVILLE. 

Des cours, d'ordre essentiellement pratique, sont donnés aux médecins, 
missionnaires et religieuses, chefs de poste d'observation et à certains capi 
taines de steamer. 

Deux missionnaires et deux religieuses ont déjà suivi ces cours au mois 
d'avril. Incessamment d'autres missionnaires passeront par cet établisse 
ment. 

B. - LABORATOIRE DE LÉOPOLDVILLE. 

Cette institution scientifique, fondée il y a onze ans par la Société 
d'études coloniales, a été reprise en 1910 par la Colonie. 

Le laboratoire de recherches est. placé sous la direction d'un médecin 
bactériologiste. Il est annexé au lazaret où se trouvent deux autres méde 
cins. Les savants attachés à cet institut scientifique font des recherches 
méthodiques et essayent tous les traitements préconisés contre la trypa 
nose. 

C. - MISSION SCIENTIFIQUE DU KATANGA. 

Une mission scientifique est partie pour le Katanga dans le but d'étudier 
spécialement la distribution de la trypanose, de rechercher et d'expéri 
menter les moyens de prophylaxie contre le fléau. 

Elle est composée de trois médecins, un entomologiste docteur en sciences 
el un commis. Un matériel scientifique complet et des constructions appro 
priées ont été mis à la disposition de cette mission. 

D. - MALADIE DU SOMMEIL. 

Ln lutte contre la maladie du sommeil n'a pas encore jusqu'à ce jour 
produit de résultats décisifs, mais le Gouvernement compte la poursuivre 
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avec énergie sur lout Ic territoire de la Colonie. fi a la confiance que les 
recherches de la science pourront détruire le fléau. Les rapports parvenus 
récemment sianalent une diminution manifeste de la maladie dans certaines ,, 

régions, notamment au Kasaï, entre Lusambo, Luluabourg et Lueho, el le 
long du fleuve un peu en aval de Basoko, à Yasaka et aux environs. 

B. - CoMM1~s1o~s o'ttYGlliNE. 

Les Commissions d'hygiène fonctionnent régulièrement dans les chefs 
lieux de district cl de zone et rendent les plus grands services en étudiant 
les mesures à prendre pour l'amélioration des conditions d'hygiène dans les 
stations el dans les villages indigènes. 

F. - HÔPITAUX. 

Les hôpitaux pour blancs ont été agrandis et améliorés à Borna et à 
Léopcldville. Les hôpitaux pour noirs ont été agrandis, et de nouvelles 
installations ont été créées à Berna, Stanleyville, Barumhu, Nouvelle 
Anvers, Coquilhatville. 

L'École pour infirmiers indigènes, établie à Borna, a été réorganisée 
en 1910. 

G. - YACCINATION. 

Les épidémies de varioles qui décimaient jadis la Colonie continuent à 
décroitre. 

Les épidémies locales constatées ont été rapidement enrayées, grâce aux 
mesures prises par les autorités administratives cl médicales. 

Tous les efforts possibles sont faits pour faire parvenir, aux endroits les 
plus éloignés, du vaccin ayant gardé sa virulence, mais la haute température 
qui règne au Co11go rem! les tmusports difTiciles. Toutefois ce service n'a 
cessé de s'améliorer. 

ll. - Ll~PRE. 

L'enquête qui a été faite l'année dernière a prouvé que des cas isolés de 
lèpre se produisent sur tout le territoire de la Colonie. La lèpre existe 
d'ailleurs dans toutes les régions tropicales. Le Gouvernement se propose de 
créer deux léproseries, une à Hutshuru et une autre à Avakubi, où les cas 
les plus nombreux ont été signalés. 

1. - MARAIS. 

On se préoccupe aussi du comblement des marais qui, par leur situation, 
sont les plus nuisibles il l'hygiène. Ces travaux ont été commencés à Boma et 
à Léopoldville. Les instructions générales prescrivent d'ailleurs d'entre- 
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prendre des travaux de drainage pour favoriser l'écoulement rapide des 
eaux el éviter la formation d'eaux stagnantes. 

D'autre part, le Gouvernement a envoyé notamment à Borna et Banane 
· des déchets ile pétrole cl il compie étendre ces envois aux principaux postes 
du haut-fleuve. Le pétrolage des eaux stagnantes est un des moyens les plus 
énergiques de destruction des larves de moustiques propagateurs de h1 
malaria. 

,/. - ÉTAT SANITAIRE. 

Dans un rapport récent, i\l. le Gouverneur Général signale que l'état 
suuiraire du personnel européen et du personnel noir a été généralement 
satistaisan t. 

Vu et approuvé pom· être annexé à Notre arrêté 
du 14 septembre -19-IO. 

ALBERT. 

PAR LE Hoi : 

Le Ministre des Colonies, 
J. RENKIN. 
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ANNl~X~: I. Répartition de la mortalité parmi les blancs résidant an Congo, 
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par nationalités el ptn: districts, de 1900 a 1904, inclusivement. 
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ANNEXE II. Mortalité pm· districts 

Belges. Alle- Améri- Anglais. Argentins. Autri- Brésiliens. Congolais. Bul- Danois. mands. cains. chiens. gares . 
.. 

IHSTRlCTS. é § 5 1 é g ö ci 
Lgi ~ 1 C: 

0 ! ,/; 0 ui ui C ,i 0 ui l .,; ] '" v, ~ V> <: ·:J -"..; 
1~ 

e "--' 1 ~ •.. _ <: _._, <, ,c., 
" ...!:: <) ~ V .., ..:: ·- 1.., 0 <J <J ~ •CJ ::, -<:) ::, §_ .,._, -:, ;2 ·:,; ·::.> •<J - ·::.> Ë. •<.) :::: ,::i '~ C a C 10 :::: .::: Cl ö ô li~ 0 ô ë E E E ;:_ ~ :::.. <:;. c.. - 1 

Banann . 2i 3 2 )) )) )) 4 )) " }) '' 1 )) ·1 )) ., )) )) " 2 " 
1 

Borna 2IO 9 !) » 10 )) 20 1 J> J) 3 1)) )) )) )) » )) )) 4 1 . 
- 

]l[atadi . 84 5 i ·1 6 t ,. » )) )) & )) ! )) )) ,, 1) ,, )) )) )) )) 

i 
l:atanictes . 39 1 )) )) 10 )) 6 " >) )) n )) " » " Il )) )) 1) • 
Stanley-Pool ·124 5 ·13 )) 6 )) ·18 )) )) ,, 2 ,, )) » » )) ,,, )) -10 )) 

Lac Léopold li . 22 4 )) )) )) )) » }) )) " )) )) )) ,, )) ,. )) " )) )) 

f;quateur 147 7 10 )) "12 1 2!i ::i )) » )) )) ,, )) )) )) " )) 3 )) 

Bangala . 89 7 1 2 )) •> 7 » )) )) i » )) )) ,, 
" ,. )) 2 •• 

Ubangi • 15 )) 3 )) )) )) )) )) )) )) )) • » " )) }) )) )) )) )) 

Aruwimi 54 6 1 " )) )) )) )J )) >) )) )) )) )) " ,, )) )) 2 >) 

Uele . . i•l\l -10 2 ., )) )) 6 ·I )) )) " )) )► )) )) )) ,, )) 2 1 

Province orientale 2:i6 18 9 i 3 )) 34 1 1 )) b )) )) " ·l )) Il ·I 7 2 

Lualaba-Kasai . 171 !) )) )) 6 )) 6 )) )) )) » )) )) )) )) )} )) )) ·f )1 

Kwango oriental • 49 2 )) )J )) ,, )) ,, )) ,, )) ,, •> )) ,, )) )) n )) )) 

-- - -- - --- - -- - -- - -- - -- - -- - -- - 
Torxux par nationalité. 1,410 86 5-t 3 48 -f 132 6 f ,, 6 )} -f )) ·l )) )) 1 33 ,i 

- 
Part contributive de cha- 

que nationalité dans le 
chiffre de la population 

;56 .153 2.03-1 1.9H5 5.2;i68 0.0398 0.':!389 0.0398 0 0398 i 3142 totale. . . . . n 

Part contributive de cha- 
que nationalité dans le 

60 1398 0.fü)93 4.1958 chiffre des décès . . ':!.098 )) )) ,, D 0.6993 2.7972 
Ilapport entre décès par 

l nationalité et poputa- 
3.4ï49 O. uss 0 03\JS 0.2389 0.0398 0 i593 tion tomle . . . . }) )) Il )) 

Pourcentage de la morta- 
lité par nationalité . . ü.099 5.ll82 2 0533 4 54M, J) )) ,, » )) ·l'.'l 12i':! 

1 



( 83 ) 

et par nationalités en 1905. 
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ANNEXE III. Mo1·talité par districts et par 

Belges Alle- Améri- Anglais. Au tri- Bulgares. Congolais. Danois. Espagnols. Français. rnands. cains, chiens. 

DIS'fnICTS. <= i::: ] i::: è i::: ci i <= C .S ,,; .::: ,.,; 0 vi 0 0 0 0 0 ,,; 0 .,; v, ., "' "' "' c:; ,., "' "" ,Q.) ~ •O) öii "'-' " ,c., ~ ,c) ~ ,., .;; "" ~ ?,.) 

:3 <> ::i <.) c., 
:3 "' :5 u ;3 <.) c., := <..> <..) c., . .., •<:) •O) . ., . ., •(]J ::, •O) ...,, ::, -Q.) ::, '"' 

. 

o. Q §- 0 :::i 0 o. 0 o. Cl Q. q o. Ci o.. Cl g- 0 0 0 0 ~ 0 0 0 0 o.. o.. Q., o.. p.. o.. n. ::,.. c.. :... 

Banana , - E! 1 1 » )) . )) -1 )) )) )) )) )) >) )) -1 )) )) )) )) )) 

Borna . . ~19 5 10 )) 6 )) 14 )) 3 )) )) )) )) )) 1 )) 1 )) 8 )) 

Matadi et Cataractes . HO 6 2 )) Hi 1 19 3 )) )) )) )) )) )) )) )) 2 )) 7 1 

Stanley-Pool et Kwango 
194 !) n ! 2 13 ,. 1 oriental . . . . 12 1 8 )) )) )) )) )) )) )) )) J) v 

Lac Léopold ll. M 1 )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) )) 

1 
Equateur 151 3 7 )) 8 )) 2G 2 ·1 )l )) )) )) }) 4 1 )) )) 7 )) 

Bangala 92 6 )) )) )) )) 4 )) t " )) )) JJ )) 2 )) )) )) 3 J) 

Uhan~i . 12 )) 1 )) )) )) )) )) JJ )) >) )) )) )) J) )) )) )) Il )) 

Aruwimi es 1 t 1 )) )) 6 1 )) )) )) " J) )) (j )) )l )) 6~ )) 

Uele. 146 8 2 )) )) )) lt 1 )) )) )) )) J) )) 2 J) )) » i )) 

Province orientale 301 1.7 11 )) 2 )) 45 2 1 )) 1 )) 1 J) 9 )) " )) 9 )) 

Lualaba Kasaï . . 175 ~ 1 )) 9 )) 3 )) )) )) )) •> 1 )) 1 )) >) )) 2 " 
-- -- -- -- - - -- -- ~ - -- -- -- -- - -- -- --· - 

TOTAUX par nationaliié . ·l,tîü·l 62 18 2 48 ·1 [39 10 8 )) 1 )) 2 )) 39 ·1 3 )) 18 2 

Part contributive de cha- 
que nationalité dans Ic 
chiffre de la population 

0.3036 0.0759 0 -1138 l.8216 totale. . . . . . 1,6.963() ·J 8-:!16 1.8216 5.2751 0.0379 1.48 

Part contributive de cha- 
que nationalité dans le 
chiffre des décès . . 55.3~71 l 7857 0.8929 8.9286 )) )J )) 0.8929 )) 1.7857 

Rapport entre décès par 
nationalité et popu la- 

0 03ï9 0.07!:i9 tion totale . . . . 2.:15~ 0.0759 0 0379 0.3795 )) )) )) )) 

Pourcentage de la morta- 
lité par nationalité l!.130!, 4.1667 2.3033 7.1!J42 )) )) » 2.56114 )) 4.1667 
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nationalités en 1906. 

IJollan- Italiens. Luxern- Noné- Portugais. Roumains. Russes. Suédois. Suisses. Turcs. TOTAUX dais. bourgeois. giens. 

::: ! gj é 
,.. "' . § g C: ë i:: ~"' Mu,3 0 ,/. 0 .; 0 ,,.; ,,; 0 ,,; 0 0 .; 0 Ö"f: ,;, "',c) <.> v; ~ 1 ~, UI 

~ "' ·=:; C: t.Ô •... ~- .....• .. _ :: "" ~ .. .., "' 
,..., 

..::: 
_,._, 

-0 ë: ,(1) "' ,(1) ,<!.) '" "" "''"~ •V C: '<V .b ~ '-' <) <) u '-' <) '-' 0 :3 (.) "3·:-'cn (.) ~_r,;, .~ -0, .,_, ~ a., ::: ~ ~.., •C) ::: -œ ::: •Cl) ..,,, •<I) :1. 0 ::::: .::::: g- ::::: A ::::: 0 o. 0 o.. 0 o.~ .•.• i=i •.• ,,, --0 C 0 ö- 0 ö' 0 0 0 0 o"'"' ::: "' •... c... ::::... ~ -"- c... a.. a.. p.. a.. "-, "-:::! O'"C d 

"' a.. p. 
1 1 

1 21 )) )) )) )) )) 2 )) 4 )) " )) )) )) 1 )) )) )) }) )) 43 1. 2.3255 

7 1 30 )) 2 l) 3 )) 37 5 )) )l 7 )) 17 1 \J ·l )) )) 374 -13 3.4759 

;j i qv { 8 3 )) )) 33 ·1 )) >J 1 }) 37 1 3 )) )) )) 267 18 6.7415 -<> 
, 

·12 )) rn l 2 )) 9 )) 2! )) )) )) 27 1 43 4 H 2 )) )) 392 20 5.1020 

)) )) 4 )) )l )) )) )) )) " )) )) )) ,, 3 }) 4 )) )) )) 35 1 2.857-1 

t3 l 21 )) 1 )) 3 )) " )) -1 )) 1 )) H )) 2 )) )) )) 257 7 2.7237 

l )) 16 )) )) )) 3 )) )) )) )) )) 1 )) 4 1 7 2 1 )) 135 9 6.6666 

)) " 7 )) ·I )) ·J }) )) )) )) )) )) )) 2 )) )) )) )) )) 24 )) )) 

'l )) ·10 )) 2 )) 1 )) )) » )) )) )) )) 3 )) 4 )) )) )) 106 3 2.83 

;j )) 55 ·I )) )) 8 1 )) )) )) )) » )) 12 )) 9 1 )) ); 244 12 4.918 
1 

H )) 60 2 ,i " 6 " )) )) )) )) 3 )J 24 2 20 )J 1 )) 5-12 23 4.492 

22 )1 i7 )) :3 )) 3 )) )) )) )) )) 1 )) 3 )) 5 )) )) )) 246 3 2.03~5 

-- -- -- - -- - -- -- -- -- -- - -- -- -- - -- - - -- -·-- -- 
-!02 3 261 ~; ':.!.":! 3 39 ·l 95 6 1 )) 41 1 160 9 74 6 2 )) ,,635 1J2 4.25 

1 

3.8i09 O.VOi:ii 0 87':l8 1.+S 3.6053 0.03W ·l.füi59 6.0721 2.8083 0.0759 -100 °/a 

:l.6ï8(i 4.l.fö3 2.6786 0.8!129 5.3.m )) 0.8929 8.0357 5 3571 " 100 °/o 

0.·ll:-\8 0.1897 0.1138 0.03ï!J 0.2277 J) 0.0379 0.34Hi 0.2277 )) ,UU:i •io 

2.!.Hl:! 1.!)157 13 0-135 2.5614 6 3158 )) 2 439 5.62ö 8.108[ )) )) 
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A:\\EXE IV. Répartitum de la mortalité par districts 

j 
l 

Alle- Améri- Autri- 1 Bl·l~cs. An6'1:lis. Bulgnres. Congolais. Danois. Espainols. Français. 
1 mands. cains. cluens. 
1 ··-·- --- - ---- IJISTRICTS. ,: 

ô ë 
r;: ,:: g ö '-= 0 0 .,; .S 0 

<IÎ 0 vi .;, 0 vi ,,. ,,, ..., V, .,. ,,, -<-' <.: ,<:) ..:: ,,._, 
;: ~ <O ,,..., ,:: <> <-:; ,,._, 

"' •'IJ ë:; ,,...., cÖ ,0) -:.; .t; •.. "' '--' "' Q c.; ~ '-' 0 ·s:.> :::, ~ ;:: ""' <l., •S:., . ., :::, "" ::, ·C) •Q;, ~ -~ = :::: ::::: ~ C 0 o. 0 o. Q ô ö ö ö ö 0 ö ö 0 0 a. a.. ::.. c.. a. a.. a... :::.. a... c.. 

Banana . iO )) 2 ,, )) )) 1 )) )) )l }} )) )) )} 2 1 )) )) )) )) 

Borna 247 10 7 i ·14 -1 H 1 3 )) >) ,, )) " 2 )) )) " 7 )) 

Ilatadi et Cataractes . 1'!3 6 4 )) 6 t -17 t )) )) ,, )) )) )► )) )) i )) 11 1 
Stanlev-Pool et' Kwani.:o 
oriental . . . . .. 201 12 9 )) 9 ,, n )) a . 1 » )) 1 )) 9 >} >) )) 2 )) 

Lac Léopold li. 26 2 >) » •• )) " )) )) )) ,, " >) li f )) )) )) )) )) 

Équateur -146 9 8 )) 9 " ~H 2 )) .. )) )) " ,, 2 )) )) )) fä )) 

Bangala. 98 ;j 1 )) )) ,, 7 )> )) )) )) " " )) ;j )) " )) 1 )) 

Ubangi. 14 )) )) )) » » " )) )) )) )) )) " )) 1 )) )) )) )) >) 

Aruwimi 63 3 3 )) }} )) 1 )) )) l) )) )) )) )) 4 )) " )) 3 )) 

Uele. 125 5 3 )) » JI 1 )) )) JI ., )) JI )) 5 )) )) )) 1. )) 

Province orientale. 3,iO 16 J5 )) 1 )) 58 )) 2 )) 1 )) -l )) 6 )) )) )) ·l".! )) . 
. Lualaba-Kasai . l!J4 9 2 ,, H )} 7 1 }} )) l) )) )) )) )) )) )) )) 3 1 

-- -- -- -- - -- -- -- - -- -- -- -- -- -- - -- -- -- - 
ÎOTAUX. 1,587 77 54 -l 50 2 141 5 8 i 1 )) 2 )) 35 { 1 )) 53 2 

1 

Part contributive de eha- 
que nationalité dans Je 
chiffre de la population 

1.920 totale. . . . . . :;7 .!j 1.9:i64 1.8i16 5.1087 0.290 0 0362 0.0724 1.2681 0.0362 

Part contributive de cha- 
que nationalité dans Ic 

1 653 chiffre de décès. . . 63 635 0 826 r.ess 4.132 0.826 )) )) 0 826 ,, 

Rapport entre décès par 
nationalité et popula- 

0.0362 O.Oi24 0.18H 0.036~ 0.0362 0.0724 tion totale . . . 2.791 )) }) .. 
Pourcentage de la morta- 

lité par nationalité. . 4.852 1.8518 4 3 .54frl 12.;; )) )) 1.8:,1 )) 3.771- 

1 
1 
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et par natumalués en 1907. 

Hollan- Italiens. Luxem- i\01·,·é- Portugais Houmains. Russes. Suédois. Suisses. Turcs. TOTAUX Jais. bourgeois. giens. 

.. - ,,; g 1 ' ., c g g - C o, i:t.,n _. 0 V: ö .,; ö ô ,;, ö ,r, ,;. ö c,; ö ,i o·:: .,; S~-~ ·;:; ·::: i .~ ,,, ,,. -~ ê'; -" j è 
..:: ,<., E. ,:.; .2 ~ ,,._ 

E "" ~ ,,._, 
E ,,..., ;,; •.. .., ... .., c~:; !.> -g 1 ~ <.> .., '- '-' '-' ,., '-' ~ ~-"' ~-=--!;'> Ç) ---·- 

;:, •<:) = •<:) :::, ·C., ::? z ~ -~ = •<:) ::, ~.., :, .e., ::, ..c, 
~ .. "'--::;, c... ~ g- ~ = .:::::, - 0 C 0 =.,9 -r- 0 l1c: 0 0 0 0 ö ö 0 o"" g.§ •. c.. c.. c.. c.. c... c.. .::.. =.. c.. ~= a... ä "' 

21 2 )) )) )) )) -1 )) ,i 1 •> )) ·l )1 i " )) )) )) 1) 43 4 9.30'>..3 

tl )) 2:1 1 ·1 

1 

)) )) )) ,',:j )) )) )) 5 )) 21 i 14 ·1 )) 1) 403 i6 3.9702 

30 278 4.676 (j )) 27 2 6 ' " " )) 43 1 )) JI 1 ,, 1 3 •• 1) )) -13 

1;$ )) H ' 4 1. 1l )) J9 l ., >) 27 1 34 ·I 12 .. >I )1 $-i 17 4.427 

)) )) 1 )) " Il 1 )) )) )) •> )) 1 " '2 )) 4 l) )) )) ::16 2 5.555 

-13 3 15 • 4 1 )) 3 )) )) » )) >) 2 " 13 )) H )) >I )1 21i0 -14- 5.3846 

2 ,, ·l;i )) )) )> " li )) )) )) )) ·1 n 8 .. 7 )) 1 )1 144 5 3.4722 

)) )) 4 )) ,, 
1 

)) 1 J) JI )) )) )) 1 )) 1 )) 2 1 )) » 24 1 4.-1666 

2 )) 7 )) 3 ., 1 )) " )) 1 )) 2 » 1 )) 5 Il ,0 )) 96 3 3.{25 
, . 

·l :16 I ·l )) 5 1 )) )) J) )) '2 1) 28 3 H 2 )) » 223 i3 5.82!.16 .) 

17 :n 2 7 8 ~ 
" .fü 21 J f ti$;i 21 3.59 ·l )) 1 )) )) )) )) » )) )) 

'29 1 ·14 )) 7 )) 4 )) li >) l " 1 )) 4 )) 1 >) J) /) 284 12 ,i.2'.!53 

~- -- -- -- -- - -- - --· - -- - -- -- -- -- -- - -.-- -- -- --- 
-115 8 206 6 33 i 35 2 109 :; 2 )) 46 ·l 1831 6 97 5 2 )) 2,760 1~1 4.38.f: 

l 
1 

4.1666 ï.680 f.HJ6 ·1 2ti8 3.949 0 0724 1.81-16 6.774 3 5·146 0.07:-24 {00 .,. 

6.6-12 4 959 0.8:26 1. 6;j;j 2.479 0 8W 4.959 4.-132 t()() .,. ' )) )) ! 

i 

0.2808 0.2·173 U.Oi.l62 0 0724 0 1086 >) 0.0:i62 0.217::l 0 18ll )) 4.384 Q/o 

6.U!îü 2.9f2(i 3 .030:1 t; 7113 2.7ti23 )) 2.1i4 3.2781 5.i!H6 ')) >) 
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ANNEXE V. llépa1'tition de la mortàlité par districts 

Belges. 1 Alle- Arnéri- Anglais. Autri- üulgares. Congolais. lranöis. Espagnols.] Français. 
mands. cains. V clucns. · • 

l)IS'fHICTS. 1 c:: - c:: -- é i é é ë w c ::: 
0. 0 O.o. O.o. 0, 0 - 0. 

•,;:; VJ en ~ V} VJ v, _.. Vl U) VJ V'> 

~';;!,.E·~~~~;8~13..::'3 ~'8 - <-=-g ~~ 
::l·iU ~'<l) ::,~ ::,•(:,) ="(1.) "CJ;::, ' "'C,) ~ ~ =: - ~ C Cl a.. Q - 0 C; C. C C 
0 0 O O O O O O O O 
Q.. ~ ~ a.. ~ ~ ~ " c... :::... 

1 

Banana ·. 1,i 1 1. ,, » » » >) >) » >) » » >) 1 » » » » " 

Borna 241 H 8 ,, 15 >) 9 >) 2 )) >) » " )> 4 >> 1 " 8 ·I 

Matadi el Cataractes 145 10 2 » :i » 20 1 » » » » » » » >) » » H » 

Stanley-Pool et Kwango 
oriental . 238 9 8 :1. i ,, rn >) 1 1 » » 1 » 6 -:l » » ,i. » 

Lac Léopold IJ. 34 2 >) » >> >) >> » » >) )> » » >1 » » » ,, >> » 

Équateur 161 6 8 » 6 >) 3;:i 1 · 1 )) >) » ,, )> 6 » » » H » 

Bangala , 112 8 ,j ·i 1 >; 6 )1 1. » » » •> » 1 >) » . » 2 1 » 

Ubangi . 20 3 1 " >) » >) » » » » » » » -t » » » » , » 

Aruwimi 61 3 5 » » ,, » » » » » >1 » » 2 » » » 4 1 » 

Uele. 111 :! 1 » » » 1 » » » » ,, >) )> 4 » » » » , » 

Province orientale. • 377 14 Hl 1 2 )> 50 -:l 2 " 1 » 1 » 10 1 " » 14 3 

Lualaba-Kasai . 199 7 i 1 17 » 8 >) )) » )> )) » )> ·I )> ,, » •i ,, 

Torxux . • L.ml 761 '7 1 , L, 1 » L,J 3 7 t t » 2 » 36 2 t , 581 4 

Part contributive de cha- 1 1 1 1 1 1 
que nationalité dans le 
chiffre de la population 

11 937 11. 597 1 4.927 1 0 238 1 0.0340 1 0.068 1 0.0340 
1 

totale. . .. . . . , 58. 206 

1 
1.223 um 

Part contributive de cha- 
que nationalité dans le 

1 2.899 
1 

1 2.174 1 o. 7'it> 
1 l 1 

1.,1,49 

1 1 
2.899 chiffre des uécès . • 1 füî 072 )) )) )) )) 

Rapport entre décès par 
nationalité et popula- 

0.1:-!6 

1 
1 0.102 1 0.034 

1 1 1 
0.068 

1 
1 [0 f3ö lion totale . 2./i82 )) )) )) )) 

Pourcentage de la morta- 
4.436 7.017 1 1 2.069 1 H.286 1 1 1 ti.5~6 1 1 6.8!!!:> lité pnr nationalité •. . )) )) )) )) 
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et par nationalités en 1908. 

Grecs. · Ilollan- Italiens. Luxem- Norvé- Portugais Roumains. Russes. Suédois. Suisses. TOTAUX 

1 

dais, bourgeois. giens. 

é é d ci é '- o.> • é ::: ci ö g s::.~ o,; oo ~ 0 0 vi 0 <h 0 .,; 0 ,,; 0 ,,; 0 0 <n 0~ c-:::~<l) ::J ·::; .,; ·::; ~ ,,, - ·.::; ·= "'· li - ·::; C . ,,: -(.)•;-- ~..; ç;; ,o ~ ..,, ~ ,O., "' ,(.) "" ,c.; "' ,<,.) "' "' "' ,<.) "' "'<X) ,C) f::--cJ.:::; î ,..; Q u <.) -a <) -a <.) ~ '-' ;:i <.J ~ <) 
3 <) --.--.0 <) ~ --0 -~ <.J É -~ :::, ·<:; :::, •<.) •<.) -Q) .,., -Q) ::, -Q.) •<.) ~ •.. ~ 6 :::) ::::, g- ::::, o. Cl ö Cl t Cl o. Cl ~ .::: o. 0 A. 0 a.~- ~ lf.l'"O 

0 0 0 0 E 0 0 O"<"' ~ 4- i... ~ :1. c.. a. c.. a. Q., c.. c... = o-::::: ÇJ 

"' o.. " 

1 
2~ 1 2 ·l 7 1 )) f 1 50 2 4 ,. )) )) )) )) )) )) )) )) >) )) )) 

)) )) 4 )) -l8 1 1 » 2 )) 42 1 )) )) 8 )) 26 1 9 2 398 ii 4.27 

)) )) 7 )) 33 1 4 )) 1 )) 54 3 )) )) 1 )) 31 2 2 )) 316 17 5.38 

)) )) 8 )) 22. )) 7 » 12 3 25 1 )) )) 36 i 27 1 9 2 421 '10 4.75 

)) » )) )) 2 )) » )) 1 )) » » )) )) )) )) 1 1 2 » 40 3 7.5 

)) )) i6 1 H )) t 1 6 )) » .)) )) )) ,, )) 19 1 ·13 )) 294 10 3.4: 

)) )) 3 )) 12 1 » )) 6 1 )) )) )) )) )) ,; 7 1 5 ·1 159 ·13 8.18 

)) )) 1 )) ,'i )) >) )) )) ,, )) )) )) )) 1 )) 3 )) )) )) 32 3 9.4 

)) )) 3 )) ;) 1 ·1 >) 2 )) )) )) ·1 )) i )) ·l )), 6 )) 92 1 4.35 

2 )) 3 )) 24 1 2 )) 8 )) >) )) )) )) 3 )) 23 3 ·13 )) 19/$ 6 3.1 

·J )) 27 '1 M 3 5 )) H 3 1 )) )) )1 4 1 60 4 22 )) 66-1 33 4.992 

)) )) 30 1 9 { 4 )) 4 " )) )) )) )) )) )) 1 )) 7 )) 28/î 10 3.5 

-- - -- -- -- - -- -- -- -- -- - -- -- -- - -- - - -- -- --- 

;j )) 124 4 ·197 9 25 t 54 7 129 5 1 )) 5ti 2 200 rn 88 ~ 2,943 138 4.6\J 

0 10:2 4.213 6.ö!)4 0.8,i!) 1.83:'i -1.383 0 03~0 1.869 6 8 2.!)9 100 °/o 

)) 2.8!19 6.,;22 0 72:i i,.0ï':! 3.623 » i.449 10.87 3.623 100 n/o 

)) 0.!36 0 306 0 034 0 238 0.170 )) 0 068 0.1:H 0.170 4.69°/0 

)) 3.226 4 /j68 4 12. ü63 3 876 )) 3,636 Ui 5.882 l) 

' 

23 
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AN\EXE VI. 

POSTES. 

Statistique des o~jets postaux expédiés du Congo pendant l'année 1909. 

.,; Q) ,.;, vi ...; 

" ~ 1 

<:) •<:.) <I) ~ ,.,, ~ ;;..-~ "' OJ vi :... "' OJ l,( ·.;; - c:: '- <n VJ -~ o.. •(!) ë: c:: o. vi c·~ ::, 
C ~ ,.ÏJ iiî c:., •<:.) ~ o--.::l s <l.) 

-0 ~ ,,, "' -c Ch C 
::, C PAYS. ~ ~ ~ 0"' a "' :::: co "'C r:""O ·o ~ V) -< 0 •.. O. C ~ ~-= co- ;.-a 0 0 ;; e Vl 0 C <J etJ'~ ~ o. 1:; 8 e" I" co ••• i:::s V, •.. ·- <:.) o. .c"' Cl> ·- l'.x:10 "' 1-- rn ~ ~ :n - -<1) -~ = ~ ;; :.. '- ....• ~s <.) ô Q) 8 (J ;;- a> C Q) :.:, --.:;l o:; :.:, "' ....J "' •.. "' '"O ...:: > c,. .!:; c-:: 

I. - Europe. 

Allemagne. 3,819 3,MH 12 704 216 103 3 392 7 8,658 
Autriche-Hongrie. - . 554 233 - 7 - - - 26 - 820 
Belgique . . 88,896 74,522 594 28,448 1,956 372 503 6,-136 H9 20{,546 
Bosnie-Herzégovine . . rn :1.2 - - - - - - - 31 
Bulgarie . - 11 6 - - - - - - - 17 
Danemark. . 1,638 1,997 -- 241 H 2 - 78 2 3,969 
Espagne . . 4.'S9 205 - 75 8 15 .. 13 1 776 
France, . . 4,833 3,908 37 1,605 403 481 10 559 6 11,842 
Grande-Bretagne, - !S,517 2,899 70 1,804 230 45 15 -442 18 11,040 
Grèce . 100 7-l - - - - -· - - 171 
Italie . - - 2,267 a.su - -1.51>5 202 102 - 286 f6 7,839 
Luxembourg . . ·1,307 749 - E!5 - - - 13 - 2,194 
Norvège - . 2,918 2,31~ - i.124 103 2/i - 52 .1 6,538 
Pays-Bas . 3,473 3,201 - 1,499 80 62 2 286 2 8,605 
Portugal . "1,716 905 -13 1,902 51 49 - 4.'>5 2 5,093 
Roumanie. 32 so - - - -- - - - 82 
Russie d'Europe . 394 4·10 - 88 - - - 39 3 934 
Serbie. 6 19 i - - - - - - 26 
Suède . 4,0-16 a:m - 502 - - - 104 3 7,98'3 
Suisse. . 2i6f)3 3,617 - 453 25 10 - 39 3 6,840 
Turquie d'Europe 62 58 - 22 8 8 - 13 2 föl 
Colonies britanniques . 22 39 - -- - 2 - - - 63 

II. - Afrique. 

Algérie. 40!} 379 - l'.l. •.. - - 39 - 839 
Égypte. . . 2sn -124 1 - - - - 13 - j27 

Liberia ·124 67 - - - ·- - - - 191 

·-- -- -- -- -- -- -- 
A REPOIITEII. 125,604 105,930 728 40,166 3,293 1,276 533 8,985 18:S 286,700 
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PAYS. 

"' c:., g . ,,, ~ 
0 - - ::::.. ;;e 
C> - - "' •.. 
"' 0 

w .,._, 
a ,::: 
o.. 
C" 

HEPORT 

Tunisie . 
Protectorats allemands . 

Colonies britanniques 
l'Afrique du Sud . 

de 

Autres colonies britanniques 
en Afrique 

Établissements espagnols du 
golfe de Guinée • 

Colonies françaises 

Colonies italiennes 

Colonies portugaises 

III. - Amérique. 

Amérique (Etats-Unis) 

Ar~entine (République). 
Brésil . 

Canada 

Chili 

Colombie. 

Colonies britanniques 

Colonies françaises . • • 

Colonies néerlandaises 

IV. - Asie. 

Chine 

Inde britannique 

Japon . 

Perse . 

Turquie d'Asie 

Colonie française (Indo-Chine). 

V. - Océanie. 

Confédération australienne. 

:12.5,604 1 rn:,,930 1 128 l 40,:166 l 3,293 1 -1,216 1 533 I S,985 1 :185 12s6,100 

-u 
722 

i,313 

t,085 

'H2 

839 

22 

836 

S,779 

150 

32 

897 

:108 

H6 

152 

24 

164 

406 

76 

i28 

n 
H 

'HO 

3 

!J9 

550 

:l,3·12 

134 

1,832 

4 

1,400 

475 

12 

9 

t58 

101 

33 

69 

14 

8 

302 

9li 

88 

9 

w 

, 
J 

223 

49 

36 

302 

802 

7!0 

113 

~5 

2.'i 

28 

30 

105 

-. 

18 

9 
904 

12 

40 

39 

13 

533 

793 

832 

9:1 

39 

13 

1 

·1 

17 

860 

2,169 

2,979 

4':H 

4,6:J6 

26 

3,987 

6,815 

201 

41 

:1,832 

209 

·154 

221 

38 

:172 

8:!1 

197 

24i 

26 

21 

234 

39 

l----1---1---1---1---1---1---1---1---1----II 

TOTAUX. • • 1138,932 1112,701 1 752 l 42,880 l 3,481 l -:.!,3t3 1 533 IH,338 I i87 l 3i3,1 l7 

21~ 
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AN~EXE VII 

Tableau montrant la progression du mouvement postlll. 

ounrrs PO:-T AUX AIANO.\TS-!'OSTE cous l'O~TAUX 
(nombre). (valeur). (nombre). 

Cil 
r:il 
iïl Service international. Service international. Service international. z Service Service Ser v ice 
z Expédiés Reçus Émis Payés Expédiés Reçus ~ 

par par interne. par par interne. par p:ir interne. 
ta Colonie. Ja Colonie. la Colonie la Colonie 1 

la Colonie. la Colonie. 

-1886 -11,760 ~5.316 .. - - - - - 1 - 

1881 21,138 '28,998 4,140 - - - 36 18ö - 
{888 1.8,316 32,948 .{,840 - - - 16 ~ - 

1889 20,160 3:1,268 6,734 - - - 128 ?i08 i2 

1890 2+,894 150,124 21,090 - - - -114 ï68 :W4 

-18!H 30,116 62,640 33,-i()6 - - - 80 S04 3;i0 

1892 38,891 . 59,660 42,764 -- - - 176 !,168 U:104 

1.893 43,464 75,744 49,;'.i:i4 36,884 2,998 1,:383 100 ·f.956 2,622 

1.894 44,784 93,684 50,572 H6,3;i1 17,043 7,812 126 3,2i0 540 

{895 66,472 107,092 54,382 1 t5,23ö '22,471 12,370 88 2,972 ·1,024 

18<J6 78,480 128,406 63,258 139,535 17 228 21,314 24 3,2'18 -1,0-20 

1.897 9;{,3·18 165,50~ 82;1:18 -I82,;i64 30,082 9,321 66 4,002 426 

·1898 13S,1H4 209,563 104,032 193,003 37,7H3 8,'276 Hl 3,6{iti ;i31 

1899 120,065 206,373 l05,924 175 S!H 38203 ~8.141 107 3,429 516 

1900 154,458 196,913 1:/t,,788 224,516 69,937 !-i9,165 H4 3 949 651 
, 

1!101 16:J,182 208,825 17D,fö6 l!J9,200 61,269 1i6,862 -141 4,57'1 834 

1902 172,.466 '27::i,438 190132 2'l8,108 70.080 ·105,195 202 5,420 1,326 

1903 201,2'.!8 326,092 221,858 304,061 !J0,910 8ï,747 -11'2 5,642 1,H7 

·1904 264,578 328,682 19::,,414 281,945 70916 -107,986 72 
1 

7,200 1,fö6 

·190J 2i2,402 38:i,142 1ss,1,n 31!J,70i 8,\867 !00390 '20!} 7,8\!8 -J,;:i46 

HJ06 282,010 388.21:J!J 190,816 273,219 19::U0ö 84,835 i69 /:i,657 1,780 

1907 283,804 443,1ö4 195,94,'j 305,181 234,018 I0\},703 i65 8 78't 1,504 

1908 292,295 ,~;;3,991 197,682 408,:l(H 155,412 73,469 1/H 6,:579 1,562 

1909 313,-111 li70,056 223,883 596,770 2ö6;5\JO -147,613 187 7,512 1,6H 

N. IJ. -- Les chiffres des correspondances en transit ne sont pas compris. 



Al\"J\EXE VIII. Mouvement commercial (1). 

AMHÉES. 

00.Ml\:lEROE SPÉCIAL. COl\Jl\:CERCE GÉNÉRAL, 

Importations 

"' 0) 
'ê:: 
'§ 

"' "' C 
"' . Ca, "'1,1, >- 0"' •..• ,.0 o.. 
0) 

'"O 

., 
"" ö5 .c 

....., c;, ; ;;.Eo" 
~ _g C: 

·;:: CJ 
ë 
0 ., 

Exportations Total. 

tn 
Q) 

~ 
§ 

"' :::, 
til :::, ,_ ·- c;i°" ;:.., ë3 
'° ~ 

"' "" .; .c 
.•..•. c,; ö 
@·E :;- 
Q.,::, C E C} 

§ _, 

c:.> o: 
<> 
'- 0 c:.,..-, 
a~ a·., 
O•C) 
ç_;,;:l,. 

VJ 

.; 
c:,) ::, 

~~~ 
a.g:iÎ 
a"'-"' 0 VJ - 
u g 

> 
"' 

., 
""' c3 -" 't: ~~~ 

t;tt·.:::: 0 
Q., ;:, C ~~ 

!:l 

"' 0 '-' 

Importations 

<li 

"' g 
s 

0) 
<:.) c· "' . Cc:, "'~ >~ 0"' a..o 
Q) 

'-:::i 

.., 
"" .; .c 

_, c:::, ó ,_,,_ 
~•,;; e• 
Q....5 C 'ê (l.) 

8 

Exportations Total 

VJ 

"-' ~- 

s 

"' :::, 
~ .::! 
~~ 

::à 
..::: 

., 
"" .; 

-"' 
"' ë -►- ~-- 0 (;":) E i::: o....,"-' ,:: 
ë 
0 <> 

"'"@ ... - 83 
a~ 
8-t oc U•c, br. 

,,,; 
::, 

"' C" u--- 
~~~ 
8 i::~ =~ ec: - cr.i 
c. "' :.,;, ., 

~ 

~ 0, 
.a . 

~-~~ 
~] § 

·;:: 
ë 
8 

1899 

1900 

1901 

1902 

,1903 

1904 

'1905 

1906 

1907 

1908 

~Il 1909 

22,326 15,593 

24,724 1 -17,270 

23,-102 1 16,7·16 

18,081 1 1t191$ 

20,896 / Hî,700 

23,344 j ·17,370 

20,075 / 13,889 

21,478 I 15,285 

25,182 1 18,027 

26 sse / ·19,734 

22,127 j 15)î07 

70 

ro 
72 

67 

75 

75 

67 

71 

71 

74 

70 

3ö,068 32,368 

47,373 1 42,695 

50,488 1 47,065 

59 070 1 46.543 

M,ti98 I 5-1.945 

51,891 1 48,532 

53,032 I 48 663 

58 278 I 54. 305 

58,895 1 53,62::i 

43,372 j 39,428 

tiö,167 I tî2,086 

90 

90 

93 

79 

95 

~3 

92 

93 

9·1 

91 

58,394 47,961 

72,097 j 59,965 

73,590 I 63,781 

77,151 l 58,738 

75,494 1 67,645 

w,235 l 65,902 

73,107 j 62,552 

79,756 1 69,590 

84,077 1 7-1,652 

69,958 / 59,163 

92.7 I 78,294 1 67,1592 

82 

83 

87 

76 

90 

88 

86 

87 

85 

84 

86 

27,103 '16,231' 

31,803 1 18.528 

26.793 I 18 106 

20 700 1 13,046 

23,933 1 i6,ti24 

28,632 1 18 812 

215 886 1 15,835 

29,702117,347 

33,437 20,990 

32,271 I 2t35ö 

28.482 1 17,967 

60 

58 

68 

62 

69 

66 

61 

58 

63 

66 

63 

39138 33,0W 84.5 

51,776144,791 1 86 5 

54,008 49,327 91. 3 

66,241 49,281 74.4 

83 579 1 63,3191 75. 7 

80,801 1 67,433 . 83.5 

,'î6,962 I 52,207 1 si.s' 1 77.662 1 es.sss I 84 

63 955 1 60,120 1 94 1 87 888 \ 76 Vi-4 1 87 

64,093 I 58 913 1 92 1 !J2,721> / 77,725 I 84 

68,542 1 62 -197 91 94,428 78,032 1 82. 5 

76.781 64.591l 84 106A,83 81,942_ l 77 

77,540 62 HO 80 HO 977 83,100. 75 l1 

ö6,867 1 45,H58 I s,i 1 89,1381 67,313 1 nus 
78,014 62,152 79 6 106 497 80 120 1 75 

,,....._ 
~ ei.:: 

2 
0 

,!..~ 
'--' 

(!) Exprime en milliers de francs. 
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ANNEXE IX. - Tableau comparatif des quantités et de là valeur des prcduits exportés de la 

PRODUITS EXPORTÈS. 

OOMMJ'.n,lOE SPÊlOI:AL 

en 1908. en 1909. 

Quantités 
nettes 
en 

kilogrammes. 

Valeurs 
en 

francs. 

Quantités 
nettes 
en 

kilogrammes. 

Valeurs 
en 

francs. 

Arachides. 
Café 
Caoutchouc 
Copal blanc 
lluilc de palme 
Ivoire . 
Noix palmistes 
Cacao 
Ananas. • 
Canne à sucre 
Chikwangues et farine de manioc. 
Coton brut 
Graines de coton. 
Essence de cannelle. 
Essence de verveine. 
Essence de vétyver 
Feuilles de coca . 
Étain 
Fèves de Calabar . 
Fibres diverses 
Haricots 
Herbiers 
Maïs 
Minerai de cuivre 
Noix de Kola . 
Nula Panza 
Or brut. • 
Patates douces 
Peaux brutes. 
Piment. 
Plantes vivantes et graines diverses 
Poivre de Mélé«uet . 
Produits médicinaux ( échantillons) 
Iliz. 
Bois 
.Millet 
Sésame 

Bœufs . 
Canards 
Chèvres 
Porcs 
Poules. 

Au TOTAJ, . 

6,773 
41,292 

4,5!î9,926 
1,660,523 
2,-104, 186 
2'.18,757 

5,627,613 
612,200 

)) 

» 

50 
377 
237 

15 
38t11949 
0lll922 
» 

2,985 
,i.4 

127 
72 

)) 

915 
79,701 
:{,9i9 
2,297 

2f5lil287 
50 

5,264 
40 

)) 

53 
63 

25,446 
,fm3859 
)) 

n 

Nombre. 
2 

20 
70 
4 

200 

i,828 71 
46,453 50 

30, 779/i00 50 
i,7!13,364 84 
1,220,427 88 
5,936,244 15 
1,744,560 03 
979,520 » 

)) 

5 » 
56 55 

335 35 
)) 

225 » 

778 98 
115 25 
)) 

9,477 40 
88 20 
77 , 
1440 

750 )) 
105 22 

123,536 55 
3,!83 20 
3!10 ,1-9 

703,988 49 
12 50 

9,212 " 
iO » 

1,875 " 
90 -10 
94 50 

{2,723 » 
278 85 
)) 

,, 

4:l2 )) 
80 )) 

1,400 " 
40 )) 

500 )) 

43,37i,794 64 

6 
12,740 

3,750,615 
826,536 

1,?H,881 
243,823 

."1,243,453 
769,393 

100 
)) 

)) 

)) 

)} 

)) 

)) 

>J 

94 
130 
15 
39 

33 

53 

2,900 
11,Htl 

30 
4,736 

74!Jdl290 
)) 

9,91H 

)) 

)) 

)) 

47,863 
4m~.'J00 

i6 
8 

Nombre. 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

1 62 
-16,562 » 

42,569,480 25 
867,862 80 
984,331 51 

6,583,221 » 

f,835,208 55 
969,435 18 

200 )) 
)) 

)) 

141 )) 
i95 )) 
150 » 
35-i )) 
)) 

41 25 
)) 

)) 

)) 

ä 30 

333 50 
17,228 25 

15 )} 
757 76 

2,279,677 36- 
)) 

17,414 25 

" 
» 

)) 

)) 

23,931 50 
675 » 

1 92 
2 84 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

M,167,223 90 

N. n - Les nombres précédés du signe+ marquent les augmentation, ùu trafic en 1009 par rapport à 1908. 
Lc5 nombres précédós du siguc - marquent lu diminutions du trafic en 1909 par rapport à 1908, 
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Colonie pendunt les années 1908 et 1909, tant au commerce spécial qu'au commerce général. 

1 

COl\ll\lEROE GÉNÉRAL 

Augmentations Augmentations 
ou diminutions en -1909 en 1908. en 1909. ou diminutions en 1909 

par rapport f1 ·1908. par rapport à 1908. 
1 

Quan!itès Valeurs Quantités Valeurs · Quantités Valeurs Quanti lés Valeurs 
neues nettes en nettes nettes 
en CIi en en en en en 

kilogrammes. francs. kilogrammes francs. kilogrammes. francs. kilogrammes. francs. 

- 6,767 - 1,82iŒ 6,i73 1,828 7f 6 1 62 - 6,767 - f,8~7 09 
- 28,552 - 29,891 5( 41,292 46,453 50 12,740 16,562 I> - 28,552 - -~9,891 !'i() 
- 809,311 +H. 789,979 75 5,9-i7, 223 40;l43.755 25 5,301,404 60;170,935 40 - 645,8{9 +20,027,180 15 
- 833,987 - 9:!5.;'>02 0~ ·1,661,287. f,794,189 96 826,536 867,862 80 - 834,55! - 926,327 16 
- 39'1305 - 2,$6,09/i 31 2,37-1,698 1,375 584 84 1,904.030 -1,094,817 25 - 467,668 - 280,767 59 
..•. 15,06fj + 646,9ï6 S!' 3ö984i 9,597,529 6-~ 383,496 10,354.392 1) + 13,649 + 756,862 35 
- 38-i,160 + 90,6-iS 52 6,631,7IO 2,055,830 10 6,282,666 2198,933 10 - 349,044 + 14:3,103 » 
-.- ·l57,Hl3 - -10,084 fö öl'l,200 9ï9,520 » 769,393 969,435 -18 + 1S7,193 - 10,084 82 
+ H)O -t· 200 J) » >) -100 200 1) + 100 + 200 » 
- 50 - 5 » 50 5 )) )) )) - 50 - 5 :,, 
- 377 - 56 5~ 377 ,'S6 55 )) .. - 377 - 56 55 
- -143 - -194 3~ 237 335 35 94 14-1 )> - i.43 - 194 35 
·t- -130 + 195 )) )) )) f30 195 » + {30 + 195 )) 

)) - i5 > -15 22.'S )) 15 150 » .. - 75 » 
+ 0\11051 - -l27 !)f 38\11949 778198 39 351 » + 0111051 - 427 98 
- 0"19-22 - H52t 0"'9'l2 H5 25 )) )) + 0'11922 - 1HI 25 
+ 33 + 41 '.!~ )) )) 33 41 25 + 33 + -4-1 25 
- 2,985 - 9,477 4( 2,985 9,477 40 )) )) - 2,985 - 9,477 40 
- 44 - 88'.!( 44 88 20 )) )) - 44 - 88 20 
- 121 - 77 )) :127 77 ,. )) )) - 127 - 77 ) 

- 29 - 91( 72 14 40 53 5 30 - 19 - 9 iO 
)) - 750 )l >) 750 » )) )) )) - 71i0 )) 

+ 1,985 + 228 2~ 915 105 22 2,947 338 90 + 2,032 + 233 68 
- 68,586 - 106,308 31 81,209 125,873 95 H,305 17,522 75 - 69,904 - 108,31>1 20 
- 3,!H9 - 3.168 20 3,979 3,183 20 30 15 » - 3,949 - 3,168 20 
+ 2,439 ·t- :l67 '!.7 2,291 390 49 4,736 757 76 +- 2,439 + 367 27 
+ 53-i~i1003 + t ,575,688 87 21su1281 703,\!88 49 i4!)\B2!)0 2,279,677 36 +534'11003 +f,5W,688 87 
-· 50 - 12 50 !50 12 50 )) )) - 50 - 1~ 50 
+ 4,687 +- s,2œ 2r- 5,463 9,560 25 9,951 17,-U4 25 + 4,488 + 7,854 » 
- 40 - ·IO,, 40 10 )) )) )) - 40 - 10 » 

)) - -t,Sï.5 " )) 1 875 )) )) )) )) - 1,875 » 
- /53 - 90 iO :i3 90 10 )) )) - 1'l3 - 90 10 
-- 63 - 9-1 ;;o

1 
63 94 so )1 )) - 63 - 94 50 

+ 22,417 + H,208 no
1 

2..'l,446 12,723 ,, 47,863 23,931 ~ + 22,417 +- H,208 50 
+ 2111-641 + 396151 jmi8i,i!) 278 85 -im3500 6:..'l )) + 2m3fj41_ + 396 15 
+ 16 + 1 92 • )) 16 i 92 + 16 + { 9~ 
+ tl + 2 84 )) )) 8 2 84 + 8 + 2 84 
Nombre. Nombre Nombre, Nombre. - 2 - 452 » 2 452 » )) )) - 2 - 452 » 
- 20 - 8(/ )) 20 80 1) Il )) - 20 - 80 » 
- 70 - -1,400 » 70 1,400 » )) )) - 70 - 1,400 )) 
-· 4 - 40 ~ 4 ,iO )) D » - 4 - 40 )) 

- 200 - 1,00 )) 200 soo )) )) )) - 200 - 1,0() ,, 
+H.7DS.429,26

1 
1,6,867,272 69 78,014-,360 t8 +21,H-1,087 49 



[N" t>] ( 9G ) 

ANNEXE X. 

Tableau comparatif des valeurs respectives des principau» articles d'importation 
au commerce spécial, pour les années 1908 et 1909. 

Augmentations 1 

PRODUITS IMPORTf:S. ou 
En 1909. En 1908. diminutions 

en 1909 
par rapport â 1908. 

Fr. c. Fr. c. Fr. C. 
Animaux 76,5t0 » 59,~178 » + fö,532 )) 

Armes • 662,384 84 850,438 09 - 188,053 25 

Bateaux. . . . . 558,946 77 742,063 fO - i83,H6 33 

Bijouterie • . . . 47,786 » 35,077 )) + 12,709 » 

Bois, . . . 125,439 66 182,599 86 - 57,160 'l0 

Boissons . i,i~.894 » 1,576,995 )) + 215,899 )) 

Couleurs . . . . H0,686 » 99,995 » + 10,691 )) 

Denrées alimentaires. 4,544,614 30 4,918,515 84 - 373,90{ 54 

Drogueries . . H5,353 » 96,629 » + 18,124 )) 

Habillements . . . 1,613,757 » 1,879,484 91 - 265,727 9i 

Instruments scientifiques 120,737 » 86,791 )) + 33,946 » 

Machines . . . . 989,329 18 f,952.~2 35 - 963,593 17 

Matériel de campement . 98,259 » 65,987 » -t- 3'2,272 )) 

Métaux . . i,ffi,242 » 1,302,823 » + 619,419 » 

Meubles. . . -t.4t,5-l-2 62 1~,316 39 - 50,773 77 

Papiers el fournitures de bureau • . 2:U,rn2 ~o 360,458 20 - '.136,306 » 

Quincailierie . 877,283 62 t,182,952 38 - 305,668 76 

Tissus . 5,765,880 67 8,484,996 05 - 2,7f9,H8 38 

Verroterie . . {57,289 45 139,77:l 09 - 82,48:l 64 

Importations totales . . . . '22,!26,994 ~6 26,!,86,!82 '.14 - 4,4~9,287 88 
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ANNEXE XI. 

Valeur des importotums dans la: Colonie en 1!J09 par pays de provenance. 

PA YS DE PROVE:r-fANCE. 
comlERCE 

SPÉCIAL 

comŒRCE 

GÉNáll.AJ, 

Belgique 
Angleterre. . . 
France. ' 
Allemagne. . . . 
Possessions portugaises (cöte maritime) 
Pays-Bas 
Danemark. 
Portugal 
Autriche-Hongrie 
Égypte 
Possessions anglaises (côte orientale d'Afrique). 
Suisse. 
Italie 
Suède . 
États-Unis d'Amérique . 
Norvège 
Espagne (lies Canaries). 
Possessions françaises (Haut-Congo) 
Espagne . 
Rhodésie 
Canada 
Sénégal 
Possessions portugaises (rive gauche du Congo) 
Algérie . • 
Possessions anglaises (côte occidentale d'Afrique) 
Possessions allemandes ( côte orientale d'Afrique) . 
Brésil . • • 
Chine 
Possessions allemandes (côte occidentale <l'Afrique) 
Australie 
l.ibéria (République de) 
Colonie du Cap 
Indes anglaises 
Dahomey . 
Transvaal . 
Possessions françaises (côte maritime) 
Jamaïque . 
Grand-Duché de Luxembourg , 
Ilussie . • 
Turquie 

ÎOTAUX. 

11r C 
15,tm6,690 01 
2,6W,,t8-i 02 
·l,138,787 (H 
74-1-,913 76 
482,86! 39 
4i9,750 09 
275,769 23 
240,997 17 
165,!>59 6;j 
i08,!i97 97 
80,747 78 
78,868 71 
36,099 80 
27,-421 45 
-18,368 79 
·13,336 44 
-10,419 85 
7,605 48 
7,590 90 
6,498 75 
4,235 28 
4,086 60 
3,HH 8ï 
2,367 iO 
2,337 84 
1,41ï 78 
923 28 
8-i6 ':!6 
804 n 

15'1 56 
675 60 
395 40 
280 40 
197 4-0· 
186 » 
97 44 
43 20 
3:l 40 
21 60 
-14 4-0 

22,126.994 26 

Ft·. C. 
i7 967,171 97 
3,105,OH) 12 
3505,631 73 
-l,09;i,078 68 
510,345 95 
914,233 9i 
280,598 69 
35i,,451 58 
231,981 75 
109,251 97 
80,7-ii 713 
85,970 69 
59,478 51 
;l(),081 01 
20,949 H 
27,380 64 
19,·132 62 
8,037 48 
8,183 70 
7,278 15 
4,235 28 
7,107 60 

36,534 26 
3,897 10 
3,;,7!) 81 
U17 78 
923 28 

i,047 86 
804 ,. 
751 56 
675 60 
395 40 
280 40 
197 40 
186 » 

97 44 
43 20 

2,01':l 40 
~,( 60 
u. 40 

28,482,24-1 07 


